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t a b l e  d e s  s o m m a i r e s .

I i
I TH X  H  O  R T A  T l  O  N  a u x  A pellans. Inquiétude de leur E vêqu e fu r  leur 

Ü  [ d u t .  PaSe 1

Erreurs êtrAnges des D éfenfeurs de l A p e l y fu r l Autorité de lE g life . ibid*

Variations des D éfenfeurs de l ’A p e l,  fu r  le flflem e de C E  gifle. P la n  general de leurs 

fiflemes differens. z

Suite de texpoftion abrégée des différens fiflem es. 4
Suite de la même m dtiere. L e  S. Siégé oublié. L e  Pape tra ité indignement. 5

Dernier es reffources des D éfenfeurs de l A p e l,  a la vu e des témoignages de tous les 

Evêques de g Europe. 7
Les A u teu rs des différens fiflemes tombent dans des contradiüions perpétuelles, 

entre eux. _ 9
/ ibid.

II.

III.

IV. 

V.

VL

VII.

VIII.

IX.

X.

XI.

IXII.

XIII.

XIV.

XV.

XVI.

XVII. 

XVIII.

Les dpellans font refponfables des égaremens de leurs Défenfeurs',

Principes qui détruifent tous ces fiflem es. Promeffes de J efus-Chrifl. A  qui fo n t-

elles adreffées i IQ

I IAdm irables paroles de efus-Chrifl. Q u e l  efl leur fiens3 leur etenduè.

Conformité de la Dottrine de S . P a u l , avec les promeffes de fefus-C hrifl. Rem ede 

préparé contre les E rreurs. 14

Paroles de t  A p ô tr e , &  leur vra i fen s. 15

M in fle re  des Pafleurs. Remede préparé par f  efus-C hrifl,  contre tonte opération 

dé Erreur. 1 ^

S  âge fie de J efus-Chrifl 5 dans îéficace du remede laiffé à fon E g lfle , contre toutes 

les Erreurs. I7;
N e u f  vérité z. * évidem m ent comprifes dans les d e u x  textes  > de S . M a th ie u , &

de S. Paul. *9
Examen des fiflem es nouveaux. I. flflem e. l é  in fa illib ilité  promife a u x  feuls Con  

ciles Généraux. Ce flflem e efl infoutenable. ’  '%%

Pitoyables raifonnemens de c e u x , qui ont hafardé îe prémier flflem e„

L e prémier flflem e abandonné clairem ent 3 par les E crivain s du P a rti y. &  enfuke  
renouvelle 3 par les E vêques A pellans. 24

Nouvel E crivain  3 qui foutien t te prém ier flflem e. E a u x raifonnemens de cet 
A u teu r. 2.5

Xïx.

XX, IL flfleme» Infaillibilité de LEglife> hors des Conciles 3. dans la feule unanimité'



Siftem e de /'unanimité abfoluë, contraire à t  E vangile > &  incompatible avec 
qua lités de PEglife.

X X I I .

X X I I I .

Inconveniens de'cifîfs du ftftem e de /'unanimité abfoîuë.

Siftem e de /'unanimité abfoluë, abandonne; &  reconnu meme pour contraire
commun.

M [m

X X I V .

X X V .

X X V I .

X X V I I .

X X V I I I .

X X I X .

III. ftftem e. Voix infaillible de PEglife , dans les Evêques oprim ez, ( j  
le grand nombre des Evêques.

non

O n  dém ontre, que la prome(fe de fefus-C hrift eft égale, pour les jours d'ofreffin 
comme pour les jours de paix , (3  de liberté.

O n  exa m in e , fi toprefion eft une marque s u r e , pour connohre la Vérité, dans cm, 
qui la fouffrent. ’ ,

I V. ftfteme. Voix infaillible de l ’E glife dans le cri du peuple , en cas de 
entre les E vêques.

C ri du peuple, déciftf, même indépendamment du cas déopreffion, é3  de 
E xcès de ceux qui avancent ces m axim es.

D e u x  défauts ejfentiels du ftftem e du cri du peuple ; fa  nouveauté, &  fo 
dans la caufe préfente.

on mm

X X X ,

X X X I .

X X X I I .

C r i du peuple ne peut être la réglé de la Toi. Ce cri n e ft  pas éclairé.

L e  cri du peuple n eft pas infaillible , ni naturellem ent, ni en vertu des promets,

O bfcurite\ &  incertitude du témoignage du cri du peuple : donc i l  ne peut êtrt\ 
réglé de la Foi. ]

X X X I I I .

X X X I V .

V. ftftem e. R églé de la F o i, dans la droiture du cœur, (3 les lumières donnéestf 
E lû s. Ce ftfteme eft celui des Calvim ftes. >fi

L e  ftftem e de la Vérité cachée, porté iu fqua u blafphêm e, par /’A uteur duTwà 
gnage de la Vérité. ifi

X X X V .

X X X V I ,

Siftem e de la V érité cachée, combattu par S. A uguftin.

N o u v ea u x excès du fftem e du cri du peuple : on ofe lu i ajfujettir les Ce
meme.

Raifonnement déciftf de M r  ÎBoffuet, contre /’a u torité prétendue du peuple > 
Conciles.

X X X V I I .

XXXVIII. Sifteme du cri du peuple, em prunté des Trot eft ans. L eu rs Miniftres

X X X I X .

XL,, Siftem e du cri du peuple, nettem ent abandonné par les principaux Ecrivais

en t0 ‘

phent.

Siftem e du cri du peuple, m anifeftem ent contraire d la parole de D ieu, 
mejfes de Je fus- C h r ft.



XLL

XL 11. 
XLI1I.

XLIV.

XLV.
XLVI.

XLVII.

XLV III.

XLIX.
L.

LI.
LII.

l u i.

LIV.

LV.

LVI.

LV IL

LVI II,

LIX.

LX.

LXï.

les Apellans. 4 ^

V L fijlem e. L e s  peuples ne fon t jo in t Juges de la Foi j mais leur confentement efi 

ejfenttel a u x  D écrions. 49
On démêle J équivoque du J ixiém e JiJleme. 5°

L e Jixiéme fijlem e retombe dans tous les inconveniens du JiJleme precedent. N on- 
•veau rayonnement décifif, 5*

Fondement des JïJlemes précédent réfuté. O n  ex a m in e , ft tous les membres de l 'E - 
ghfe font propriétaires du m w ijlere. 5 5

Pajfage de S . A ugnftin. Reponfe de M r  N ico le . 54
Les Apellans unis a u x  C a lv in ifies, pour fo û te n ir , que le m inijlere apartient en 

propre a tous les membres de tE g life . 55
Q uenel adopte le fijlem e précédent. Injufies reproches q u i l  fa its  à M r  l'E vêqu e de 

Fréjus. 57j

V II  .f i j le m e . L a  v o ix  infaillible de tE g life  , n 'ejl quune v o ix  de témoignage. 
E vêques, &  peuples, également témoins de laTradition. Faujfeté de ce JiJleme. 59

Prémier excès du fieptie'me JiJleme. L e  peuple plus Fidele que les E veques. 6 1

Second excès du feptiêm e f jle m e . O n  f a i t  de tE g life  une République^ ibid.

Sentiment des P rotejlan s, réfuté par M r  Bojfuet. 6 t.

Troiféme excès du feptiême fijlem e. L a  pmjfance des Rois fioumife au peuple.. 65

D e l'autorité du plus g ra n d  nombre des Evêques, D éfi donne par tA u te u r  du  Te» 
moignage de la Vérité. I l  fie contredit. 6$

A u torité  du plus grand nombre des E vêques ,  marquée dans l 'E c r itu r e , &  dans 

la Tradition. 6(5
A u to rité  du plus grand nombre des E v êq u es, établie par les Controverfifies. 68

Pitoyables chicannes de l'A u te u r  du  Témoignage de la Vérité, Jur l'autorité du  

plus grand nombre des E vêques. 657

M iracle de l'u n ité du plus grand nombre des E v êq u es , dans les D é  g fions. Ce Ml-* 

racle promis. - 70

M iracle de îu n ité  des E v êq u es , méconnu par le M in ifire  C la u d e, &  établi par A ir  

Bojfuet.. 72

V III .  fijlem e. L es E v êq u es, vrais Juges-, &  les peuples, témoins dans les confies
de la F o i, m ais témoins nécejjaires. j z

On m ontre, que le peuple ne peut être tém oin,. ni nécejfaire, ni fujffianh 7j>

IX. fijlem e. L es P rê tre s , Juges de la F o i, &  Juges de droite 7  4

Ecrivains plus modérez,?, qui ne donnent le neuvièm e fijle m e } que-comme une q m f*



L X I Ï I .

L X I V . 

L X  V. 

L X  VI.

tion problématique,

Injigne falflfication, commife par tApologifle des Curez, de Taris,

L a  prétendue que f l  ion decide'e, par des autorisez. , [ans répliqués.

L a  pre'tendué queflion d écid ée , par l'a veu  fo rm el des E crivain s Apellans.

L a  prétendue queflion d écid ée, par la compilation des pajfages de t  Apologifte 

C u rez.

L X  V I I .  

L X V I I I .

JJApologifle , &  le M in iflre  C la u d e , d'accord fu r  le fens d ’un texte de S, 
Tous d eu x réfu tez  par M r  N icole.

X. flflem e. L es  P rê tre s , Jimpies Confeillers j m ais Confeillers nécejfaires, 
lider les Jugement des E vêques.

L X I X .

L X X .

L e  dixiém e flflem e inutile a u x  A pellans. Portrait des A p els du fécond Ordre,

L u  confeil des E vêques. Sept Réfléxions déciflves, contre les prétentions 
lans.

L X X I .  

L X X I I .  

L X X I  II.

Suite des Réfléxions s fu r  le confeil des E vêques. |

P rém iere preuve du dixiém e flflem e . Infujffance de cette preuve. 50

L a  preuve du dixiém e f lf le m e , tend  à affoiblir t  a utorité même des Conciles G»
ra u x.

L X X IV. L e s  E rre u rs , ou quelques E vêques peuvent tomber. R idicule fupofltion J  un Bri< 
vain  A p ellan t. ibid.

L X X V . 

L X X VI.

L X X V 11. 

LXXVIII. 

L X X  IX. 

L X X X . 

L X X XI. 

L X X X I I .  

LXXXIII.

Seconde preuve du dixiém e f lf le m e , réfutée.

XI. flflem e. L es Evêques Juges, &  feu ls Juges de la Foi 5 m ais à certaines 
tions. Q u elles  font ces conditions.

L e  l'exam en nécejfaire, pour accepter. Calomnies contre les Evêques. 

Calomnies contre les E v ê q u e s , démenties par J  aveu des E criva in s Apellans, 

L ’Jnquifltion, (J  l ’opinion de l 'in faillibilité ’> nannullent point l ’Acceptation. 

A u to r ité  des foufcriptions des E v êq u es , dans leurs Sieges.

A v e u  rem arquable, des principaux E criva in s entre les A pellans.

O n  exam ine, f l  îA ccep ta tio n  d ’une B u lle  eft a n u llée , par les motifs.

Q u a tre  faujfes fupofltions, que fo n t c e u x , qui accufent les E vêques étrangers, 
voir accepté la B u lle , par de m auvais motifs.

L X X X I V . L e  concert des E v êq u es , fa i t  la réglé de notre croyance 3 indépendamment 
m otifs.



ixxxv.
LXXXVI.

LXXXVII.

LXXXVIII.

LXXXIX.

XC.

X,CI.

XCII.

XCIII.

XC1V.
xcv.

XCVI.

XGVII.

Preuves de la maxime precedente. La réglé de notre croyance doit être unique. 105

L a  réglé de notre croyance doit être autentique. I0£

L a  réglé de notre croyance doit être divin e. XOy

Récapitulation des nouveaux f f ie m e s , incompatibles avec les promejfes de fe fu s-  
C  hri-fi. Io8

L e u x  d éfa u ts, communs a tous lesfifiem es réfutez.. P rem ier défaut. Ils  livrent les 
Fideles a des incertitudes éternelles. 1IO

Selon lesfifiem es nouvea ux , on ne peut connoitre la V érité, que par une difcuffion 
impoffible. 1 r J u z

N ouvelle démonfiration> de P incertitude oit P on efi l i v r é , par les nouveaux f if i  
ternes. n -

Second défa ut des nouveaux fifiem es. Ils  nourrijfent P orgueil. Vrai fifiem e , con
form e a u x m axim es de fefus-C hrifi. IL^

Prefomption, £5* orgueil, dans c e u x , qui f e  règlent par leurs propres lumières. 115

P réem ption , dans ceu x  qui rejettent la B u lle , félon les lum ières diautrui. 116

Toutes les démonfirations précéden tes, réduites a  un fimple doute. N éceffité de 
prendre, dans le  doute, le parti le plus sûr. n y

On exam ine y quel efi le parti le plus sûr. 118

On exam ine y quel efi le p a r ti, q u i, en f e  trom pant, refier oit fa n s excufè au Juge- 
ment de D ieu . '

X G V1110 Exhortation a u x  Apellans. î u

rie prétexte de 29‘ ”  ° P 3S P̂ us» L̂. n’ont plus. Pag. üg, 14. valoir l’autorité, lif. va-
irs- PaL 10a h™, j ™ 6' Pa%' i0?.’ {*&' ce Su.e les PaPesj ou leurs Inquifiteurs, Itf. ce que les Inquifî-
£■ %, 25. C’eft f  f i r r * '  omnI” ° > W  omni modo. Fag. m .  lig. trcs-fouvent, lif. fouvenr. Pag, 1} v-ii. que, uj% e eit que c elt,



P R I V I L E G E  D  V  R O T .

LO U IS  par la a race de D ieu, Roi de France, & de Navarre : A nos am ei & féaux Confeifo;
les Gens tenans nos Cours de Parlem ent, Maîtres des Requêtes ordinaires de noue Hôtel, Grand 

Confeil Prévôt de Paris, Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenai.s C ivils, & autres nos Jufticiers. mil 
« a t te n d r a  - S a l u t . Nôtre am é, & féal Conleiller en nos Conleils, le Sieur Eveque de Suffi*, 
S  ayant fait expofer, qu’il auroit befoin de nos Lettres de Privilège , pour l’impreffion des Ulagei 
de fon Diocefe ; qu’il nous fuplioit de lui accorder. A ces c a u s e s , voulant favorablement traita 
ledit Shur Evêque, & reconnoître fon zeie; Nous lui avons permis, & accorde permettons &accoi- 
dors car ces Préfentes, de faire imprimer tous les Brévt * m s , D iu rn a * * , M j f  o , Rituels, Am. 
phoniers, M anuels, Graduels, P roceffio rénaux, EpfM ters , pjeautters , Bm Sotres , Heurts C* 
Ihifmes Ordonnances, M andtnuns, Statuts S modaux . Lettres P a florale s , é> infirmerions, a lufage 
de fondit Diocefe, en telle forme, m arge, caradere en un > ou plufieurs volumes, & autant de fo,s 
que bon lui femblera : Sans, toutes fois, qu’a l’occafion des Livres ci- de (Tu s fpecifiez , il puifîe etietrt 
m uni niez d’autres qui ne foient pas dudit Sieur Evêque - Et de les faire vendre & dubiter par io» 
v.dne Royaume pendant le tems de dix-huit années confécutives, à compter du four de la date def. 
abtes Préfentes F a i s o n s  défenfes à routes fortes de Performes, de quelque qualité & condition 
qu’elles foient,’ d’en introduire d'împreffion étrangère, dans aucun Lieu de nôtre Obeiliance; En 
?ous Imprimeurs, Libraires, & autres, d’im prim er, faire im prim er, vendre , faire vendre, débiter, 
n i contrefaire lefdits Livres, en tout, ni en parue,- ni d’en faire aucuns E* ra'* -’; f° üs 
texte que ce foie, d’augmentation , corredion , changement de titre , en langue Latine . ou autreient, 
fans 1? contentement audit Sie.tr Evêque, ou de ceux qui amont droit de t a r a  P 5”e 
des Exemplaires contrefaits, de trois mille livres d am ende, contre chacun des Contrevenait ; oui 
un tiers a Nous un tiers à l’Hôtel- Dieu de Pans l’autre tiers audit Sieur Eveque • & <de tous idj* 
dommages, & intérêts : A la charge, que ces Prefentes feront enregiftrees , tout au jong.foW

. ^  ^ Rr T Kr^ ir< °c Ar* P -x rtc  Rr r p  na.nS tTOÎS DHOIS ClC Ici idOgiftre de la Communauté des Imprimeurs, & Lbra.res de P ans, & ce dans tro” . ®°1S *  b * 
d’icelles - que l’impreffion defdirs Livres iera faite dans notre Royaume , & non a,11,eurs ’ en b , 
p ie r, & en beaux caraâeres, conformement aux RegNmens de la Librairie; St-qn avaut que 
expofer en vente, il en fera mis deux Exemplaires dans notre- Btbhoteque publique , un d 
de nôtre Château du Louvre, & un dans celle de nôtre très - cher & féal Chevaher ^hanc 
France le Sieur Voifin, Commandeur de nos Ordres : le tout a^petne de !tmU.te^des Pn e«e. 
C o n t e n u  defquelles vous mandons, & enjoignons de faire jouir ledit Sieur Eveque oiItJ) 
caufe, pleinement, & paifiblement, fans fouffnr qu’il leur fort fait aucun trouble 
V o u l o n s , que la Copie defdites Préfentes, qui (era imprimée au commencement ou zh  
dits Livres, foit tenue pour dûëment fignifiee, &  qu'aux Copies, collationnées par 1 un de dos 

féaux Confeillers & Sécrétaires, foi foit ajoutée, comme a l’Original. C o m m a n d o n s  j  
mier nôtre Huiflier, ou Sergent, de faire, pour l’exécution d’icelles, tous A,tes re^ is, « 
faites, fans demander autre permiflîon ; & no obftant clameur de Haro bhartre Nom  ̂
Lettres à ce contraires s Car tel eft nôtre plaifir. D o n n e’ à V eu illes le feptiéme joufou J  
d’Aouft mil fepr cens quinze» & de nôtre Régné le foixante & treiziéme. Signe , par le . 
Confeil. F o u q û e  t .

I l  efl or donné, far l’ Edit de sa  M ajcfié de 16 8<5. &  Arrêt de fon G onfetl, que us J,
l'imprejfîon fe permet fa r  chacun des Privilèges, ne feront vendus que par un Horaire , ou f

Rendre fur le Reaidre na ». de la Communauté des Libraires &  imprimeurs de Pans 
- / -  /. ............... — x i’ *~~i* a„  Confeil du Iî.11 8 ;. conformement aux Réglemms , <& notamment à l'Arrêt du 

f a n s , ce x i  Aoujl 171$. Signe , R o b u s t e l , s  indic.

du n. M  w

’Ous, fouffigné, Evêque de SoifTons, avons- cédé, &  cédons, par ces Preen̂  
Barthélémy Multeau le jeune, Imprimeur - Libraire, demeurant à Reims, nos ^  

de Privilège , pour imprimer nôtre InftruEïion P afiorale, contenant un trf ç \ t0\ 
ttffem en t, d c e u x , qui dans notre D iocefe, f e  font déclarez, jîpellans de a 
U n i g e n i t u s . Fait à SoilTons, le prémier Oétobre mil fept cens dix-huit.

J. J O S E P H ,  Evêque de SoilToAS,
XROISI^



TROISIÈME AVERTISSEMENT
JyUonfeigneur l'Evêque de Soijfons, a Ceux, qui dans fon Diocéje., 

fe font déclare^ Apellans de la, Conflitntion Unigenitus.

C’EST pour la troifiéme fois que je viens à vous,  (a) M e s  c h e r s  F r e r e s ; 

& mon inquiétude pour vôtre falut, m’oblige à vous donner coup 
fur coup les inftruéhons qui vous font néceftaires. Ce n’eft pas par 

orgueil, que je compte les pas que je fais vers vous,* ce n’eft point pour 
vous les reprocher avec amertume. Si je les compte, ce n’eft que par l’im
patience que je reftens pour vôtre retour. Helas ! il tarde trop pour mon 
empreflement,& ma cendreftè s’alarme de vos délais, &  de vos réfiftances. 
Dans les juftes inquiétudes qu’elles me caufenc, puis je garder le fiîence? 
puis-je voir fans éfroi les précipices où l’on vous entraîne? non; dûflîezl 
vous vous irriter de mes foins, il faut vous prévenir, vous chercher, vous 
rapeller fans ceffe; {b ) Comment voulez-vous que je le fajfe> aimez-vous mieux 
quej aille a vous la verge à la main , ou que jy  employé les moyens que l ’Ejprit 
le douceur, çfr la charité de Jefus-Chrtjl m’infp irent.

Ce qui augmente mon inquiétude pour vous, ce fônt tous ces Libelles, 
dont le Public eft inondé depuis quelques années. Vous les lifez avec pîai- 
firparce quils flattent vos réfiftances. Mais pour nous, nous n’envifageons 
ces Libelles qu’avec horreur, parce qu’ils font pleins de principes fcanda- 
eux, qui vont à fapper les plus folides fondemens de la Religion Catho- 
jque. (■■£■) Les meilleurs cœurs font corrompus fouvent, félon S. Paul, par les, 
murs dangereux ; feront-ils donc à l’épreuve de ces Livres pernicieux, qui 
i°us le langage le plus féduifant, infpirent les principes les plus funeftes?

ncorefi.ces téméraires Ecrits fe bornaient a nourrir vos frayeurs contre 
e ond meme de la Conftitution, je ferois moins inquiet pour vous : car 
nhn les vaines terreurs fe diflipenc avec le tems, &  les fantômes s’éva- 
oui lent avec les ombres de la nuit. Peut-être même que dans vos alarmes, 

connoitriez enfin, qu’il n5y a point de parti plus affûté pour vous, que
vous jetter entre les bras d’un Pere qui vous aime, &  qui vous rapelle 

Mais la témérité dec A , ^  ~ __ ....

Exhorta
tion aux 
ApeÜans* 
Inquiétude 
de leurEvc- 
que pour 
leur falut,

tantlaC aJ em.eritevdes tuteurs dont je parle va plus loin. Ce n’eft p oin t__
Franr*1 ltu,f.lon.a£lui en veulent; ce ne font point tant les Evêques de 
cVft?JJul! a alpent à décrier, c ’eft l’ Eglife elle-même qu’ils attaquent, 

autorité qu’ils détruifent, c'eft la conformation de ce Corps myf-

(^lopU vuIrfo^ v5ni*?a<̂ os* i. ad Cor. 15. i charitate, & fpiritu manfuetudinis ? Epifi.adCor. 4 .
Viloa veniam ad yos, soin  5 (e )  Corrumpunt bonos mores colloquia mala.
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tique, la fubordination de Tes Membres, 1 œconomie de Tes Decifions 
folldîtè des promelfes quelle a reçues de Jefus-C hnft, 1 infaillibilité 
concert des Minifttes, qui parlent en fon nom, quüs aneantiflent^uqt 
obfcurciftent par les fubtilitez les plus captieufes. , ,

O r, il a fallu en venir là, pour foûtenir une caufe deleiperee. Catjj 
fe borner à imputer des Héréfies à la Conftitution j Se a décrier les Eveqnq 
qui la reçoivent, cétoit une trop foible reftource. Le Catholique ar‘ 
tumé depuis long tems à entendre dire comme un principe avoue de 
les ficelés, que l’Eglife eft infaillible lorfqu’elle s’explique par la boucheI 
Pape fon C h ef, SZ par celle des Evêques : que par conséquent elle nafi, 
par le miniftere de ceux qui prononcent fes Oracles, autorifer un Decret, 
qui renverferoit la F o i, fans ceffer d’être la colora ne de la vente ileCi 
tholique, dis-je, accoutumé à cette vérité fi eonftante, revenoit naturel 
ment à l’obéiffance abfoluë, te fans examen, qui fait fa turete , & la ci 
folation. Plus on décrioit la Conftitution , & les Eveques, te plus on lec 
créditoit aux yeux des Gens de bien i qui fans autre etude, trouvoientdi 
leurs Catéchifmes de quoi démentir toutes les fables donc on youloitl 
amufer. Us trouvoient dans les premiers éîemens de la Douane chrep, 
l ’infaillibilité promife au Corps des Pafteurs, te établie fur la parole de 
fus-Chrift, qui doit être avee eus tous les jours, juftju a U confommtmi 
fades* C ’etoit aftezipour les déterminer à une obéiflance, qui ruino 
vaines prétentions de vos Ecrivains. 11 a donc fallu qu’ils en vinilent 
à aftoiblir le principe même de la foumiftion des Fideles > te comme pan

. . . , i  .___  *____ A 1 K-.-.. i  i /3 c ✓ 'rmrTf* ral.Oll
a arroiDiu — - —  - . . a «
abîme l’on- s’engage dans un autre abîme, des calomnies contre laloa 
 ̂  ̂ „ccl «.A*- /,nv na^mpe nlvis érrançres, rur le hitemecunion, on a paffib bien-tôt aux Dogmes les plus étranges 

1 Eglife, fur fon autôrité, &  fur la force de fes Décidons. On a rc 
lesfiftemes, te les obje&ions ft décriéesdes Marc Antoine-des oui 
des Richer. des Claude, &  des Jurieu. Et à la honte de la Religioni 
marne, on a vu les principes des Miniftres Proteftans, cent fois demi® 
nos Controverfiftes, renouveliez, &  donnez-en preuve, comme des «
tez confiantes* y

Voilà l’objet principal qu’on fe propofe dans tous ces Libelles, q , 
lande nous fournit, que fa Gazette nous vante, 8c que des hommes îicLLlUC ilvJUo la vjac.ws.wv ¥ '  J j  A -
du gain font valoir avec artifice, pour s’enrichir aux dépens de vo 

 ̂ & „____ : _n .______1.......m i ^ n ,n c nfur.ërre de votre tel. P»fité ,• Se ce qui eft: encore plus trifte, aux dépens peut-être de votre 
réveiliera-t’elle pas, mes chers Frétés, à la vue des précipices 
cache , fous des dehors trompeurs? Je vais vous les découvar, ces ̂ JL U LU Cl W O Vfc W i JL V/ i J va. ̂  j  ̂w• * « • ” —— - — » - - Aij|

: j’efpere que vous ferez filutairement éfrayez , lorfque Je v0
é les erreurs évidentes, où les confequences pernicieuxes e.

_ . . • / \ i1* r  •

ces -y Se
montré . .
fiftemes, que vos Ecrivains ont varié à l’infink

nT> Je dis qu’ils les ont varié : car ne vous imaginez pas trouver an 
fariations Auteurs un fifteme de l’Eglife* fuivi, te taifonné félon les memes



Chacun seiî tracé à lui-même fa propre route, pour s’égarer; 8C vous allez 
être furpris de voir tout à la fois, 5c tant d’excès, 5c tant de contradiélions, 
dans une matière qui paroiflok fi indépendance de la caufe de la Gonfïi- 
tution; & cela, dans des Ecrivains, qui depuis cinq ans feulement, ont tra
vaillé à foûcenir les mêmes prétentions. Rien n’eft plus propre à démontrer 
régarement de tous ces Raifonneurs, que de faire voir qu’ils n’ont pû fe dé- 
baraffer de l’allégation importune des principes qui les preffoient-, qu’en 
obfcurcifTant les principes mêmes. Preuve évidente que ces principes avotiez 
de tous les fiecles, emportoient nécefTairement la condamnation de leur 
parti.

Entre ces nouveaux Ecrivains dont je parle, les uns n’ont voulu recon- 
noître de Décifions infaillibles, que celles des Conciles généraux; 5c cette 
folle prétention, abandonnée prefque auiîi-tôt qu’elle a été hafardée, con
damnée même il y a foixante ans par la Sorbonne, a cependant trouvé cré
dit dans la tête de quelques femmes ignorantes, ou dans les Livres de quel* 
ques Laïcs peu infirmes.

D’autres ont bien fenti l’autorité inébranlable du fuffrage des Evêques ré
pandus dans le monde, 5c le droit qu’a l’Eglife, de fe déclarer par leur bou
che, contre les Hèréfies naiffantes, fans attendre le Concile. Pouvoit-on en 
douter, après le témoignage fi clair de S. Auguflin, que tout le monde fçaita 
Ce principe étoit fi évident', qu’on ne pouvoir le nier; mais il emportoic fi 
clairement la condamnation de la révolté contre la Bulle,, qu’on ne pouvoic. 
fe réfoudre à le reconnoîcre. Il a donc fallu obfcurcir cette vérité embarafc 
fante, en fupofant que le fuffrage des Evêques, pour être décifif, devoie 
être accompagnée d’une unanimité £ entière, quelle fut fans aucune contra.- 
diction.

Ce pofle n étoit pas tenable encore; 5c fi quelques Ecrivains ont avancé 
cette ridicule maxime , nous verrons qu’elle efl formellement abandonnée 
par tous les autres. A  quelles reffources falloit-il donc recourir i Les voici., 
E a fallu fortifier le petit nombre, afin de lui donner l’éclat 5c l’aparence de 
cette Eglife, dont la lumière dominante doit l’emporter toujours fur les fauf» 
les lueurs, que l Héréfie puiffante en hardieffe, 5c en rufes, pouvoir pré- 
lenter. On a donc cherché a fortifier, par le fuffrage des Prêtres, &  du peu- 
pie, le petit nombre des Evêques Apellans : 5c on a dit, que là étoit la vrais, 
fghfc, 5c la vraie Doéhine, où le petit nombre des Pafleurs étoit foutenis 
par un grand nombre de Prêtres, 5c de peuple, dont les cris, 5c le témoi
gnage dévoient l’emporter fur la décifion du plus grand nombre des Evêques,

fi a meme ete plus loin, 5C on a ofé avancer, que c}étoit3 non aux. Evê-
.ques teuls,, mais- à U multitude réunie, ou cenfée réunie , que le droit de décider1 
tfmicnt. 1 à

îoiH ct0‘c lasrdi ,*̂ on le fent aifément : c’efl livrer î’encenfoir facré à 
' s es Cales, 5c la Religion a des incertitudes éternelles* G ’eft donner à
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tontes les Sedes qui pourvoient gagner quelques Eveques , &  fedutre des 
peuples un moyen certain de mêprifer toutes les condamnations. Auili cette 
étrange maxime a-t’elle éfrayé tous ceux en qui les nouveautés etoient en< 
core timides-, 8£ de cette timidité font nées les differentes modifications 
d ’un fifteme, hafardé Tans en prévoir les fuites. , . •

Mais quelles pouvoient être les modifications d un fifteme mamreitement 
condamné dans les Calviniftes, &  qui ne pouvoir trouver d’apui que dans 
les Ecrits du Schifmatîque Okam , &  de quelques autres , qui lont copie» 
C ’eft ici où l’embaras a produit la diviiion, Si ou la diviuon a entante de
nouveaux monftres. . . ,

Tandis que les plus modérez, craignant de trop donner au peuple dans 
les Jugemens de l’Egüfe, ne vouloient leur laiffer qu’un certain droit, qu’ils 
n’ont jamais bien éclairci ; d’autres ont cru, que les clameurs d’un peuple con< 
tribuoient à fixer les Décifions de l’Eglifc, au moins dans le cas de partage 
entre les Evêques j d’autres, fans fe reftraindre au cas de partage,^ de dm- 
(ion ont donné abfolument au peuple le droit de contribuer toujours, pat 
fes Suffrages,«à la validité de§ décifions des Evêques : jufqu’a avancer nette- 
ment que ces décifions étoient milles fans le confentement des peuples, 1 s en 
eft trouvé même, qui ont accorde au peuple la propriété du gouvernement, 
&  du miniftere-, &  ce fifteme, fi évidemment copié d’apres; les CalvmUte, 
a été pouffé jufqu’à faire, comme eux, une République de 1 Egide de jeius- 
Chrift,- dont les Membres poffedent en propre un miniftere, qui certaine
ment ne peut apartenir qu’à ceux à qui Jefus-Chrift a voulu le donner, n- 
ficùrs embaraflez dans les étranges conféquences que chacun de ces liltemes 
entrainoit après foi, ont cru fe tirer heureufement d’affaire, en ne donnant 
de reffource pour connoître la vérité dans les tems de divifion, que a w* 
tare du cœur, &  les lumières que le S. Efptit accorde a fes Elus.

Si dans tous ces Citernes on vouloir, à quelque prix que ce tut, donna 
au peuple quelque part aux Décifions de l’Egtifcs d'autres Ecrivains un peu 
moins aveugles, ont abandonné une prétention fi infoutenable. Us le 0? 
retranchez datis le fuffrage des Prêtres, ils ont crû que ce fuffrage impnmoif, 
ou ôtoit au Jugement des Evêques le catadere d’infaillibilité, félon que 
Evêques en étoient, ou aprouvez, ou contredits. Mais ce Citerne, lip 
connu avant ces dernieres difputes , s’eft encore fous-divife en pluue»
branches. . K w

11 s’en eft trouvé qui n’ont pas balance à foutemr, ou ainfinuer,q 
Prêtres étoient Juges de droit divin dans les caufes de la Foi.

C ’éuoit par ce feul mot, condamner,-ou affoiblir tant de Conciles, 
le (quels les Prêtres n’ont point été admis à juger avec les Evêques. JN ■ 
porte, il falloit bien ramaffer de toutes parts des fuffrages, dont on 
befoin ; &  aux dépens de la Tradition, &  au hafard d’etre dementi 
Evêques même Apellans, on a ofé foûtenir9à la face de l’Eglife Eaül° 4 ’



que les Prêtres étoïent tellement-juges de la F o i, que leur fuffrage forme!, 
ou préfumé, imprimoit, ou ôtoic aux Décidons des Evêques le caraétere re f  
pedable que Jefus-Chrift y a attaché. D ’autres, plus modérez, ont craint 
de donner aux Prêtres la qualité de Juges : cependant comme on ne pou
voir fe tirer d’affaire, dans la circonftance préfente, fans les faire entrer pour 
quelque chofe dans les Décidons, ils les ont reconnus pour témoins nécef 
faires de la Tradition, &: de la Foi; mais en même tems ils ont dit, que la 
fondion des Evêques n’étoit antre chofe, que d’être eux-mêmes témoins de 
cette Tradition. Etrange idée i dont je ne trouve d’exemple que dans le Mi- 
niftre Jurieu. Aind confondant les Evêques, & les Prêtres, dans la même 
fondion, on reconnoiffoit foiblement dans l’Ordre Epifcopal, une fupério- 
rite qu’on n’ofoit rejecter; mais qui n’embaraffoit plus.

D’autres encore, plus retenus, n’ont crû devoir donner aux Prêtres, que 
le titre de Confeillers naturels des Evêques, Ils fe font jettez fur l’obliga
tion où font les Evêques, d’écouter les Prêcres,de les confulteren pludeurs 
occafions, defe fervir de leur miniflere dans le gouvernement de leurs Dio- 
cefcs. Or en cela ils fembloient ne rien dire que de vrai : car qui ne fçnie 
que les Prêtres font nos freres, nos confeils, &; nôtre fecours; la difcipline 
ancienne n’a point changé là dedfus, ou d elle a changé, c’ eft principalement 
dans l’indépendance de l’autorité Epifcopaîe, oii vivent aujourd’hui la plupart 
des Prêtres. Mais après tout, ce fifteme ne difoit rien de précis, & ne pouvoit 
être utile qu’à rendre les Evêques odieux ; comme d ils décidoient de tout 
à l’étourdi, fans examen, fans confeil. Mais quand il a été queflion de ti
rer les conféquences de ces grandes maximes; &: d ’examiner d ces Confeils,. 
aufquels il eft jufte que les Evêques ayent recours, dans les cas importans* 
& difficiles, d , dis-je, ces Confeils devotent être formez de tous les Prêttes 
d’un Diocefe, ou d l’Evêque avoit la liberté de choifir? Si ce Confeil étoit 
nn fecours libre, que la prudence nous oblige à rechercher, ou d c’étoit ur$ 
Tribunal néceffaire, fans lequel nos Ordonnances, &  nos Jugemens feroient 
fans force? Si l’Evêque, chargé par fon état de prêcher la Foi, de l’expli- 
quer, & de la défendre, écoit dans l’obligation de concerter fes Sermons* 
fesLettres, fes Ouvrages avec ce Confeil, ou avec le Synode de fon Dio
cefe? Quand, dis-je, il a été queftion d ’apliquer un principe fl vague aux 
circonftances, &  d’en tirer les conféquences néceffaites; ceux qui l’avoient 
hafardé ont fend eux-mêmes, que ce dfteme, fans juftede, èâ fans-bornes-> 
Jtoit trop loin : & ces Efprics Eottans, entre le dépit de fe voir condamnez 

n̂s reffource par le fuffrage des Evêques, §£ entre la crainte de bleflfer la 
-01, en affoibliiTant le droit que les Evêques ont reçu de JefuSvChriE même* 
Ls font envelopez dans une idée vague, indéterminée,, qui retenoit 
quelque chofe d’un fifteme, qu’ils ne pouvoient, ni abandonner, ni foûtenir»
. Cependant dans tous ces fifremes, on ne fongeoit gueres à ce centre dTi- 

qui doit être dans l’Eghfe, &  qui y fera toujours ; ou ne parloir points guii& <?£



h  mime bu on ne parloit que foîblement de cette Chaire principale, avec laquelk 
matière.Le chacune des autres Eglifes doit convenir, félon i’exprefiion de S. Irenée, pour 
bii?.CLePa- être comptée au nombre de celles qui com ptent TEglife.de Jefus-Chtifc 
pe traité in Que l’autorité de décider dans les queftions de Foi réfide ou non dans lesfeuls 
iignemet. in c i le s ;  que les Prêtres, ou les peuples, ayent autorité pour juger dans les 

caufes delaF oi, ou qu’ ils ne Payent pas-, que leur fuffragefoit néceffaire, ou 
non : il faut apres tout une Eglife principale, &  Apoftoîique, qui conferve 
les faintes Traditions dans leur pureté. Pierre a été chargé de confirmer fis 
freres, &  il les confirmera fans ceffe , 6c Pierre parlera toujours dans fa 
Chaire. Sans ce centre d’union, il n’y a point d’unité, félon S. Cyprienj (4) 
fans cette Eglife Apoftolique, les antres Eglifes ne feraient point des Eglifes,dés 
qu’elles ne puiferoient point chaque jour dans celle-là les fêmences de la vraie 
Do&rine, félon le langage de Tertullien. (b) C ’eft de quoi tous ces Faifeursde 
fifteme ne fe font gueres embaraftez. Un d’entre eux a même ofé avancer, 
que le centre de la Communion Catholique, Cétait la F o i ÔC que nonobftant 

Vu droit, les promeflfes de Jefus-Chrift, faites à Pierre, 62 à fes fuccefteurs, nulle Egt 
& de u en. n'efi pdr elle-même le faint Siégé, &  le centre de l ’unité, 
p d 'tv y î Le Pape effc faillible, ont-ils dit 5 mais ce n’eft rien dire de déeififdanslaquef. 
yiii ’ ’ ’ tion préfente : car que le Pape foit faillible, comme on le foûtiént en France, il 

ne s’enfuit pas de là qu’il fe trompe toujours. La queftîon aujourd’hui eft, 
de fçavoir s’il a failli, ou non. Il faut donc prouver qu’il a failli aujourd’hui, 
&  le prouver par un témoignage plus fort, &  plus évident, que celui du 
Pape même, 6c de tous les Evêques qui lui font unis. Or les fuffrages d’un 
certain nombre de Prêtres, &  les clameurs de quelques Villes de ce Royau
m e, ne feront jamais d’un poids fuffifant pour l’emporter en autorité fur le 
Pape, 61 fur le Corps des Evêques unis à leur Chef. La force invincible de 
ce raiforinement, n’a fervi qu’à former le dépit dans le cœur de ces Ecri
vains : ê£ ce dépit eft dégénéré en fureur. Au défaut de raifons folides,on 

Tim. de en eft venu aux inveéHves les plus indignes. Le Pape a été comparé au faux 
l'Vniverf. prophète BdUam ,ftls de 3eor, auteur de la fornication d’ifraeh St Ton Decret, 
i.p.p. 161. v n 0ftrine des Nicolaïtes. On lui a apliqué ce que Jefus-Chrift a dit àS, 

D« droit, Pierre, lorfque cet Apôtre n’étoit encore, ni Prêtre, ni Chef de TEglifc 
&  de la ch- m inz,-vouS de moi 3 Satan ; &  c ’eft de lui , comme de S. Pierre, qu’on a voir- 
p i  P. fi'îu  faire entendre ces étranges paroles, c eft un feandde> c eft un h mm à 
&  chair, &  de fang, c eft un Satan, qui farle. On lui a apliqué ces mots, qui 

Tém. de pour être tirez de S. Bafile, 11’en font pas moins infultans, ne le JùjliezfM)
la Vérité, p.
%7 4i ; a ) Primatus Petro datur, ut Hcelefia una monf- 

rreuir. Cyp. de Vttit, p.14.0.
(b) Apoftoli.........Ecclefias apud unamquam

que civitatem condiderunt, à quibus traducem Fi- „ ^ ------- r - -----L
d e i, & femina Dodlrinie, cæterre exindè Eccldîæ ! omnes probant unitatem , &c. Ttrtm

&  foboles Ecclefiarum Apoftoîicarum. 
nus ad originem fuam cenfeatur neceffe e • “ 
que totactantæ Ecclefîæ, una eft abApofto.isp
m a, ex qua omnes p rim a, &Apoftolicj- Dm

d e i , & lemma uoctrinae, cæterce exinae nccienæ ; 0111m 
mutuatæ funt, & quotidie m utuantur, ut Ecclefia: ! c. u  
fiant. Ae per h o c , &  ipfæ Apoftolicæ depurantur ? 4



Urcejhift orgueilleux. On lui a reproché de înettra obftacle a la converfioii 
des Hérétiques, pur fon efprit de domination ; d'avoir foulé aux pieds le fane- j.Mhgi 
maire, & lu vérité', Sl d’en avoir enlevé le facrifice perpétuel : lui apüquant aind 
ce que Daniel prédifoit autrefois des abominations d’Antiochus, ou de cellese‘’ p 
del’Antechrift. L ’Eglife de R om e, fous le nom de Courtifans du Pape, a 2. ijunk  
été dépeinte comme une focieté d’impies, qui font du Pape un idole, SL qui un̂ fêfP<  
crient) Saint Pere, Rome la fainte , dans le meme efprit que Demetrius, &  fis  5 Renverp 
Ouvriers, crioient la grande Diane, Dec fie des Ephéfiens. Le Schifime même a des uberl 
paru à ces Ecrivains une reflource raifonnable contre les Herefies du Pape.
Terons-nous des Heufies, dit l’un d’entre eux, de peur qu'il n arrive un Schifi. f i ' f i  \  
ml En un mot, les exces ont ete pouilez a un tel point, qu un Nï\mmzfent̂ i'Af- 
Proceftant fe faifant l’écho des infultes que ces Ecrivains ont fait au S. Emblée de 
Siégé, a recueilli leurs termes, dans ces horribles paroles : Ce nefi plus Je- 
fichnft, mais le Demon 3 qm parle par la bouche du Pape, qui donne (es orares. i>Eĝ  ren_ 
B vous Evêques, vous êtes les Miniftres de ce Pere de menfionge ; vous agi fil &, verf Baf- 
mme lui, avec artifice, avec injuflicev avec violence, pour faire exécuter fis  naSe-l‘6X* 
ordres. Ainfiparloient Luther, eF Calvin. Tous ces termes (i étranges, rapor- 
tcz par le Miniftre , fe trouvent en mille endroits, dans les Ecrits compofez 
pour vôtre défenfe ; en forte que vos Ecrivains fe font chargez devant Dieu 
de deux crimes énormes: l’un, d'avoir prononcé des ( a )  malédictions contre le 
Prince du peuple de Dieu, &  le Vicaire de jefus-Chnfi: : l’autre, de l’avoir li
vré aux blafphêmes des Nations inhdelles.

Cependant, au milieu de tant d’excès, ces Ecrivains ne lailfoient pas de vr. 
fentir leur foibleife ; ils fe voyoient prefiez par cette concorde générale des rê 0eur™ecre 
Evêques du monde, qui, de jour à autre, fe décbaroient pour la Conftitu- des Défen- 
tion. Déjà la Flandre s’étoit unie à plus de cent Evêques de France; Le ^rsde I’a- 
Siodic Ravechet, après avoir follicité les UoîverGcez d’Efpagne, n’en avoit vîîe des té- 
reçu que des rebuts, ou des leçons falutaires ; Les Ele&eurs de l’Empire moignages 
donnoient des preuves, non feulement de leur acceptation, mais même de ^quesde 
leur zele, contre les Apellans ,• Et le Jugement du Siégé Apoftolique , ac- l’Europe, 
cepté d’abord dans le Pais où la conteftation avoit pris naiffance, recevoir 
de jour en jour de la part des autres P ais, des marques nouvelles d’acquief. 
cernent, & de foûmiflion : en, forte qu’au lieu de ce décri univerfel, (b) (i 
vainement prédit par l’Auteur du Témoignage de la Vérité, elle fe trouvoit 
^contraire connue, reçue, publiée, Sl refpedée jufques dans la Boheme, 
h Hongrie, Sl les Pals les plus éloignez. Les Eglifes des Nations les moins 
suujetties aux loix de l’Inquilition, ou à la prétendue domination de la 
Lour de Rome, fe faifoient gloire de rendre hommage au Décret porté par

j j V  S c r i p t  Principem populi tui non ma- 1

■ fi) f i * 1' ^ér. P* xxxiv. Je fuis
J ( gavant tntne ans, nous venons l'un des

deux: ou l 'anathème dit [olemnellementa laBulle $ 
ou lu Bulle tombée dans un décrï f i  général, <jue 13 
mépris qu’on en fe ra , rendra l'anathême in u tile



s
îe Vicaire de Jefus-Chrift. Il n’y avoic donc plus d ?autre reflource, qned’af. 
foiblir ces témoignages décififs des Evêques, qui arrivaient de toutes parts;, 
&  on a cherché ce moyen, dans les conditions qu’on a ofé preferireaux 
Evêques, pour leur aprendre en quelle forme ils dévoient donner leur cou, 
fentement, afin qu’il fut canonique. On a préparé les Fideles à méprifercej 
fuffrages réunis, en leur difant par avance, que c’êtoit un fuffrage précipité, 
de fans examen fufïifant : en un m ot, on a voulu enfeigner aux Fideles, que 
malgré les promefFes de Jefus-Chrift, Se fon aftiftance perpétuelle, prefquc 
tous les fuccefîeurs des Apôtres pourroient être affez évidemment abandon, 
nez du fecours du Fils de D ieu, de des lumières de FEfprit faint, pour que 
fans examen, fans réflexion , & fans juftice, ils reçurent de concert unju. 
gement, qui feroit le fcandale de l'Eglife, &  U raine de U Foi.

Quelle fera donc enfin Fœconomie des Dédiions de FEglifè? Comment 
eft-ce qu’elle fera entendre fa voix? Ce fera, difent ils, lorfqu’ily aura ouï 
D éciûon reçue > fans contradi&ion , de tous les Evêques, de tous les Prêtres, 
de de tous les peuples. C ’eft-à-dire , qu’ils ont accordé, qu’il y aurait® 
décifion finale, lorfqu’il n’y auroit rien à décider,- de que les Evêques juge, 
roierit fouverainement, lorfqu’il n’y auroit , ni contefîation ni difpotî 
Mais fî cette unanimité abfoluë ne fe trouve point, &  que quelques Eve. 
ques, quelques Prêtres, quelques peuples , contredifent le Jugement durefte 
de FEglife, à quel fumage faudra-t’ il fe rendre, pour finir les conteftations, 
quand il n’y a point de Conciles? O r, combien de fiecles ou il n’y eus 
point, & combien doccafions où Fon ne peut en célébrer? Les conteftations 
feront donc éternelles? 11 n’y a donc point dans la conformation de FEglife, 
un ordre, une Loi, un moyen final, pour arrêter les difputes, pour prévenir 
les Schifmes, de pour couper la racine aux Héréfies? La vérité fera-telk 
toujours incertaine dans ces difputes? de n’aura-t’on d’autres moyens pou: 
la coonoîcre, que de feuilleter les Peres, &  FEcriture, ê£ de fe convaincre 
par foi-même ? Où en feront donc les im pies, & les peuples?, de qui dit& 
peuples, dit prefque tous les Fideles : car qui eft-ce qui n’eft pas peuple,ît 
les matières abfîraites de la Grâce?

Jefus Chrift, qui a prévu non feulement les Héréfies, mais même ce 
les produit, [a) l’orgueil, Farnour de foi même, la défobéiftance, les I 
teurs, le dépit, les préventions,- n’a-t’il laiffé aucun moyen prompt, 
d ’y mettre remecle , de de finir les conteftations qui dévoient nakre dans ton
"K'nrltC» 9.7 n n ’ ïî n fo /llfflf  i TVl5,-. «-5 . 1  ►%.*/->, f  <111 tïisllEglife, & qu’il avoit prédites ? N ’a-t’il promis d’être toujours au 
de avec fes Pafteurs, que pour y être témoin de leurs divifions, fans leu 
preferire un moyen pour les finir ? C ’eft à quoi tous ces Faifeurs de 
îi’ont pas penfé. Ces fiftemes font trop récens, pour que leurs Auteursafl!

{ æ ) In novidîmis diebus inflabunt tempora pe- i dientes, fine pace, criminatores, Proîer/1 ’ 
oieulofa, erunt homines feipfos am antes, cupidi, i di. ad Tiw. 
ela ti, fupçrbi, blafphemi 3 parentibus non obe- |
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t i rlf remédier à tons ces inconveniens-, ils n’ont longé quà fauver 

6 a*01] Trop occupez de ce point fi difficile, ils ont oublié, qu’il falloir
leur Ape • * ir fa globe £e Jefus-Chrift, &  la vérité de Tes promeffes*
tT 'ifn e  faUoic pas fupofer, qu’au préjudice de fa fige (le, il eût omis de 
K f ire à fon Ecrlife, un moyen court, & facile , de connoître tous les jours 
T  ' ité En un mot, ils ont oublié, qu’il n’y aurait jamais aucun fifteme 
■ y  L,We de l’Ealife, que celui qui y fupofe fans interruption, une auto, 

rràloûjoùrs patknte, toujours manifJfte, toujours prête à exterminet l’et- 
‘ 2  à laquelle tout Eidele puilTe fans peine, &  fans difcuffion, tecon-

traître la vérité, malgré les fubtilitez des Hérétiques, &  les vtaifetnblances

^OTs'ont^ubufcês chofes fi effenrielles, ils fe font oubliez eux-mêmes-, S£ ^  
ÜQ n’ont oas eu plus d egard pour leurs propres Confrères, que pour nous. teurs des 
Chacun K ^ f o n  fifteme i  fon gré, fans s’embatafler fi les autres Défen- 
feurs ce la même caufe, ne le dementoient point. De la eft venue 1 incom- bent dans 
patibilité réciproque de tous ces fiftemes, dont la variété renfermé de telles d«.açon- 
oDofitions Si des conttadiâions fi continuelles, qu il n y e n a  aucun perpiturf- 

ne foie néceflairement détruit, pat les conféquences tirees des autres fil-1« « m  
ternes, ou qui ne foit même quelquefois ouvertement dementi pat les autres
Ecrivains. „ ,

De là naîtront encore dans la fuite des fiftemes nouveaux, & des principes
suffi étranges que ceux que nous avons raporcez. C eft la predi&ion, qu a 
fait S. Chnfoftome à tous ceux qui fe livrent, comme on le fait aujourd hui, 
à l’ardeur de contefter contre les Décidons de i ’Eghfe. Les chofes n'en de- 
mureront pas là, dit ce Pere, une nouveauté en produit une autre on s égaré 
fins fin, quand on a une fois commencé a s’égarer. Quand on a une rois îompu 
la barrière de la dépendance, on ne trouve plus quun champ vafte, & ians 
limite, où l’on entre fans guide, fans lumières, fans chemin allure. ^Chacun 
s’v trace lui-même la voie qu’il veut fuivre, 8£ y creuie 1 abîme ou il va fe 
perdre. On marche, comme à tâton, dans les tenebres; on faifit tout ce 
qui fe trouve fous la main, pour fe foutenir : ces apuis trop fragiles , de
viennent bien-toc infuffifans, §£ on s’en forme d autres ̂  auffi peu folides. Ora 
varie dans fes defenfes, SC dans fes expreffions, félon 1 occafion félon 
befoin. Pour cacher fes variations, on a recours a des rufes, 8£ a des fubti
litez : on s7éforce de rendre vrailemblables des principes hazaidez tans pré
caution : en les adoucilfant, on les réforme, on les change, on les ruine ; 
la hardieffe fuplée à la contradiélion, 82 quand on ne peut en eviter la con* 
fufion, on la dévore avec éfronterie.

Qu’on ne dife pas au refte, que le Parti n eft pas garant de tou.es les er
reurs femées dans tant de Libelles : c’eft au Parti, qui les enfante^ a en lins loi 
eevoir le reproche. Il eft glorieux à la caufe de FEglife, que je foutiens , de refponfà” 
yoir j qu’on ne puifle l’attaquer qu’en tombant dans des egaremens, U. des de£i

G
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contfadidions perpétuelles. O r, le moyen îe plus éficace" mes chersFre'1 
res, que la Providence me préfente pour vous détromper, c’eft de vous mon! 
trer qu on ne peut raifonner conféquemment à vos principes, fans tomber 
ïot ou tard dans des erreurs, qui doivent vous faire autant d’horreur, quel, 
les me caufent d’alarmes pour vous. D ’ailleurs, qu’a-t’on fait parmi vous 
pour defaveiier tous ces indignes Libelles? Le Parti a-t’il cefifé de lire,&ds 
vanter XçsExaples, nonobftant les Tarifications évidentes, écriantes, que tout 
îe monde y a vues? Le Livre intitulé le Témoignage de la vérité, pour avoir 
ete proicrit par les deux Puiflances en a t’ii été moins cher à ceux qui l’ont 
adopté? Son fifteme, pour avoir fait horreur à quelques gens de bien,en 
a-til moinsmté renouvellé,& foiitenu dans les Libelles poftérieurs? Souvent 
on ne 1 a reformé, que pour le rendre encore plus pernicieux. Tous ces 
Livies font les délices des Ennemis de la Bulle; on les cite, on les vante, on 
les lepand, on les admire, on les glifle par tout : tout eft bon , pourvu quil 
lerve a la caufe commune. Trifte caufe, qui ne peut plus fe foûcenir, qu au 
dépens des ventez les plus conflantes , de l’infaillibilité de l’Eglife, de l'or, 
dre de fes Decifions & d ela  perpétuité des promeffes de Jefus Chrift. Nous 
^ !°Dn , . °Ard vous les expofer, ces véritez conflantes, telles que Jefus- 
Çhrilt lui meme nous les a enfeignées ; &  puis, avec le flambeau de la vc. 
rite, quil nous a mis entre les mains, nous examinerons ces fiftemes,que 
nous venons d’expofer en abrégé : nous les fuivrons dans leurs variations & 
dans leurs contradi&ions ; & nous vous mettrons en étac par la connoiflancc 

es egaremens manifeftes de vos Conducteurs, d’apercevoir les précipices, 
aulquels ces aveugles vous livreront, fi vous les fuivez.

L ’expofition de ces véritez, enfeignées par le Fils de Dieu, n’eft pas diffi
cile : la route nous a éré cracée par les Evêques, qui ont été avant nous, 
êsf qm ont combattu les Héréfies des derniers fiecles. La matière del’Eglife 
a eie la plus eclaircie, parce qu’elle a été la plus combattre ; & elle étoitla 
plus combatue , parce qu’elle étoit décifive entre nous, & les Calviniftes. Si 
la vraie Eglite n’a point fouffert d’interruption, la leur eft une Egide étram 
gere; fi la vraie Eglife jamais n’a pu errer, leurs reproches font faux, & in* 
juites ; fi c eft la vraie Eglife qui a parlé pour les condamner, leurs Dog. 
mes, ians autre examen, doivent être rejettez Vous verrez, mes chers 
Freres, que vos Défenfeurs fe livrent aux mêmes argumens, & aux mêmes 
conlequences. Pofons ici les principes.

Mr Bofluet trouve tout dans les promefles de Jefus-Chrïft, faites à fes 
Apôtres &raportees par S. Mathieu chap. 28. 11 tire de ce feul texte de quoi 
confondre a jamais toutes les Sedes ; & nous, nous n’en tirerons pas moins 
davantage contre tous vos nouveaux fiftemes. C eft aux onze Apôtres que 
Je us Chuft parie, & qu’il adrefle fes promeffes. Cette circonftance que 
vingt-huit Eveques firent remarquer à S. A. R., dans le Mémoire qu’ils lui 
preienterent en J717. eft fi nettement exprimée dans le texte de l’Evangile»



quelle ne pent être obfcurcie par aucune chicane.' Mr l’Evêque d’AneerS 
(<) a Içavamenc réfuté celles de P Auteur de la Répit) un Ecrit Sec.

(i) Les onze Apetres d 'it ici l’Evangélitte,/? rendirent en Guidée, fur la, 
wehigne que Jejus-Chnfl leur «voit marquée ,- & Je fus reprochant d'eux leur 
fda.en dijm  : Toute pmffance m eft donnée dans le ciel, & dans la terre.
Alla, donc enfeigneffles nations, Sec. Que quelques Commentateurs avent 
talTemble dans la meme aparnion tous les ÛifcipIesduFilsdeDieu, hommes 
& femmes, Apôtres, & l-aics, au nombre de cinq cens, peu m’importe ici:
j) j t)ue ® texte 4e S’ Matll,eu f°>t précis fur la détermination particu
lière des perfonnes a qui JefusChrift adrefle la parole. Ce n’eft point à 
cette multitude de Fideles, d hommes, &  de femmes; ce n'eft point aux 
foixante-douze Oilciples , qu on ne voit pas même avoir été. ordonnez Prê- 
Bes, avant l Afcenfion de jefus-Chrift ; c’eft aux onze Apôtres; c ’eft a’eux 
dont Jefus Chrift s «proches c ’eft a eux qu’il parle; c’eft à qu’il dit,
f , f/ Z ; c fft d°?c a eux s’adreflènt, & les prome,Tes qu’il va faire, 
&Iapuiuance quilj /a communiquer. C ’eft la commune voix de tous les Ss.
Pères. (i ) S Hilaire, (a) S. Cyprien, (e) Terrullien, ( / )  S. Athanafe, en 
pnfairs endroits, (g ) S. Auguftin. C ’eft celle de tous les Commenta

nt Tl ’ Cn CXCe5'er Ce“ X *lue Innomme que je réfute, a cité fi mal à pro- 
ch T  f 0’? ' 'nCerC,tUi C dans la Tradition ce fujet .- &  afin q j ’on

j.nsf... ? für ce Pomt> Dienu a Permls qu® Mr l'Evêque de Boulogne, » „ * -  
I Donrfivn Nf ‘‘ d̂eraent Pour ’ f  juftincation de fon Apel, ait lui-même infifté 

poorhxet la détermination de ces paroles aux Apôtres & aux Evêques oui7'"" “J ’ 7, 
les repréfentent Ces D im/rc A\t \\ r» < er * j  * ~ ^ ve4ucs t  
tx rLv n j  , e* P/'roles i du-u, (°nt expnjfis, &  renferment tout ce que
JéuLhrtfl a donne a /on Eghfe d'aulêrité, &  de pouvoir, fuit pour enfeiJer

Z m T  V • % CtJlJms ksAA  m -~“  V * M s  été
t im ir i/  T ef a,tee- P " ) e Cf Uege A! 0ftol,1uey qu'elles ont été dites, &  ‘le 
V e n t ^  re" ft™ é> de juger tout ce qui regarde la doctrine. . . . .

' Mr It* r  \̂ C\ P j ttr'? t re € x a c e  P ar ês E v ê q u e s  JucceJfeurs d e s  A p ô tres.
al lna ^ oa*iles » iong-tems auparavant, avoic regardé h  mflrufc

i: ^ p o n t à t ^ F ^ n f ^  d'Un U b dle in:  deftinatos nationibus Magiftros. Itaque u no eorum
-  re \ diS 'edkns ad Patrem,ms ^ !méM *rf luf*eMrs darAnaux, Archevê- 

\ a A rle R'ZentV n 4° f- 6
post, reiurredionem , juflit ire , & docere nationes 
intinguendas in Patrem . & in Filium, & in Spiri- 
tum ianétum. TertulL. de pm/cnpt cap. to . p. r o g..

[ f )  Dominus mittens Apoftolos, iifdem præce- 
pit, ut iftud fundamentum in Ecclefia jacerent % 
Euntes, induit, docete omnes gentes> &c. s .A th p

Àc I l-Jominns i eP■ I. ctd serap.

l D « a e f t m i h i S î f  î  t ^ ft0lr i ° Ce I I ( / » - Nec Domim!s Apoftolis, qui-
fM- P Sm H lU r>traci- 2" I bus fe vlv«m , etiam- poil refurredtionem , dignatus

efi oftendere, fed & nobis. Nam illis loouebatur, 
& nos ngnificabat, çixm diccrec ; Ecce ego vobiC* 
cum fum omnibus diebus, &c. numquid illi, bic 
i u tu ri era n t ufque ad co n fumna atiouejn fæcuii, A .‘-gi 
enfin, in pfal. fer m. i.

iilæam in m«C m aute.m DifcipuTi abierunt in Ga- 
&«cedens T-r miUbl CO lftimerat ülis Jefus. . . . .

dicens : D a,acft 
KgO,&c. Mat t hA  ° ’ ^  111 terra‘ Eunces 

■ r | Ootni

m Î jV o 4-1*
P̂°flolos, ' P ^ .fe fu rr e a io n e m , mittens

felias &c C / r '  & aicit •' D ata e£l mihi omnis 
in  D nJ yp Ep i / .

l£Cl!ïl PrKCJ*puos latefi _fuo ad legerat,



taême vérité comme une vérité inconteftable. St Jefis.Cbnfi,
* promis à fis  Apôtres d'être a v e c  e u x  , jujqua la fin du monde f i  
a / e c  l e s  Pa s t e u r s  q u i  l e u r s  s u c c e d e r o i e n t  , fous lm m  

de S. Pierre : fic’efia ces  Pa s t e u r s  quia s i e  p r o m i  s le Saisi 
E s î r i t  pour leur enfeigner toute vérité, &  les garantir de toute erreur, « 
peut Craindre un Fidele, qui vit dans cette Egfife, &  qui fie conduit parfit, 
K t i m P L Ainfi parloir ce Prélat en rfis-9 . aux nouveaux réunis de 
Diocefe; ainfi alléguoit-il, pour les fortifier clans la Foi,  cequi  p â t e *  
pour une vérité confiante; fçavotr, que c ctott aux A p ô t r e s , & osl/ 

leurs qui leur ficcédoiennque Jefus-Ctaft a promis a  etre jufqua la » » 
monde ; que cette promeffe s’adreffoit tellement i  eux , qu ils devoiem jrf 
qu’à la fin du monde enfeigner toute vérité, Sz être garantis de toute 
que cette promeffe eft énoncée dans ces paroles, cuees parle Pte 
portées en S. Matthieu chapitre 18. enfeigner,, J f f i t s  avec
PC °ëft donc vainement qu’on s’éfotce aujourd’hui pren d re ces pi» 
du Fils de Dieu aux Prêtres, 8C aux Laïcs, pour les faire: partager, ave 
Apôtres le droit de juger, fans erreur, dans les caufes de la Foi, prij 

évident, par le fens néceflaite du texte de l’Evangile, 1 «  U In ta  
confiante, par l’aveu décifif des Evêques Apellans,que ces paroLs de 
Chrift font tellement dirigées aux Apôtres, &  a leurs Succeffeurs, q 
eux elles fe vérifient dans tous les fiecles.

X. Toute p u i f i a n c e , [a ) dit ici le Fils de Dieu a fes onze APotre* ’ -
'Admira- Canes mW d o n n é e , dans le ciel, &  dans terre. Allez aonc,

nations, les batifant au nom du Fore, &  * * * > * * * % * * $ ? &  
Opel eft mm  ̂ garder toutes les chofis que je  vous ai commandées. Et f

vous, uns les jours , jufq,Â U finfommation des fiecles Ne petdon. *», *  
&  chersFrères /de ces belles paroles, tout y eft grand tour y eft dw ,^,

,  injtr. tout y décifif entre vos Ecrivains, &.nous. * m  ^ Æ ’a t o ^ s  » t f i  
fur l'Egl, p, bien concevoir ces fix  lignes de l ou j ,fis- p ’

'■ fi' fimples, &  précis, &  aujjiclairs que le fi le i l , fl être tons Us jours
teurs de fin  Eglife , j ufq u’aéifin des , (■

C ’eft en éfet dans ce T exte, que nous trouvons 1 Eglffe de W» , 
avec tous fes avantages, &  tout l.ordre de fon gouvernemen. 
gxez, batifiz les nations, leur aprenant a garder tout ce que j  . enfj«i 
fié. Voila vifiblement l’Eglife compose de ceux qui donneront les 
mens, &  de ceux qui les recevront ; de ceux qui décideront, K &| 
obéiront aux Décidons; de ceux qi» admmiftreront, & de c 4 (#
l’objet du miniftete. Ne confondons point ces deux Ordres, 1

(a  j Undecim autem Difcipuli abierunt in Gaji- ! fancH, eE°s ’ ‘'V
te a m . . . .  & accedens Jefos, locums eft e n , di- ,^,b ufaue T d  cgnim»’» » ”®
cens-. Data eft mihi omnis poteftas, in « l o  & m nibus dtebus ufque ad 
terra. Euntes ergo docete omnes gentes, baptx- M attk, z§. v. 18 . &  » 
iantes eos in nopiine Patrisa Sc lilii» S piîitus^



Chtift a fi clairement difttnguez. Les peuples n’ufurperont point fur ics Apô- 
«» le droit de les inftrmre non plus que le droit de les confacrer, &  de 
les bacferj & les Apôtres ne feront point réduits à être confierez ou cor- 
rigez par des peuples, plus infirmes, &  plus fideles qu’eux,

Allez, , enfeignez,, je  fais avec vous. Pierre eft du nombre de ceux à oui 
ces paroles font adrefTees : elles ne font point adreffées à lui feul, au préiu- 
iice des autres 5 mais auffi, il a la première part dans l'ordre qui eft établi 
& dans les promefTes qui font faites : puifqu’il a le prêmier rang parmi ceux 
qm les reçoivent &  qu’il a reçu déjà le droit de confirmer fes f r i e s , &  ce
ci de paître non feulement les agneaux, mais même les brebis -c ’eft-à-dire 
félon 1 interprétation d un S. Pere, que les Pafteurs refpeaeront en lui la parole’

t r q,ieDr mmra ̂  bouche-lûmes; mus d y e t o t t  avec fa  prérogative, comme le premier des ■
mit avec le nom myfieriettx de Pierre, que Jefus-Chrifi lui avait donné L u i ”' 

mer la fols due, & U force de f in  minifiere -, il y  était enfin, comme celui nui 
l m  le premier annoncer la P ci au nom défis les Apêtres, les y  confirmer

0 m k  devenir la perre far laquelle f in i t  fondé un édifice immortel *  *
hfenfeigoef toutes les nations. Etendue de l’Eglife auffi clairement 

CenVfl-'’ q,Ue onr8oll^ernemcnt, &  que la fubordination de fes membres, 
Difci I PT  'U1 Peu f 31, ’ une ^*"e > un Royaume, où vous trouverez des
Î f e  ir *  Z  V0US fondercez deS E8,ifeS! cc d^  toutes les notions aighfc établie par tou t, fera auffi étendue, qu’elle fera durable 5
le catholicité fera un de fes caraaeres fi effentiels, qu’elle portera
* °m catholique ,& qu’elle le portera feule. P

VMS- Tclle.eft ralïï" ance de infaillibilité, dont 
C a S î ô t r e s  l' T CnEeXpn™le ’ qUe le fefte; mais adtcffee direc- 
■ % e n L llP T a d }? r  ^  ° *  “  eu* Su’eIle d™  être accomplie,

Ie fu ’S avec vol’s, lorfque vous 
* ;  a V ï V° US’ ,orf(î ue ™us batiferez. Dans l’un, &  dans

? je f“ is vôtre foùtien » ,es Sa« ™  f"!
four vous dirieer ’ °  fera toulours P“ te '• cm  je fuis avec vous,

Tp r ' o *
tore la confommathm des ficeler. Voici en-
«»t, que ce n’eft nf ’fep -attaC> e,e a la durée d “ tniniftere : on voit claire- 
N e ;  mais il parle ^ a f l e r r e f c u ! ’ , n l  a u x  Apôtres feuls ,  que Jefus-Chrift 
"»» Pour un tems limft/ dev.oleDC re®P!it leur place: il leur parle,
li Mnfommation des f a d e s  F * '5 ^ C> &  ** Prome^e secendenc j u f q t ï k  
r» t  dans la perfoniW 1 t j "  7 ™ #  cett les Apôtres fubfifte- 

le feront auffi de 1-, u,s ^ « fle u r s  Ceux ci heritiers de leur minii- 
* *  *  fera, ni p0Ut Z  P ° UV° ' rS ’  &  d e  1 a f f i f t a n c c  P » ™ f e .  Cette affif- 
fei* pour toû,outsP & A n "? E:ms> m p°lw certaines occafions ; mais cc  

J tS)& fans intcrruptton : en un mot, pou Ave®



• Y f  'rt, a* mrtfi cfbrit, ils confacreront, ils inftruitont,i.„ 
« ?« ./•* ïerus-Ght ft &  P ^ ";°enc X ' ; je faai garant, &  des vérité,qui, 
décideront, & m ,  q ■ ^ dift[ibuëtonc par le faint mimftere.

^  1°"“  vrai que ccftic . un miracle, &  un miracle continuel, & un mini 
U elt viai que c . intrigues, les pallions des hommes,!

inconcevable : que la v io le * * , les « r ig ^  ^  ^  ^

léduûion, 1 ignorance n a.> ■- P d'annoncer s qu elle y fuit foûtentit
Pafteurs , 1a vente qu d feront ebargex d ann Y

fequent en tou deffus ^  0;c du Fils de Dieu : car tm tf

Tu?aïe1à  m &  donnée dons U & f i r  U terre : dans le ciel, parce,,
^ e f u ù t  i î t m d e s  tréfors de D ieu, &  de fes lumières : fur la terre,,» 
Ie lms , ? •  4 „  Cneurs. O r , c’eft en vertu de ce pouvoir fupreme qtf 
£luc H  a -U i • , milieu de toutes les nations, maigre la variété de leur!
vous foutiendtai au mili u enfeisner la même vérité, & pour,
humeurs, 8£ de leurs prej g , P Y S . ; , fêdudioti
adminiftrer les mêmes ïrévention peuvent étefc,
précipitation , a vio d’ gla bouche des fucceffeurs des Apôtres, celt 
peuvent akerer a v Pn;/rance divine ou de confiance a la promeft

monde. « Fceres combien ces paroles facrees font »
„ T Vous Tentez déjà, mes chets f ceres, : J, écrivains uni
confor. compatibles avec ces fittemes bizares f j V a c a t io n , j’ai encore»

mité de la en ^ant de maniérés. Mais avant qu ) fnftruire des principeŝ
Doftrme v „  r.réffvnrpr oui achèvera de vous înitruire uo pui_ r
de s. Paul, autre texte a v P . 73  r y  . alle7 entendre le DiTcipis 
avec les Hdes fur lefquels notre to i eft apvqi • , , r■ je iefus-ChiiM

1er comme le Maître ; &  S. Paul, anime de 1 efptit de 3 élus

mede pré- annoncer les memes ventez- r . i ron Epoulc,<|
parécontre Le F;[s de Dieu avoit prédit, que maigre cettv vo. P fc((

“ “ “ • rien n’empêchera de fe faire entendre tous les^  ils»
cefieurs des Apôtres j que ma gre s j , refuTeroient d’écoutetj
roic de tems en tems des hommes indociles q . , , , quisW
d ’obéir : qu’il pourroit même y avoir quelques Pa entsm >

JS

( a ) i .  CoK u .  O portet SC Hærefes efle.



n
r,ntm„ e des vrais Fideles; elles feront l’exécution des terribles deflfems de 
' t ,  mais enfin il faut qu’il y  en ait. O r, à ces épreuves, il faut une pre- 

ntion • à ce mal, il falloir préparer un remede ; &  c’eft dans la Confia tution 
C1,mpderEs:life, dansla fubordinationde fes membres, &  dans Contour, que 
(prouve ce remede, préparé par la fagefle du Fils de D ie u , contre tout e 

„ ■ «r tout l’artifice de l’enfer. . r
L’Arôire avoir déjà expliqué ailleurs (a) cette diverfite de membres m if 

t'.miesPqui compofent le Corps de l'Eglife de Jefus Chnft : Membres, qui rApôttCj&.
chacun à des fondions différentes, font neanmoins unis par la fub leur vc» 

l î a t i o n T p a r  la dépendance réciproque. Chacun occupé de la :f o n c - f -  
tirai qui lui eft propre, n’ufurpe point celle d ’un autre membre Selon Apo- 
te le pied, qui doit obéir à l’œil qui le guide, n’entreprend point de le 

ouider lui-même; &  l’oreille n’ufurpe point le droit de prononcer des ora
les quelle doit écouter. Ici, c’eft à-dire, au chap. 4 de 1 Epure aux Ephe- 
liens S. Paul fuit la même idée ; il montre que ce Corps myftique a reçu 
de Jefus-Chrift le moyen de fe garantir des maux, &C des dangers que 1 Enter 
peut lui fufciter; &  que le Fils de Dieu a fait confifter ce remede dans 1 or
dre l’araneement, &  la fubordination de tous les membres, conduits pat 
ceux qui font Pafieurs, &  DoBcurs tout à la fois. Je dis Pafieurs, &  Doc
teurs tout à la fois ; car c’eft ainfi que S. Auguftin nous; aptend a en
tendre ces mots, qui expriment le même ordre des Miniftres de Dieu , tous 
deux qualitez différentes , qui leur apartiennent, &  qui fervent 1 une Si ‘ au
tre à garantit les Fideles des piégés que l’erreur, ou l’Herefie peut leur ten re.

(c) Celui cjid eft defcendu, dic 1 Apôtre, parlant de jefus-Chul > c eft e u 
ü meme qui efi monté au-deffus des deux , four accomplir toutes chofes. Et c efi 

lui-même q u i  en a fa it, quelques-uns Apôtres, quelques-uns Propriétés,

( a) Sicut corpus unum eft, 8c membra habet 
multa,omnia autem membra corporis cum multa 
fint, unum tamen corpus funt. Ita& Chriftus. Ete
nim in uno Spiritu, omnes uos in unum corpus bap-
tifati fumus........Si dixerit pes, quoniam non fum
manus, non fum de corpore , nùm ideo non eft de 
corpore 5 . . . .  Si totum corpus oculus, ubi auditus ?
Si totum auditus, ubi odoratus? Nunc autem pofuic 
Deus membra , unumquodque eorum in corpore 
ficut voluit. Quod fi effient omnia unum membrum, 
ubi corpus, &c. Vos autem eftis corpus C hrifti, & 
membra de membro. Ep i. ad Cor. c. u ..

( b ) Paftores autem, & Doftores, quos maxime 
ut difeernerem voluifti, eofdem puto elfe , ficut & 
tibivifum eft, ut non alios Paftores, alios Dodto- 
fes intelligamus. Sed ideo eùm prædixiflec Pafto
res , fiibjunxifTe Dotdores, ut intelligerent Paftores 
ad officium fuum pertinere doiftrinam. Ideo enim 
11011 ait, quofdam autem Paftores , quofdam vero 
Dolores, cum fuperiorà ipfo locutionis genere 
dillin jueret dicendo , Quofdam quidem Apoftolos,

quofdam autem  P rophetas, quofdam vero E v a v g t-  
l i fa s .  Sed hoc tanquam unum aliquid duobus no
minibus amplexus eft , quofdam autem  Pafiores, g?
Doffores. AUg. Ep. i+ 9 - t0/  \  P■ S p l '

( c ) Q.ui defeendit ipfe e f t, & qui afeendit luper 
omnes caelos, ut impleret omnia. Et ipfe dedi* 
quofdam quidem Apoftolos, quofdam autem Pro
phetas , alios vero Evangeliftas, aiios autem Pac
tores, & D oftorcs, ad confummationem S a n io 
rum , in opus m inifterii, in aedificationem Cor
poris’ C h rifti........ut jam non fimus parvuli fluc
tuantes, 8c circumferamur omni vento D oannae, 
in nequitia hominum , in aftutia, ad circumven- 

! tionem erroris. Veritatem autem facientes m cna- 
i ritate , crefcamus in illo per om nia, qui eft '-aput # 

& Chriftus: ex quo totum corpus compactum ,
' connexum , per omnem jutufturam fubmimftratiq- 
\ nis, fecundum operationem , in  menfuram unitu- 
1 cujufque membri, augmentum faciem m ^difki* 
^ t io a e m  fui in  c h a r i ta te .  F.pifi, *d E fihe f c. 4 ,



I Z T ’ f  ’ & 7/ ' *jfieurs> acteurs, { our la confommatkn des ? /, ■
f r j a  ds trAvf lem * 1 de leur miniften, & d V édifice du Corps l e w
Chnft. , afin que nous n ayons flottant comme des

Z ? i l f0yr/ T  *W/MW* ç'a,& tout vent, en fait de Î T
fa r  la malice des hommes, & parles rufes dont ils fie fervent pour e n * ,le ?  
I erreurs mats que mettant la vérité en pratique, charité nous
toutes maniérés, en celui qui efl le Chef ri- Le cbrin- r ’.n  n / ’ cmpom ck 
tien formé, & 'bien
les entretenir en vertu d'une opération proportionnée i  
k e v l Z ‘df0n «ccroifemem,pour meule le comble i  par

ommes, m neqmtia hommum-, la tufe, in aftutia s l'erreur, &  tomes l« tt

Corps &  \ L C ’eft de tous ccs maux, dont!
très Pf i  d c ilT  y / T  fer°".t garanDtis> précifement parce qu’ils ont des Api.
T c i i Z T T l i T Z  CS m■ C“  v a f o  fe ro n t  c o i  
conr être 1 “ m  /  de P " '1*' Pat « u x  qui ont été établis fur eux
tendrefle • comme D o E t f T ’ &  Comme Pafteurs, ils auront la
donné d'en haut J ?  “ " ' ‘  ‘ f 1*  les Iumlcres • l’un &  l’autre leur fera

tou,a chofes, & fnclCJTfïm £  ^  ^  *  * *

Winiftere force &  fa f o l M i t T * c V f t ^ T ' i T  I f  Ce CorPs myftique, que confiftefa 

Z T L  toutesles pmlfeTde c l e  Am fe ’ ‘ ?'■ ’ *  ,a f^mdinatien de

toute opé-leur voix S ils exécuteront lcu rfo rd re f/  £/“ P M fui ’ ordonnez’ obi; T 3
Z t Cr-^mbre. C e fera par ce bel ordre

nient des éforre L  An \ • , 9 ^ue ce ^ orPs fera a couverc, non feule-

-»-• f X t ë  a r t e r ç :
«  ’ ï  i l  J= F c i, , „ i  met dim  le pi.il t i

J * i 5 £ s s s i i ï z s * r ,a  * ■ ' , *  ■ « « /***
C ’eft iufnneslV „ t r  f, ’ flnS trouv«  d’apui folide. 

loir Un ouvrage d i lT  C US a Çorté Tes Pages précautions, & il le fat

^ f i S E i S S e e a ü S t e ^ t * l , *" “ 1 ç
W  t a u »  operationem in men&rsm umuftttjufijne membri.



les membres font incapables, pour la plupart. Il faut donc que ce Corps fo 
Jide, & durable, fe fuffife à lui-même, par fa propre conformation , pour 
être garanti de ce qui poùrroit attirer fa ruine, par la fèduaion, ou’par Ja 
divifion. (a) Un Royaume divifé, dit le Fils de Dieu, tombe dans la défila- 
m .  L’Eglife de Jefus-Chrift ne doit point tomber dans cet état funefte; 
elle doit cependant être attaquée; elle doit être éprouvée, par toutes les opc- 
utions d'erreurs, propres d circonvenir les hommes. Ces erreurs commencent 
parles doutes, fe fortifient par les rufes, fe confomment par la malice : il 
faut que le remede foit fupéricur à tontes ces opérations : il faut que l’évi
dence de la vérité, frape plus que les vraifemblances du menfonge. La Cité 
fainte fera donc toujours placée en évidence fur la montagne; la lumière 
luira donc fur le chandelier, & elle fera toujours démêlée, à°travers les nua
ges qu’on excitera pour l’obfcurcir. Les peuples alarmez trouveront aufli-tck 
leur coDfolation, &  leur reffource dans cet ordre de Pafteurs, &  de D'btfeurs 
qui ne finira point. Les Fideles ne feront point réduits à difcuter,- les Paf
teurs ont-ils examiné? ont-ils bien dit? ce qu’ils ont dit eft-il en bonne for
me? Mais ils diront : le Corps des Pafteurs a parlé , le Pape à leur tête tout 
eft fini; la où eft le corps , (b) la les aigles fi raffembleront. 
jMais fi la divifion fe met entre les Chefs, U  les Apôtres mêmes, que 

diront les peuples? Où iront-ils > Supôfition chimérique ; jamais la fo- 
ciécé des Pafteurs, ne fera divifée à un tel point, qu’on puiffe ignorer de 
quel côté eft le Corps, en forte qu’on foit forcé de refterflottantf  &; incer
tain, fur le choix de la route qu’il faut tenir, pour le trouver. C e fera tou
jours, ou un petit nombre contre un grand, ou même peut-être un grand 
nombre opofé à un autre nombre; mais diftingué par fon Chef,par fa fupé- 
riorite, & par fon étendue : en forte que le Corps dépofitaire des promeftes, 
fera toujours diftingué manifeftement, &reconnoiffable par lui-même. C ’eft 
celui qui eflmom au plus haut des pieux, qui l’a d it; c’eft celui qui a été éle
vé au croifiéme ciel, qui en a raporté les promeftes, de la part du Tout~puif~ 
tant : elles dureront jufqu’à la conjbmmation des Saints, jufqu’à ce que LEg-lsfe 
du Ciel ait reçu fa plénitude. C ’eft: manquer de confiance à la" promefle* 
que d’en douter, &  de fupofer comme poffible, un cas que l’Apôtre promet 
ne devoir jamais arriver,

Le rpmede à tontes les opérations diverfes de l’erreur, &  de Fio-norai 
comifte donc, félon l’Apôtre, dans le miniftere des Pafteurs queJefus-C 
a donne à fon E çrlifès 8s c e  r o m e d o  o fo n r^ c  l^c ____ :

les erreurs*

{ b ) (Tbi fuerit corpus, illic congregabuntur &

£



duifent manifeftement a ^ignorance , à la violence,^ 8c a 1 artifice.
Il falloit que ce remede fut durable, qu’il fut meme continuel, 8C perpé

tuel. O r, il l’eft dans la fucceffion conflante des Apôtres, établis par Jefus- 
Chrift, non pour un tems, mais pour tout le tems nécefifaire au Corps mil- 
tique, pour a cq u é rir  f a  p lé n itu d e , 8c jufqiiÆ la  c o n fo r m a tio n  des-Saints. Et 
comme les membres font liez fans ceffe à leurs C h efs, fans celle les Chefs 
répandent fur eux l’influence de la Doélrine, comme celle du refte du mi*

Il falloit que ce remede fût aîfé ; que les peuples, qui en^fait de Religion 
fe doivent regarder comme des Difciples, 8c des enfans, neuffent point la 
timidité , l’irréfolution , 8C l’incertitude; apanages ordinaires de 1 enfance, 
U ne falloit point que le remede fût au deffiis de leur portée, qu’il exigeât 
d’eux une recherche difficile, longue Ôeiaborieufe. Jefus-Chrift y a pourvu; 
ïieq n’eft plus aifé : Où eft mon Pafteur? Eft-il uni dans fa Doarine aux 
autres Pafteurs, 8c avec le C hef des Pafteurs? Je m attache a lu i, & par lui 
à tous les autres, fans fçavoir précifement de quoi on difpute, ni quel eft le 
fujet delà divifion, s’il s’en excite. Je fuis un enfant, la difpute eft au del* 
fus de mes forces; mais il n’eft pas au deffiis de mes forces de reconnoitro 
où eft mon Pere, où eft mon Pafteur, où eft par confe||uent le vrai minii- 
tere, 8c le gros de l’Armée : je m’y range, 8c je fuis en fùrete.

Il falloir que ce remede attaquât le mal dans fa iource, 8c ce remede a 
encore cette qualité. L’indocilité , l’eftime de fes propres lumières, la curio- 
fité , 8c l’orgueil, l’amour des difputes, 8c des raifonnemens fans fin : fout 
cela eft dans les hommes , 8c eft en eux la fource de leurs égaremens. Mais 
tout cela eft corrigé par cette humble dépendance de l’efprit, & du cœur, 
qui eft preferite. C ’çft au miniftere des Pafteurs, c’eft à leur autorité que 
je cede ; je commence, en leur cédant, par facrifier tous mes raifonnemens, 
Sc l’orgueil de mon efprit : c’eft-là ce qui me pourrait faire périr; je ne pour* 
rois mêlé ver contre eux, me cantonner contre e u x , fans me donner a moi- 
même , fur eu x, une orgueilleufe préférence, fans ufurper^le nuniltere, 
êc fortir de la mefrre qui m’eft preferite. Dés que j’ai ainfi renonce a moi- 
même, l’erreur perd, par mon facrifice-, la prife qu’elle avoir fur moi : les 
Doctrines orgueilleufes, qui font autant de bruit que les vents, 
îi’ont pas plus de folidité qu’eux, ne m emporteront point; elles ne m a»lter0! 
pas même, 8c je ne ferai point flottant cà &  là , parce que > dans la prome 
de Jefus-Chrift, 8c dans les Pafteurs qui en font dépofitaires, j’ai un point 
fixe, qui, fans autre examen, me rend inébranlable. ,

Voilà, mes chers Freres, la Do&rine, aufficlaire que fublirne, ou lS 
D ieu , 8c de fon Apôtre. Il ne faut que ces deux textes, pour renverler tofl̂  
cette bigarurede fiftemes des Ecrivains que vous adorez. Mille autres tex 
de l’Ecriture confirment ceux-ci; mais ceux-ci fuffiront toujours, 8c Pour, 
xer la Foi des Fideles, 8c pour confondre les Novateurs dans leurs vains 
fonnenagps.



ïp ■
Ceü: en efet une vérité confiante, que l’Egîife durera jufqu’àîa consomma* g XV. 

tmdesfades, dans fes Pafleurs, &  cela, fans aucune interruption^parce que 
Jefus-Chrifl efl avec eux tous les jours , fans qu’il ceffe un inflant d’éclairer la dernmenç 
totalité morale de ce Corps, à qui il a donné fa promette. danŝ îe*

II, C’eft une vérité confiante, que cette Egiife efl compofée de d e u x ccxetes? 
portions, diftinguées par leurs fondions; mais unies intérieurement par la de s, Ma- 
Foi, & extérieurement par la profeffion de cette même Foi ; des Pafleurs, ^
& des brebis, des Dodeurs, &  des difcipîes, des Evangélifles, &  des gens 
qui font évangélifez» Leur miniflere fera toujours aufli diflind que leur con
dition, & chacun reftera dans la fienne: les Apôtres prêcheront, inflruircnt, 
décideront; de même qu’ils confacreront, qu’ils béniront, qu’ils batiferont:
Siles peuples écouteront, ils croiront, ils feront fournis-, de même qu’ils fe
ront bénis, qu’ils feront batifez, qu’ils feront confacrez. Une portion n’ufur- 
pera point la fondion de l’autre : & fi les peuples atroupez ne peuvent, 
en aucun cas, renouveller par la confécration l’Ordre des Evêques, &: des 
Prêtres; ils ne pourront non plus, en aucun cas, redreffer le Corps des Evê
ques fur la Dodrine, & étouffer, par leurs cris, les Décifions de la fociété 
des Pafleurs ; parce que chaque membre ne doit agir, que félon la mefure qui 
lui efl propre.

III, Cefl une vérité confiante, que les A p ô tr e s &: leurs fucceffeurs, ont 
reçu leur miniflere de Jefus-Chrifl même, &  non du peuple : c’efl de lui, ô£ 
de lui feul, qu'ils ont reçu le droit d’enfeigner, de gouverner, de preferire 
i’obfetvance des chofes que Jefus-Chrifl leur avoit marqué, comme aulli le 
droit de lier, & de délier, de retrancher du Corps ceux qui le corrompent; 
c’efl à eux, & à eux feuîs, que Jefus-Chrifl a dit, allez, , enfeignez,, faites 
(muter ce que je  vous ai pre ferit : celui qui croira, fera fauve ; éa celui qui ne 
croira point, fera condamné. On voit clairement que les peuples font l’objet 
de ce miniflere ; mais, que félon la parole de Jefus-Chrifl, ils n’en (ont point 
les dépofitaires.

IV, C’eft une vérité confiante, que la plénitude des véritez chrétiennes,
& de la faine Dodrine, a été confiée aux Apôtres, &  à leurs fucceffeurs, SC 
que Jefus-Chrift eftavec eux tous les jours, pour la leur faire enfeigner. Il faut 
donc, qut  toits les jours la Dodrine de ces fucceffeurs foie fainte, que leurs 
enfeignemens foîent jufles, &  que leurs Décifions fur la Foi foient vraies, 
puifque c’eft la vérité même qui efi avec eux. Et h cette promeffe ne s’ac
complit pas toujours dans chacun de ces fucceffeurs en particulier , parce 
qjdeft écrit, qu1 il y aura des Heréfies, &  parce que ces Héréfies auront des 

b̂ets, & fouvent de faux Pafleurs à leur tête ; toujours la promeffe s’ac- 
complira dans la totalité morale de cette fociété , dans le Corps miflique de 
ces Prenhers Pafleurs s le gros de cette Armée fera invincible, ôc elle la fera

| 10115 es jours, &; dans tous les cas.
v- Ceft une vérité confiante, que cette fociété d’Apôtres fera aufll éten*



«lue qu’elle fera durable, qu’elle fera répandue dans toutes les nations  ̂
éloignez les uns des autres, par la diftance des lieux, quelquefois mêtneè 
■ vifez d’humeur ou d’intérêt, ou de prévendons, iis feront unis par lâ , 
dication de la même Foi, la profeffion des mêmes véritez, &  l’exercice4 
même miniftere.

V I . C ’eft une vérité confiante, que ces Fadeurs qui enfeignent, & 
peuples qui écoutent, feront aifaillis pat toute la malice des hommes,^ 
démons, qu’on employera pour pervertir leur Foi, la rufe, & les 
les vraifemblancesles plus captieufes,& fi j’ofe.le dire, l’évidence même,*, 
au moins les trompeufes aparences; mais le Corps entier fera confervé, i 
il le fera par le miniftere des Pafteurs. Ce fera par leur Doârine, & par leurs 
enfeignemens, que les peuples feront garantis de la féduélion .-.dans les doutes 
qu’on voudra fémer parmi eux , ils n’auront qu’a fe fouvenir qu’ils ont 
Pafteurs, les écouter, &  les croire avec {implicite, & les doutes mêmes fe. 
ront diftipez. Cat c’eft pour cela que Jefus-Chrift a dorme des Va fleurs à 
peuple; afin que ce peuple ne fait point flottant y &  agité par les vents dcsdit> 
trines. Donc il faut que ce miniftere foie éficace, pour calmer infaillible' 
ment les flots, que les vents divers de Doctrine peuvent exciter : donc il fa 
que les Fideles trouvent aifément, &  infailliblement la vérité dans ce 
niftere; autrement les vents, & les agitations de 1 incertitude auroienffl 
fur eux. C ’eft à quoi Dieu a remédié, par l’éclat feul du miniftere : c’eft là 
le defle in de Dieu; l’Apôtre Fa dit, &  le deflein a dû s’accomplir.

V I L  C ’eft une vérité confiante, 8c conféquente aux véritez 
que ce Corps de Pafteurs, préfidé par fon C h ef vifible, &c affilié fanscé 
en cet état, par Jefus Chrift même,, ne peut être réduit à un petit nombre 
&  un petit nombre fans C hef, & un petit nombre cantonné dans un coin df 
la terres parce qu’un petit nombre n’eft plus tout le Corps, mais une frac
tion de ce Corps, O r , Pafliftance n’eft pas promife à cette fraéiton; cette 
tion du Corps ne peut avoir, elle feule, l’afliftance promife, a moins que le- 
fus-Chrift n’eut laifle le Corps, pour fe joindre à la parcelle : elle ne peut 
1 avoir, à moins que la vérité ne'celfât d’être prêchée par les Evêques b  
toutes les nations, pour être re {ferrée dans un coin du, monde : elle ne prit 
l ’avoir, a moins que cette parcelle ne l’emporte en évidence, & en autorité) 
fur le Corps, qui marche fous fon C h ef, 8C qui a fes membres étendus de 
l ’Orient à l’Occident. O r, cette parcelle, &  cette fraélion, ne peut i 
par elle-même, ni cette évidence, ni cette autorité, ni cette étendue ;é! 
n a donc pas la promeffe.

V I I I .  C ’eft une vérité confiante, que les fuccefleurs des Apôtres annoc‘ 
ceront toujours infailliblement la vérité, de quelque maniéré qu’ils latinoD' 
cent, foi ten écrivant, foie en prêchant: Ordonnances, Conciles, Lettres, îujf 
mens, Décidons, Prédications, Ouvrages polémiques, Converfations,tout  ̂
vira au miniftere, parce que tout fervira à enfeigner. Tout confiée dans 

r  ̂ °  conflenti



ou comme dit Mr Bofluet:, dans leur commune Prédication : ce 
qu’ils profcflent, ce qu’ils enfeignent, ce qu’ils difent, comme aparcenant à 
la Foi, fera toujours véritablement de la Foi. Allez, prêchez, enfcignez, leur 
at’on dit : or, ils enfeîgnent par leurs paroles, par leurs écrits, par leurs 
ufages même, 6c par leurs fouiïrances; tout fert à inftruire, à fixer la F o i,

: à lever les doutes. Qujls prêchent avec éloquence, ou avec grolïiereté ; 
qu’ils compofent avec force, ou avec (implicites qu’ils répondent à des con
fiscations, ou qu’ils rendent des Ordonnances, tout ce qui eft public eft la 
preuve de leur confentement; &C leur commun confentement eft une regie fure, 
parce que Jefus-Chrift, la vérité même, eft avec eux. S. Auguftin, dit Mr i. Info, 
Bofluet, donne toujours /<? S e n t i m e n t  de l'Eglife , pour une entière con-fur.lE&1-n* 

: vittionde la vérité.. Et S. Athanafe {a) alléguoit en preuve contre les Ariens, XX1J7* 
mêmz les Lettres qui lui étoient écrites de toutes les Eglïfes : c’éloit par ces Let
tres, qu’il juftifioit de ce confentement général, qui lui paroiftbit déciiifl 

; Ces paroles de Mr Boftiiet font remarquables : Si le S. Efprita promis à l'Eglife rat. fcv 
: mvtrfdle de dafjifier indéfiniment contre les Erreursdonc contre toutes : du J i x' n*
j contre toutes, donc toujours ; & toutes les fois qu’on trouvera, en un certain tcmsy 
J m Doctrine établie dans toute l’Eglife Catholique, ce ne fera jamais que par er~
\ w, qu’on croira qn elle efi nouvelle.
I IX. Enfin, c ’eft un principe conftant, que toute cette opération de vé- 
j. nte continuelle dans un miniftere, toujours durable, toujours certain , toû- 

joursrépandu par toute la terre, toujours exercé par les Pafteurs, & fucceflêurs 
<3« Apôtres, toujours reçu,&  écouté par des Peuples Fideles,- que cette opé- 
tation, dis-je, eft un miracle iupérieur à nos foibles lumières. Jefus-Chrift l’a 
promis ; Jefus-Chrift, qui efi monté au plus haut des Cieux\ Jefus-Ghrift, à qui 
toute nijfance a été donnée : c’eft allez pour fixer ma F oi, &  pour rendre ma 
«Mance inébranlable.

Or,quand je dis que ce font là des véritez confiantes, je le d is, parce que 
F « trouve marquées clairement dans la parole de Jefus-Chrift. A Dieu 
nepaile, que j’ajoute ici à l’Evangile : nous ne devons, &: nous ne pou- 
vons dire, que ce que nôtre Pere, qui nous a envoyé, nous a dit, &  nous 

onne de dire de fa part. O r, ce que je dis, c’eft l’Evangile dans fa pure- 
j *, .y 1. c°nfoiation de n’en parler, qu’aprés les plus célébrésDéfenfeurç 

^ Vente Catholique, contre les Proteftans.

de v °r'v C — ’ ^anS ^es tems non û%e{̂ s > ces véritez, que les égaremens 
déafl5 r S nous/ ? rcent d’établir encore. On va voir au refte, par le

combien ces véritez font incompatibles avec les fiftemes
par 

nouveaux,Que roc P ■ - --------  —  r  u u w u v j  u u u v v t u i *  ?
1erd’ ff — 4lns 0nC â̂briquez-, fans autre principe, que la nêcefiité de fe 

p̂ottélepré' ‘ UUe mauvaii*e cau ĉ‘ Commençons par le fifteme que j ’ai

Sei‘tcU in !vn »rW Um ^U? S com m em oravîm us, j teras fcnptas habenam. S. A tb m . et. ml fovia®. 
experimento îpfo cognovimus, &  Lit- ï T h e â , l. 4> htfrc. . .  \ J *



%%
XVI. On aura peine \ croire dans la fuite des fiecîes, qu’il fe foit trouvé pan 
Examen nous ftes gens capables de foûtenir, que l'infaillibilité n’eft promife qui 

mes n o u - Conciles Généraux. La Sorbonne avoir condamné cette opinion en i 
veaux. I, Un certain Ecrivain ayant ofé avancer, que les gugemens f u  Pape n%
fliîlibiliI t  P0™* une réglé certaine, à moins que le Papê  ne prononçât a U tète d'un Cm, 
paromiree cile General. La Sorbonne qualifia cette opinion {a) de téméraire, d'injumj 
3UX feuIs a l'Eçiife,. &  à'hérétique. Comment pouvoir-on ignorer une cenfine fut 
Généraux, cen teï Pouvoit-on ignorer, que Mr Boffuetavoit forcé le MiniftreJuricu 
Ce fîfteme à, abandonner cette folle prétention, qu’on fait renaître aujourd’hui? 
mla\c°ke~ il n’y auroit pas de Conciles, dit ce grand homme, le Miniftre demeunk 
To i var cord, que le confentement de l Eglife, fans etre ajfemblee, ferviroit de 

/.ij.».xcix. taine. Mr le Cardinal de Noailles, a la tetc de onze Atcheveques, ou 
.P‘ S9°* ques, en 1710. fe fondoit fur un principe fi évident, lorfquil difoit 

de l ’Eglife de France, que les Conftitutions des Papes obligent toute l'Eglife 
qu’elles font acceptées du Corps des Pafteurs, fans qu il foit neceffakeqiu ffi 
acceptation du Corps des Pafteurs foit folemnelle. Si 1 acceptation foletiinelleot! 
pas néceftaire, pour que les Conftitutions obligent! la folemnité desCf 
elles Généraux left encore moins : il n’y a encore que huit ans, quec’etoi 
là une vérité évidente, dont tout le monde convenok fans peine.

Cependant le fentiment contraire trouve aujourd’hui des ProteM,f 
ofent le débiter avec hardieftè : &  on n’a pas craint d’avancer, & à'm 

Tém. de comme un principe, que l’ Eglife a toujours  ̂cru, que dans les divftom  ̂
Ivniv. de entre les Eu è ques, il f i l  oit reiounr a l autorité du Concile Gcyica , 
P*m.r*. J . f rer u  Boffrine} &  pour rétablir la paix. On fçait bien que l’Eglife ai
?. i8. / urer ia w w r t / t c , kj ..........z  ~ — j -------  t & . . ,

crû , qu’ il eft très-utile d’afiembler des Conciles, qu’il eft quelquefois m 
néceffaire d’en affembler : elle en a affemblé quand elle a pu-, mais®' 
jamais crû, que ce fût là le feul &  unique moyen 
slife a été d’abord trois fiecles,-& plus, fans Conciles Generaux : cepen 
il y a eu des divifions fur la Doarine dans ces trois liecles. Les Nicou _ 
les Ebionites, les Bafilidiens. les Gnoftiques, les Marciomtes & m » 
très, font a (fez connus. Ces divifions même étoient fouvent cMtees.o , 
tenues par des Evêques : atnfi qu’il paroit par l’Hiftorre des N ova»> 
Rebatifans, des Sabelliens, U  de tant d’autres. S’il eut fallu un Cm 
néral, pour remédier aux maux que ces Hérétiques caufoient. on ro 
donc alors de moyen pour ajfârer laVotfrine; puifqu’on ne pouvoir 
Conciles! Ainfi l’ Eglife, dés le premier pas, fe feroit trouve g  
La pui que Jefus-Chrift lui avoir promis, parce quelle ne pouvoi 
fes^Pafteurs dans la perfécution : & Jefus-Chrift , ou n’auroit pa P 
obftaclc, ou auroit manqué de fageffe, Sc de puiffance, pour e

la )  Hat propofitiottes, in quantum infaillibili- I temeraria; font, ipli 
« te m E ccle fa  arriver a li  in nullo aüofla.u quàm C.n fan j.  
jn folo Concilio cecumenico congregatæ tribuunt : contre Théophile B



Qu’on ne chicane pas au reîle fur les mots de feul & unique moyen, qué x v i t .  
i’attubuë à l’Ecrivain dont je parle : il ne les a pas dit; mais on va voir, 
que c’eft: fon principe ; la conféquence qu’il en tire le fupofe ainfi. Ecou- mens de 
coutons-le. U infaillibilité n'étant promife qu'a ÏBglifei la pluralité des faffrages 
des Evêques féparez, peut bien être regardée comme un préjugé; mais non pas u 
comme une Déc fon  infaillible, &  capable £  entraîner les fiffrages. C ’eft ainfi 
que raifonnent la plupart de vos Ecrivains; c’eft-à-dire, qu’ils tirent avec har
celle les plus déraifonnables conféquences. Parce que l’infaillibilité eft pro- 
ffîife aux Pafteurs de l’Eglife, il étoit néceîfaire de conclure, donc ces Paf
teurs, quoique difperfez, peuvent réunir leurs fuffrages, prononcer de toute 
part, au nom de l’Eglife, un oracle infaillible, ô£ fupleer ainfi au defaut des 
Conciles. C ’eft la conféquence qu’en a tiré S. Auguftin, contre les Pela- 
giens, dans ce paflfage que tout le monde fçait : Faut-il donc toujours des Con
ciles , pour condamner les Heréfes ? &c. C ’eft la confequence qu ont tiree tous 
îesPeres, tous les Théologiens, tous lesControverfiftes. En efet, fil Eglifeeft 
infaillible, elle l’eft dans la prononciation de fes oracles ; elle l’eft donc dans la 
bouche de ceux qui font chargez de les prononcer : ces bouches facrees, ce 
font les Evêques; allez*, en feignez., leur a-t’on dit. Il faut donc, ou que les 
fuccefleurs des Apôtres ceftent d’être la bouche de l’Eglife, ou que Jefus- 
Chrift cefle de les éclairer : l’un &  l’autre eft contraire aux promeftes.  ̂ On ne Ta. t.Varj 
peut nier, dit Mr BoîTuet, que fans que toute l'Fglifafut affemblée, elle n aitfufa^'i-P s?0’ 
ffimment condamné Nonatien, Paul de SamoTyite, les Pelagiens, & une infinité 
a autres Selles, qui, comme celles-là, avoient pour elles des Eveques. Ainfi 
quelque Se Fie qui s'éleve, on pourra toujours la condamner, comme on a fait celles- 
û ; & l'Eglife fera infaillible dans cette condamnation, puifque s o n  c o n s e n 

t e m e n t  s e r v i r a  d e  r é g l é . N ’importe, dit notre Ecrivain, /rf plu- 
yalité ri ejl quun préjugé. Mais quelle pluralité? celle de plus de cent Eveques 
de France, le Pape à la tête, contre quatorze du meme Royaume : celle de 
tout le refte des Evêques du monde Chrétien, contre les memes quatorze ; 
tout cela ne fait qu’un préjugé, ôC un préjugé infuffifant pour affurer la Doc
trine, & pour entraîner les fujfrages; ce qui eft plus inconcevable encore,
c’eft qu’on veut que ce foit l’infaillibilité même de l'Eglife qui en foit la preuve. 
Ceft-à-dire, félon cet Ecrivain, que parce que l’Eglife eft infaillible, il s en
fuit qu’elle a été d’abord trois ftecles, où, faute de Conciles, elle n avoic 
aucun moyen de décider infailliblement : que pendant ces trois fiecles, elle 
u’avoit autre chofe à opofer aux Errans qui la diviloient, que des préjugez 
infuftifans pour entraîner les fuffrages, èC trop foibles pour affarer la Doctrine.
Qlîn’admirera un raifonnement ft concluant? 

bn autre Ecrivain, qui hafarde la même maxime, n’eft pas plus heureux 
preuves. Il veut établir, que la caufe de la Conftitution a befoin d un  ̂  ̂  ̂

Concile Général pour la finir : voici fon argument. Vacceptation expreffe
(d une Conftitution ) demande une d feu (fon, un examen, un Jugement; ce qui p.ij.



XVIII.

fie fe  peut faire que dans un Concile canoniquement convoqué, D ’oû v i e n t  donc 
que cela nefe peut faire ? Les Evêques, dans leurs Sièges , ne peuvent donc 
ni difcucer, ni examiner, ni juger? Il n’y a donc fur la terre, ni Sciences* 
ni Livres, ni Docteurs, ni Ecricure fainte,ni lumières, ni Gens capables de 
s en forvir,ou qui veuillent le faire? Jefus-Chrift n’eft donc avec les Eve. 
ques, que dans le moment qu’ils font afifemblez en Concile Général? H 
n’y eft donc pas tous les jours, comme il la  promis? Ce n’étoit pas allez que 
le fifteme fut nouveau, & inoiiis, qu’il fût infoûteeable par lui-même,- il a 
fallu, & Dieu l’a permis, qu’il devînt même ridicule par fes preuves.

I. fifteme .Le. Parti la  fentii &  déjà ce pofte fi aifé à forcer, eft abandonné par les 
abandonné principaux Ecrivains. Le P. Quéoeî, dans fon feptiême Mémoire, s’eft expli. 
dar les Eeri ^UC‘ ^ a Faculté de Théologie de Reims, dans fon Mémoire, parle avec encore 
vainsS du*1 P*u$ précifion. L ’Auteur du Livre intitulé, Kenverfement des Libertés ,&c,
Parti 3 te- établit nettement la maxime contraire. L ’Auteur du Témoignage de la r'erï.
Mfuite âr 5" donne un.e Preuv  ̂> lui paroit décifive : il la tire de*ce que 1 au- 
les Evê- tonte des Conciles Généraux même, ne fe manifefte, félon lui, que par l’ac- 
£ns Apd’  cePtatIon .̂ es Evêques abfens, & difperfezdansleur Siégé. Apres avoir avoiié, 

Mém a'a moins dans le cas de Uberte, le grand nombre des Pafeurs est tout 
de7 §utén. s e u l , et  p ar  l u i - m e ’m e , t r e u v e  d é c i s i v e  de fidélité-, il dit quel. 
Jiverti/f.p. ques pages après , il ne faut pas concentrer l’autorité de la Chaire dans un Con■ 

tour Ĉ € ’ ûi ucjd ueh General quil f  it, jufqu a Poter aux Evêques abfens ; ceux-ci f i  
U TJ°7efcf ent autorité Je témoignage, aufji parfaitement que les Evêques ajfemblel{. Ce 
Reims, pag. D eft donc plus dans le Concile General, que cette autorité efi concentrée 'fi 
17Renverr. '̂ve<dlies aEfens, bien plus forts en nombre, la poftedent, cette autorité; & 
àesiib. to. co; lime * Auteur ajoute, ils doivent être écoutez, après le Concile. Sans exa- 
i.p. iji. miner le merite de ce raiionnement, il me fuffit d ’avoir montré votre Parti 
Tjm.âeia en conuadiétiori avec lui-meme, dés le premier pas; Sc les plus hardis de 

ter.p.im,z. yos Ecrivains, abandonnez par les autres, dans un point capital.
Quelque net que foie ce defaveu des Auteurs, que nous venons de citer, 

cependant^ fomble que c’eft fur un fifteme fi infoûtenabie, que l’Apel des 
quatre Eveques eft apuye : & il n’eft que trop vrai, que c’eft de cet Apel, 
que tant d ignorans ont tiré cette conféquence, qu’on eft forcé enfin de defa- 
voüer; fçavoir^que le Concile Général feul, peut décider fouverainemenr, 
En efet, les Evêques apellent du Jugement du Pape, & de l’acceptation faite 
par leurs G on ureres. Et a qui apellent ils ? Il eût été nature! d’apelier à une au
torité, qui put promtement finir les conteftations, toujours funeftes, quand 
elles font de longue duree-, il étoit jufte de ne point laififer les Fideles fotunp 
&  irrefolus, comme des enfans, ou agitez, & vacillans, comme des pailles le- 
getes, dont le vent fe joiis. L ’Aipotre enfoignoit aux Ephéfiens à craindre 
«et eiat, &c a 1 eviter, ainfi que nous l’avons vu. Comment des Evêques ont- 
ils pu fe refondre a y livrer les Fideles ? La plûpart des Apels anciens, dont 
ils s autorifent aujourd’hui ( quoique dans des matières bien différences)

portent



*$* - 
sortent l’alternative de l’Pgltfe unïverfelle, en elle-même, ou de l’Eglife, rë* 
oréfentêe dans un Concile. Pourquoi donc aujourd’hui ne reconnoit-on d’au
tre Jugement, que celui d’un Tribunal, qui de îong-tems, ne peut être en 
état de juger ? Pourquoi fe précipiter dans la trille néceffîté d’éternifer les 
difputes ? &C ’eft de là qu’on a conclu vraiferoblablement, Si peut-être n’a-t’on 
conclu que trop vrai, que les Evêques Apellans ont peine à reconnoître dans 
IVlife d’autre autorité infaillible, que celle du Concile œcuménique.

Comment entendre en éfet ces paroles du Mémoire, imprimé pour la 
défenfe de l’Apel ? ÜApel du Pape au futur Concile, ou U déclaration que l'on Mim.pm 
ne [tivra point ce que le Pape a décidé, jufqud ce que le Concile œcuménique ah l'Apei, i.. 
prononcé, eftfondé fur la pratique de l'Eglife. Si l’on déclare, qu’on ne veut 
s en raporter qu’au Concile feul; il faut de deux chofes, l’une : ou que l’on z. Edition 3 
ne connoilfe point d’autre autorité infaillible, quenelle du Concile; ou, fi^otî ' font* 

l’on en connoit d’autre, qu’on ne veiiüle pas s’y foûmettre. Je ne puis pré- unpeurfuot 

fumer le fécond ; ne point vouloir fe foûmettre à une autorité, qu’on recon- <iue fabie- 
noitroit pour infaillible , ce feroit le comble de l ’opiniâtreté. Il faut donc, ™e™»eornm 
qu’on ne reconnoiffe d’autre autorité infaillible, que celle du Concile Géné
ral : il faut donc convenir, que leDéfenfeur des Evêques Apellans, a com
mencé, en plaidant leurcaufe, par avancer une maxime, condamnée comme 
hérétique par la Sorbonne, &  reconnue pour infoûtenable par le P. Quéneî, 
parla Faculté de Théologie de Reims, Apellante elle-même, &  par la plu
part des autres Ecrivains du Parti.

Quelque décrié que foit ce fifleme, on y revient encore aujourd’hui. G ’eft 
qu’on ne fçait où trouver un apui folide. Le dernier Ecrit qui m’eft tombé 
entre les mains, entreprend encore de le renouvelles Ecoutons le. U Apel \ 
des Evêques, &  des Eglifes. Remarquez, mes chers Freres, cette diftindion tient enco- 

qu’on affede de faire mille fois, entre l’Evêque, Si l’Eglife. S. Cyprien 
yoittout dans l’unité : s’il diflinguoit l’un, Si l’autre, c ’étoit pour exprimer raifonne- 

plus vivement leur union ,* en difant, qucl*Evêque eftdans l'Eglife, (a) (fi l ’E- 
glife efi dans ï  Evêque. Il fuffit de nommer l’Epoux, pour entendre auffi-tôt DeUné ■ 
l’Epoulc, qui ne fait qu’un avec lui. Aujourd’hui on aime à féparer l’Epoufe de cejgté de 
l’Epoux, à les diflinguer, comme fi ils exerçôient des adions,& des pouvoirs opo- l APh. n  
fez;on ehercheàles divifer, & àles commettre l’un contre l’autre,* on donne 66s' 6̂ 9 
a l’Epoufe des droits inconnus jufqu’ici ; Si bien-tot on fera taire l’Epoux de
vant elle. Revenons. L ’Ecrivain dont je parle, dit : P Apel des Evêques, &  
des Eglifes au futur Concile Général, protege P ancienne Doctrine. . . . .  cet Apel 
fi le se u l e x p e d i e n t . . . . .  il efi clair quil efi abfolument néceffaire. S’il 
cil clair qu’il eft abfolument néceffaire ,* fi c’efl le feul expédient, il n’en relie 
point d’autres? Si l’Eglife répandue de l’Orient à l’Occident, eft fans force, 
ans lumières, fans zele, dans les fucceffeurs des Apôtres * Jefus-Ghrift n’eft 
onc P̂us avec eux ? il les a quitté ; &  il n’y en a plus que quatorze qui dé*
M Epifcopus in Ecclefiaj & JEcclefîa in Epifcopo, .s,

XTX.
Nouvel 

.Ecrivain , 
qui foû-



fendent/5'ancienne "Dotfrîne, par l’afliftance du S. Efprk,
O r , en cela on fe condamne foi même ; car fi le Concile eft le feul exf. 

dient pour terminer la difpute; fi ion ne doit point fiiivre le Pape, jufqu'à 
ce que le Concile ait prononcé : il faut donc, jufqu’au Concile, être en dit 

v corde, &  fe contredire réciproquement ? Car enfin les quatre Evêques ApeL 
lans diront-ils, que fans autre examen, on doit les écouter, & les croire» 
Qufiis allèguent tant qu’ils voudront, la vérité , la Tradition, & leurévi- 
dence ; c’eft de tout cela dont on difpute. Q ui jugera ? Le Concile, Mais 
jjufqu’au Concile les peuples feront incertains, ils feront irréfolus, & agitez, 
comme les flots ; ils prendront un parti, &  le quitteront enfuite avec la lé. 
gereté des enfans. Voilà l’état que S. Paul à prédit, &  qu’il a voulu faire 
éviter aux Fideles : il leur en a preferit le moyen. Que penfer d’un Apel, & 
d ’un fifteme, qui rend ce moyen inutile : qui, malgré l’Apôtre, replonge les 
Fideles dans le trifte état de la difeorde, él de l’incertitude; & qui éternife 
une divifion, dont la durée eft fi funefte ?

Mais tous les Evêques répandus dans le monde, feront peut être furpris 
par les operations de l’erreur; ils feront prévenus, par un refped outré pour 
le Pape; ils n’examineront pas; ils feront ignorans ; ils feront timides ? Vau 
nés exeufes. Je n’ai qu’un mot à répondre. Jefus-Chrift eft avec eux, &  il y 
eft' tous les jours. Il eft la lumière, je ne crains point l’ignorance; il eft la fa- 
gefle, je ne crains point la précipitation ; il eft la vo ie, je ne crains point 
l ’égarement; il eft en un mot la vérité même, je ne crains point l’erreur, pour 
une fociété qu’il a promis d’affifter. Celui qui croira ce que les Dépofitaires 
de fa parole diront, fera fauve. Oferois-je ajouter les terribles paroles qui 
fui vent, dans l’ordre des promefles? N ’eft-ce pas prononcer contre mes pro
pres enfans ? A Dieu ne plaife i Mais enfin il eft écrit, celui qui ne croira(àt> 

fera condamné.
Mais fi toutes ces opérations de l’erreur, ont tant de pouvoir, pour fe- 

duire les Succefleurs des Apôtres, difperfez dans leur Siégé; p o u r q u o i  nen 

auraient-elles point contre une partie des mêmes Pafteurs, raffemblez dans 
un Concile? Vous me répondrez : pat les promefles de Jefus-Chrift. Mais 
ces promefles font-elles fixées aux Conciles ? Le S. Efprit promet d’être avec 
les Pafteurs tous les jours : or, tous les jours il n’y a pas de Conciles. Con- 

7. Mlm. cîuez. Déjà vos Auteurs l’ont fait; &  Quénel a dit lui-même, quele Qjfj 
Averti/, p, des Evêques, qui repréfentent i’Eglife, ( même fans Concile Général) dttm 
~9’ par fon confente-ment,  avec une autorité infaillible. .

XX. En même tems qu’on abandonnoit cette première prétention, on yaill‘ 
i.fifteme. p]££ par line autre > dont on efpéroic tirer le même fecouts. Si on noloit 

t ” dV?Egii- p o inc nier l’autorité du confentement des Evêques difperfez; on a infinue, 

fe hors des qo’afin qu’il fût concluant, &; décifif, il devoir être unanime. Par ce mot 
dâ skfeû ^unanime , on ne fe bornoit pas à une unanimité morale : cela eût ere trop 
le unanimi-raifonnable ; on en vouloit une, qui fût fi univerfelle, &: fi entière, <Juaü



cüîî Evêque ne réclamât nulle part. En éfet, c’étoît-là îa feule unanimité a té abfoîas 
laquelle on pouvoitavoir recours, dans la circonftance préfente, pour fe ci- ^ sesEv2~ 
rer d’embaras : &  on ne pouvoit le faire, qu’en demandant l'unanimité ab̂ °1̂  
fine, pour l’opofer au confentement prefque univerfel, que la Conftitution 
a reçu de toutes les nations.

LeSubftitut du Procureur Général du Parlement de Metz s’en explique Dansl'A* 
nettement. Quelques Evêques, félon lui, empêchent le caraélere d'unanimité,  
pifyle peut mettre le fie  au à la définition d'un Dogme. L ’Auteur de la Lettre M (?rr , du 
itwMagfrat, revient à ce fifteme : après avoir hafardé le fifteme précédent, *8 /uin 
dont il fentoit fans doute la foiblefte, il reconnoic, dans l’ufage de l’Eglife, 
des acceptations tacites des Bulles du Souverain Pontife; mais il faut, félon 
lui, que ces acceptations foient fins aucune contradiction. C e  font des Laïcs 
qui parlent, on le voit bien : ils font excufables de ne pas Ravoir les réglés 
des Jugemens Eccléfiaftiques, fur les Dogmes de la Foi; mais font-ils excu
fables d’en parler, &: d’en parler fi mal ?

Ce feront encore vos Ecrivains, qui me difpenferont de combattre un 
fifteme, qui répugne autant au bon fens qu’à l ’Evangile : car enfin quel efi; 
le Tribunal, où on exige X unanimité abfoluë , pour décider? Quand il efi; 
queftion de prononcer dans un Parlement fur l’interprétation d’une L o i, ou 
fur la Coutume, faut-il que le concert des Magiftrats foit fi unanime, qu’il 
n’y en ait aucun qui opine autrement? Faire dépendre la force des Jugemens  ̂
de cette unanimité abfoluë, ce feroit donner beau jeu à l’intérêt, à l’igno
rance, aux préventions, &  à l’entêtement. O r, fi dans les Tribunaux fécu- 
lierson n’attend pas, pour les caufes les plus graves, cette unanimité abfo
luë; file bon fens diète au commun des hommes, qu’on ne doit pas l’atten
dre: pourquoi l’exigeroit- on dans les Décidons de l’Eglife ? Jefus-Chrift n’a pas 
promis que l’unanimité abfoluë fe trouveroit dans les Jugemens Eccléfiafti- 
ques : il a prédit au contraire, que quelquefois elle ne s’y trouveroit pas-, il 
a dit, quïl y auroit desHéréfies; il a dit, qu’il y auroit des faux Prophètes,

 ̂des faux Pafteurs ; il a dit, qu’il y auroit des Pafteurs qui égorgeroienc 
leurs brébis, au lieu de les défendre,- il a prédit, qu’ils uferoienc de rufes,
& de déguifement; il a prédit jufqu’à leurs airs dévots, leurs paroles féciui- 
anccs> &la modeftie (a ) trompeufe de leurs habits : il a donc compté , qu’il 

y  auroit des occafions où l'unanimité ne feroit pas entière, entre les Pafteurs 
1 fteme. Nous avons dit, apres Mr Bofiuet, que dans la promejfe tjiiil a faite *. lnfir* 

w Corés3 & à la fociété des Succefieurs des Apôtres, il n’a pas prétendu l'é-fHrl’Egl-P* 
tendre a, chaque particulier.

E faut donc convenir de ces deux véritez, clairement énoncées dans îa x x i .  
Pan?le de l’Evangile : l’une, qu’il y aura des Héréfies, des faux Prophètes, t Sifterna 
■ es Pafteurs fédu&eurs : l’autre, que l’erreur, ôz la féduéfion feront toû- 
J°urs exterminées, par la fociété des Pafteurs fideles; que Jefus-Chrift fera M  , coiw

{-) Attendite à falfis Prophetis, qui venient ad vos in veftimentis ovium, &e. M atîb ,



traïreàl’E- avec cette fociécé, 8Z qu’il y fera tons les jours; que cette fociéié fe trouvé 
▼ argile, & fûremenc 0k eft \Q avec l’unanimité morale des Succeffeurs des
bîe avscks Apôtres : que par conféquene l’unanimité abfolnë ne fe trouvera point en 
c a raderes certaines occafions », mais que l’unanimité morale fuffira, pour affûter la Doc. 
de i£gU»e. trjne  ̂ r£gfer jes conteftations, &c foûmetcre la croyance des Fideles, malgré 

la réfiftance d’un petit nombre d’Evêques..
En éfet, fi l’on fupofe que la contradiction d’un petit nombre d'Evêques 

peut balancer, ou peut détruire la force d’une Déciflon, autôrifée p̂ Je 
refte du Corps des Evêques; fi l’on crois que ce petit nombre peut reftei'A 
dele à la vérité, tandis quelle eft abandonnée par le Corps prefque entier des 
Evêques,* il faut donc fupofer aufti, que ce Corps des prémiers Payeurs 
peut être prcfjue entièrement féduit par l’erreur,* que ce Corps peut fe trou, 
ver prefque entièrement deftkué du fecours promis par Jefus-Chrift; que pat 
conféquene les portes de l ’enfer ont pu prévaloir contre PEglife, puifqu’enfi) 
c’eft prévaloir contre elle, que d’en feduire prefque tous les Pafteurs : il faut 
donc fupofer enfin 5 que le miniftere de la Prédication de la faine Doftrine, 
peut fe trouver comme enféveli dans une parcelle, Si être réduit dans un 
coin du monde. Toutes fupofitions abfolument infoûtenables, manifefte* 
ment contraires a la parole de D ieu , contraires aux caraderes dfentiels, 

inaliénables de la vraie Eglife.
L ;Eglife eft univerfelie, &  par conféquent la plénitude des véritez qu’elle 

profeffe, doit être enfeignée de l ’Orient à l’Occident, &: à toutes les na
tions. La fera-t’elle dans la fupofidon qu’on fait aujourd’hui ; La vérité,# 
toute vérité fera-1’elle enfeignée dans toutes les nations , s’il n’y a qu’un pe
tit nombre d’Evêques qui la foutiennent, £z cela dans un feul Royaume.

L ’Egüfe eft vifible, éz fi vifible, que les véritez qu’elle enfeigne, fonttfr 
connoiffables à tout le monde ; qu’i/ ny a que les aveugles, qui puiffem 
méconnoître ,* que les Payens meme ne peuvent /’ignorer, comme l’a dit S. Au* 
guftin. O r, la vérité, que l’Eglife profeffe, (era-t’elle reconnoiffable m 
Fayens meme, fi cette vérité eft combattue par l’unanimité morale des Eve* 
ques, unis à leur C hef ?

XXII. Encore deux courtes réflexions. Car , quoiqu’il foit étrange de s’arrête! 
inconvé-à prouver des principes fi évidents, il eft encore plus étrange qu’on noiisf 

S T V £  force, par toutes les chicanes qu’on employé aujourd hui. On veut 1 atuP 
temede-i'u- mité abfolu'è de tous les Evêques, hors du Concile Général, pour que ^ 
— é confentement forme une Décifion infaillible. O r, je dis : . ,

Premièrement, que cette unanimité abfolue n’eft prefque jamais arrivée, 
en cas de trouble, &  de divifion ; qu’en ce cas elle eft prefque moralem̂  
impoflible; quelle n’eft pas promife par le Fils de Dieu. Donc cette u0l> 
mité abfolue ne peut pas être la réglé certaine des Jugemens de l’Eglifc)  ̂
des Conciles, pour la condamnation de l’Erreur.

Secoademeat, fi cette unanimité abfolue peut feule hors d e s  Concis



former une Décifion de Foi; dés que de nouveaux Hérétiques auront mis 
huit ou dix Evêques dans leurs interets, ils ne pourront jamais être fuffifam- 
ment condamnez; les Evêques n auront qu’à apeller au Concile Général , &  
leur Apel liera les mains au refte des Pafteurs ? Ceux-ci ne pourront retran
cher ce petit nombre de la Communion des Fideles ? En attendant le Concile, 
l’Erreur fera fans barrières, & l’Hérétique fans obftacles ? Ses difeours gagne
ront comme la cangrene, ainfi que la  dit S.,Paul, &  on n’aura aucun moyen 
de le reprimer? Le Fidele fera réduit à chercher fa Foi dans la Tradition, 
dans l’examen des textes obfcurs de l’Evangile, dans la difcuffion des ouvra
ges, que la divifion enfantera de part &  d’autres? Jefus-Chrift a-t'il donc 
manqué de fageffe, pour prévoir cet inconvénient? de puiffance, pour y pré
parer unremede? de bonté, pour offrir aux (impies un moyen court,facile, 
& alluré, pour connaître la vérité qu’ils doivent fuivre? Il n’y a que les 
Calviniftes, qui puiffent favorifer ces blafphêmes.

AuflU’Eglife n’a jamais eu égard aux vaines prétentions d’une portion des 
Evêques, quand leur petit nombre étoit ouvertement blâmé, &:condamne, 
par le refte des Evêques, unis au Siégé Apoftolique. Q ffon fe fouvienne ici 
de Paul de Samozate, de N ovat, des Evêques Macédoniens, de Lucifer de 
Cagliari, de Julien Evêque d’Eclane, des Evêques Donatiftes , de Photius, 
& de tant d’autres, fi connus par leur réfiftance à l’Eglife. Les Dodeurs de 
Reims le fçavoient bien, quand ils ont déclaré dans leur Mémoire, que les 
Jugement du Corps des Pafteurs font irrévocables, & infaillibles, par Tafjiftance 
duSÆfpriti & qui Us ramènent a la vérité, ceux d'entre les Evêques même, qui Jè 
[croient écarte f  de Vancienne Doelnne. Ils parlent enfuite des Conciles Gene
raux, en ces termes, qui font remarquables : Les Decifions, difent-ils, dy do P 
vent faire a la pluralité j d? quoique l'on ne décide jamais un Dogme jufques4a 
douteux, a moins d'une unanimité morale, un petit nombre d Evêques, a l opoft- 
t'm defquds le Concile Général n'dur oit pas cru devoir s'arrêter, n’ empêcher oit , 
ni l'unanimité morale, ni l'autorité irréfragable du [jugement.

Mais pourquoi l’opofition d’un petit nombre d’Evêques, dans un Concile, 
n’empêche-telle point l3 unanimité morale, ni l’autorité irréfragable de la Déçu 
[ml C’eft fans doute en vertu des promeffes de Jefus-Chrift. Elles font adreC 
fées au Corps des Evêques; par conféquent il fuffit qu’elles fe trouvent véri
fiées dans runiverfalité morale de ce Corps. Cette univerfalité morale n’em
pêche pas, que quelques Evêques ne puiffent, dans un Concile, fe féparer 
des autres; & cependant le Concile n’en eft pas moins infaillible, en vertu 
des promeffes. O r, ces promeffes font également faites aux Evêques, foie 
qu’ils foient en Conciles, foit qu’ ils n’y foient pas : car, en Concile, ou hors 
du Concile, ils font toujours cette fociété, &: ce Corps des Succeffeurs des 
Apôtres, avec qui Jefus-Chrift a promis d’être fans interruption; donc tou
jours, hors du Concile, le petit nombre dopofans n empêche, ni lunanimité 
moule, ni l'autorité irréfragable du Jugement, qui refaite du coniencernent dur 
refteJ -  ̂ A " 1-1
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'Tlm.dtU L ’Auteur da Témoignage de îa Vérité a plus fait encore que les Do&eurj 
Ver.p.i?. j e R ejms? pefi, dit-il, par les fimples lumières de l'éfuite naturelle, fa ur[t 

fcns commun, qu’il a apris, que le grand nombre des Pafleurs, tout fin i, efi un fi^ 
vifible de P autorité delà Chaire, qu il faut feule écouter. Qui l’auroit crû, que cc 
fiftemedont je parle, avancé fiférieu ferment par deux Magiftrats, feroit déclaré 
contraire au fens commun , fa aux fimples lumières de l'équité naturelle ? & cela 
par un Auteur am i, &  chargé de défendre la caufe commune. Ce n’eftpas 
tout : ce même Auteur ajoute un raifonnement, qui ne fouffre point de ré. 

idem. p. plique. Le témoignage unanime des Pafleurs, dit-il ffans antre difcnjfiion, efi toi 
no' lII‘ jours, 6" ^  tout te ms, reçfe infaillible de vérité. Supofé le cas de partage,

ajoute-t’il, P autorité de la Chaire ne peut être des deux cotez,.......puifqu' alors il
fpu droit la divifer. Supofé donc le cas de partage, P autorité de la Chaire ne put 
être du coté des Miniflres prévaricateurs. Mais qui feront ceux qui feront ré- 
putez prévaricateurs; Il Ta déjà dit, il va le répéter encore. Dans un tenu 
de liberté, fa lorfque toutes chofes fe traitent avec un e("prit de paix, fa dansïor
dre, l e  g r a n d  n o m b r e  t o u t  s e u l  eft, fans autre difcujfm, fa dm 
ce cas, u n e  r é g l é  s u r e  , fa le figne vifible de P autorité de la Chaire. Nous 
verrons dans la fuite, que par ces mots, dans un tems de liberté, lorfque tonus 
chofes fe  traitent dans P ordre, il fe préparoit une défaite : ici elle nenousnuit 
point. Nous ne parlons avec lui, que du témoignage libre, &  dans l’ordre, du 
plus grand nombre des Evêques : o r, alors c’eft ce grand nombre tout feul, qui 
fait la regie fure. Pourquoi ; Parce que la vérité ne peut être dans la bouche 
des prévaricateurs, au pr éjudice de ceux qui les condamnent : c’eft le fins 
commun qui dideces principes. Tel eft le raifonnement de cet Auteur. Ainfi 
le terme de confentement unanime, n’a plus d’autre fignification, que celle 
dont nous convenons, qui eft P unanimité morale : un petit nombre d’Opo- 
fans ne peut en affoiblir l’autorité,* en la combattant, il devient prévmu 
teur : or, P autorité ne peut être du coté des prévaricateurs.

XXIV. Cependant cet Auteur, qui vient de raifonner d’une maniéré fi précife, 
Voix^nS ^   ̂conc ûante j tomke à fon tour dans l’égarement. Quel moyen de n’y pas 
M>°eXdei’£- tomber, quand on fe trouve dans la trifte néceffité de fe faire à roi-même 
giîfe dans un fifteme, &  de l’ajufter en toute maniéré, à la néceffité des tems. 
brades Evê Le Princ*Pe qu*ü a avoiié étoic clair, il, n’a pu en difeonvenir, le plus 
ques opri-grand nombre, tout feul, efi une réglé fure , fa le figne vifible de l'autorité : c’eft 
mez- le fens commun, c’eft P équité naturelle qui le dit. Il y a plus; c’eft qu’il avoiie 

Tém. de u au même lieu, que P infaillibilité du grand nombre, efi une conféquence natti- 
Vér.p. 117. relie des promefies. Sa caufe eft donc perdue fans reffiource, par ce principe? 

Non : l’expédient, c’eft de le modifier, &  de le reftraindre aux ternit 
liberté, fa lorfque toutes chofes fe traitent en efprit de paix, fa dans l'ordre, 
Mais il y a , félon lui, des cas extraordinaires, dans lefquels il faût chercher 
une autre réglé : ces cas font ceux de tentation, de violence, ou de réduc
tion j alors le grand nombre des Pafteurs, n’eft plus une réglé fure : e’eft*



dire, qae cette réglé, qui cout-à l’heure école le fens commun même, &: l'é
quité naturelle, &  qui plus eft conféquence naturelle des promeffe s , ceffe 
dans ce moment d’avoir tous ces avantages. Examinons un peu cette fubri- 
lité, & adreffons à T Auteur quelques réflexions décifives.

I. Vous l’avez dit, &: vous ne pouvez en difeonvenir, qus l'infaillibilité, du 
grand nombre eft une conféquence naturelle des promeffes. Quelles font ces pro
mets? Voilà je  Juis avec vous, Apôtres, &  Succeffeurs des Apôtres. O r, ces 
promefTes ne (ont-elles que pour les tems de paix , ér de liberté ? Ne font-elles 
pas aulïi pour les tems de perfécution, de fédudion, &c de violence ; Je fuis 
avec vous tous les jours, dit Jefus-Chrift , (J cela jufqtï a la conftomm atlon des fecles, 
parconféquencfans aucune interruption. O r, danser jtecleslvenir, il devoit 
y avoir des perfecutions ; Jefus-Chrift l’avoir prédit en cent maniérés; ils vous 
jerffarteront : le monde vous haïra : vous fuirez, de villes en villes. Il devoit y 
avoir des fedudions, &: des fédudeurs, qui dévoient venir fous la peau de 
Mis, des {a) Miniftres de S atan, déguifez, en Miniftres de Juftice , & en Anges 
de lumières : ces Gens de bien même, (b) qui dévoient débiter pieufement 
des'menfonges y & des calomnies, contre les Miniftres du Seigneur, font clai
rement prédits dans l ’Evangile. Nonobftant tout cela, Jefus-Chrift dit, Al- 
kft enjoignez,, je  fuis avec vous tous les jours,• il doit donc y êcre dans les 
purs de tribulation, &  de violence, comme dans les jours de paix, &  de 
triomphe: donc, (\finfaillibilité ejl une conféquence naturelle de la promeffe 
poiu es jours de paix, la confequence eft aufll naturelle, pour les jours de 
tentation, de fédudion, de violence,- puifque ces jours font manifefte* 
ment compris dans une promeffe, qui n’excepte aucuns jours.

• Non feulement ils y font compris, mais c’eft même pour ces tems de 
con a ion, & de violence, que 1 infaillibilité êft plus particulièrement pro- 
m'Cj&que 1 affiftancc eft plus neceffaire. S. Paul l’avoit compris ainfl, puiff 
quü marque ce miniftere des Pafteurs, & cette fociété d’Apôtres, que Je- 
us- ami a donné a fon Eglife, pour être la rcffource des Fideles, dans les 
ms ou U méchanceté, & U rufe, & toutes les opérations d’Erreurs, propres a 

mnvenir les hommes auroienc lieu. La réglé eft donc au moins aufli fâ re% 
P ui les tems de violence, que pour les tems de paix, &  de liberté : & on 
j Z : V  j n êrr cet/^ reg,ie, fans reftraindre des promeffes, qui n’ont, dans 

îï ï^ n ^  /eilis’-Chrift, ni limite, ni diftindion de tems- 
cl  i ' e 1 accomplifïémentde la promeflè de Jefus-Chrift, vous retran- 
tran rW temr ou 1 Y a la fédudion, ou de la violence : il faut donc rc- 
<jjjfen> ^  flu/e ,tous les tems de l’Eglife. C ar, quels font les tems où PE* 

point ete amigee, ou par les perfecutions des puiftances, ou par les
atfc n̂°A m^Ual ■ jpfe enim Satanas transfx-
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féduâions des Hérétiques? D'abord il y aura trois ficelés, ou Jefus-Chtil 
le fera pu diipenfer d’être avec les Fadeurs de ion Egtife, parce que lapa, 
fécution n’a pas celle dans ces trois fiecles. Le plus grand nombre d’Evêques 
aura été abandonné à 1 Idolâtrie, parce que Jefus-Chtift les avoit quitte! 
Vous Tentez lafaufifeté de cette fupofition; vous ne pouvez dope pas en faire 
une pareille, pour les teins de TeduéHon  ̂que 1 Herefie a produits. Donnerez, 
vous plus de privilège à l’H éréfie, qu’à l’Idolâtrie, pour etouffer la voix du 
plus grand, nombre des Fadeurs, maigre les promeiîes de lefus Chriftî Les 
portes de l’Enfer ont-elles plus de pqiflance, pour prévaloir contre l’Eglife, 
par un moyen, que par un autre? Non. Jeius Chrid eft egalement avecfes 
Apôtres, &  dans tous les teins, &  dans tous les jours. C ’eft par un miracle, 
qu’il les a foutenu contre les Néron, les Domitien 3 les Dioclétien; ceftpat 
un miracle pareil, qu’il les.a foutenu contre la puiffance des Cenitandus, 
des Valens, des Marie; contre les fureurs des Donatiftes; contre les rufes 
des Eufébiens, &  des Ariens; contre les airs dévots des Pélagiens;contre 
Eauftérité affeaée des M ontantes, des Novatiens, des Lucifériens;contic 
la gtofiisretê des Barbares; contre l’ignorance de certains fiecles; contre la 
corruption des mœurs du feiziéœe; contre leloquen.ee feduifantedunta 
ther, d’un Calvin, Je fuis avec vous tous les jours : voila le miracle pro
mis, &  la promeffe exécutée. Et fi dans cette promeffe vous trouvez 1 ’itifd 
lïbilité du plus grand nombre des Pafteurs, pour les jours de paix, & de /M 
vous devez l ’y trouver pour les tems de toutes forces de violence, arti
fices: autrement elle n v eft, ni pour les uns, ni pour les autres.

G O D I ie r  IC  t u u i a g w  u t  im ih w i  a  1  . « ini* ----------------------

l ’opreflion, &  par la perfécution de ceux qui la fouffirent* • Voila ion f



fon monte \ un figne, en un m ot, qui Toit fx clair, que l’on puiffe n être point 
féduic par l’autorité que le grand nombre porte en lui-même, félon les lu
mens de l'équité, & du feris commun. O r, le voilà ce figne, évident félon 
lui, h  frimé net nul interet à rendre un faux témoignage : donc fon témoignage
eft in c o n te f ta b le m e n t  v r a i .  . . ■■

Mais je demande d’abord, de quelle violence, &  de quelle oprefîion 
parlez-vous? Car vous ne pouvez ignorer qu’il yen a de deux fortes : l’une, 
eft exercée par un Prince hérétique, ou infidele, contre les vrais Difciples 
delà Foi : l’autre, peut être exercée par un Prince fidele, qui veut réduire 
àTobéifTance de l’Eglife, des Evêques, ou des peuples , injuftcment révol
tez contre fes Décifions. Je vois un Valens, &  une Juftine, qui perfécutent 
S.Bafile, S. Ambroife : mais je vois aulli un Conflantin, qui envoyé les 
Ariens en exil ; un Théodofe, qui punit Neflorius; une Impératrice Irene, 
& un Conflantin le jeune, qui chaffent les Evêques Iconoclaftes ; un Fran
çois 1, & un Henri II. qui font mourir les Calvinifles. Voilà donc les pcrfé- 
cutions, & les fuplices employez, tantôt pour la dêfenfe de la Vérité, & tan
tôt pour protéger l’Erreur. Et S. Auguflin dit expreffement, que {a) ce neft 
fas le (uj)lice, maïs la caufe pour laquelle il eft fouffert, qui fait les Martyrs. L ’o- 
preflion, & la violence, font donc un figne équivoque : ce n’eft donc plus 
là ce figne vifible, que l’Auteur promettoit» figne, qui doit être tel, que par 
lui la Chaire de Vérité ne perde rien de fon évidence, &  de fon autorité.

Pour fentir encore mieux tout le ridicule de ce raifonnement, mettez-le 
à la bouche des Calvinifles : non pas de ceux qui étoient il y a quelque tems 
dans ce-Royaume, où ils vîvoient oprimez, mais fans Evêques * mais des 
Calvinifles, tels qu’ils étoient, lorfqu ils comptoient de leur nombre les Evê
ques de Beauvais, de Nevers, d’Acqs, de Valence, de Cologne, &c. met
tez ce raifonnement à la bouche des Evêques Donatiftes, reprimez en Afri
que, par la fêvérité des Empereurs : mettez-le à la bouche des Evêques Prif- 
cillianifles, maffacrez parles ordres de Maxime ; ils diront tous, l'autorité eft 
du cote du petit nombre oprimes ce petit nombre n a nul interet à rendre un faux  
témoignage : donc fon témoignage eft évidemment vrai. Ils le diront y que leur 
répondra l’Auteur?

Or, voilà où mene la hardiefTe, pour hafarder des fiflemes, &da nêceffite 
ou l’on fe trouve de les forger, par raport aux circonflances des rems, & des 
perfonnes qu’on veut favorifer. Qui ne fçait, que ce fifleme a été fabriqué' 
en 1714. du vivant de Loüis le Grand, dans ce tems, que le Parti apellott ua 
tems d’opreffion? Un an a changé la face des chofes : &  l’Auteur du fifleme 
nouveau ne prévoyoit pas, qu’il ne faudroit qu’une petite année, pour faire 
cvanoüirce foible indice de vérité, qu’il croyoit pofïeder dans fon Parti, êC 
fur lequel il avoir apuyé toute la force de fes raifonnemens.

If faut même ajouter, queu égard au tems auquel ce fifleme étoit accont* 
i'*) Non pogna, fed caufa Jylartjres fa,dt.
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m ode, il étoit auffi Faux dans Fon aplication, qu’il écoit injufte, Car, pou, 
ériger en Martyrs de la Vérité les Contradi&eurs de la Bulle, il auroit fallu 
que par tout elle ne fut reçue que par des violences. Cependant des-lors 
elle étoit publiée en Flandres, en Efpagne, 6c en d’autres parties de l’£. 
glife,Tans réfiftance, 6c par conféquent fans contrainte. Nulle part on ne % 
yoit de ces Martyrs, d’une efpece nouvelle, inconnue à tous les fiecîes; qui 
Ibuffioient ropreflion de la part des Evêques Catholiques , à caufe que ces 
prétendus Martyrs refufoient de foufctire à un Décret dogmatique du Saint 
Siégé.

Ce n’eft donc plus la violence, qui, dans le cas de partage entre lesPaf. 
teurs, peut faire connoître de quel côté eft la Vérité : cependant il falloir, 
à quelque prix que ce fut, trouver un moyen de reconnoître la Vérité dans 
le petit nombre j autrement la caufe écoit perdue, 6c on le fentoit bien. Que 
faire donc? On s’eft déterminé à donner, au peuple, le droit de décider 
par fes cris, 6c de rendre la Vérité, 6C l’Eglife reconnoiftables,* non pas pré-, 
cifement par le miniftere des Pafteurs, comme le vouloit S. Paul, mais pu 
les fuffrages des Communes.

L ’Auteur du Témoignage de la Vérité, a franchi le pas le prémierj & cepas 
fi étonnant, n’a point éfrayé la multitude des Ecrivains, qui l’ont franchi 
apres lui fans peine : 6c ce Livre, décrié, abandonné de toutes parts,con
damné par les deux Puiftances, trouve encore qui l’adopte, 6c qui veut met
tre en vogue fon fifteme inoüi.

Voici ce que porte le Libelle intitulé, Renversement des Libériez. C’ejljfi 
les pré mi ers Pafteurs, que ïEglife exerce le pouvoir quelle a reçu ,* mais siljt 
de U 4ivifion entre les Pafteurs memes, ecoutelfceux dont le Jugement eflrnfi 
mé par le consentement du Corps. On voit bien quel eft ce Corps dont il parle: 
ce n’eft point le Corps des Pafteurs, puifqu’ils font divifez; c’eft le rendes 
Fideles, qui compofent l’Eglife. Mais de peur qu’on ne s’y méprenne, il s’en 
explique ailleurs. Ce ne font pas feulement les Pafteurs, ce font tous les jujksrf 
tous les Fideles, qui compofent cette Epoufe fde Jefus-Chrift) &  cette Mcre,f 
nous enfante, tota omnes, tota fingulos parie : ceft donc toute fEglifet cm 
Corps des Pafteurs, & des peuples, qui a reçu tout pouvoir. Et ailleurs, ms b 
Pafteurs, & tous les peuples Fideles, pojfedent en tout tems le fond , & la 
des Clefs. Non feulement le peuple a le fond, & le pouvoir des Clefs > mais 
il en a l’exercice, dans le cas de partage,* puifqu’on vient de lui donner e 
droit fuprême de décider, entre les Pafteurs même , 6c de confirmer le j f  
ment des uns, au préjudice de celui des autres : il a donc par coniey® 
le droit de mettre la main à la C le f de la Science, 6c à celle de 1 auront̂  
Et de quelle autorité? De l’autôrité décifive, dans le cas le plus délicat, 
dans les tems les plus difficiles ; qui font les tems de divilions, entre les J 
teurs même. Cela eft inconcevable; mais cela a été dit, 6c répété cent J 
dans l’Ouvrage.



Encore celui-ci vient-il de reconnaître, que ce pouvoir s’exerçoic par les xxvnr. 
premiers Pafteurs;.& il a ’a recours au peuple, que dans le cas de partage. 
p’autres Ecrivains vont plus loin. Le peuple, die un d’encre eux, rieft pas fur ja pôa 
l'Vçiifè) les Fadeurs feuls ne la font pas non plus : c efl donc l'un &  l'autre; mais même h o rs  

^ telle manière, tl faut que l un s explique par l autre, /0#/ les deux parta<,e.Er
foient cenfezj s'expliquer, ér s'expliquent véritablement à la fois. Et un peu après : cés de ceux 
Cf nejlqua la multitude réunie, 0// cenfée réunie, /0 droit de décider apar- ^meesm^
tient; & alors feulement, A* Decifion doit être regardée comme infaillible. Ou- ximes. 
vrez les yeux, mes chers Freres, fur les précipices, dont on vous a aprochê Lett.àur 
infenfiblement. N on, ce 11’eft plus pour des cas finguliers, & extraordinaires, 
qu’il faut recourir au peuple; c’eft toujours, &  dans tous les cas; ce n’eft 
qui la multitude qu'apartient le droit de décider. Et quand Jefus-Chrift a dit 
aux Apôtres; allez, , en feignez, les nations', aparemment qu’il ne s’eft pas bien 
énoncé, 5c qu’il vouloir dire; allez, &  vous enfeignerez conjointement avec 
les nations; les nations vous enfeigneront autant que vous les enfeignerez; 
elles vous mettront à la bouche les Jugemens que vous porterez; & vous ne 
porterez que ceux que les peuples vous diûeront? Et quand S. Paul a dit, 
que tous les membres du même corps nétoient point l'œil, que tous les membres n é- 
nientfoint l’oreille ; il vouloit dire au contraire, que la confufion feroit fi gé
nérale dans le Corps miftique de l’Eglife, que tous les membres verroienc, 
parleroient, gouverneroient, &c décideraient,• que les Evêques, &c les peu
ples feroient conjointement chargez d’enfeigner, &  de décider; &  qu’il ne 
refteroit plus perfonne, dont le partage fut d’écouter les eofeignemens ? Telles 
font les fuites extravagances de ce ridicule fifteme.

Un dernier Ecrivain entreprend encore de lui donner du crédit. S'ils agif DeUnê<~

f f  (les Evêques) contre les clameurs publiques de leurs Eglfes....... ils a g f c*f' elA~
g f  é" décident injufîement, nullement, &  fins aucune validité. Cependant 
ceft aux Pafteurs, & non au peuple, qu’il a été dit par le Fils de Dieu, qui

ZJi.

VOus écouté y m écoute ; &  qui vous méprife , me méprife. Cela étoit bon au
trefois : ce n’eft plus là la maxime du nouveau fifteme. C ’eft: aux Evêques 
Memes à écouter ; non pas les avis falutaires des perfonnes inftruices, la pru
dence les y oblige fans doute, mais jufquWx clameurs d’un peuple, fouvent 
prévenu, & mutiné injuftement; fans ces clameurs les Evêques décident, non 
icuiemcnt avec injuftice, mais même leur Décifion eft nulle de droit, ô£ in- 
valide,
i On l’a dit : vous le voyez; &  il falloit bien le dire. Car ce petit nombre 

dEveques prédeftinez, qui défendoient feuls la Vérité, bleftee par le Sou- 
r̂ain Pontife, ne grofliftoit point aftfez, comme on s’en étoit ftaté. La Pro

phétie du Témoignage de la Vérité, bien loin de s’accomplir, étoit chaque 
j°nrconvaincue de fauftfeté, par le fuffrage des Evêques des nations; il faî- 
°!t donc préparer au peuple crédule, un moyen propre à aftoiblir à fes yeux, 
ÎÜÜS ces témoignages ; il falloit irisereffer les peuples, par un droit ima<ji-,



m ire, dont on les flatteroit. Quelque fût ce moyen, il êtoit néceflàire'é 
le hafarder \ Sc on le h a farde, fans prévoir que ce moyen, auquel on avoit 
recours, auroit deux défauts effentiels. ■

x x ix % Le premier défaut, c’eft la nouveauté. Jamais prétention ne fut plus in- 
faut̂ dTen” connu  ̂ à tous ês ficelés. Voici ce qu’en a jugé, long-tems avant ces der. 
tieis du fif- nieres années, un Auteur , qui ne doit pas vous être fufpeét. C ’eft le fa, 
fdeme meux S. Cyran : il parle ainfi dans fan Ouvrage, intitulé Petrus Aurelius. (<i) 
S a  Pn o a - S ’ La Eifcipline de l'EgUfe Catholique ne foujfre point,  qui après le Jugement Au 
v e a u t é ;  E t Evêques ,  on ait f e cours aux fuffyages des hommes privez, : c efi une ehoje amé  ̂
u ^ L c a u f e  ironie, fcandaleufe meme ;  défi ouvrir la porte aux Schifmes.  T a-fil rien dcfk 
p r é r e n t e ,  intolérable, continuë-t’il, que de voir des hommes privez, ,  qui s elevent mtit 

les Cenfires des Evêques, &  qui ofent juger leurs Jugement» Voilà ce qu’on peu. 
foie, il y a plus de foixante ans, du fifteme qui fait la reffource de vos Écri
vains.

Un fécond défaut de ce droit imaginaire qu’on veut attribuer au peuple, 
c’eft qu’il fe trouve inutile à la caufe préfente; SC que même, par l’évene. 
ment, on voit que le ftiffrage du peuple, qu’on a réclamé, fe tourne contre 
ceux mêmes qui y cherchaient un apui.

Où font, apres tout, ces peuples qui font entendre leurs clameurs contre 
la Conftitution ? Tout le monde, a-t’on dit, tous les peuples,  tous les Orlw 
de U Etat. Vaines déclamations. Depuis cinq ans tout fe réduit à quelques 
Villes dans ce Royaume; Villes, où a régné une licence éfrénée de décrier 
les Pontifes de Dieu; Villes, où le Pape, de l’aveu même d’un de vosEcri* 

t  cm. delà vains, a été chanté fur toutes fortes df airs, &  fi?  tous les tons. O r, l’on fçait, 
tér.p. {J ces tons, étoient des tons dévots, Sc ft ces airs, étoient des cantiques edi* 

fians. Villes même, où tandis qu’une partie chantoit ces infolencesrl’aiitre 
gémiftoit , Sc avoit peine à contenir fon indignation. Apres tout, la Confti
tution peinte aux yeux de TUnivers, avec les plus aftreufes couleurs-, comme 
le renverfemenc évident de tout l’Evangile, fe trouve accréditée par tout 
l’Univers , Sc contredite feulement dans un coin du monde.

Endroit D ’ailleurs, ces clameurs, que vos Ecrivains reclament, fe tournent contre 
& deUca- €eux [es font valoir. Les Evêques Opofins font, dit-on, avouez-,
peLnlxip. rus par les peuples. On fçait cependant combien il s’en faut, que celaloïc 

vrai. Les réfiftances que les Evêques Apellans ont trouvées dans leurs Die- 
cefes, dans leurs peuples, dans leurs Chapitres, font non feulement notoireŝ  
mais prouvées en plufieurs lieux, par des déclarations autentiques. Cel 
donc un vain apui qu’on s’eft préparé, dans le fuffrage, SC dans les clameurs 
du peuple î SC qui pis eft, c’eft que plufieurs d’entre les Evêques Apelle

( æ) Nec patitur Ecclefiæ Catholicæ disciplina, ! minus ferendum-, quàm eos qui Epiftop0̂ j ^  
Ht à folemni illùftrium Antiftitum judicio, ad pii- j  vatorum Doftrinis Sententiam ferre m J  
vatorum hominum fùfFragia provocetur, Hoc s' privatos quærere Cenfores, qui de EpJc°P 
vum in Ecclefia, hoc inauditum , hoc demum ple- \ judicio judicepu Jtetr, Aurel, in S. caifJJt ; ■ 

f c a n d a l i ,  &  S c h iT m a r u m  p a t e a s  v i a . . . . .  q u i d  1 i i



faute de ces clameurs de leur peuple, &: de leur Clergé, ont agi nullement, injuf- ttecrf. de 
tment, & fins aucune validité. Le principe eft avancé, par un des plus échauf- l'APel> h  
fez de leurs Défenfeurs -, nous l’avons vû : il doit donc, par ce principe même, 
avoüer aufïi, que l’Apel de ces Prélats eft n u f injufte , &  fin s  aucune va-

Ajoutons enfin, que rien n’eft moins folide, ni moins propre à faire con- XX&
■ noître fûremefit la Vérité , que ces clameurs, ou ces cris du peuple. Ne fiait- fer|̂ u 
; topas, difoic autrefois Mr Boftuet, qu'il eft aifé d'entraîner une populace, &  être la regie 

ieU féduire ? On mene ou l'on veut un peuple ignorant, lorfquon a allumé dans ^  f  Foi. 
[on cœur une paffion violente, &  fur tout la haine contre fies Conducteurs ; on s'en pa^ciîdrt 
fît comme d'un lien pour les entraîner. Un de vos Partifans, écrivant contre mg des 
leMiniftre Bafnage, a été obligé d’avoüer, que le cri du peuple eft fouvem^miciîion̂  
confus, incertain, &  tumultueux ; que les cris des peuples font quelquefois opofez, , ”*
&c. C’eft la droite raifon, c’eft l’expérience journalière, qui dide ces véri- Rtponfe h 
tez: donc c’eft aufti l’expérience, &  la droite raifon, qui nous aprennent, 
à ne pas faire dépendre les Décidons des Evêques, d’un cri tumultueux, &  I4i*

I incertain, &: trop {auvent fujet à l’Erreur.
En éfet, le témoignage , qui doit être ce témoignage capital, eft déciftf, rém de la 

comme parlent vos Ecrivains, propre à régler les conteftations, & à donner v*r'P- 
[ force de Loi aux Jugemens des Evêques, &: à les rendre irrévocables s ce témoi

gnage , dis-je, doit être fans doute, prémiçrement, un témoignage éclairé: 
fecondement, un témoignage infaillible, ou par lui-même, ou en vertu des 
promeffes : troifiémement, un témoignage fixe, certain, &  invariable; afin 
que les hommes ne foient point comme des enfin s , flot tans, $c incertains^ 
pendant des fiecles entiers, fur ce qu’ils doivent croire, en cas de dtvifion.
Or jamais témoignage n’eut moins ces qualitez, que le témoignage du cri 
du peuple : en forte que fi Jefus Chrift avoir voulu nous laiflèr dans un trou
ve, & dans une incertitude éternelle, il n’auroit pu mieux y réuflir, qu’en 
nous ordonnant d’écouter, &  de fuivre ces cris des peuples, aufquels on 
veut nous renvoyer aujourd’ui.

I. Le témoignage du peuple, Sc fes clameurs, nous pré (entent-elles ce té
moignage éclairé, & fi éclairé, qu’il entraîne la confiance des hommes ; en 
forte qu’ils puiifent y déférer, fans autre recherche, & fans aucune crainte?
Je le laifife à penfer. Ce peuple qui crie, a-t’il aprofondi les queftions abf- 
traites de la liberté, & de la Grâce, qui fourniffent matière à nos difputes^

| f°ur  les Ianféniftes? A-t’il difeuté exaêfement toutes les fubtilitez, dont 
i Herefie nouvelle s’envelope, pour échaper à la Cenfiire? A-t’il étudié S.

Auguftin, les Conciles, la Tradition des Ss. Peres? A-til examiné férieufe- 
I ®eiT  & à loifir, & la Conftitution, &  tout ce qu’on dit pour fa défenfe>
E ,e • Q ênel fe plaint, que le Pape, &  les Evêques, apres plafieurs années 
| n°nî:Pas encore afiéz examiné. Les autres Ecrivains qui le défendent, re- 

)eîtent le témoignage des premiers Fadeurs, parce que, difentTls, ils ont des



préventions, &  qu'on ne voit pas qu’ils ayent examiné. Mais ou eft la preuve, 
que ce peuple, qui crie, a bien, &c long-tems examiné? quil eft exempté 
toute prévention? qu’ il a plus examiné que le Pape, 5c tous les Evêques;]r 
fçai qu’il le préfume, qu’il n’y a pas jufqu aux femmes mêmes, qui croyentei 
fçavoir plus que le Pape, &  tous les Evêques enfemble; mais^cette préfomp 
ùon eft-elle une preuve de leurs lumières? n’eft-elle pas plutôt la preuve 
peur-être même la caufe de leur aveuglement?

XXXI< II. Le témoignage du peuple eft-il un témoignage infaillible? Pourrai-jt 
V e cri du trouver fûrement la Vérité Evangélique, &: reconnoîcre fans aucun péril la 

mefl^oint révélation des mifteres de Dieu , par l’autorité d'un Tribunal, auquel je ne 
Lfaiiiibien,C voudrois pas renvoyer la décifion de la moindre affaire? Trouverai
ni naturel- menE ]a rCa!e de ma Foi, dans un fuffcage, qui ne peut prefque garantit$ 
enm vertunI moindre nouvelle, ni la débiter fans quelque altération?
des promef Mais fi ce témoignage n’a pas même fouvent 1 infaillibilité morale; 

de j. c. comment y trouvera-t’on cette infaillibilité divine, qui doit fixer macto, 
yance, &  qui eft l ’éfet des promeftès? Eft-ce au peuple, que Jefus-Chrifta 
adreffé celles qu’il a bien voulu faire à fes Apôtres? Bien loin de les adret 
fer au peuple, il a prédit au contraire, qu’il falloit fe défier de fon fuffrage 
il a prédit, (a) qu’il y auroit des fédu&eurs, &  que le nombre en ferait pü  
muhï venienti il a prédit, que ces fédu&eurs entrainement beaucoup deftttfkti 
multos fe ducent \ il a prédit, que le nombre des gens féduits feroit fi grand, 
que P iniquité feroit abondante, &  que la charité s’éteindroit dans la plupart 
des cœurs ; il a prédit, que ces cris multipliez feroient fi féduifans, que les 
élus auroient peine à échaper ; il a prédit, que nous, Pafteurs & Succefleurs 
des Apôtres, ferions haïs, perfécutez, calomniez; &  par qui ? par le mé 
même : or , qui dit le monde, ne dit-il pas néceffairement une multitude de 
gens de tout état, de toutfexe, de toutes conditions, tels que ceux qui crient 
aujourd’hui ? C ’eft Vdire, en un mot, que bien loin que Jefus-Chrift ait voulu 
nous preferire d’écouter le cri du peuple , il a voulu au contraire, nousar- 
mer contre une fédodion fi aparente ; nous mettre en garde contre ce tôt- 
rent,* nous avertir, que ce cri feroit fouvent un cri trompeur. Il nous a dit 
en-termes formels, ne le croyez* fas i nolite credere ,* tandis qu’il nous prefctit 
d ’un autre côté, d'écouter comme lui-meme, {b) Si fans examiner davantage, 
le cri, ou la parole des Succeffeurs des Apôtres.

O r, ce que Jefus-Chrift a prédit, s’eft vérifié dans tous les tems. Aucune 
Héréfie, qui n’ait eu pour elle un cri, 62 un cri public, & un cri fpecieuï 
qui fe paroit du nom de Vérité, d’Antiquité , de conformité aux Ss.Peres

[ a )  Videte ne qnis vos feducat. Multi enim |  gen t, & feducent multos : & quoniam a ^  
venient in nomine m eo, dicentes.- Ego fum Chrif- ! iniquitas, refrigefeet charitas multonim..-- 
tu s , & multos f e d u c e n t t radent  vos in tribu- j fi quis vobis dixerit : Ecce hic Cnnitus, 
îa tionem , 8c occident vos, & critis odio omnibus * nolite credere. M atth. 14- _
gentibus propter nomen meum. Tunc feandaliza- I (b )  Qui vos audit, me audit»
Jbuntnr m u lti...,. & multi Pfeudo-prophetæ fur- '



reforme, U de zele pour la Difcipiine. C e cri étoit formée non feule- 
nicnt par la voix des peuples abufez, mais par des Prêtres, des Moines, des 
Laïcs inftruits, &  (ça vans, des Magifirats : des Evêques même fe joïgnoient 
à eux, pour crier de concert, contre les Dédiions du Pape, 6c des autres 
Evêques. Arius avoir fon cri; il avoir des peuples, des Prêtres, des Evêques, 
des Empereurs, qui favorifoient Tes blafphêroes. Neftorius étoit foutenu par 
les aplaudifletnens des peuples de la Ville Impériale, dont il étoit Archevê
que, & par la protedion de plufieurs Princeffes. Eutyches impofoit par la ré
gularité de fes mœurs, 6C traînoit après lui une multitude de Moines, fa
meux par leur retraite , 6c par leur auftérité, Et pour paiTer à des tems plus 
voifins du notre, de quels peuples, 6c de quels cris, un Luther, 6C un Cal- 

Vin ne fe font-ils pas faits fuivre? L ’un entraîne avec la Saxe, une partie de 
l’Allemagne., 6c du Nord, L ’autre , la Sur®:, la Hollande, l’Angleterre, 6C 
prefque toute la France. Ce ne font pas feulement des peuples mutinez, qui 
crient en faveur de ces Hérétiques,- ce font des Eccléfiaftiques, des Régu
liers de toutes les efpeces, des Univerfitez celebres, des Curez fans nombre, 
des Princes, des Evêques même; 6c la feule France comptoir alors, avec 
douleur, un Cardinal, 6c dix Evêques, au nombre des fauteurs de l’Héré-
k. Le libertinage aida à confommer ces mifteres d ’iniquité, il ell vrai ; mais /
ce n’eft pas par là qu’ils ont commencé. On les avoit fondé, fur des apa- 
rences de réforme, for l’amour des faintes Ecritures, fur le rétabliffement 
prétendu de l’ancienne Difcipline, fur l’horreur des fuperditions : c’efi: ainfi 
qu’on abufoit le peuple, par de beaux dehors, 6c qu’on Fengageoit à crier 
en faveur des Novateurs. Ainfi l’Erreur s’eft accréditée dans tous les tems, 
parle moyen même qu’on nous veut donner aujourd’h u i, pour la marque 
infaillible de la Vérité.

Non feulement l’Erreur a toujours eu pour elle un cri favorable-, mais il 
eftmeme comme impoffible qu’il y ait aucune Héréfie fans cet apui. Si ce 
cnnelafoucenoit point, l’Erreur n’auroit point de progrès : fon progrès con- 
ffte précifement dans la multitude des Sectateurs qu’elle corrompt; 6C par 
confequenc dans ce cri public qu’elle fe ménage. Une Sede fans Sedateurs, 
n ^  PâS «ne S e d e & une Héréfie décriée, fera-t’elle du ravage, tant qu’elle 
reitera décriée? c eft-à dire , qu’il eft prefque efientielà une Héréfie, d’avoir 
nn cri pour elle. O r, ce qui eft comme inféparable de l’Héréfie, peut-il être 
aujourd hui le témoignage infaillible de la Vérité ?
. ' témoignage du peuple rfefi: donc point un témoignage infaillible, w y TÎ
 ̂un témoignage éclairé : voyons s’il peut être 

, lnvâî;iabie. Pour être tel, il faudroit que les 
ans les memes fentimens, 6e dans la profefiïon 

quw jamais il n’y eut eh lui de partage. Si une
ce témoignage ne peut plus être un téi , .. ........ ...

dln‘ e^'tl vrai que les peuples ne fe partagent jamais fur la Religion ? peut être if

un témoignage fixe, certain , obfcurité 
peuples fufient toujours unis 

: des mêmes véricez ; en forte moignage 
fois le cri du peuple efi par- du c.n

r . , r, _ peuple :
rooi£na?e invariable, 6c cer- rînnr il



*egte de la Si les Fafteurs Te divifent, les peuples peuvent donc fe divifer auffi : les Eve- 
foi* ques mêmes fe partageront-ils jamais fur la Religion, fans qu’il y ait du par

tage entre les peuples ? Cela eft impoffiblei &  l’état où eft aujourd hui une 
partie de l’Eglife de France, par raport au refte du Monde Chrétien, le 
prouve affez. Hors de ce Royaume, combien de Prêtres, Si de peuples, 
qui regardent les clameurs de vos adhérans, comme des rébellions; & qui, 
dociles à leurs Pafteurs, anathématifent de bonne foi votre Apel? Sans for, 
tir de ce Royaume, que de peuples ze lez , ont porté leur indignation juf. 
qu’au tumulte, contrela publication d’un Apel, dont ils étoient feandalifez? 
Grâces vous foient rendues, o mon Dieu » de ce que je puis compter lapins 
grande partie du peuple, que vous m’avez confié, Si de mes Freres les Prê
tres, qui partagent avec moi le faintminiftere, que je puis, dis-je, les compter 
au nombre de ces peuples, Si de ces prêtres Fideles, dont la docilité eft fi 
édifiante. Les larmes (inceres que j’ai vu répandre, fur votre Apel, à des 
Prêtres, Si à des Laïcs, feront un jour, mes chers Freres, votre condamna
tion au Tribunal de Dieu.

O r, dans ce partage des peuples, qui eft-ce qui décidera ? Ce ne font 
point les Evêques, dites-vous -, ils font divifez. Il eft vrai, ils font divifez : un 
-contre cents mais c’eft aftêz pour vous, Si vous apellez cela, divifion. Si la 
divifion des Evêques leur ôtoit le droit de décider, la même divifion ôceroit 
également au peuple le droit que vous lui attribuez. O r, le peuple eftdi- 
vifé, comme les Evêques : fon témoignage n’eft donc-pas un témoignage 

• certain, &  invariable? Il ne peut donc pas fixer ma Foi, Si finir les contef* 
tarions ? Quelle en fera donc la fin ? Ce fera la Vérité en elle-même , la Tra
dition, &  l’évidence. Mais c’eft de cette évidence, de cette Tradition,52 

, ,«* de cette Vérité, dont on difpute, Si fur lefquels les Evêques, Si les peuples 
fe partagent? Eh bien, la folution eft prête, ce feront les cœurs droitŝ , ce fe
ront les élus, qui auront raifon, &  à qui la vérité fera claire. C ’efl ainfi que 

Ü&XXIII. vous voilà conduits, peu à peu, jufqu’au dernier fifteme des CaiviniftesjK 
5. ûfteme, forcez de réduire avec eux, la fin des eonceftations, à la parole de Dieu en 

Tofdlnsia efte-même, prife dans l’Ecriture, &  dans la Tradition, & aux mouvemens 
doiture du intérieurs du S, Efprit, qui éclaire fes élus 9 Si laïfîe les autres dans leste*

nderesdmi Audi vos Auteurs fe font trouvez forcez de franchir encore eec abîme, 
nées aux e* 'fout dépend ici des yeux du cœur, dit l’Auteur du Témoignage de là Vente. 
teme^Vië Ü prétend même qu’il y aura des tems d’obfcurciffemens, où la ferite JM

doubles.meme que m eCOnnOl 
celui des

aux cœurs Marquer au jufie , ajotrce-t’i l , qtiel efi 0 
Calvinitiesf°^nt de clarté, que la Vérité conformera toujours dans l'Eglftè en faveur 
Tân de la E i-ù s, é? quel efi ce point d'obfctir a (ferment, ou Dieu peut permettre 

vér. f. ii. tombe, pour punir la, péfauteur des hommes charnels , je  n’0ferais l entnprcf  ̂
sé .z i. majs ie proripe n en eft pas moins certain. Quel eft donc ce principe; & cç 

principe certain £ C ’eft que le Prophète refiraint h c e u x  ql1 1 0 N L̂'



4 ï
coeur d r o i t , îâ connoiftancc de la grandeur, fin de la magnificence des 
ouvrages de Dieu dans fon Eglife. Que d’ailleurs Dieu na point de ménage
ment a garder avec les âmes doubles, fir qu’il ne doit rien à ceux que fon cœur 

'e. En un mot, il ne falloit point que Dieu donnât à la vérité dans fon 
fie, un éclat quil ne lui a pas meme donné dans fon propre Fils. Or, L'éclat que Dieu 

lui donna y continue-t*il, fut-il capable de convaincre tous les hommes, &fifupé- 
tieur, quil fut iwpofjible de le méconnoître. 1

Oùfommes nous, mes chers Freres?& quelle eft la Religion que nous xxxiv. 
proférons ? Quoi, Dieu na point donné â la vérité, dans fon Fils, un éclat fit- Siftcmê 
teneur à toutes les chicanes ! ou s’il lui en a donné U t i  r p t  prlrtt vé Pt-nu- n *à toutes les chicanes ! ou s’il lui en a donné un , cet éclat n'étoit que

cœurs droits, &  pour les Elus ! &  ce qui eft plus infuportable, cet éclat ?« cœurs*» A J> P  *  ”  r '  V  JL L  U  “ V  y V L  J7 v  V V Cl K * w “  ^  LA» H

dm pas capable de convaincre tous les hommes , fir f i  fupérieur, qu'il fut im- d,ro.its> Poc“ 
4Ut de le méconnoître ! Voilà précifement le blafphême avancé par le Mi- bh/ph*- au

cime
l’Au-niftre Claude, dans fa Conférence avec Mr Boftuet, & qui fit horreur à ce Par 

Prélat, comme il le raconte : il ne pouvoir fouffrir, avec raifon, qu’on ofât 
avancer, que Jclùs-Clirift, lorlquil croit lut la terre , n’eut pas une autorité Au vérité, 
li ccbtânte j qu il fallut le croire fur fa parole, fit1 fins examiner $ parce que coup, ds 
Dieu lui rendoitpubliquement témoignage, par une voix du ciel, par les miracles f  "If*fur 
lu plus grands, (jy les plus vifihles, qu on eut jamais faits ,* fiy enfn par les mo- un Ecrit, p, 
jtns les plus éclat ans , aufjï bien que les plus certains, que la Toute-puijfance di- l8o‘ 
muit pu pratiquer. Non. Tout cela ne fuftic pas à notre Auteur : il veut 
quon croye, que la Vérité étoit dans la bouche de Jefus-Chrift , dans un dcfi
f  d'obfcurcijfement, que Dieu n’étoit pas obligé de lever-y & que l'éclat de fa Pré- ____
dication n'étoit pas capable de convaincre tous les hommes, ni f i  fupérieur, q u d  ‘ 
ptimpofille de le méconnoître. Je croi bien que ce pauvre Théologien n a 
pas eu intention d’en tant dire, qu’il n’a pas connu le crime de ce qu’il ha, 
lardoitainfi; mais au moins verrez-vous, mes chers Freres, quelle eft la fu- 
nefte roi1te> <îue tiennent ceux qui vous fervent de guides, & dans quels pré
cipices ils vous entraînent. Les fuites horribles du fifteme, avoüées par ce- 
«wa meme qui l’a formé, prouve mieux fon égarement, que tout ce que 
je pourrois dire pour le combattre. ^

Mais fi 1 Eglife n’a pas cet éclat? capable de convaincre tous les hommes fir fi y  y y v  
'trieur, au il Cnit. im+nffiM* J# l,  j __! • . * J

7’ \

iD^

r , ,  o   ̂ u t  oun u e u / tu t  tous tes nommes, (V  /? y y y v

a T r\ û!!/oit lr/f°[fible de la méconnoître > c’étoit donc bien vainement Siftenre
JfciAnwftm difoit autrefois, que A Eglife', (* )U  par conféquent la Vérité £££*** 
qu elle enieisne. n efi tas r.*r.lné<> ....u  1 ■ r , , f hee>
«..>11 v. ---- i  ' j  -v " 6  j  > i “ / ut uai w m u  uciiL ia vente
A e? fcl?n,f ̂> nf j as. Cichée ’ 9* ’elU » eft point fous le muid, mais fur le chm- b™ f i l  

aille ’• &iî\ e e d v,Ue Jù»te fur U montagne, qui ne peut être cachée. Et Al,2“lliu»aillpnvc il\ J VA mvnwgrte , qui ne peut etre cachée, ht
(m il y  poitvont montrer TEglife au doigt, é  ceux q u i  ne k  voyentpas 

«S es. Et encore, (c )  elle efi vue de tout le monde ; &  elle parait p clai-

fli Jejjo'1 f i y  °Pcrra ( Ecckfia ) quia non eft 
f t W  ' Cj f”P "  «ndelabra!n . ? . . . d e  ilia 

Pofiré f  c!vltas abfcondi fuprà mon- 
P iK3* 4u &' ^  V m ,  E ccl, c. U ,

[ b ]  Polfamus digito demonftrare Eccleffim , & 
lant casa qui eam non vident, id . Tract. t . in joan  
c. i.

[c} ExEât Ecclefia candis: c arque çof}fp̂ *
L
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rement la)que fon évidence ferme bouche aux s lefquels Paya»
f c l  n'oni pas l e c a J d r o i t .  S. Auguftin a du ce qu ,1 a voulu;*
f  s prétendus Difciples n’ont plus foi à fes paroles : 1 Auteur dont je pi
1CS " • «Le rmf» nue die ici S. Auguftin , n eft vrai, qua netii,

Tim.de U convient tout au plus, que que ait u  fnnd i a t /
’‘r. f .  n. „er des ebofès par les aparenccs ; mais que dans le tond , ce a n do t pas c i

■ 6 *  , *  l S C Æ S K »

principe fTclairement établi pat ce grand Dodeur de 1 Egltfe. Par coi 
q ent! maloré toute la Tradition, malgré S. Auguftinlm-meme avec » 
?e T e s  belles preuves, par lefquelles il a confondu e s  Donatiftes;malgt 
ou les argumens décif.fs de nos C ontroverses, qui ont établi fi forte»,, 

contre les Calviniftes, la clarté, la vifibilité, l’ev.dence du temoigmgcè 
l ’Evlife elle ne doit point avoir un éclat capable de convaincre tous les mm, 
L  Ê s  t n s  le rems de divifion, « d e  trouble * ? % * % & * *  
que d’être vifible, précifement dans le tems quon a plus betom de la»
connoître. Elle n’eft reconnoiffable q a W  cæursJ f ot̂
car la Foi par la Tradition, 82 par la vente en ellc-meme, que cesoœ
droits la reconnoiffenc, « q u 'ils  la c f i , ’

ConLTncraTeceMrTo(Tuet, n’en demandoit pas davantage
Les ccaremens de ces Ecrivains vont tou)ours en ctoiflant. S. 1» 

^  prédit, l  cette prédation fe vérifie à vos yeu*v

dépeuple! à-l’heure (ue ^  ^  q i ^ e m ^ T e m ^ d e J
«c. ini . u l  nn’nn recourut au en du peuple, c elt trop peu p

$6. ticulier, d’un Concile partage, d un Concile opolea un
feroir trop peu pour lui : fou principe eft genera , 82 f  f  ,  fWf.
l’eft encore plus. g £ » n  ne s'imagine pointd i c . i l , ^

dans les Jugement Eccléfiafiiques ,foit indépendante
diüon de l’Eglife requiert e s s e n t i e l l e m e n t ; «* aveu, pour ft
gemens ayent force de Loi, & rotent i  m  Vf

Voilà l’aveu, 6C le confentement des Fideies, qui elt JJ

eua. I. i .  contr‘ Crefeon. c. j é  
( a ) Sic omnium eti —  

betur, ut claudat etiam

fcon.c.tè- . î* f ’ . ri oroficiunt i”
i etiam Infidelium oculis exhi- 1 [ b )  Homines reducto p  ̂ Tirn/y
lanvora Paganorum, id , ibid, » ran te s , 5c in  errorem



mens des Evêques ; c’eft la Conftitution même de l'Eglifè, qui îe requiert : par 
conféquent ce confentement eft efftentiel aux Conciles Généraux, comme aux 
autres. Aucune décifion ne peut avoir de force, que par l’impreflion qu’elle 
fera fur les Fideles, Prêtres, &  Laïcs, Nobles, & Artifans, hommes , & fem- 
mes ; car tout eft compris fous le nom de Fideles > tout eft du Corps de l’E- 
0'iffi tous, à ce titre, ont droit de donner leur confentement, ou de le re-

fufer. . . , .
Mais il faut donc fupofer aufti, qu’ils ont droit d examiner apres le Con

cile, quïl eft même néeeftaire qu’ils examinent. Il ne faut donc plus que 
les peuples fe renferment dans les bornes d’une ftmple obéiftance aux Con
cile s  Généraux? S’ilsétoient obligez d’obéir aux Conciles, fans examiner; le 
Concile auroit déjà force de Loi, il feroit irrévocable. Or , félon nôtre Ecri
vain, le Concile ne Teft pas encore par lui-même, puifqu’il attend le fuffrage 
des Fideles pour le devenir. Toutes ces cooféquences font étranges; mais 
elles font prévues, & avoüées par l’Auteur ; les définitions, dit-il, font dépen
dantes de l'aveu du Corps.

Telles furent encore les principes du Miniftre Claude, dans la Confé
rence avec Mr Boftuet. Voici la réponfe de ce Prélat. Ce n eft pas ainfiqu’on 
kjlwfit les Fideles, après le Concile de Jérufalem > là les Apôtres décident par 
l'autorité du S. Efprit : Il a femblé bon, difent-ils, au S. Efprit, à nous. ( t ) 
Que font après cela Paul, & Silas, porteurs de la Lettre du Concile ? Us parcou
rent les Eglifes, comme il eft écrit dans les Actes. Jftuoi? Pour y  faire exami
ner le Décret du Concile de jérufalem. C’eût été examiner après le S. Efprit meme. 
Quoi donc? Ils parcouroient les Eglifes, leur enfeignant de garder ce qui avoit 
été jugé pat les Apôtres, & les Anciens, dans Jerufalem. Voila l’ordre : lexa
men dans le Concile ,* l'obéiffance, fans examen , apres la Vecifton. Ainfi parloit 
Mr Boftuet ; mais aparemment que nôtre Ecrivain fçavoit mieux que ce 
grand Homme, ce qui eft efftentiel aux Jugemens des Conciles, pour qu ils ayent 
force de Loi. Selon fon nouvel Evangile, au peuple apartient, non d’obéir, 
Ans examiner, mais de donner fon confentement, avant que le Jugement 

/ait force de Loi ; au peuple apartient donc d’examiner, apres le Concile : car 
C-ce peuple ne doit pas, fans connoiftance de caufe, donner force de Loi, à un 
jjugement, qui n’a pas encore ce qui lui eft efftentiel. S’il doit examiner ; le 

Concile, même Général, n’oblige donc pas le peuple à une obéiftance abfo- 
luë, & fans examen ? Non , fans doute ; l’Auteur l’a d it, & il le répété en 
cent maniérés. Le fuffrage du peuple, dit-il encore, eft un témoignage ftupé- 
rieurd toutes les formalite fuperreur a tous les témoignages, ils lui font tous fub- 
ordonneft, il les juge tous. Quoi même les Conciles ? O ü i, fans doute. C ’eft 
Pour quon ne l’ignore pas qu’il ajoute ; C’eft la que les plus célébrés Controvef-

(*) Vifum eft Spiritui fan d o, & nobis. Aét. > todire Dogmata, qua; erant decreta ab Apoftohs3 
, 1 &  Senioribus, qui erant Jerofotymis. A&. 16.

Cun.1 pertranflient civitates, tradebant eis cui- l

Tém. de £0 
Ver. p. 8 5 .
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fîf de Mr 
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torité pré
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peuple, fur 
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fifies ont toujours rapellé U célébré quefiion de l'autenûcitê des Conciles œcuméni
ques : défi lu qu'il la faut réduire en éfel ; c’eft-à dire , à l’aveu des Fideles.

Ouvrez les yeux, mes chers Freres, de reconnoiftèz l’ilîufion quon vous 
a fait jufqu'ici, On vous engage à apeller an Concile Général ; & déjà la dé- 
faite eft préparée, pour vous difpenfer d’obéir à fa Décifion : ce Tribunal, 
que vous croyiez le dernier, ne l’eft point, félon vos Ecrivains. 11 y a un 
Tribunal, qui juge tous les autres \ de le Concile Général même lui efi fabor- 
donné : ainfi il faudra qu’aprés le Concile Général, quand il fe tiendroit dans 
un an, il faudra, dis-je, que vous attendiez encore, pour fixer votre Foi, 
que le cri des Fideles, ait donné au Concile fa derniere forme , par fon té- 
moignage, qui eft fhpérieur à toutes les formalites. Mais fi ce témoignage du 
peuple eft partagé? s’il eft obfcur? s’il eft incertain? vous voilà donc replon
gé pour toujours, non feulement dans le doute, mais dans une impoffibilité 
morale d’en forcir 5 de par conféquent, dans l’impoftibilité de trouver jamais 
un point fixe, qui vous attache invariablement à la Vérité. Voilà le précipice 
où l’on vous mene; on compte tellement fur votre crédulité, qu’on n’a pas 
même honte de vous le montrer à découvert.

C e qui eft remarquable, c’eft que ce même Ecrivain rcconnott au même 
Tjtn.de la lieu, que cefi un article de Foi, que tout le Corps des Pafieurs ne peut rendre m 

Fertp, témoignage infidele ; il faut donc s’y foûmetcre, fans examiner, car on n’exa
mine point ce qu’on fçaic être un article de Foi. Le peuple n’a donc plus 
d’autre parti à prendre , que l’obêiftance abfoluë ? La Décifion du Corps des 
Pafteps a donc reçu fa derniere forme ? Elle a donc force de Loi, par elle- 
même’, fans attendre l’aveu des Fideles? Il n’en difeonvient pas ici : il a die 
préciiement le contraire un peu auparavant j il n’y a que trois petites pages 
entre des contradidi on s fi vifibles, de fi étonnantes.

XïXViiï. Peut-être vous fera-t’il utile , mes chers Freres , de vous montrer la 
fource, où cet Ecrivain a puifé encore cette étrange Doéhine, de la fubor- 

peupie,em- dination des Conciles, de des Jugemens de l’Eglife, au confentementdesFi- 
dsS ° ^ es’ ^es f>roteftans f°nt fes Auteurs, de (es modèles : comme lui, ils fe font 

Leurs M i- trouvez réduits à imaginer des fiftenaes, pour éluder la cenfiire du Pape, & 
niftres en des Evêquesî comme lui, ils ont cherché leur reftource dans le fuffragedes 
tnompher. peUp]es Ceux-ci, ont-ils d it , font du Corps de i’Eglife, ils ont donc parts 

fes Jugemens? fans eux, les Jugemens de l’Eglife manquent de ce qui eft ef* 
fende! à la Décifion. Ecoutons le célébré Marc- Antoine de Dominis, dans 
ce texte même, qui fut cenfuré par la Sorbonne en 161J. Dieu a frornih 
difoit cet Archevêque Apoftat, ( a) Dieu a promisfin Ffpntd toute l’Eglife yJ0f 
l’attacher à certaines perfinnes; par exemple, aux Prêtres yà* aux autres du Clef 
feulement j il a voulu qn il fu t répandu dans tous, mais non pas dans chacun

( a ) Deus fptriram fuum toti Ecclefiæ promi fit, 
non alligando ipfum certis perfonis, five certo 
generi perfonarum, puta Colis Presbyteris ,  aliifye

Clericis ad' minifteria Eeclefiafïica deputatis. e 
ipfum voluit elle per omnes : licèt non per“!1» 
los, difufum & conlenfus totius Ecciefo,noaffl/



vûix de Uglift n e f  p a s  moins dans les Laïcs, que dans les Prêtres, & dans les 
Eveques mêmes : car les Laïcs font dans l’Eglfe, & même ils font de l'Eglife, ils 
en çompofent la folidité, &  en font la plus grande partie. Voilà précifement le 
m ê m e  principe, le même raifonnement, &C prefque les mêmes exprefîions, 
que celles de l’Auteur du Témoignage de la Vérité.

Auffi les Proteftans triomphent-ils aujourd’hui desaveus avantageux à leurs 
Erreurs, qu’ils trouvent dans cet Ecrit. Voici ce qu’en dit dans Ton Extrait 
le Journalifte d’Hollande. C’eft encore ici un Livre Janfénifte, dit-il, en par
lant du Témoignage de la Vérité . . . . .  f in  principe eft tout Proteftant.......on
[ait aujourd'hui en quoi les Reformez, , & les Janfénifte s fe  rcjfemblent ,- & il y  
m it peut-être de Cavantage pour ceux-cyàen convenir de bonne fo i. Le Min if- 
tre Bafnage, en a porté le même jugement, &  tiré le même avantage. Les 
Froteftm, dit-il, prétendent avoir une grande conformité de fifteme avec P Au- 
Uttfdtt Témoignage de la vérité,* & que malgré ïéloignement quil paroit avoir 
four eux, ils croyent s'accorder parfaitement avec lui. Cet accord eft bien hon
teux à vôtre Ecrivain : vous en rougirez pour lui*, mais vous devez fentir, en 
même tems, combien le principe, qui l’unit aux Proteftans, eft contraire aux 
maximes de l’Eglife , & aux réglés de fa Foi. Elle a toujours crû, comme une 
vérité certaine, que c ’eft au nom du S. Efprit, que les faints Conciles œcumé
niques prononcent : que par conféquent, apres le Concile, il n’y a plus, ni 
examen, ni recherche, ni incertitude, i l  a femblé bon au S. Efprit, ( a) &  d 
ms. Voilà la voix de tous les faints Conciles,* voilà le fondement de-leurs 
droits ; voilà ïa caution de leurs Ordonnances. Après un tel cautionnement, y 
a-t’il encore autre chofe à attendre, pour confommer la Décifion ? Les peuples 
lui donneront leur confentement, il eft vrai; mais ils le donneront en peu
ple; c’eft<à-dire, avec docilité, avec fimplicité, avec une foûmiflion abfoluë : 
examiner après le S. Efprit, c eft révoquer en doute fa promefie, ou fa puif- 
tance; c’eft infulter à fes lumières.

Au refte dans l’ancienne Eglife, on croyoit fi peu le confentement du 
peuple efientiel aux Conciles, pour leur donner force de Loi ; que non feule
ment on les célébroit, fans y apeller les peuples, mais que même les Laïcs 
enetoient régulièrement exclus. Le quatrième Concile de Tolede, preferi- 
vant la forme de célébrer les Conciles, ordonne, avant toutes chofes, qu’on 
fa(Te fortir tout le monde de l’Eglife, où l’Alfemblée des Evêques doit fe te- 
n,r : fi quelquefois les Empereurs, ou quelques-uns de leur part, affiftoient 
‘tans les Conciles, c’étoit à condition de ne point fe mêler des délibérations, 
] envoyé Candidien a votre Ajfemblée, {b) difoit l’Empereur Théodofe le jeune,

y*urn. lit-
ter, k la 
Hajye.1714
Nov, (y 
Dec.p. 4 }J.

L'unité, 
la vifibilité\ 
l ’autorité 
de l ’Eglife 
renverjées, 
&c. a Am f- 
t e r d a m , p. 
4 9 ,

intelligitur in la ïc is , quàm etiam in Presby- 
etp r ræ-̂at*S' ^UOt en*m Laïci in Ecclefia, imô 

l* (?c*e“a ) ipfiufque folidam ei majorem partem 
‘onftituunt. Mare. Ant. de Dtm. 1. i .  c. u .  n. 4 a .

Cenfure de Sorbonne , en \ 6 ij .
«£c prepoûti© eft hæretica, & ftatus Ecclefia?

perturbativa, quatenus ad Fidei propofitioaes fta- 
tuendas, confenfum Laïcorum requirit.

( a } Vifum eft Spiritui fa n d o , 8c nobis,
*S‘

( b )  ïgiîur C an did ian tim ...., adfacram 
tram Synedupa abire juffimuj f fed eâlege, 8c cp«?



en écrivant au Concile d’Ephefe ; mais je  F envoyé a cette condition, qVil jft*. 
ra aucune fart aux difputes > & aux délibérations, qui concernent les Dogmes fa 
la Foi. Il en ajoute aufli-tôt la raifcn : c efi qu’il ncfipas permis a ceux (juin 

font pas dans le faint Ordre des Evêques, de s’ingérer dans les délibérations 
dans les affaires de l’Eglife. Ainfi parloir ce Prince. 11 ne s’excepte pas y. 
même : tout Empereur qu’il eft , il déféré aux Evêques feuls, le droit de 
juger-, il ne fe réferve que la foumiflion, 5c la croyance. Quelle différence! 
les Empereurs étoient dociles ; 5c on veut aprendre aujourd’hui aux peuples 
à devenir préfomptueux.

Les excès où Ion a porté le fifieme du cri du peuple, nous ont obligé] 
nous écarter en quelque façon ; il eft jufte de revenir, 5c de reprendre la fuite 
de nos raifonnemens. Nous avons établis, prémierement, que ce fiftemc 
étoit nouveau. Secondement, que ceux qui fe flattent d’avoir pour eux le 
cri du peuple, ne l’onc point dans l’affaire préfente. Trojfiémemenc, que pat 
le défaut de ce cri, l’ Apel des quatre Evêques eft nul, &  invalide, félonie 
principe avancé par leurs propres Défenfeurs. Quatrièmement, que rien 
neft plus équivoque, ni plus incertain, que ce témoignage. Pour confira- 
mer nôtre démonftration, ajoutons en dernier lieu, que le fifteme qui donne 
tant de pouvoir au fuffrage des peuples, a encore le défaut capital, 
maniftement contraire à la parole de Dieu.

XXXIX. Rapellez ici le principe, 5C la promefle du Fils de Dieu ; Allez,, enfeu 
Sifteme du les nations : Voilà je fuis avec vous. C ’eft aux Apôtres, 5c aux feuls Apôtres, 

en du peu- qae je£us-Ghrift adrefle dire&ementla parole,- nous lavons vu : annonçeilw 
Feftement de pratiquer ce que je vous ai .ordonné. Voilà les Apôtres, 5c leurs SucceOfears, 
contraire à Dépofitaîres des Loix, 5c des Véritez de Jefus- Chrift; 5C Jefus- Chrift fera 
DiPeur,&aux avec eux, pour conferver dans leur bouche ce précieux dépôt. Il eft vrai 
promets que Jefus Chrift fera aufli avec les peuples; mais c ’eft pour former la Foi, 
d ej.a  ^  ja j ocjijcé flans leurs cœurs, 5c pour les fan&ifier par la grâce, attachée

au Batême, 5c aux autres Sacremens. Mais ce que Dieu donne aux Apôtres, 
il ne le donne pas au peuple. Celui ci ne peut, ni impofer les mains, ni or
donner des Prêcres, ni remettre les péchez, ni confacrer le corps de Jefus- 
Chrift; s’il peut batifer en certain cas, c ’eft par une exception particulière,  
attachée à un Sacrement, dont la néceftité eft fi grande, qu’il étoit delà 
bonté de Dieu d’en rendre l’adminiftration, pour ainfi d ire, aufli commune 
que la matière : pour ce qui eft du refte du miniftere , 5C des S a c r e m e n s , »  
apartient tellement aux Evêques feuls, 5c aux Prêcres, à qui les Evêques J 
communiquent, que le peuple ne peut, en aucun cas, même de la plus prêt* 
fante néceftité, en ufurper les fondions. Pourquoi ? Parce que c’eft aux Apô
tres à qui Dieu a dit, ce que vous délierez, , fera délié dans le Ciel ; faites^1

ditione, ut cùm conditionibus, & controverfiis, i tiflimorutn Epifcoporum catalogo adfcnp®  ̂
qaæ circà Fidei Dogmata incidunt, nihil quid- 1 e ft, illum Ecclefiafticis negotiis, &conluta 
quam commune habeat. Nefas eft enim , qui fane- 1 bus, fefe immftcere. to. 5. C w cil />. 441*



t tmémoire de moi, Bcc. Donc, fi Jefus-Chrift a dit de même aux Apôtres, 
de\j en feignez, i & décidez; fi c’eft aux Evêques qu’il a été dit, le S. Ffprit 
vous a établis pour gouverner l’Eglije de Dieu, les peuples n’ont aucune part à 
c e t t e  million : ils en font l’objet, mais ils n’en font point les Dépofitaires. 
S’ils ne peuvent, fans facrilege, ufurper le miniftere, &  la confécration, ils 
ne peuvent, fans prévarication, ufurper le Jugement en matière de Foi: en
core moins la décifion, en cas de doute, &  de partage ; puifque cette déci- 
fion, en cas de partage, fait la partie la plus délicate du miniftere, la 
plus importante du gouvernement.

Auffi voyons nous dans l’Ecriture, que cet Ordre des {imples Fideles, eft 
repréfenté par tout fous des noms, &  des fimboles, qui ne nous montrent 
en eux, que de la docilité, de la {implicite, & de l ’obéififance. Ce {ont des 
Difciples, qui écoutent leurs Maîtres ; des membres fournis à leur C h ef; 
éesenfans, qui obéiffent à leur pere,- & particulièrement des brebis, qui fui- 
venc, avec {implicite, la voix, &: la conduite de leur Pafieur. C ’eft fous le 
fitnbole de Pafteûr, que Jefus-Chrift a repréfenté, le miniftere qu’il eft: venu 
exercer fur la terre : c’eft: cette qualité de Pafieur, qu’il nous a confiée apres 
lui, & qu’il nous ordonne d’exercer en fon nom. Paifiez, mes agneaux, a-t’il 
dit a Pierre ; paifiez, mes brebis. Paifiez, le troupeau qui efi au milieu de vous, 
U\ dit l’Apôtre. Voilà le peuple défigné fous le fimbole d’un troupeau do
cile; le voilà defigné même fous le nom d’agneaux, pour exprimer plus vi
vement, la douceur, la fimplicité, la docilité, qui doit être en lui, comme 
elle eft dans les agneaux.

C’eft ce qui faifoit dire à S. Grégoire de Nazianze : (b) Vous brebis, n*en» 
itéreriez, point de conduire vos Pafieurs, & ne vous élevez, pas jufiqu à envahir 
leurs droits : défi afiez, pour vous d’être bien conduits. N"entreprenez, point de ju 
ger vos Juges , é* de preferire la Loi d vos Legifiateurs. Selon le même principe,
1 Empereur' Bafile parloir ainfi, dans le huitième Concile Général, (c) l in  efi 
fns permis a aucun des Laies, de difiputer des caufies delà Foi : car quelque grande 
pefiitfa fagefie, & fia piété , cependant dés là quil efi Laïc, il efi brébis, & il 
v eft pas Pafieur. Tous ces principes font méconnus aujourd’hui , on veut, 
contre la raifon, & contre l’ordre de la nature, Sc ce qui eft à mon fens plus, 
etr̂ nge, on veut contre l’ordre du Fils de D ieu, fi clairement marqué par 
tant de fimboles, &: de textes précis; on veu t, dis-je, que le Difciple ( d ) 
sj  eve âu-defius du Maître, &  qu’il fe mêle de l’enfeigner ,• que les enfans fe 
evo ■ nc concre leur pere,- que les membres ufurpent, fur le C h ef, le droit

j f i f  ^ c*te i qui in vobis eft gregem Dei. x. poris membrum eft. Greg. N az. orat. 9.
(h t0 n n. . ( c ) Laïcorum cuicumque nullâ ratione de Ec-

veftros “° r.es ne. pafeiee , nec fuprà fines clefiafticis caufis difputandi........ fas effe dico,- nam
camini Tllj^lte’ atïs.en t̂n vobis eft fi redè paf- Laïeus, & fi omni pietatis, & fapientiæ laude pr.ufC 
ges nryfLk1CeS nf  ]udlCate ’ nec Legislatoribus le- te t . tamen Laïeus eft ovis , non Paftor. to. 8. Con~ 
fed pacjs&. ^ on en’m cotifufionis Deus, cil. 1578.
vixLn.K " InîS* Ne quis igitur caput fit, qui ( d )  Non eft dïfcipulus fuprà magiftrum, 

aut Pes,aut vi ms quoddam aliud cor- /



de diriger les mouvemens du Corps; Sc que les agneaux mêmes entreprennent 
de fai fi r la houlette, de conduire leur Pafteur , de lui preferire des Loix, de 
juger par eux-mêmes des pâturages où ils doivent être conduits*, en un mot, 
d’étouffer par leurs cris, la voix falutaire de celui, qui feul a droit de 1« 
gouverner.

:XL. Ie ne m’étendrai pas fur des preuves qui font fans répliqué : il me fuira 
Sifteme <Je faire voir ic i , que plufieurs de vos Ecrivains même ont fenti la force de 

peuple ne” de ces véritez; &  que ceux donc nous avons raconté les Erreurs, font ouvet
tement a- tement abandonnez, defavoüez , démentis, par les autres, quelquefoisp; 
bandonne eux_mêmes ; car les contradiélions les plus évidentes ne leur coûtent ^parlesprin . _ __ . . . .. a 1 ,/  • i . /• / ___ .
cfpauxprE? Tel eft l’Ecrivain, qui a die, que l’Evêque décide inv ali dement, quand il le 
crivains fait contre les clameurs publiques : c’eft lui-même qui fait valoir la promet 
ApeiTaus!eS faite aux Evêques, dans ce paffage qu’il cite, allez, > c nfeignez, &c. Et il 

D e  U n i -  ajoute, c' eft ce Corps (des Evêques) a qui Jefus-Chrift a donné le droit defdîtn 
ceflité de }e troupeau de Dieu : car il ne faut pas s imaginer, que ce que Jefis-ChriJl aditl 

f es -Apôtres, il ne Fait pas dit aux Evêques leurs Succeffeurs. Il cite en fuite S, 
*I?' 9 Irenée, à qui il fait dire, que ce font les Evêques, qui font les Dépofimk 

la Foi, & les Maîtres de la DoÏÏrine; que c efi d'eux qu il faut aprendre U fe
rite. Il eft vrai qu’il reviendra bien-tôt à fon fifteme, &  qu’il joindra le fuf* 
frage du peuple à la Décifion, comme une chofe néceffaire, pour lui don
ner force; mais c’eft apres avoir avotié, par néceflké, le principe meme qui 
détruit fa prétention : tant les anciennes véritez font profondément gravées, 
dans i’efprit même de ceux qui font réduits à les combattre, par la triftené. 
ceflité où ils fe trouvent. Celui-ci convient des promeflés; il avoiie quelles 
font faites aux Evêques ; c’eft aux Evêques qu’il en fixe le fens : il peut bien, 
apres cet aveu, ajouter dans fon fifteme le fuffrage du peuple; mais jamais 
il ne le trouvera dans les promeffes de Jefus Chrift; ou plutôt il n y trouvera 
le peuple, que dans l’état que Jefus-Chrift le dépeint; fçavoir, des gens do
ciles, qui écoutent, qui croyent,qui font repus par leurs Pafteur s, & qul 
font fauvez> en croyant.  ̂ t , .

Ün autre, qui n’eft pas moins favorable au peuple, s’irrite neanmoinsd* 
Du droit ce que nous prenons foin d’établir les droits inaliénables des Eveques, dtp 

& de laça- my définitivement : nul ne les contefie, dit-il. Comme fi ce n’etoit p_aSjescflotl
non. de I ' i —  4 «  4^ « « *» . droit fupreitie" 7  w  A~ tefter, &  qui pis eft, les anéantir, que de donner au peuple le droit fupre®c
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de décider, en cas de partage; &  d’augmenter tellement le p- . 
frage d’un petit nombred’Evêques, qu’il l’emporte furie Pape, fur b re 
du monde? Tout cela eft abandonné par cet Auteur; le droit des Eve(l^ 
pour juger feuls définitivement, eft inconte fable, félon lui; il eft meme 
liénable, dit-il; &  le peuple ne peut l’avoir, quand les Evêques le leur 
deroient.

Encore un témoignage. C ’eft le Mémoire pour les Doreurs de Reî  
Flous nfpeflons, difent-ils, dans les Laïcs mêmes le cri de U Foi, Ne lolJPr



nez rien de captieux dans ce motj les Do&eurs le dirent fans artifice, Si 
nous le difonsavec eux. Rien n’eft plus précieux dans l’Eglife , apres la Dé- 
cifion des Evêques, que la confiance du peuple, pour fuivre la Foi que les 
Pafteurs annoncent, Si pour la profefier, malgré les perfécutions. Mais ce Mém.pour
tld , ni du cri des peuples, ni duJe miment des Prêtres feuls, c ’e s t 'Id u  J u g  e - la  J*c- de

ment  d e s  E v e ’q j i e s , que nous attendons fur la Foi une Décifionfouvéraine,&^ems'^ 'g'
infaillible, quipuijfefxerles doutes. On voit bien que ce font ici des Do&curs 
qui parlent, Si qui parlent en D oreurs, inftruics des Véricez fondamentales 
delà Religion} 11 eft vrai qu’ils s’en écarteront à leur tour : nous le verrons,* 
ils font à plaindre} la nécelîité de la caufie, qu’ils avoient à foûcenir, les y 
a forcé : cependant je ne puis m’empêcher de leur donner de juftes loüanges, 
pour avoir fi nettement condamné, le fifteme favori de prefque tous vos Ecri
vains. Dieu veiiille enfin bien-toc, pour récompenfe des vêtirez qu’ils avoiienc 
ici, les éclairer entièrement fur les autres chefs, dont nous parlerons dans 
la fuite,- Si les ramener au point de docilité, qu’ils doivent à leur Archevê
que, & à l’Ordre Epifcopal, dont .ils reconnoifient ici fi hautement l’auto
rité. Ce ne font donc plus les peuples, qui fixent les doutes , caufez par la 
divifion des Evêques,- ce font les Evêques eux-mêmes} eux feuls ont le droit 
de décider, Si de juger, Si par leurs fiuftrages de fixer les doutes, Si de le
ver les incertitudes. L’ Apôtre l’a dit : les Docteurs l’avoüent; Si ils décré- 
dicent fans reflource, par cet aveu, les égaremens de leurs Confrères.

L’Auteur du nouveau Mémoire fur les Apels, auroit autant d envie que les 
autres, de fiatter les Laïcs ; car enfin, c’efi là la principale reflource de vô
tre Parti ; mais la Vérité l’emporte, Si il eft forcé de la reconnoître. Apres 
un long tififu de lieux communs, contre la prétendue domination des Evêques -9 
après avoir ramaffé une partie des obje&ions des Presbytériens, contre l’E- 
güfe Romaine, il en revient à conclure ainfi. Au refle ,en raportant ces lémoi- 

favorables, & f i  avantageux aux\Laïcs, nous ne prétendons point les 
“feller, comme Juges , aux affaires Eccléfâftiques. Quoi ? pas même dans le 
cas de partage, Si de difpute, pour faire pancher la balance, Si pour faire, 
connoîcre le bon Parci ? Non. Ce privilège ne leur convient pas, ni par état„ 
m par grâce; au contraire, leur condition les en exclut, & jamais ils n’y  ont eu 
pft, comme Juges. Ce mot, comme Juges, n’eft pas mis fans raifon : nous en 
découvrirons la fubtiiiré,- ici reconnoiftbns le principe, que la feule évidence 

, hit avouer. Les Laies, ni par leur état, ni par grâce ̂  n’ont point le Jugement 
^  affaires Eccléfâftiques : par conféquent, ce n’eft pas à eux que les promefies 
l°nt adreffées-, il n’y a de Juges, que ceux à qui Jefius-Chrift a fait ces pro- 
tnefios} Az condition des Laïcs les en exclut pour ja?nais : par confisquent, ils 
en font exclus, Si pour les cas de parcage, &  pour ceux de perfiécution. 

formulons maintenant ce qu’on a voulu cacher, fious ces mots, comme Ju~ XLî. 
va voir, qu’avec ce mot, malgré les aveus décififs qu’on vient de 6*{ifterne*

; alre> ces Ecrivains reviennent toujours a u x  mêmes fiftemes qu’ils ont a b a n -  c*
N



point Jû es donnez; & il le faut bien, pour qu’ils puiffent fortir d*embara$. C a r,„M 
de la Foi. f 0j s j| établi, que l’autorité de Décifion apartient aux Pafteurs,
cônfenre-1 aux feuls Pafteurs; fi leur confentement toutfeul eft décifif : donc leur unani 
menteftef- mite morale, &: leur union avec le Pape, fuffic pour obliger le petit nombre 
D&ifions* ^es C ° ntre(Efans > f°i£ Evêques, foit peuples, à fe conformer à leur fuffrage,& 

à fe foûmctcre. O r, c’eft; là la conséquence que vos Ecrivains ne peuvent 
fouffcir,

Pour fe tirer de ce mauvais pas, fans cependant livrer tout crûment, 
peuple, le droit de décider dans les caufes de la Foi, on a imaginé un parti 
mitoyen. On a doncréfervé aux Pafteurs feuls, le droit de prononcer,». 
méjugés, dans les caufes de la Foi; mais en même tems on a dit, que lent 
Jugement doit être tel, qu’il foit fuivi par le peuple; que le peuple y donne fou 
confentement, S c  qu’au moins il foit préfumé le donner q en forte, que fils 
peuple refufe ce confentement, ou que ce confentement foit fauflementpréfu- 
mé, le Jugement des Evêques eft caduc, tous Juges qu’ils foient; & les peuples 
ont part aux Déciftons, non comme des Juges» mais à raifon de leur confente
ment. Et la preuve que ces Auteurs ajoutent à ce fifteme, c’eft que les promefes 
de Jefus-Chrift ne font faites que pour le Corps de l’Eglife; elles regardent 
tout le Corps : c’eft donc à tout le Corps de l’Eglife que l’infaillibilité eft 
promife ? O r, le Corps de l’Eglife eft compofé de peuples, auffi-bien que de 
Pafteurs ; donc, pour qu’un Jugement foit réputé, le Jugement de l’Eglife, 
il faut qu’il y ait, non feulement des Pafteurs, qui jugent, mais auffi des 
peuples, qui acquiefcent au Jugement; fans cela les Pafteurs auroient juge 
en vain. Tel eft le fifteme radouci, qu’on a tire du precedent; mais a force 
d ’être radouci, il n’a plus, ni nettete, ni precifion. On va voir enefer, 
que par là , ou on ne dit rien, ou qu’on en dit trop. 

x u i .  Si par îa on prétend dire feulement, que le droit de décider, & depre- 
on d é -cher la F o i, n’a été donné aux Pafteurs, que pour l’utilité des peuples s & 

vocredu'f* ce Eens ce droit regarde le peuple, en tant qu’il eft 1 objet du minib 
xiéme fif- tere des Evêques : on ne dit rien que de vrai. ^
tem s. si par jà on prétend dire feulement, que jamais les Pafteurs ne décideront,

qu’il n’y ait des Fideles dociles, &  humbles, qui les écoutent, & qui 1« 
croyant,- & cela en vertu des promeffes de Jefus-Chrift : on ne dit rien en
core que de vrai. _ # , -,

Si par là on prétend dire encore, que les promefles d ’ in f a i l l ib i l i t é ,  lattes 
a u x  Pafteurs, pour annoncer la Vérité, regardent auffi les Fideles qui fei°1]t
. /i • _ t r  _ /--î -rt r __ ____ ________ ___ r-nmmiïnftruits; en tant que Jefus-Chrift fera avec eux pour croire, comme if*

i -  n. n__  _.....  — J __™r«^r.nnnedltnciavec les Pafteurs, pour prêcher, pour juger, pour gouverner on ne 
encore que de vrai.  ̂ , je

Si même on prétend dire, qu’il arrivera quelquefois, qu’un peuple r1̂ 
réfiftera à fon Evêque particulier, qu,i fera devenu prévaricateur,- de^® 
que le peuple de Rome rejetta Felix, qui ccmmuniquoit avec les Arier‘ ’



&cle mêfflè que celui de Conflantinople s’éleva contre Neftorlus, &  contre 
fes impiétez : j’y confens encore. L ’infaillibilité eft promife au Corps des 
P a f t e u r s ,  non à chaque particulier: il peut donc arriver qu’un Evêque particu
lier s’égare, & que fon peuple plus Fidele lui réfifte? Alors qu’eft ce qui fait la 
fureté du peuple ? Ce n’eft pas le prétendu droit qu’il a de contredire la Do&rine 
de fon Evêque ; mais la docilité avec laquelle ce peuple, en réfiftant à fon Evê
que, fe foûmet, fans referve, au confentement des autres Evêques, dont il 
écoute l’unité, préférablement aux Nouveautez préchées par fon Pafteur. Alors 
par conféquent, ce peuple plus Fidele, n’exerce aucun droit fur la Do&rines 

: il ne fait que changer l’objet de fon obéiffance, la tranfporter de fon Evê
que, qui s’égare, aux autres Evêques , qui condamnent fes Nouveautez»
Ou, fi l’on veut, ce peuple exerce le droit qu’ont tous les hommes, de fe 
rendre Dénonciateurs, &  Accufateurs devant les Juges légitimes. Mais ce 
droit de Dénonciation, eft fi peu un droit qui puiffe annuller le Jugement 
de l'Evêque,- que fi ce peuple Accufateur fe trouvoit condamné par le refie 
des Evêques, & que l’Evêque accufé fut juftifié par leur fuffrage; ce Juge
ment Do&rinal de l’Evêque, concédé mal-à-propos par fon propre peuple, 
auroic toute l’autorité qu’il peut avoir, malgré le défaut de confentement 
de fon Clergé, & de fon peuple.

Si donc on ne dit que cela, on ne dit rien de nouveau, &: par conféquent 
on ne dit rien du tout; c’eft-àdire, qu’on ne dit rien, dont on puiffe tirer au
cune conféquence, ni en général, par raport à l’œconomie des Décidons or
dinaires de l’Eglife, ni en particulier, par raport à l’affaire préfente.

Par raport à la forme, à l’oeconomie générale des Décidons des Pafteurs, 
que peut on en conclure ? Concluëra-t’on, que fi tous les Pafteurs décidoient 
d’une façon, &: tous les peuples s’opiniâtroient à croire le contraire, la Dé- 
cifion des Pafteurs feroit nulle ? C ’eft faire une hypothefe impoftible, Sc par 
conféquent ridicule. Jefus-Chrift a promis aux Pafteurs, qu’ils inftruiroient 
toujours avec v é r i t é & que toujours, Sc dans tous les fiecies, il y auroit des 
peuples, qui croiroient à leur parole, &: qui, en croyant, feraient fauvez,. Il 
narrivera donc jamais, que tous les peuples croyent d’une façon, &  que les 
Evêques enfeignent de l’autre.
, ^ar|s l’affaire préfente, on ne peut rien conclure de ces maximes, ainfi 
éclaircies, & réduites à leur jufte valeur. Tous nos peuples font-ils révoltez 
contre la Conftitution, &  contre la publication que les Evêques en ont faite?
P s en faut beaucoup. Nous l’avons déjà montré plufieurs fois ; combien la 
tetlource qu’on cherche dans le fuffrage du peuple eft faible : fi quelques 
gens ont crié, par fédu&ion, contre la Bulle j combien, qui ont crié, par 
Jn ignation} contre l’Apel des quatre Evêques?

Mais ceux qui ont infirmé ce fifteme radouci, n’avoient garde de le ré- ^ rîJ;
; u(lre a des bornes fi juftes, puifqffiîs n’auroient tiré aucun avantage d’une f̂temê re-

wC>qui n’étoit préparée, que pour y trouver une défaite. Us ont voulu tombe dans



itous les in- dire, que le confêntement, réel, ou préfumé, du peuple, étoit efTentielab 
<la"Vfifteme ^ c*E°n ^es Evêques; en forte, que quand un grand peuple refufoit d’ac. 
précédent, quiefcer à cette Décifion, ou qu’on pouvoir préfumer qu’il n’y acquiefçoit 
Nouveau pas, le Jugement des Evêques étoit nul. O r, alors on en dit trop , & on 

memdéci-rentre nianifeftement dans le prémier fifteme, qu’on a été obligé d’abandon, 
fif. ner; & par conféquent, on contredit évidemment les promeflês de Jefu$. 

Chrift.
Je dis, qu’on rentre dans le premier fifteme : car, dés là qu’on fupofe 

que le refus du peuple an nul le le fuffrage des Evêques ; il s’enfuit évident 
ment, que fon confentement eft néceffaire, pour la validité du Jugement; 
il faut, par conféquent, que ce peuple, qui valide, ou qui annulle le Juge, 
ment qui a précédé, participe en quelque façon à la qualité de Jugej il fera 
même, quoiqu’on dite, un Tribunal fupérieur à celui des Evêques•, il fan. 
dra que ce Tribunal ait plus de lumières; plus d’intégrité, plus de droiture, 
que celui des Evêques; ce qui effc plus inconcevable encore, il faudra 
qu’il ait plus de part aux promeffes de Jefus-Chrift, que les Succeflfeurs des 
Apôtres. O r, c’eft: ce que nous avons combattus ci-devant, avec tant da
vantage.

Sans répéter ici ce que nous en avons dit, je me borne à un dernier rat
ionnement, autli démonftratif qu’il eft (impie. Pour que le fuffage du peu
ple l’emporte fur celui du Pape, &: de prefque tous les Evêques du monde, 
il faut que ce peuple ait, par fon état, une autorité fupérieure à celle du 
Pape, & de ce nombre d’Evêques. Car enfin , vous ne pouvez concerter, que 
le Pape, &  prefque tous les Evêques, n’ayent enfemble une certaine autorité; 
faillible, ou non, il n’importe ici ; il fuftit qu’ils en ayent une, & une autorité, 
fondée fur la miffion de Jefus-Chrift, &?: qu’en vertu de cette autorité, ils 
ayent droit de prononcer des Jugemens fur la Foi. O r, pour remporter fur 
cette autorité, ÔC pourannuller les Décidons qui en viennent, il ne fuftit pas 
d’alléguer une autre autorité, quelle quelle foit; il en faut une qui foit fu
périeure à celle du Pape, uni à ce nombre d’Evêques, qui prononcent avec 
lui ; il faut que cette autorité qu’on leur opofe, ait eu de tout tems, &par 
elle même, indépendamment de la caufe préfente, à remonter jufqu a la 
prémiere fondation de l’Eglife; il fau t, dis-ie, qu’elle ait eu le droit défaire 
taire devant elle, le Pape, avec les Evêques; il faut, par conféquent, que 
S. Pierre lui-même, avec prefque tous les autres Apôtres, n’ayent eu quune 
autorité fubordonnée à celle du peuple ; car enfin c’eft aux Apôtres que nous 
luccédons, nous avons hérité de leurs pouvoirs,* &  les peuples de nos P rS 
ne peuvent exercer d’autres pouvoirs, que ceux dont jouififoient les peup 
du prémier âge de PEglife. O r, qui ofera dire, que les premiers; Ejff 
convertis, ayent reçu , par les promeffes de Jefus-Chrift, une autorité lupe- 
rieure à celle de S. Pierre, des autres Apôtres ; que ces Néophites atroup̂ > 
ayant peut-être cinq ou fix Evêques à leur tête, pouvoient de droit, conĵ
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dire la Décifion des Apôtres mêmes, les redrefter, les corriger, leur impofèr 
filcnce, Si rendre invalides, par leur refus, les Jugemens des Apôtres ? Si les 
Fideles l’ont pu alors, ils le pouroient encore aujourd’hui % mais fi jamais ils 
n ’o n t  eu ce droit, c’eft inutilement qu’on s’éforce aujourd’hui de rendre leur 
confentement néceflaire, à la validité des Jugemens des premiers Pafteurs.
Venons à la preuve , dont on apuye cette vaine prétention.

Les promelfes de Jefus-Chrift, dit-on, ne font faites que pour le Corps 
de TEglife, 'elles regardent tout le Corps miftique ; c’eft donc à tout le Corps d 
que l’infaillibilité eft promife. O r, le Corps de l’Egîife eft compofé de peu- nftemes 
pies, auffi-bien que de Pafteurs : donc, pour qu’un Jugement foit réputé le précédera 
Jugement de l’Eglife, il faut qu’il y ait non feulement des Pafteurs qui ju- exam inas 
gent, mais aufli des peuples qui acquiefcent au Jugement; fans cela le Ju- tous les 
gement des Pafteurs fera nul. C ’eft là le raifonnement principal, de fonda-™e“ r̂es
& , rrL  a _ r  r  de l’Eglife
mental de tous les liitemes que nous avons vu , Si que nous verrons encore ; font propu 
c’eft ce raifonnement qui compofe la moitié des Libelles écrits contre la ét?ires ^  
Conftitution : le P. Quénel, dans fes Mémoires 5 l ’ Apologie des Curez de miniftete, 
Parisi l’Auteur des nouveaux Mémoires fur les Apels ; celui du Droit, çfi de - 
Id Canoni ci té de l’Apel; Si prefque tous les autres, ont fuivi le même prin
cipe. lln ’eft pas difficile à détruire-, cependant je n’en aurai pas la! peine, 
parce que Mr Nicole l’a fait exadement, dans le chapitre 9. du livre 3. de 
fon Ouvrage, intitulé Les prétendus Réformcif convaincus de Schifm eSi dans 
le chapitre 14. du 3 livre du Traité de Y Unité de UEglife.

C’étoit là le fifteme auquel le Miniftre Claude, de après lu i, le Miniftre 
Jurieu, s’écoient retranchez; Si je vous avoüe, mes chers Freres, qu’il eft bien 
înfte pour nous, Si bien injurieux à la caufe que vous défendez, de voir que les 
fiftemes, les preuves, Si prefque les mêmes paroles de vos Ecrivains, foienc 
manifeftement empruntées des Miniftres Calviniftes. Comme les Ecrivains9 
Je Miniftre Claude a dit, les Laïcs ont eu quelque part au gouvernement de Miniftre 
lEglife : les Apôtres nom pas dJdaigné de les écouter : T  Cjprien les a confiait é :  cî*udeyD& 
enavoit égard a leur témoignage dans les Lierions, Sic. Comme ces Ecrivains , f̂orme -f 
e Miniftre a dit, que le minifiere a été donné à l 'Eglifte ,  &  q uil apartient de w.reporté 
droit a la ficïété des Fideles. Comme ces Ecrivains, le Miniftre avoit cité c çPa*MrNi~ 
pallage de S. Auguftin, tant de fois rebatu par le P. Quénel, de par fes Dé- *° 
tenicurs, que {a) ce n eft pas un homme fe u ly mais h unité de CEglife, qui a reçu- 
ïs, ^ef s > que C eft U Colombe qui lie ,  ce f l  U Colombe qui dette ; ç eft l ’Edifice 
f i  fur U Pierre, qui lie , &  qui délie, Si qui fait dans l’Eglife les autres fonc- 

|!onSj Pour *a fandificarion des Fideles. Il eft vrai que le Miniftre va plus 
oinqu’euxV Si qu’il en conclut même, que l’ordination, Si l’impofition des 
niAlnSj Pxeu£ eîre exercée par le peuple. Vos Ecrivains ne vont pas encore 
h1 ques»la ,* mais ayant admis, tous les principes > les conséquences ne Ions.

^ U c L o i r Spen |nr  c ‘a v e s  n o n  h ° m °  u n u s f e c l  u n i .  j f o lv ic  ; æ d if îc r a m  fû p r à  p e tr a m  l i g a t , .  8c f© iv k *
-p ûcĉ eüæ,. . .»  c o lu m b a  ligat} eulumba» 1 Aug, %%%,, ç, in natal, P et ri, lamlk.



point difficiles à tirer. Et déjà îe P. Quéneî a foûtenu, que le pouvoir de 
l’Excommunication s’exerce par le confeniement, au moins prefume, des Fidèles, 
&  des Laïcs, O r, c’eft ce même principe, établi par lç Miniftre, & par vos 
Auteurs, que Mr Nicole réfute; &  fa réfutation fuffit pour vous convaincre, 
&  pour confondre tous ces Ecrivains.

L ’Auteur du Renverfement des Libertez n’a pu en difeonvenir ; & pour 
Renvsrf, fe tirer de ce mauvais pas, il d it, que Mr Nicole efl peu favorable a cette ex- 

des L ibert, pfoç ation qu’il vient de donner, du fifteme de l’Eglife. Heureufe défaite! Mr 
aj \btts*°x Nicole eft peu favorable à un fifteme qu’il attaque, qu’il combat, qu’il ruine, 

comme étant contraire à la Foi de l’Eglife. Autant vaudroit-il dite, queMt 
Arnaud eft peu favorable au fifteme des Luthériens, fur l’Euchariftie : que le 
Cardinal du Perron eft peu favorable au fifteme d’Aubertin : que Mr Bof- 
fuet eft peu favorable au ftfteroe de l Eglife cachee dans les coeurs droits,fou« 
tenu par le Miniftre Claude. C ’eft ainfi qu’on déguife tout, &  qu’on ne peur 
fe réfoudre à convenir de bonne foi de la verite; (çavoir, que ce fifteme eft 
détruit, comme le fifteme d’un Heretique, par un des plus habiles Contto-

X L V .
Partage de 

S. Aviguf- 
tin, Répon- 
fe de Mr 
Nicole.

T)e l 'u n ité  
de l'Egl. 1. 
3. ch. 14. p. 
4 7 0 .

Ib id , p, 
457-

Ib id , p , 
Al o.

Ib id , p, 
4 « 4 •

verfiftes que nous ayons eu.  ̂  ̂ <
Je n’entreprendrai point de copier ici les deuxDiüersations, quê Mr Ni

cole a faites fur cette matière , U  qu’il a opofées aux vaines allégations des 
deux Minières : il me fuffira de faire remarquer avec lui ;

I. Jpue l'Ecriture d it, que le pouvoir de lier, & de délier, a été donne m  
Apôtres, & à S. Pierre ; mais elle ne dit pas, qu'il ait été̂  donné au commun des 
Laïcs. Les Ss. Feres difent finalement, quil a été donné aux Evêques, & aux 

Prêtres : ils ne parlent point de cette autorité fuprême, réfidente dans lesr membres 
vivans de l'Eglife. Ainfi, félon Mr N icole, le fifteme de l'autorité'nfm  
dans tout le Corps, ou dans les membres vivans de l'Eglife, n’eft fonde, ni 
fur l’Ecriture, ni fur la Tradition. # t , r

I L  Non feulement les Ss. Peres n’en parlent point, maisMr Nicole tait 
voir 3 qu’ils n ont attribue le minifier e qu aux fieuls P afieuys. Il cite S. Am roi e, 
S. Chrifoftome, S. Hilaire, S. Grégoire Pape : & il ajoute, tous ces Peres ne 
difent nullement, que les Apôtres, ou S. Pierre, repurent le pouvoir de lier, 
délier, comme figures du Corps de l'Eglife. Ils ne font point réfider le pouvoir, 
dans le Corps des juftes; ils F arrêtent uniquement aux Pafteurs, parcequ ils non 
égard qu'au mini fer e des Pafteurs, exercé par l'autorité quils ont reçu f im i .

III . Il vient à S. Auguftin, &: il dit, que fi ce Pete avoit parle de ce 
autorité réfidente dans tous les membres de l’Eglife, ce q u i l  n'a jamais ph  
ajoute-t’il, ce f croît la une Doctrine , qui lui fer oit particulière. H fait voir, p 
des preuves démonftratives, que S. Auguftin n’a point eu cette Vottnnef ‘ 
ti ailier e. g n o n  lifie, dit-il, tous les pqffages, ou S. Auguftin traite cette mfiWa 
on verra, qu il n'a jamais recours a cette autorité de l'Eglife fur le tntntj e > 
à ce que les me ch ans agiffint au nom de l Eglife• f

Et quand au texte de ce S, Do&eur, également allégué par le i .



ft
nel SC par les Minières Claude, 8c Jurieuj Mr Nicole l’explique, en £ii- 
fancremarquer, qu’il faut diftinguer deux chofes dans le miniftere : Eaéfcion 
niiniftérielle ; & le fruit que cette aétion produit. L'aétion minfiérielle, jointe 
au droit, 8c au pouvoir d’exercer cette aétion , fait l’eftence du miniftere : 
or, ce droit, & ce pouvoir, relident dans les feuls Miniftres que Jefus-Chrift 
a établis, 8c non dans tout le Corps. A  l ’égard du fruit que l'action minïfiê- 
wlle produit, il confifte dans l’opération intérieure de la grâce, que Dieu 
donne, en conféquence du miniftere : or, c’eft à c q fruit de ï  action mniftê- 
tiellc, dit Mr Nicole, que le Corps entier de l’Eglife contribue, par fes prières, 
felonS. Augoftin. C ’eft: en ce fens, que ce S. Doéteur a voulu dire, que ceft 
limité qui lie, (fi qui délie ; c’eft en ce fens, que le S. Doéteur nomme, cette 
forte de pouvoir, qu’il attribue à tout le Corps des juftes, qu’il le nomme, 
dis-je,les gémiffemens de la Colombe, 8c les oraifons des Saints : per oratio- 
m UnBonm, id efr per gemitus Columba, dic ce Pere. O r, qui doute, que 
les prières des Saints, 6c les fuffrages de l’Eglife, ne contribuent à l’éficace 
du miniftere, à rendre la’parole des Evêques plus fruétueufes, à opérer la con- 
verfion des pécheurs, 8c à tous les autres céleftes éfets du miniftere dans 
l’Eglife.

Mr Nicole explique ceci-, par une comparaifon tirée de l’Hiftoire d’Aftué
rus, & d’JEfther, 8c par le falut qu’obtint le peuple Juif, en vertu de l’inter-
cefllon de cette Princefte. La Reine Ejther, dit-il, obtint leur délivrance, par 
fes prières, en fuite de la promejfe qu AJfuérus lui fit de lui accorder tout ce qu elle 
lui demander oit’, quand meme ce fier oit la moitié de fion Royaume : fur cette priere 
Afiew accorda la délivrance des Juifs, par un Edit folemnel ‘, mais pour exécu
tes cet Edit, il fallut le minifiere des Gouverneurs des Provinces. Voila, conti- 
nuë t’il, l'image de l'éficace des prières de l'Eglifie, du miniftere des Pafteurs, (fi 
kkfupréme autorité Je  Dieu, dans la rémiffîon des péchez, > l'action du S. Efi 
fi,qui remet les péchez, , efi jointe en meme tems, efi au minifiere des Pafieurs, 
pdonnent cette rémiffîon par l'autorité de Dieu, efi aux prières de l'Eglifie, qui 
lobtient. Les Gouverneurs des Provinces, 8c les Miniftres d’Aftuérus, en exé
cutant fes ordres, ne tenoient point leur autorité de la Reine Efther; ce
pendant cette Epoufe d’Aftuérus avoit eu, par fa priere, la principale part à 

d̂élivrance de fon peuple. Vont cela ne fignifie autre chofie, conclut encore 
mi Nicole,^^, que l'Eglifie obtient, par fes prières, les grâces aux pécheurs ; 
v que les pafieurs les difpenfent, les apliquent, les donnent, par leur autorité 
wnifterielle : mais autbricé qu’ils reçoivent de Dieu feul, &non du Corps de 

g jfe, comme cet Auteur l’a répété en cent maniérés. C ’eft ainfi que cet 
a le Controverfifte a ruiné par avance vos prétentions, & réfuté les foibles 

”0 ®«» clue les Calviniftes vous ont fournis.
i °nc vos Ecrivains difent, avec le Miniftre Claude , que le minifiere a 

£* onne / Eglife, 8c à tout ce qui compofe l'Eglifie, 8c s’ils en concluent, 
^ e lu i, que les peuples ont part au droit de Décifion, 8c qu’ils y con-
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æcs, pour Courent, par leur confentement. Je leur répondrai, avec Mr Nicole,/4
^ u cT ie^ ’ i ^°^ora t > l ’oüie, le goût, ont été donnez, au corps, ou plutôt a l'homme ; mis il n 
Siftere T- s'enfuit pas de la , pu un homme puijfe faire les fortifions d’un fenŝ  partum 
partient en fortes d'organes •> pu il puijfe voir par les oreilles, &  onir par les jeux, fi 
touŝ  Evêques font la bouche, de FEglife ,* ils prononcent fes oracles, pour le tel 
membres du Corps : c’eft aux oreilles à les écouter, &: aux autres membres à les fui 
de 1 Eghfe. vre> jj s’en trouvera toujours aftez qui les fuivront; malheur aux membre! 
cmv!‘de  ̂ Ta* ne €̂s fuivront pas  ̂fous prétexte qu’ils ne donnent pas leur confente- 
sch.p.j 14, ment,
l>b eh' 9' Si vos Ecrivains allèguent ce pafTage de S. Auguftin, dont les Minifla 

Claude, & Jurieu ont abufé avant eux, je leur dirai, avec Mr Nicole\fé
pu ils découvrent dans les Peres quelque Doffrine, un peu différente des m f  

fons ordinaires des Scolajüques, Us ne manquent gueres de faire dejfein desa 
fervir , pour l’étahlijfement de leurs Erreurs, Tel eft ce texte, tant vanté,deS, 

ihid.p. Auguftin. Le fentimcnt de ce S. Docfeur, ajoute Mr N icole, n ef dfémt It 
b1!* l ’opinion commune, que par certains termes, qu’il prend en un autre fm:Ü 

ce fens, eft celui que nous avons expliqué, avec cet habile Controverse, 
C ’eft félon ce fens, que S, Auguftin attribue à FEglife, le pouvoir des Clefs, 

De l'uni. N O N  EN R E  C O N N O l S S  A N T  D A N S  l ’E g L I S E  U N E  A U T O R I T E S  
te, p. 460 . p R E  M E D E  M I N I S T E R E ,  QU X S E X E R C E  E N S O N  N O M  PARLES

P a s t e  u r s ; mais en y reconnojfant une force, d’obtenir de Dieu ce 
demande, par fort Efprit.

Si vos Ecrivains difent encore, avec le Mintftre Claude, que
ont eu quelque part au gouvernement de l'Eglfe : que les Apôtres n ont gts ali
gné de les écouter : S . Cyprien a confilté, &c. je leur dirai encore a v e c  Mr Ni
cole, que ce nejfpas de cela dont il s’agit : la queftion eft de fçavoir, fi bi
que jefus-Chrift a dit à fes Apôtres.; allez * en feignez, les nations, je fuis M 
vous; il leur a ïmpofé l’obligation, à peine de nullité, de ne prononcer, & 
de ne décider, que félon le confentement des nations mêmes, qu’ilsinto 
roient. Comme fi Faftiftance perpétuelle de Jefus Chrift nefufRfoitpas,p<® 
guider les Apôtres dans les routes de la. Vérité, H quil leur fallut encore le 
fuffiage des peuples > La queftion eft de fçavoir, fi les Evêques des preniien 
fiecîes, ont cru être obligez de confulter les L a ïcs, fur la Foi qu ils devoir 
enfei-gner, & prêcher; &  cela toutes les fois qu’ils enfeignoienc, & ‘Fj 
préchoient, Car enfin, fi quelquefois on a écouté des Laïcs, prbc011îl 
d ’eux, parce qu’ils étoient refpeélabîes par leurs miracles, par leur fcience, 
&  par leur piété,- il ne s’enfuit pas, qu’on les ak toujours eonfideez;1 D 
s’enfuit pas, qu’on ait été obligé de les confulter toujours; il ne s e n fu it pa 
que ce que Ton a fait fans ce confeil, eft nul, &: invalide. D ailleurs,̂  
rfeft pas feulement par des Jugemens prononcez fur le Tribunal , & ParA 
Ordonnances rendues dans les Sinodex, que les Evêques annoncent,^

1  b td. p,
r e 

tiennent la Foi ; iis Fannoncent par leurs fermons * par leurs, écrits : par
clpfcc5>



'I es parleurs lettres, pat leurs converfatiotis, par leurs fouffrancess en 
meiue maniéré qu’ils érabliffent une réglé de Foi, pourvu quelle foie pu- 
?.. 1 ys concourent à cette commune Prédicatio, qui, félon Mr Boffuer, 
, 'q“ ’ le de la Vérité. Qu’on me montre donc , que dans les ptémiers 
Lies les Evêques ayent concertez leurs difcours, leurs ouvrages, &  leurs 
lettres’avec leur peuple, &  qu’ils ayent attendu leur confentement pour les 
IoftruÔions qu’ils donnoient! Jefus-Chrift leur a : tout
eft dans cette parole ; avec vous, enfeignant, prêchant, écrivant : j ’y fais 
tus lis jours, &  jufau’à la confommation des ficela-, je monterai avec vous 
dans vos chaires, je m’affeyerai avec vous dans vos Tribunaux, je dépen
drai avec vous dans les prifons, je vous fuivrai dans les exils, je vous fou- 
lioidrai dans la profpérité,&dans l’éclat, je vous inftruirai dans la pnere, 
je vous éclairerai dans vos études fécretes, je vous animerai dans vos con- 
troverfes. Lettres, Conciles,' Sermons, Ouvrages, tout ce qui fera avoüé 
du Corps des Pafteurs, que j’établis, tout fera avoüe de moi -, je  Jms avec 
mus Me moncrera-t’on dans cette promeffe, le peuple , avec fon confente
ment décififî S’il n’y eft pas, de quel droit veut-on ajouter au langage du
Fils de Dieu, des claufes qu’il n’y a pas mifes ? ■ . . .

Mr Boifuet rejette encore plus vivement que Mr N icole, ces droits ima
ginaires, dont les Proteftans fiattoient les peuples î de même qu’on le faic 
encore aujourd’hui. H leur fait un crime de dire, que le pouvoir de lier, & V 
de délier eft dans le peuple-, & que les Pafteurs dont de pouvoir, que comme 
Ufréfentans : que l’autorité des Sinodes vient du peuple, & que les Pafteurs font ' 
f t  déléguez,. Voilà encore, mot pour mot, la Doânne de vos Ecrivains. Le 
fond, la propriété , la fource du miniftere, dans tout le Corps, dont les peu
ples font la plus grande partie-, l’exercice dans les feuls Pafteurs, qui agif- 
fent au nom, avec le pouvoir des peuples : car les Pioteftans, non plus
que les ApeLlans, ne prétendoient pas, que l’exercice du miniftere fût com
mis à tout le Corps s mais ils voulaient que le Corps entier fut Dépoficaire 
du pouvoir, & de l’autorité. G ’eft là ce qui excite l'indignation de Mr Bol- 
fuet. Ceft ainfi, ajoute-t’i l , qu’on met en pièces le Chriftiamfme&  qd on pré- 
fafe la voie à l'Antechrft.

Cependant le P. Quenel eft fi plein de cette idée de ÇEglife, (dont le XLm  
pouvoir, félon lui, apartient en propriété aux Laies., auffî bien qu’aux Pre- a d ^ e i e & f  

tres) que toute autre idée lui paroit une impiété. Mr 1 ancien Eveque de terne précé 

Fréjus, dans cette éloquente Inftru&ion qu’il adreifa à fon Diocefe, avant feesnê ®^ 
que de le quitter, avoir dit : Ne craignons point de nous égarer, en ftuivant Le c&és-- qu’il

nejt autre que fon Chef viftvîe, marchant a ta te te au c orps aes rajieurs ; c y s 
âtt* Fideles à lui obéir, avec une parfaite Jaémijfon. Et un peu après, quils Letl,F 
nou$ aprennent oh eft l’Eglife, s’ils ne la. reconnoiffent pas dans t  unanimité de p. 474- d» 
^fftopat, &c. Ce Prélat ne parle qu’aprés Jefas-Chrift; après tous les
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Tcres : iî parle de cette partie de PEglife, qui conduit, &r qui enfeigne; &jj 
parle à celle qui eft enfeignée, &  qui eft conduite. Celle-ci eft le peuples 
mais lautre eft eflentiellement le Pape, &  les Evêques, marchans de con
cert, béniflans, inftruifans, fan&ifians les hommes, au nom de Jefus-Chrift , 
par la parole, &  par les Sacremens. Le P. Quénel s’irrite de cette idée, &

, (ans fonger qu’il parle d’un Prélat refpedable, par tant de titres : étrange tu.
•te terne n t, dit-il, four L'idée de l ’Eglfle, la plus faujfe, d* Ici plus impie qui fut 
jamais.

C e ne font point, mes chers Freres, ces termes emportez que je prétens 
relever ici : de telles inve&ives, qui ne coment rien à cet Ecrivain, con
viennent peu au portrait avantageux qu’il fait fi fouvent de lui même ; fes 
injures fervent d’éloge à un Prélat Catholique, ô£ ajoutent à tant de me. 
rites, celui d’être infulcé pour la caufe de la Foi. Je vous prie feulement de 
remarquer, que le P. Quénel, dont la colere eft fi peu méfurée ici, dix pages 
apres, repréfente lui-même l’Eglife par le Corps des Pafteurs : S'ilétoitmi, 
dit-il, que l’Eglife^ o u  l e  C o r p s  d e s  P a s t e u r s  q ûi  l a  repre’- 
s e n t e , eut véritablement, & canoniquement accepté la Conflitution, çauroit m 
a moi une témérité infuportable, de mettre en quefiion des chofes décidées par uni 

autorité infaillible. Il eft ici de fens raffis, &  dans cet état, il reconnoit,que 
quand on parle de Décifion, l’Eglife, ou le Corps des Evêques, lignifient la 
même choie : les Evêques la repreflentent; & Ion peut,^/?/ entêtement, é 

fans impiété, donner au Corps des Pafteurs le nom d’Eglfle ; fur tout s’il eft 
queftîon de cette Eglife, qui inftruit, &: qui décide. C e qu’il a dit dans un 
endroit, il l’oublie dans un autre, pour reprocher comme un crime à Mr de 
Fréjus, de faire une Eglfle toute Epifcopale. Mais Mr BolTuet eft donc coupable 
aulfi, d’avoir fait une Eglife toute Epifcopale, lorfqu’il difoit, que l’Eglrfeif 
attachée aux Tafleursf S. Cyprien eft donc coupable d’avoir fait une Eglife 
toute Epifcopale, lorfqu’il difoit, (a) que f i  l'Evêque efi dans l’Eglife, l’Ejfc 
auffi efi dans l'Eve quel Jelus-Chrift lui-même fera coupable d’avoir fait une 
Eglife toute Epifcopale, lorfque, pour ordonner aux Fideles de finir leurs con- 
teftations, par la Décifion de leurs Pafteurs, il leur dit, (b) de les porteri 
l’Eglfle ? défignanc par le mot d'Eglife, félon l’explication de S. Chnfoftoine, 
&: des autres Interprètes, les Pafteurs qui préfident à l’Eglife, & qui parlent 
en fon nom. C ’eft donc de ce divin Maître, que je prie le P. Quénel da* 
prendre aujourd’hui, que le Corps des Pafteurs qui décident, fe nommel’E* 
gifles qu’on peut dire qu’ils font l’Eglife,* que quand ce Corps a prononce, 
on dit, que c’eft l’Eglife qui a prononcé : &: que tout cela fe dit ainfi, fa  
entêtement, &  flans impiété. Je le prie auffi d’aprendre du même Martrê  
être doux, &  humble de cœur, &  à ne pas traiter fi indignement les oints du 
Seigneur.

(* )  Eedefia in Epificopo , & Epifcopus in Ec- I [h )  Die Ecclefiæ, & G. Ecclefiam non audieric, 
défia ; proindè qui cum Epifcopo non eft, & de Ec- l fit tibi ficut Ethnicus, &  Publicanus. Matth i8> 
défila non efte. 6 . C ypr,  de unit. I



Malgré donc les préventions du P. Q uénel, &  de Tes Fartifans, il fera 
toujours vrai de dire, que ce font les Evêques feuls, qui prononcent de droit 
les oracles de l’Eglife; & que jamais ce droit n’a été donné aux peuples, ni 
quanta l’exercice, ni quant à la propriété. Le miniftere eft pour les peu
ples, ce droit eft donné pour leur utilité,- mais il n’eft donné, qu’à ceux à 
qui Jefus-Ghrift a dit, allez,, je fuis avec vous ; enfeignez,, confacrez, gouver
n e z , & déliez,- faites ceci en mémoire de ?noi : c’eft aux Apôtres à qui 
Jefus Chrift l’a d it, &  à leurs Succefteurs en leurs perfonnes, &  à ceux à qui 
les Apôtres, &: leurs Succefteurs communiqueront ces pouvoirs, qu’ils ont 
reçus immédiatement du Fils de Dieu même; il les leur a donnez comme il 
les a reçus de fon Fere. Je vous envoyé, dit-il, comme fa i  été envoyé moi» 
fume for mon' Pere. Ce n’eft point dépendamment du peuple qu’il les a re
çus; ce n’eft point dépendamment du peuple qu’il les communique.

Le fifteme dont j’ai parlé eft donc évidemment contraire à la parole de 
Dieu; & d ailleurs, comme je l’ai dit, il ramene dans tout fon entier le fif 
terne precedent, félon lequel on donne au peuple le pouvoir de juger dans 
lescaufes de la Foi. Or,ces liftemes font d’autant plus pernicieux, quon les 
joint fouvent à une autre prétention, également contraire aux promeftes 
du Fils de Dieu, &  aux droits des Evêques : tandis qu’on tire les peu
ples de l’etat de Difcipîes, pour en faire des Maîtres,- on dégrade les Evê
ques, & on détruit en eux le droit de juger, qui leur apartient; on n’en 
fait plus que de fimples témoins de la Tradition. C ’eft même cette prétention, 
qui rend quelques Ecrivains plus faciles à abandonner le droit imaginaire de 
Jugement, que d’autres attribuent aux peuples. Ceux-ci fe bornent à regar
der les peuples, comme des témoins de la Tradition; mais comme ils rédui- 
feiit aulfi les Evêques à la même condition , & que les Evêques ne font, félon 
eux, que des témoins de la Tradition ; il eft manifefte, que tout tend à éta
blir une égalité entre les Evêques, les Prêtres, &  les peuples ; &  à mettre 

ans la confufion cette belle fubotdination, fi clairement marquée par Jefus- 
'dlrijF & fi néceftaire au bon ordre de la fociété.

Ceft encore dans les Ecrits du Miniftre Jurieu, qu’on a pris cette idée, 
e afteurs, qui ne font que témoins de la T radition, & de la Foi, &  non pas 
«Juges. Ce font} difoic ce Miniftre, des Sages, cr des Experts, d? non des

X L v i r r .
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Y ',  Qui dit Juge, dit une perfonne à laquelle il faut fe foümettre. Mais on ne
dévoie pas ignorer, avec quelle indignation Mr Boftuec s’étoic récrié contre 
Cftte °'e ideê . les Pafeurs ne Joient pas Juges dans les que fiions de la Foi,
>' te OU Oïl n /inmit i « ;; ;  ̂ _ .. .. „ fl . _ r / '5  ̂ j J O ./ ./ *

y ï" y' 'fv o it jamais oui dire parmi les Chrétiens,- pas meme dans la Re- 
lm C ou l autorité Eccléftaftique eft f i  affaiblie. O r, ce que Mr Boftuec a dit 
h  op ^ nnt €̂S c Ŷ̂ tîens > renouvellé aujourd’hui de fang froid , par
erre inoiii
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u  ke,ns’ crient contre le Pape, & qui l’accufent de renverfer la Foi.
du meri r<a a __ _______ 1_r?..___  n r•r. ferite de cette accufation, par les Erreurs des Accufateurs.

0us,a la vérité j ne parlent pas de même, les Doéteurs de Reims s’ea



E o
ulm.\6UY expliquent nettement, i l  s'en faut beaucoup 5 difent-iis, que nous rêgardionsh 

la'Tac. ^  £qjeques t comme finales témoins. Un témoin> comme témoin, $ a befoin, wé 
Reims, in difiernement , four démêler les Verite z, de droit, dé autorité, pour en juger; Hu 
A-h J7* fait j ni difcufjion ni examen, dé cifon i or, les Evêques ne n ufent pas mju 

ils ne raportent pas fmplement ce qu on croit dans les Eglifes particulières;ih 
examinent y ejr ils décident ce qu il faut croire , conformement a l Ecriture, était 
Tradition. Entre deux Doctrines, qui fe répandent dans leur Diocefe,, 00 
l'Eglife j i/ difeernent, & ils prononcent avec autorité, quelle eft celle quon k  

fu  vire ; i/j puniffent les opiniâtres. Dieu béni lie , encore une fois, ces fçavans 
D odeurs, de nous avoir donné des armes fi éficaces, contre le propre Parti 
qu’ils foiuiennent, M ais, heîas 1 sis font prefque les feuîs, qui ayent pariéainfi. 
Prefque tous les Ecrivains ont fuivi l’Auteur du Témoignage delà Vérité, 

Tim.de la qui avoit ofé avancer le premier, que lé autorité de la Chaire, rieftqnimn> 
¥ér.aj>. 114. tonte de témoignage. Etrange parole : Non feulement elle eft cela, niais elle 

n’eft que cela, filon cet Ecrivain. L ’autorité des Evêques fe réduit à dé- 
pofen El leur miniltere> à être de fimples témoins : mais, qui fera donc le
Juge ? ... ■;

Cette maxime, moüie jufqu’ici, eft répandue dans prefque tous les Ecrits 
contrôla Conftkution; plus, ou moins clairement, félon la hardiefïe, ou l’i
gnorance des Ecrivains : El de cette maxime , voici les confequences necef- 
faires. Si les Evêques ne font que témoins, les peuples le font suffi ; &.qoi 
plus eft, c’eft que les peuples font des témoins fi néceflaires, que fans eux, 
&L leur fuffrage, le témoignage, El la dépoftion des Evoques eft caduque, ou 
au moins, fufpeàe. On a même été jufqu a dire, comme nous l’avons vu, 
qu’il eft nul T injufte, &  invalide. ' ,

N ’y aura t’il pas au moins quelque différence, entre des témoins, tira 
d ’un Ordre fi différent? Ges Evêques, l'image du Pere Eternel, N)feloiu 
Ignace Martyr y a qui on doit être fournis , comme a l ordre de Dieu meinefs 
Evêques, ( b ) de la Dignité âefquels dépend le fa lut de l'Eglife, félon S. Jctoi**- 
Les Evêques, ( c )  qui font les Doééîeivrs des De chars, (jr qui ont récit as f  
même le minftrere de la Prédication, comme dit Theodoret. Les Evoqueŝ f1 
feuis (d) renferment en eux la plénitude de la Puiffance,  &  qui ontfuecek tj 
plénitude des droits des Apôtres, félon Guillaume de Paris j ferontûls tecu'ts 
à n’avoir plus d’autres droits, que ceux du peuple? Et les p r o m e f l .e s  de je 
Chrift feront-elles oubliées jufqu’au bout l O hi non. On laide auxEvequo

(a)  Cunéli revereantur Epifcopum , ut eum , 
qui eft figura Patris . . . . .  fubjedi Epifcopo, ut Dei 
mandato. Ign. Ep. ad Tra'll.

( b ) Fccleiiæ Talus in Summi Sacerdotis digni
tate pendet, cui ii non exors quasdam, & ab om
inibus emi.iens detur poteftas, tot efficientur Schif- 
mata , quot Sacerdotes. Hier. Dàai.adv. Lucifer.

( c j lOociorcs Doftorutn fumus , prædicationem 
à Deo accepimus. Theod. ia c, fa-Ép, x, adCor^

(d )  In felis Epifcopis plenitudo poteftaw 
i florum officiorum ( Teptem Ordinum ) PeI
e f t........ idem etiam eft-Apoftolicumcfcc^y
Apq-ftolatus, quidquid Apoitolis comffli ul 
totum commiflum fuit Epifcopis -, m  e ...gjt 
bus in quibus fédérant Apoftoli . icden 
pleni juris Suc ce libres, Guill. 

i mento». Ord, c, 3,



él
le premier rang j on leur laifte le droit de recueillir les voix , &: d'écou
ter les témoignages du peuple. Et quoi encore ? On veut bien qu’ils décUi 
dent fans les peuples, dans les cas où il n’y a , ni trouble, ni difpute,- dans 
des tems de paix. Ceft-à-dire, qu’ils peuvent juger, quand il n’y a pas de 
procès/ & décider entre des gens, qui font d’accord de tout.

Mais dans le cas de trouble, de divifion, de Traditions obfcures, n’âu- XLix. 
roient ils pas au moins la préférence du témoignage, entre eux, &  le peu- ** *5^*? 
pie? Non : on va jufqu’à les rendre fufpeéfo. Des Prélats meme Catholiques, Le peuple* 
dit un de ces Ecrivains, peuvent, par des vues de politique, &  d'intérêt, au- ;
ion fer des Décrets, propres à obfcurcirla Doctrine de l'Eglifc. Voilà précifenient quêtes 
le même langage du Miniftre Claude, &  fa même preuve. Tout l'Ordre des °lues- 
tijkurs, difoit le Miniftre, peut être entièrement rempli de mondains, cr d'hi- Renvsrf̂  
petites. Voyons la belle conféquence qu’on en va tirer : alors le peuple, n u  
s i m p l e , e t  p l u s  l i b r e , peut réclamer contre les prévaricateurs. Sans Déf.deU 
doute, que le peuple peut quelquefois, réclamer contre quelques Evêques 148. 
prévaricateurs, & les dénoncer à un Tribunal, qui jugera, & l’A ccufé, Sc 
les Accufateurs. Mais prefque tous les Evêques enfemble peuvent-ils être 
prévaricateurs , &  le peuple plus Fidele ? Oüi. Parce que les Evêques font 
politiques, & intéreffez-, &  le peuple eft plus fimple, é* plus libre. 11 falloir 
donc ajouter encore , plus inftruic, plus éclairé, plus Fidele? Il falloir donc 
ajouter, que l’intérêt ne fait rien fur l’efprit du peuple, ni la prévention, ni - 
larufe, ni l'entêtement, ni l’artifice ? Tout cela fera vrai, fi l ’on veut. Q Von 
nous rende odieux, tant qu’on voudra : Dieu fera nôtre confolation nôtre 
patience. QVon dife, avec le Miniftre Claude , &: dans les propres termes 
de ce Proteftant, que l ’Ordre des Pafteurs peut être entièrement rempli de mon« 
dâins, & d'hipocrites. Apres tout, il faut en revenir aux prome fies de Jefus- 
Chrift. Le peuple, avec fa liberté, & fa fimplicité, a-t’il reçu de Jefus-Chrift le 
droit d’inftruire? Lui a-t’011 dit, a lie 7  ̂ en feignez, , pat [fez, le troupeau,gouvernez» 
l’Effet On l’a dit aux Evêques, aux feuls Evêques, tout politiques, Sù 
ïntereflez qu’on les fupofe. Jefus-Chrift a dit, je ferai avec vous. N ’importes 
lelon les nouveaux Dodeurs, le Démon de l’intérêt, &  celui de la politique, 
triompheront des promeflfes de Jefus-Chrift ; &  la reftource de fon Eglife 
fera dans la fimplicité du peuple : celui-ci dépofera fur la Tradition , il enfei- 
gnera, il décideraj & les Evêques eux-mêmes feront réduits à écouter ie 
peuplê  & dans ce peuple, les femmes même, qui font plus de la moitié du 
nombre, & plus des trois quarts du bruit. Et fera-ce de leur bouche, que 
les Evêques recueilleront la Vérité?

Il eut manqué quelque chofe à ce beau fifteme, fi on ne Peuc porté juE 1. 
qua taire de i’Eglife, une République, où le peuple eut autant de droit à 1 e-"ct"sd« 
 ̂propriété du gouvernement, que le Pape , &  les Evêques, Tous les prin-on fokTe 

sÇSQe vos Auteurs y conduifent naturellement, par des conféquences aileesl-'Eglifeune 
âUrer9 7̂°us boirez > fans doute, que cela eft hautement dcüvoüé par eus? K̂ ubii<̂

CL



Point du tout. Il falloir, pour la honte de ces Accufateurs du Pape, qusil$ 
tombaient formellement encore, dans cet égarement; 6c ils y font tombez, 

L ’Etat Monarchique, 6c l’ Etat Républicain, ont cela de commun, que 
dans l’un, 6c l'autre, la puiffance vient de Dieu. Mais ils different, en ce 
que, dans l’Etat Monarchique , la puiffance eft entre les mains du Souve
rain : c’eft de lui feul que les Magiftrats la tiennent ; 6c ils l’exercent indé
pendamment des fuffrages, du confentement, ou de la réfiftance des peuples, 
Dans l’Etat Républicain, la puiffance apartiencau peuple, & aux Chefs tout 
à la fois : ils en poffedent conjointement le droit, 6c la propriété; quoique 
l ’exercice n’en foit commis qu’à ceux, qui font les Miniftres de la Répu. 
blique. Voilà ce dont tout Théologien, 6c tout Philofophe convient. Voyons 
maintenant auquel de ces deux fortes d’Etats, l'Eghfe reffemblera, félonie 
portrait qu’en font les Ecrivains dont je parle.

Renverf. Les Evêques, dit un des plus célébrés, en recevant de Jefus-Chrift le pou- 
de ùb, to. vo[r gouverner, ils le reçoivent, comme Miniftres de d Eglfte, four exercer 
î '/’-Hî- j~on nom  ̂ ce fouvoir, dont la propriété réftde dans tout le Corps de cette mue 

Eglfte. Ainfi, voilà tout le Corps de l'Eglfte, Pape, 6c peuple, Evêques,& 
femmes, propriétaires du pouvoir de gouverner; 6C par conféquent, de prê
cher , de remettre les péchez, 6C de confacrer des Prêtres. En eux tous il 
réfide, en tant qu’ils font membres de l'Eglife : 6c par une conféquence né- 
ceflatre, s’ils font également membres de l’Eglife, ils en font tous également 
propriétaires. Le Pape, 6c les Evêques ont bien l’exercice du miniftere; 
mais pour la propriété, ils ne l’ont qu’avec le peuple, 6c pas plus que la
moindre femme. Ce n’cft pas tout ; on a craint de nous laiffer les confé-
quences à tirer; on les tire foi-même, 6c on n’en rougit point, il  en eflfw. 

. P, un peu après le même Ecrivain,  il en e f  à cet égard, de l’autorité fpinmlk, 

comme de lajurifdlttion temporelle, cü?i e s t  d a n s  une  R é p u b l i q u e . 

L’auroit-on crû , fi je ne l’avois montré en termes formels. 
jj Les Proteftans ont précédé vos Ecrivains dans oes folles prétentions. Ut 

Sentiment Boffuet leur en fait un crime. Dans l'Eglfte, dit-il, les peuples ne prêfumnt 
unsFréfuté Pâs au~dejfus de ce qui leur eft donné; mais la Reforme leur dit tout le contraire, 
par ivirBof En vous, leur dit-elle , eft U four ce du pouvoir célefte : vous pouvez, non feule- 
iucc ment présenter, mais établir des Pafteurs, S'il falloit prouver ce pouvoir par les

Variat, t.  ̂ ouvnvn'tf rnuYf VûflY fû dlChû/iCûY dû ûûftû f)Yûll<VP . Oïl dit Hit
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■ Ecritures, on y demeurerait court. Pour fe difpenfer de cette preuve, 
p?t os. peuple, que ceft un droit naturel de toute fôciété; ainft, que pour en jouir, onna

pas befoin de d Ecriture; & quil fujfit quelle n ait pas révoqué le droit qno U na
ture a donné. Le tour eft adroit, je le confeffe ; mais prénef-y garde. 0 peuples, 
qui vous flattez, de celte penjée ! pour fe faire un Maître fur U terre, ilfifiy  
le reconnaître pour tel, é* chacun porte ce pouvoir dans fa volonté ; nuis il nf 
eft pas de meme pour fe faire un chrft, un Sauveur, un Roi célefte, ni pouf ll[ 
donner fes officiers. En éfet, leur impoferez,-vous les mains, vous peuples, a f l 
l9on ditj qu il apartient de les établira Vous voyez ce que les Proteftans dilenh



fa ce que Mc Boflfuet com bat, comment il le combat. Les Proteftans di- 
(çnCj que le peuple a droit d’établir fes Pafteurs. Les Apellans ne le difenc pas 
encore; mais ils difent, qu’il a droit de réformer le Jugement des Pafteurs, 
de le valider, & de l’annuller; que c’eft à eux que l’infaillibilité eft promife, 
autant qu’aux Pafteurs. Mais les Proteftans, &  les Apellans ont le même 
principe; fçavoir, qu il en eft de Vautorité ftpirituelle dans l’Eglife, comme de 
lnjurifdiiïm temporelle dans une République ; que dans l’une, &  l’autre, U 
propriété du miniftere réfide dans le peuple, &  apartient en propre au peuple; 
de même que la propriété du Gouvernement Républicain apartient en pro
pre au peuple, &  à tous les membres de la République : O r, c’eft ce prin
cipe que Mr Bolfuet combat dans les uns, 6C dans les autres. Ecoutons le 
encore, l’Eglife Catholique, dit-il, parle ainfi au peuple Chrétien : Vous êtes un nid, pj 
ptqle,  un Etat,  eft une Sociétés mais Jefus-Chrift,  qui eft urètre Roi,  ne tient rien 6o6.»sxxi 
levons,  eftftn autorité vient de plus haut. Vous rdaveT^naturellement non plus 
le droit de lai donner des Miniftres,  que de l'inftituer vous-mêmes votre Prince.
Aïnfi fes Uiniftres viennent de plus haut,  comme lui-même,  eft il faut quils vien-  
unt par un ordre qu’il ait établi. Le Royaume de Jeftus - Chrift rdcft pas de ce 
mondes à1 la comparaifton que vous pourrez, faire ,  entre ce Royaume,  eft ceux de 
h terre,  eft caduque. En un mot,  la nature ne vous donne rien ,  qui ait raport 
avec Jefus-Chrift, &  fon Royaumes eft vous n avez aucun droit,  que celui que 
vous trouverez dans les Loix ,  ou dans les Coutumes immémoriales de votre So
luté. Ory ces Coutumes immémoriales,  a commencer par les tems Apoftoliques,  
foft, que les Pafteurs déjà établis, établi [font les autres. Si les Pafteurs ne font 
établis, que par ceux qui les ont précédez s ft ceux ci n’ont reçu leur pou
voir que de Jefus-Chrift, &  non du peuple, ft les Ecritures, Sc les Coutumes 
immémoriales ne décruifent point, ou ne changent point cette Succellion 
du miniftere, qui remonte jufqu’à Dieu même; fi elles n’accordent point au 
peuple le droit de changer cet ordre, ô£ ne lui ont point transféré la pro
priété du miniftere ; comment eft-ce qu’on ofe avancer aujourd’hui, que c’eft 
au peuple que le miniftere apartient? qu’il réfide dans le peuple , quant à la 
propriété? &: qu’il y réfide, de même que le pouvoir temporel, dans une 
République, réfide, quant à la propriété, dans tout le Corps, &: dans tous 
es membres de l’Etat? C ’eft là ce que Mr Boftuet vient de combattre, d>C 
eequil apelle, mettre en pièces le Chriftianifme, eft préparer U voie à l ’Ante-  iUd. p4

l}our confommer les excès inoüis de ces fiftemes, il falloir encore les lu , 
porter jufqu’à ébranler les fondemens de la Monarchie, avec ceux de la Ré- j.excèsda 

'?lon’ il falloir, dis-je , pour qu’on vît, que ceux qui s’égarent une fois, 
jrom plus de bornes dans leurs égarsmens. Quand on a ofé une fois attri-ce des Rois 

jor 1 infaillibilité à la voix du peuple, ÔC qu’on a crû pouvoir lui (bumettre foellL1mj£e alî
1 ape, avec les Evêques ; on foûmet'tra, avec auffi peu de retenue , la puif- 1 

iace temporelle des Rois à ce Tribunal, qu’on fupofe direélement aififté de



D ieu, de Dépofitaire de toutes fortes de pouvoir. Auffi ces Ecrivains n’ont, 
ils pas plus refpeélé la puiflance des Rois, que celle des Evêques; de c’eftdu 
pouvoir temporel, comme du fpirituel, qu'ils ont ofé avancer, qu’il réGdoii 
dans tout le Corps, en tant que les peuples en font partie, de en pofTedentlj 

Tem.dela propriété. Le Témoignage de la Vérité avoit déjà dit nettement, qlie/i( 
irer.p.i^. Magiftrature publique e(l en quelque forte un précis de U nation; c'eft-à-dire 

l’abrège du pouvoir, de de l’autorité de la nation entière : car on ne peut 
entendre autrement ce m ot, de précis de la nation. H i’avoit dit, en parlant 
des Etats en général, fans diftin&ion des Républiques, de des Monarchies; 
il l’avoit dit dans un lieu, où Implication d’un principe fi féditieux, croit 
aifée à faire au Royaume de France, vraie Monarchie, s'il y en eut jamais, 
L ’autre Auteur fuit la même route : des Etats Républicains, dont il a parlé 

■ Renvevf, il pafte aux Etats en général, Monarchiques, ou non,* de il dit : C'eftduii 
des Lib.to. qui a dccor/gé ̂ foit par le droit naturel, fort par une concejjion gratuite, ata Etats, 

*44 &  a ceux qui les gouvernent, l'autoriténécejfaire. . . . .  mais cette autorité chks 
effemiellement attachée a la Société, ( c’eft-a-dire, à la nation) quau Chef fit 
la gouverne. C ’eft ainfi qu’on s’attache les peuples, en leur accordant des 
droits qu’ils ne connoiftent pas; tout eft au peuple; tout vient de Dieu par 
le peuple, tout eft miniftere du peuple; Eglife, Monarchie, République, 
tout eft confondu par ces Réformateurs, parce qu’il le faut; autrement la 
Conftitution triompheroit par le fuffrage des Evêques. Voila, mes chers 
Freres, où l’on vous mene, fans que vous l’ayez crû; de cela, fous prétexte 
des prétendues Erreurs du Pape. Pauvres aveugles, qui tendez la main à 
d ’autres aveugles, qui vous faififlent, pour vous précipiter d’abîmes en abî
mes ! on vous prêche (ans ceflé, Vérité, Vérité de ces prétendues Véritez, 
n’ont d’autre apui, que la deftru&ion de tous les principes. En voici unexem- 
pie bien évident.ï  # j|.,

Que l’Eglife foit, non une République, mais un Etat Monarchique, mele 
d’Ariftocratie,' c’eft un principe conftant parmi les Théologiens, a remonter 
jufquT S. Thomas, de en fuivant par Gerion, de par les autres Théologiens 
les plus attachez aux principes de nos Ecoles. Pour en trouver qui penfeot 
autrement, il faut recourir à  un Ckam , Moine Sehifmacique, de Hérétique; 
a un Marc Antoine de Dominis, Evêque Apoftat; à  un Ricber, fa m e u x pat 
fa r é t r a c t a t i o n , ,  de par la Condamnation que les Evêques de la P ro vin ce  de 

Traft. de Sens >. de ceux de la Province d’A ix , firent en i6u .  de 1’Ouvrage ou iléta- 
*&Givï?' klifibit ccs pernicieufes maximes.

Dans le fécond de ces trois Ecrivains, ta  Sorbonne co n d am n a en #  
cette proportion La forme de la Monarchie dans l’Eglife, n a pas été irajef 
immédiatement par noire Seigneur Jefus-Chrif. Cette proportion fut déclarée 
hérétique, fihijmatique, & renverfant F ordre de la Hiérarchie. On renouve - 
aujourd’hui la même Doûrine, on la répété en propres termes; de c e o x f  
débitent cette Doéftine , fi décriée depuis plus d’un fiecle* ofent efron̂



f s
ent aecufer d’Erreur le Pape lui-même, &  les Evêques ; iis fe donnent au 

ÎLnêe pour les feuis Defenfeurs de la Vérité, &  ils trouvent des gens qui
leur aplaudiffent? . .

Quel moyen, en éfet, de ne pas les croire, quand ils allèguent des rat- Liir.
fonsautfi folides, que celles que leur a fournies l'Auteur du Témoignage de r 
la Vérité, pere du fifteme nouveau, qu on a varie, apres lui, en tant de ma- grand nom 
nieres. Selon cet Ecrivain, nonobftant les promeffes de Jefus-Chrift, quel-bredesEvê 
que claires quelles foient, le Jugement du Pape, &  des Evêques, n’eft point 3“nné P« 
une réglé fùre, propre à finir toujours les difpuces, &  à manifefter aux (impies, l’Auteur du 
fans autre difcuffion, ce qu’ils doivent croire, &  pratiquer. Et voici Tes preuves : ^ e°^yé[ 
J», dit-il, il n’y a aucun Théologien qui ait foûtenu cette maxime. a°* Il y a hté. il fe 
des tems de perfécution, &  de fédu&ion, où il eft impofiible que le Pape, contredk* 
avec le plus grand nombre des Evêques, relient Fideles, f '  Il y a eu des 
occafions, où le Pape, &: le plus grand nombre des Evêques, font tombez 
dans l’Erreur. Rimini, &  Honorius font la preuve de cette troifième allé
gation : nous l’avons réfutée dans l’Avertiffement précédent,- ainfi je me 
borne aux deux antres preuves.

C’eft avec une hardiefie qui étonne, que cet Ecrivain ofe dire, qtiil n'y Ter», de Lt 
a aucun Théologien qui ait avancé, que le plus grand nombre des Pafieurs, unis au vér• P 7®« 
S. Siégé, & jugeant comme lu i, (car il n’eft queftion que de cela aujour
d’hui) foit conflamment, & en toute conjoncture, la voix de PEgifle. Ce ton 
décififeft utile,- on impofe par là, & il fe trouve toujours quelqu’un, qui 
veut bien s’y laifier tromper. Il reprend encore le même ton dans un autre 
endroit, & il parle ainfi des Calviniftes : gtflon l'annonce donc aux peuples-, idem, fi 
qu'il leur a été donné de féduïre, & quils l'entendent eux-mêmes. Non, on ne 
leur a jamais dit, que le plus grand nombre des Pafieurs, fu t en toute conjoncture, 
è  fm  aucune exception, ta voix de l'Eglfle. Pour confondre une bonne fois leur 
injujlics fur ce point,, on les défie y d la face du ciel5 & de la terre, de produire 
un Théologien de quelque nom, qui jamais ait dflputé contre eux fur ce principe*

Et moi, je réponds à ce défi, par un autre s car il faut répondre d P in fenfê 
[don fa folie \ (a ). & je foutiens, que ce principe eft fi universellement fou- 
tenu par tous nos Théologiens, que je le défie, à mon tour, d’en nommer au
cun, qui n’ait avancé, ou qui n’ait fupofé , comme une vérité certaine, qu’en 
vertu des promeffes de Jefus-Chrift, le Corps des Succeffeurs. des Apôtres 
ne peut tomber dans l’Erreur, dans aucun cas, Si dans aucune circonftance*
Or, le Jugement du Pape, avec le plus grand nombre des E vêqueseft évi
demment la voix de ce Corps, félon tous ces Théologiens : donc il rr’y & 
aucun Théologien, qui n’ait fupofé, ou avancé, que le Pape, & le plus 
grand nombre des Evêques unis, ne peuvent, dans aucun cas,fuccomber à; 
l'Erreur s & ce qui eft plus furprénant, c’eft que je vais montrer à cec Ecri
vain, qu’il eft forcé de le foùtenir lui-même.

H  Refpo.nde (hko juxtà ftultiuamfuara ,ae  ûbi fagieas elle videam?, Frev, f, %q. v. j,.



Tém delà Dans îa même page où il parle fi hardiment, il avoüe : i6< que le pksgunl 
Ver. p. 7 0 . nombYe des Pafteurs efi ordinairement la voix de l'Eglife. Il avoüe, 2.0, que krf 

idem, p.que toutes chofes fe traitent dans l ’ordre, ou comme il le dit ailleurs, dans un 
,IJ' terris de liberté , le grand nombre des Evêques eft, fans autre difcufjion, tint 

idem. p. réglé jure de Vérité. Il avoüe, 30, que cette infaillibilité du, grand nombre, dans 
J17> ce cas, eft telle, en vertu des promeftes de Jefus-Chrift : donc cetteinfail. 

îibilité efi une conféquence naturelle. En voilà affez ; &. dés qu’il en a tant avoiié, 
il ne peut plus fe défendre de la conféquence car les promdfes font perpé
tuelles, elles font pour tous les cas, elles font pour tous les tems, elles font 
même pour tous les jours. D onc, f i  en vertu des promcjfes , le plus grand nom- 
Ere des Evêques eft une règle fur c , en certains cas; il faut qu’en vertu des 
mêmes promeftes, il le foit toujours : puiique les promeftes font pour ni 
jours, elles font faites fans diftin&ion des tems de fédudion, d’avec les tems 
de paix.

IIV> Si donc il vous demande quelque texte précis de l'Ecriture, qui prouve ce 
Autorité qu’il refufe de croire,- le voilà ce texte : je J'uis avec vous, Apôtres, & Suc- 

du plus ce{feurs des Apôtres, tous les jours, jufaud la confommation des fiecles\ je fuis.
grand nom r . * 1 A _y J  ' 1 ce r • > r A  0
tredesEvê par confequent avec votre Corps, ou votre lociete, O r, ce Corps, & cette 
cjues,mar-f0Ciété eft évidemment là, où eft le C h ef, avec prefque tous ceux quila 
l’Ecriture'1,S compofent : fy  fuis tous les jours, par conséquent dans les jours de violence, 
& dans k de perfécution, de fédudion , & de trouble; ou je n’y ferai jamais, 

uaon. gqj demande qu’on lui fafle voir la même maxime dans la Tradition, je 
îa lui montrerai fans peine : peu d’exemples fuffiront. On verra par ces exem
ples, le Jugement qu’on a toujours porté, du fuffrage du grand nombre des 
Evêques; &: qu’on a toujours allégué ce plus grand nombre, comme une 

. preuve décifive.
En jyi. le Concile de Rome, fous Libere, juge la caufe de S. Athanafe, 

accufé par quelques Evêques. Septante cinq autres Evêques é c r i v e n t  pour la 
défenfe de ce S- Patriarche. Le Concile décide en fa faveur ; &  ( a ) voyant u 
plus grand nombre d’Evêques de fin  coté, il jugea, qu il e’t o i T CONTRE 
l a  L o i  de D i e u , ^  confentir aux Orientaux, contre ce S, Evêque.

S. Athanafe écrivant à l’Empereur Jovien, lui explique le concert de tous 
les Evêques du monde, dans la Foi de Nicée : {b) Nous fie avons, far MU 
expérience, lui dit-il, quel efi leur fintiment', nous avons leurs lettres : & f-(l‘ 
qu’il y en ait, en petit nombre, qui contredifient cette Foi, nous fçavons 
petit nombre ne peut l'emporter fur l'Univers.

S. Bafile parle ainft dans une de fes Lettres. (c ) i l  eut été plus f ip  ; p!iî

( a ) Contra divinam Legem vifum eft, cùm ! teras feriptas babemus 5 ac licèt paiiciqui^nü®1"
Epifcoporum numerus pro Athânafio , major exif- j Fidei contradicant, fcimu.s, Religiofiflbne A«g- > 

in parte aliqua commodare confenlum. Ep. 1 eos. orbi terrarum præjudicare non polii- r"
a i  Confi to z. Concit, p. 7 4 6 .  . \ Sinod.,adfov. Jr»p. apud Theod. I. 4 - H'J ■

Traditi

teret, in 
L‘ber,

( b )  Horum omnium quos commemoravimus, 
fenteutiam experimento iplo cognovimus , & lit- ] uno aut altero eorum , qui ad veritatem

( c) Fuerat juftius res noftras asftimarehaud £sü°



, , '67
prier fur nous un Jugement équitable, de jetter les yeux , non fur un , ou deux, 
qui ne vont pas droit dans le chemin de l’Evangile} mais fur la multitude des 
pveques de tout le monde, qui, par la grâce de Dieu , nous font unis.

S. Auguftin écrivant contre ies Donatiftes, dit, (a) qu’on ne doit point 
écouter'-cinquante Evêques £  Afrique, contre tant de milliers d’Eveques ,aufquels 
l'Erreur de ceux-là a déplu.

Le Concile d’Ephefe écrivant à l’Empereur Théodofe le jeune, dit, (b ) 
il e s t  a b s u r d e , que trente Evêques s'opofent à un Concile de deux cens dix, 
mclefquels tous les Evêques £  Occident, & par eux tout le refie du monde, ont 
joint leurfffrage.

Au tems du même Concile, l’ArchimandriteDalmatius reprochoicàl'Em
pereur Théodofe le jeune, {c) qu’il écoutoit Neftorius, & ccux de fon Parti, 
preferablement à fix mille Evêques, qui condamnoient la Doêtrine de cet 
Héréharque.

Charlemagne écrivant à Elipand, &: aux autres Evêques d’Efpagne, apres 
le Concile de Francfort, leur parie ainfi : (d) f a i  fiiv i ce que vous m avez» 
eir‘t, de rc me pas laijfir fiurprenâre aux opinions d’un petit nombre de têmoi- 
gnage; défi ce que je fais certainement, en p r e ’f e ’r a n t  c e t t e  s a i n t e  
multitude a  v o t r e  p e t i t  n o m b r e  : je me joint de tout mon cœur 
mS. Siégé Apoftolique. Si après cette admonition du Pape, & du Concile, vous 
m renoncez, pas a votre Erreur, fçachez, que nous vous tiendrons abfolumcnt pour 
Hérétiques, Cf que nous n’ofierons plus avoir de communion avec vous, ni même 
'cous fur air des fie cour s dans vos be foins les plus prefiàns.

$. Bernard combat les Schifmatiques Fartifans d’Anaclet, par le même 
pnncipc : il compte le nombre des Evêques, 5c des Royaumes, qui recon- 
floiüoient Innocent II. pour Pape légitime^ 5c il dit à ce fujet ces mots re
marquables, donc vous, mes chers Freres, qui apellez fi inutilement à un
oncile Général, devriez vous faire à vous-mêmes Implication, ils apellent 

t0Ute ^  teTrC 5 ^  V£u ênt tf^elle entre en Jugement avec leur petit

Voila le plus grand nombre confacré, &  allégué en preuve par les plus re f 
Fables autoritez. Selon les Conciles & les Ss. Peres, il efi abfarde, il efl: 
m,n d L°l Dieu, d’écouter le petit nombre , au préjudice du plus-grand :

IistoîrcnltUlltllr ’ fed ex multimdine totius or- nere. Ep. Conc. Eph. ad Theod, feg. to. i Qon- 
Ç ^ifti conjanai font cil. p. / ; 8. /  $ *

(c ) Sex millia Epifcoporum audire m avis, au 
unum hominem. T g. j . C oncïl.p. ^SA-

( d) Horum me fandtifllmæ multitudini, Si pro- 
batiflimæ autlioritati, in veræ Fidei authorïtate, in 
veræ Fidei profeflione firmiter aiîoçians, nec yef. 
træ me paucitati in confenfione hujus novee aller- 
tionis locium me admitto , &c. To. 7. Conc.p. !OjO.

( e ) Vocant in caufam orbem , & cum fua pau
citate , univerfitatem flagitant judicari. s.Bsrnt 
Ept 1x6. n. xi, p. i ) 6,

L' '
^U1 §ratiâ Chrifti conjundti funt 

l f p i - El * d X e o c 4 . 7S' 
w J f n T f  credendum fit quinquaginta
toporum ... |Uta/ Um....... contra tor millia Epif-
l  !■ m l *  £refc af f rot >In toto orbe difplicuic.

«cm enirn ducentorum &de-
üaivetfi 0 Ipi.copofum Synodo, quibus & 
Nt'uido & n eCUTlurn banetorum Epifcoporum 
^afen tit. r • lpi0S rell9uus totus terrarum or- 

; -uginta tantum numéro fefe oppo-



le grand nombre eft un moyen de connoîcre la Vérité ,* c’eft un argument 
prenant, & décifif contre les Rebelles j c’eft un motif à eux de fe foûmettre 

aux Catholiques de fe féparer d eux. L Auteur du den eft donc encore 
confondu par la Tradition, comme par l ’Ecriture* ^

Lv, Si le même Ecrivain demande enfin, qu on lui nomme un Théologien qui 
Autorité foûtienne la même chofe : quoiqu’il ne foit gueres Théologien^, je le nomme 

grand nom luEmême ; & je viens delui prouver, qu’il eft forcé de dire la même chofe que 
EredesEvê nous, s’il veut raifonner jufte, $2 avotier les confequences qui nailTentévi* 
Si»S 'aMes demment des principes, qu’il reconnoit comme inconteftables. 
controver. S’il veut un autre Théologien, 82 un Théologien de quelque nom, ceft Ml 
Êiles' Bofluet que je lui citerai ; c’eft le plus grand nom que je puiffe employer. Nous 

en avons déjà vu les paftages; il faut encore ici, pour remplir le défi, rapor* 
ter quelques mots de ce grand Homme. Seconde înftruétion fur 1 Eglife,n# 
Xiv. il dit : ÜEglife vifible fera toujours , &  elle fera toujours attachée ans: Puf 
teurs, qui prendront la place des Apôtres 5 eu l Erreur y  fera toujours exteroii/itu 
n“ xxvi. Le Miniftre Claude avoir die, L’Eglife fubffie dans le petittmipM, 
comme dans la multitude. Mr Bofïuet répond , Ce n eftpas la expliquer, rr>M 
abolir la promejfe. Et un peu après, Pour accomplir la promue faitea un Cof, 
en n e f  pas aftraint a la <1vérifier dans chaque particulier; ceft affefque le Cm 

fubfifte,&  que la Vérité y  prévale toujours. Il le répété quelques lignes enfuite, 
Dieu fiait tellementfiifir les cœurs, que la faine Do Chine prévaut toujours dus a 
Communion vifible, &  perpétuelle des Apôtres., Et ailleurs, On trouvera éum» 
lement dans la commune Prédication, non pas quelque Verite, mais l entière fini* 
tude des véritez Chrétiennes. Voila ce qu’on trouvera , 82 on le trouvera/̂  
jours. Donc, dans tous les cas, &  dans toutes les circonftances, la Doctrine 
faine prévaudra ; elle prévaudra,^#/ le Corps des Succeffcurs des Apôtres .ou 
ce Corps fera toujours ou eft le C h e f, avec le plus grand nombie; lJnPe!a 
nombre fans Chef, ne peut être le Corps en aucun cas. La peritepAvaith 
dans ce Corps de Pafteurs, par leur commune Prédication ; 62 cela, en venu » 
promejfe s : les réduire à un petit troupeau, c'efi les abolir. Voila la oc.nnc
ce grand Théologien. , , .̂»1-

L ’Auteur du témoignage de la Vérité ne nous demande quun 
ïrét.Réf. gien>. en voici encore u n  fécond : c ’eft Mr Nicole. E c o u t o n s  e. 10

ionv de qUg fEglife Orthodoxe peut être renfermée dans un petit Partie pendant f  , 
Sf^\ f i j f j  réfe occupera toute le refies ce font des imaginations de ponat fies r que 0 / 

dus Réformez ont adoptées, gr qui ont fait Pobjet de l horreur des Peret. 
Encore un troifiéme Controverfifte, 62un Controverfifte de que.q ^  

Mrpelif- c ’eft Mr Peliftbn. Dans la première partie de fon excellent Ouvrage1 
&  T$ .  àc Religion,  il prouve § m *  f  »‘ f i
de Réhg p.  lumières pour Vexamen, ( en fait de differens fur la i 01J do, ven j 
s* 60 67. miere générale, & commune, & l'autorité du grand nombre. § *ii. ..C ütet 

llll que le {pavant ne peut mieux faire , que de fmvre le meme conjet. > j



qu'il ejl obligé à*y revenir maigre lui. Il dit enfuite : [Quiconque prend un fin* 
dement contraire, il ne lie pas les efprits enfembley il les délie y il permet, ou pour 
mieux dire, il ordonne à chacun de croire , & de faire ce qu’il lui plaira. Jnfques 
là cet illoftre Auteur n’a raifonné que fur les réglés du Cens commun : il exa
mine dans la fécondé partie, ces mêmes réglés, félon les promefies de Jefus- 
Chrift. § vu. Il établit, que Dieu n a rien promis au particulier, par conféquent 
nu petit nombre, que fous des conditions, dont /’ événement ejl incertain. § vin .
Il prouve, que Dieu a fait au peuple éluy des promeffcs , fans condition, çfi cer
taines, qui ne peuvent s apliquer qu au grand nombre. § x. Il dit : Ce qui eftpro
mis, & acquis à un Corps vifible , n éfi point promis, & acquis au particulier, ni 
au petit nombre, qui fe fêpare du Corps y mais demeure toujours au grand nombre , 
qui retient le nom, & les droits du Corps. Et un peu après il conclut ainfl .•
Nous penfins avoir prouvé.......que l'autorité du grand nombre, dans la Réli-
pan Chrétienne, eftfondée, d’un coté, fur la nature, & de l’autre, fur la révé
lation , & fur les promejfes de Dieu, qui ne peuvent avoir un autre fens que ce- 
llii-ld.

Voila ce que l’Auteur du Témoignage de la Vérité nous demandoic. Iî 
nous defioit de produire un Théologien de quelque nom, & nous lui en pro
duirons trois. Par lui, le ciel, & la terre ont été pris à témoin de fon défi; 
h ciel, & la terre feront donc aufli témoins de fa confufîon.

Cet homme n’efi: pas plus heureux en fes raifonnemens. En voici un, qui £VI. 
mente dêtre relevé. Je tes prierais de nous dire, continue t’il, quel doit être chïcantJs* 
ficcifemcnt l excèŝ  du plus grand nombre, fur le plus petit y s’il fu fft d'une voix l’Auteas 
W-deJfus la moitié y &  s’il ne faut pas du moins autant de voix , qu’il enfant pour du Té[J°f 
dire un Pape y c'eft-l dire, les deux tiers. Ainfi badine-ton dans laffaire ta 
plus ieneufe qui fut jamais. Je répons en deux mots, que ce n’eft, ni p&r j!autôrité 
un, ni par deux, ni par le quart, ni par les deux tiers, qu’on mefure le s g L f '3
promefies de Jefus-Chrift. Selon ces promelfes, la voix de l’Eglife, dans fes r̂e àestvê 
alteurs, fera toujours aifez fupérieure, pour que cette voix falutaire pré-que?“ 

vais iur toute autre fociété ; &  que par cette fupériorité la vraie Eglifie (ôitvêTé^!* 
mdntf (fe ,  comme l a dit S .  Auguftin, aux Payons mêmes y &  que la faine Doc- 
tnne prévaudra toujours dans la Commune Prédication des Evêques, fur la fo- 
ciete des Errans : fu fient, ils quatorze, comme les premiers Difciples d’Arius;

’ comme les Evêques Pélagiens ; trente, comme les Défenfeurs de 
men r™  ^ ° nJCîIe dJEPhefeî trente-fix, comme les Evêques Macédo- 

L °m l e de Confhmmopk ; deux ou trois cens, comme les Evê- 
Conril °?atD *eS-’ cens, comme ceux qu on prétend être tombez au
diat le f̂oufcripti^ns " q CCnSJ Comœe ceux dont l’Empereur Bafiliquc man-rf

Pftif nSnieudemande à m0n E° ? r 1 ce à e  combien doit être c
tot, omotei pour qu’il PU1 ne fuffifamment repréfenter le Corps des Paf **- 

> ec qm jefus-Chrift fera jufqua la fin î Sans doute que quatorze tuf- i g , .
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fifentî &  on voie bien, pourquoi il faut fe contenter de ce nombre. Mais, 
pourquoi quatorze ? douze, ou d ix , ne fuffifent-ils pas aufli ; On peut même 
le réduire à fix : car apres tout, il n’y a que fix Evêques Apellans, dont les 
Apels foient avoiiez. Nous Tommes trop timides : l’Auteur nous infmuë, 
qu’on peut réduire ce Corps à quatre Evêques fermes, &  ré[olus, comme eu 
quatre bons Bourgeois, qui peuvent réfifter aux factions, qui entraînent les 
Etats généraux du Royaume. Il veut encore nous mener plus loin : un lui 
fuffit , fans doute. Et il fupofe, comme une hipothefe poflible, qu’il y aie 
une Vérité fi obfcurcie dans l’Eglife, que le fouvenir nen f i t  confervê dijlm* 
t ement, que dans une Eglfe particulière. O  Dieu « eft-ce ainfi qu’on fe jolie 
de vos paroles; Un feuî Evêque, ou quatre, ou fix, ou quatorze, ou vingt, 
dans un coin du monde, fans C h ef, & fans Eglife Apoftolique, fuffiront 
pour repréfenter cette Eglife, qui doit être étendue de l’Orient à l’Occi
dent , &: qui doit annoncer à toutes les nations les Véritez éternelles> Ce 
petit nombre reliera Fidele; &: le Démon, par la violence, ou parla rnfe, 
aura triomphé du Pape, & de tout le relie des Evêques, fans qu’on puiffe 
dire, qu’ il ait prévalu contre le Corps ! Qcû peur le penfer ; On le dit ce
pendant , &  on le dit fans crainte. Ce langage effc un prodige ,• mais un de 
ces prodiges terribles, aufquels Dieu n’a de part, quautantqu’il les permet
dans fa colere. f

Mais, quoi « il y a des tems de perfécution, de féduéliom, & de violence; 
les Evêques font foibles, ils font intérelfez, ils entrent dans les fadionsi 
C ’ell ici où brille la charité de l’Ecrivain. Quelques traits, dont l’éloquent 
Evêque de Nazianze seft fervi, pour dépeindre une foible faétion d’Eve» 
ques, qui l’avoient obligé de quitter le Siégé de Conftantinople, font ici 
apliquez aux Evêques en gênerai, &  à tout cet Ordre facre. On rnele aux 
traits fabriques, les injures les plus ameres : les noms meme de grues, è 
d’oifons, font les plus doux, d'entre les épitetes qu’on prodigue, pour rendre 
les Evêques odieux. Dieu veüilleles lui pardonner. Pour toute vengeance, 
nous prions le C iel, qu’il donne à cet Ecrivain, le courage de réparer les 
plaies, que fes Erreurs ont faites à l’ Eglife.  ̂ .

O r, de cette peinture de la foiblelfe, &  des palfions humaines, qu u 
pute aux Evêques,* voici la conféquence. A moins d'un miracle, dit-il, Im* 
tonte de la Chaire, doit, en certaines conjonctures, être réduite au petit nernu. 
Et encore, E(l4l naturel, que le plus grand nombre des Evêques demeure ferme, 
N o n , il n’eft pas naturel. Audi, nous ne difons pas, que cela fe faffenatu
rellement : nous y avouons du miracle -, &C malheur aux incrédules , quiie  ̂
feront de le reconnoître. C ’efl lefus-Chrhl qui a parlé, &C qui 1 a P '^ 1S’ 
c ’eft lui, q u i, pour nous préparer à i’évenement le plus incroyable qui rut ja
mais, commence par nous mettre devant les yeux, lapmfance qui luicfi*>'• 
née dans le ciel, &  fur la terre. Après ce préambule, rien n’eil incroyable, 
un cœur fidele à la voix de Jefus*Chrift î il a dit, èc le pain eft c ange



fonCorps; il a die, &  avec un peu d’eau on taie des Enfans de D ieu; il a 
dit,& un pécheur a le droit d’ouvrir, &  de fermer les deux; il a dit, &  le 
Démon, avec tout l’enfer, obéiffent à la voix d’un homme ; il a dit, je  fais 
avec'vous, Apôtres, &  Succefteurs des Apôtres, &  il y fera jufquà U con- 
farntion des fades. Il a été avec eux au tems des perfécutions, de l’Idolâ
trie, & de la fédudion des Héréfies; malgré la chute, &  le maflàcre 
de tant d’Evêques, ce Corps des Pafteurs, le Pape à la tête, a toujours 
fubfifté: la faine Dodrine toujours a prévalu dans ce Corps,- la pui(Tance de 
Jefus-Chrift n’cft point affoiblie : malheur à nous, fi nôtre confiance eft di
minuée.

Ce qui eft étrange, c’eft que cet incrédule reconnoit lui-même ce miracle, 
qu’il ne peut fouffrir. Le cas de défection générale de tous les Evêques, eft im- . Mw. fa 
fade, dit-il. Et pourquoi eft il impoffible ? Tant de Sedes, tant de faufles n °4 
Religions, n’ont-elles pas été éfacées de deftus la terre, avec leurs Oracles, 
leurs Druides, & leurs Pontifes? Il eft vrai,- mais ces fauffes Réligions n’a- 
voient point la promefte. C ’eft donc la promette de Jefus Chrift, qui nous 
garantit dun événement, qui peut, qui doit même naturellement arriver à 
toute fociété humaine : cecte garantie eft un miracle de la fagefte, &  de la 
puiflancedivine. Si la foi des promefles, emporte avec foi la foi de ce mi
racle; l’autre miracle, que nous reconnoiftons, n’eft , ni plus incroyable à ^^j*e 
nos yeux, ni plus difficile à  Jefus-Chrift, ni moins clairement promis dans de l’unité 
(es paroles. du plus

Cetoitce miracle, que les Proteftans ne pouvoient fe réfoudre à recon- bredesTvê 
noicre, & que Mr Boftuet leur inculquoit fans cette , en leur remettant de- ques,établi 
vaut les yeux les paroles de Jefus-Chrift. Ces paroles, difoit ce Prélat, COn~ fiiet,Contre" 
timent un commandement, & une promejfa, avec le digne fondement de lunule Miniftre 
è de l’autre. Toute puijfance m efl donnée dans le ciel, & dans la terre. £hfli Claude. 
fa commencer par un tel di[cours, peut commander tout ce qu’il y  a de plus dïfli- - 
die y  eut promettre tout ce quil y  a de plus excellent. Et ailleurs, il fait ce re- xxxviiî. 
pioche a des incrédules, du caradere de celui que je réfute ; &  Dieu veuille > 
mes chers Freres, que vous ne le méritiez jamais comme lui. Je vois ce qui i. Info 
vous arrête : vous craignez, que fous ce beau nom de l*autorité de dEgifle, & de ”*xxxvii* 
yen des promefles, on ne vous pouffe trop loin, d r qu’on ne fe mette en droit d e  
'cous faire croire tout ce qu on voudra. O cœurs péfans ! & tardifs a croire, non ̂  
ci fai efi écrit par les Prophètes, mais, ce qui a été promis par Jefus- Chrifl meme ; 
commencez,par bien péfer toutes fes paroles. Jpue veut dire ce, Voilà je fuis ; qui 
•f! f fa f i  f i  préfente ? Jéfue veut dire cet, avec vous; ce, tous les jours; &  
l1 qu a la fin du monde; qui ne foujfre ni f in , ni interruption ? Voulez-vous tou- 
jWs éluder les paroles de Jefus-Chrtfl, les plus claires (jp toujours opofer le fins 
Tfaf afi  puhfance ? faue craignez-vous donc? Jfluoi ! de trop croire à Jefus-

J , (fifil ne vous pouffa trop loin ; & qua force de croire a dEglife, a qui il
omet fin ajfiance, vous ne tombiez dans C abfur dite? Mais la Foi de iBglife eft



eft le remede. Elle l’eft en éfet : fi les Pafteurs de l ’Eglife ont droit dexU 
vôtre foûmiffion abfoluë, en vertu de l’alTiftance du Fils de Dieu; c*eft en 
vertu de cette même aûiftance , que ce Corps facré ne peut abufer de vôtre 
docilité; le même miracle qui le conferve dans la Vérité, l’empêche d’on, 
trer, fi j’ofe le dire, la Vérité. Ces Pafteurs, il eft vrai, marchent entredej 
précipices; mais c’eft Jefus Chrift qui les mene par la main, &; qui foutient 
leur foiblefle. C eux, qui fous une conduite fi fùre, entrent en défiance,! 

LÎX qui iront ils?, trouveront-ils ailleurs celui qui a les paroles de la Vicl les trou- 
s.fifteme. veront ils dans un peuple, révolté contre fes Pafteurs, qui ne peut les qui:- 

le s  Evê- ter, fans tomber dans l’égarement?
Juges de la Un petit Ecrit, qui vient de me tomber entre les mains, donne un non. 
loi. Et les veau tour à ce fifteme, & ce tour mérite d’être relevé. L ’Auteur de cet Ecrit 
moinsS; tC" admirable, dans le portrait qu’il fait du Livre du Témoignage de Uvéi 
mais té-̂  té : il donne des éloges magnifiques à l’Auteur, & à fon fifteme. Rien defini 
cdlaires "̂ û̂au> rt€n de plus utile r dit- i l , que fon idée fur le cri du peuple. 11 devoir ajon- 

Lett f e r - ter au® J r*en P̂ L1S nouveau- EfeéMvement,. jamais Théologien ne l’avoiî 
vant de ré- imaginé avant lui. Il dit encore, qu’il a werveilleufanent ferviPE<0 , p.u 
%nJfnae% cetce J &  Par ôn ze ê* Nous avons vu le fervice qu’il lui a rendu, en 
d’iciJrcijf. renverfant tous fes principes. N ’importe; cet Ecrivain eft encore, au bon! 
etujém. de de trois ans, aplaudi par fon Parti, malgré les cenfures du Clergé de France, 
, Vir,1717 L ’Ecrivain, dont je parle, fe range au nombre des Adorateurs d’un Livre fi 

décrié : cependant il ne peut s’empêcher de montrer lioneftement le jkv,& 
les contra dirions d’un fifteme Jî utile à iBglife; &  de faire voir à fon Inven
teur , qu’il a outré l'idée du cri. Il s’éforce, à fon tour, de réformer cette idée, 
&£ d’en montrer le fifteme fous une autre forme.

Selon lui, l’Auteur qu’il éclaircit a eu tort, de ne faire des Evêques,que 
de fiwples témoins de la Foi, &  de la Tradition : il avoue de bonne foi,que 
îes Evêques font véritablement Juges. Et pourquoi le font-ils? fi ce n’cft, 
parce que Jefus-Chrift l’a dit, &  que le S. Efprit les a établis, pour gouver
ner 1 Eglife; & par conféquent, pour y décider, puifque le droit de juger cil 
efîentiel au gouvernement. Ainfi le fifteme du Témoignage de la Vérité, tut 
utile à l'Eglife qu’il foit, félon ce nouvel Ecrivain, eft manifeûement hete- 
sique dés le premier pas.

Les Evêques font Juges de la Tradition., dit le Réformateur, & les peuples 
en font les témoins. Il établit le .fécond membre de cette propofuion, P3! 
beaucoup d’autorité qu’on pouvoit fe difpenfer de raporter : car on nec°n- 
îefte point, que la croyance des peuples ne puifle fervir de témoignage dans 
le cas de décifion. Par exemple, de quel poidsife lS rek  pas aujourd’hui b 
perfiiafion, où font tous les Fideles, que jefus-Chtift eft mort pour cous bî 
hommes ? Les peuples font donc témoins. . ,

Or eft il, continue l’Ecrivain, que les Juges ne peuvent juger, clue j ;3 
dêpofîtion des témoins ; donc, les Evêques ne peuvent décidervfans «f  
pafttion des peuples.



■ . A 73
Cet argument eft net, &  notre caufe eft perdue : car enfin, fans doute 

que tous les peuples, fans en excepter aucun , déclament aujourd’hui contre 
la Conftitucion j toutes les Eglifes du Monde Chrétien la rejettent : cela eft 
eft évident. Aparemment que les Eglifes d’Efpagne, d’Allemagne , d ’Italie 
& les autres, la combattent aufli vivement que certaines femmes de Paris?
& quon y apelle aufti au Concile Général? Donc , les Evêques ne peuvent 
que, ou rejetter la Bulle, ou juger nullement, faute de témoins, fi ils la 
reçoivent? Encore une fo is, nôtre caufe eft perdue; &c on ne peut plus fe 
tirer d’un argument fi évident, &  fi concluant dans toutes fes parties 

Cependant je prie cet Ecrivain de me dire, fi ces peuples, &  ces Eglifes 
qui, félon lui, font les témoins, fur la dépofition defquels les Evêques doÈ o Ü L ,. 
vent juger ,* fi, dis-je, ces témoins font, i9- des témoins infaillibles Si ils tre 9ue Je 
font les témoins uniques de la Tradition. ,*■  Si ils font des témoins néeef- p L % .  
faires. 4 Si ils (ont des témoins allez inftruits du fait dont il eft queftion * mô tlJf3iné 
car il faut cela, ce me.femble , pour que des témoins foient tels que fa n s Æ re,u£ 
eux le Jugement foit nu! ; &  que par eux le Jugement foit bon, certain Si 
înraillible, tel que doit être tout Jugement du Corps des Pafteurs 

En éfet, fi les Evêques peuvent écouter d’autres témoins que les’oeuoles 
quand ils ont des Jugemens à porter; fi éfeaivement il y en a d’autres que 
tepeupies; fi enfin ces peuples ou ne font point à portée de rendre un té- 
mo'gnage allure , fur une chofe qu ils peuvent ignorer; ou fi, croyant la

u Z n  lPCUVent ff  " ° mper dâ?S leut-s témoignages ; je ne vois pal qu’on 
fuiffeconclure, que le Jugement des Eveques foit nul, fans leur témoignage

Or ce témoignage du peuple eft-il infaillible > On ne veut pas que le Pane’
& c f and nombre des Evêques, le foient dans leurs D é c ifo ^ - comment

* * ,epeuple J rac£ordera-pon -  ^  

j  f; dbC 8e*  «pâblef LtedipXTuToSd’hu\ L f la TrldiZ,Cque £
oui I,”  at-tCnt a Conflicution. Les Univerficez, les Doâeurs l’e^Prêtres 
q a reçoivent avec docilité, font-ils donc des ignorans, &  des ft î jd e s
M u i J T à  S f les Hereftes palpables,que le P. Quénel nous accufe d’in- 7. Jf*m
de rendre m ,*5 “? ^  C”  ?uPldlce Pr«cndué, feront-ils exclus du droit 

Ces te™0,g"age .» qu OQ veut que nous attendions du peuple»
fcmblez Unlqr £Sj  9 V ™ K toûjourscrû que les Evêques af-
teuts, œ’aPs Q J. g” i°f Caufes de la Fo1 > “on reutement écoutoient les Doc- 
tffions de lernc P ^  'rr ^  P US P^'culieremcnc !«  Ouvrages, &  les D e
tte, les Peres de PFfflIf^fc-’ W Decrets de* PaPes> les Canons des Con- 
l‘ Tuètion Qe f „ S J ;  &  qUeC° US,Ceu^ la> s’apelloienc tcmüns de 

«PardWne ' trompe ,ufqu 1C1 ,dan.s cette idée? Et fraudra-t’il 
peuples> tcconnoicre Plus dawres témoins de la Tradition, que les



Ces témoins tirez de l'Ordre du peuple, font-ils les plus infttuits! Des là 
qu’ils ne font pas uniques témoins, il faut, pour qucm préféré eur temoi. 
«mage à d’autres, que ces témoins (oient, ou plus éclairez, ou p us infttmts, 
O r, eft-il vrai que le peuple foit ce qu’il y a de plus croyable dans la Tra
dition , parce Que c’eft lui qui eft mieux infirme , dans la connoiffance de la 
Tradition ancienne, dans ladifcuffion des maneres delà Grâce dans laite 
tare des Peres, &  des Conciles, &  dans l’ufage des Décidons, & des Ce* 
fures de l’Egl.feî le le biffe à penfer : l’Ecr.vam, dont je parle a dit lui- 

_  mame que le cri 'du Peuple eft feu-vent confus , incertain, &  tumultueux, h  
t Z X t  M  pour nous f  &  voilà de quoi juger de la neuve le forme, fous la- 
‘ “ "W queUe on préfente encore le f,(terne du Témoignage de a Vente pour h.

donner cours s tandis qu’on ne rougit pas d’avoüer, que le Umtftrt Btfntgtsn 
accommode i  mer-veille. Pauvre Alterne ! qu’on tournera en cent maniéré; 
qu’on réformera tous les jours, qu’on refondra mille fois; mais dont od ne 
nrera jamais rien , qu’une contradiâion évidente avec les promeffes de le. 
Z  Ghrift, L  Couvent peut-être avec le bon feus, & les plus Amples lum.eres

de la droite raifon.
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terne d ivergé en tant de manières , aevou e u . “  détruire
difications. Les moyens évidens que nous avons employez a e deuu, 
feront pas inutiles, pour vous faire découvrir 1 égarement, ou le fo.ble

autres Alternes, dont nous allons parler. t r  ff „„ Si nneloues
tvt Ce ne font plus les peuples , dont on réclame le foffiage. M quelq « 

Auteurs font valoir leurs clameurs, ils font nettement abandonne* par dau-
«es du même Parti comme nous avons vu;

Foi, & Ta- neuple trop peu infirme, fubftituent le luftrage des 1 letres, part H
f ^ de p lu » é c îa iS f  &  ceft félon ce fuffrage, qu’ils mefurent la validité, ou hnva

lidité du Jugement des Evêques. ™nrrsdi&ion que les
C e f.fteme n’eft pas plus exempt de divifwn, & ^  contracha q

autres. Ceux qui l’ont avancé , pour foutemr la caufe 
& fe  font contredits fur cet article comme fur les P1̂ .  
s’éforce de jetter la divifion dans 1 EgUfe, eft elle-meme pu_ , P, ^  ^  
tradiaions perpétuelles où tombent fes üefenfeurs. * fmes jes plus
de changer les idées communes des Tneo ogiens, <- emc n’ont
conflamment reçues dans la Religion : ceux qui vieimen ^ e jeu[Spryé. 
pas plus de refpea, pour les fentimens de leurs Predeceffeuts, q ^  aifoit 
ceffeurs en ont eu eux-mêmes, pour les Juge mens es yeq ■ ,

ymai.u. dans une occafion pareille le celebre M i r B o f f u e t , p X  b»mnJ< 
». rtif, Dieu, a d’abord fa perfection ■ l H, foule ion 

fepeut faire, que par pièces malaffomes.Pendant quon . , X a U wi- 
le précepte du Sage, les anciennes bornes pofees par ms Peres , O J ( a  
J ne Jne fois re f it  parmi les Fideles ; on s’engage, /ans bien penetrer !



l ct avance. Ce quunefaufife lueur avoit fa it hafarder AU commencement,
[etmve avoir des inconveniens,  qui obligent les Réformateurs d fe  réformer tous 
les jours6, de forte quils ne peuvent dire,  quand finiront les innovations,  ni ja
dis ft contenter eux-mêmes. f  .  ^  ,

le  fifteme qui fait rouler Infaillibilité des Décidons fur le lu tirage des 
prêtres, eft foûtenu en deux maniérés. Les uns, plus retenus, ne donnent 
aux Prêtres que le droit de confeil : d’autres, plus hardis, ofent foutenir, 
que les (  a ) Prêtres font Juges de la F oi ,  ér de la Difcipline ;  quils jiegent de droit 
im les Conciles ; quils y ont v o ix ,  non feulement confiultative,  mais encore delwe-  
ntrn, & décifive : &  cefi, dit-on, un ufagef i  confiant dans ÏEglife, qu il remonte 
jiiftfu’àfin commencement,• que c efi enfin de Jefus-Chrifimême immédiatement,  cfu Is 
tiennent cette jurifiüélion. C ’eft; ce que je lis dans une Thefe, qui vient d etre 
foutennë, non pas en Angleterre, ou à Geneve, mais dans la Faculté d̂e 
T héolog ie  de l’Oniverfité de Paris. Ce qui eft remarquable, c eft que c efi: 
la prem ière  fois, que je fçache, depuis la Conftitution, qu’on ait oie avan
cer fi crûment de telles Erreurs. Quelque néceflfaire que foit ce fifteme a la 
défenfe de vôtre caufe, je n’ai lu aucun de vos Ecrivains , qui ait ofé en tant 
dire. Ceux qui favorifent ces opinions Presbitériennes, ne les infirment qu a- 
vec les ménagemens, que la nouveauté timide a coutume d employer, pour 
fe glilîer en fureté. Quelques-uns même ont mieux aime fe livrer a des con- 
tradidions évidentes, que de montrer, de front, une opinion fi manifefte- 
ment infoûrenable..

Tel efi;. par exemple, l’Auteur des nouveaux Mémoires fur les Apels. S il 
dit, que les Prêtres ont voix délibérative dans les Conciles, §£ qu ils y ont 
fiégé, & de'p ofé même les Papes,  &  les Evêques ; c’eft; après nous avoir préparé 
àce beau privilège, qu’il donne au fécond Ordre, en accordant, fans oa- ies Apels. 
lancer, cinq pages auparavant, que les Prêtres, dans les Conciles,  n ont que 119. 
û  voix confiait ative. Si malgré cet aveu décifif, il veut encore, que les Pre- idem, pi 
tresfoient reputez Juges dans les caufes de la Foi; c’eft avec des correctifs U4a 
<]u’il l’avance. On dira peut-être, continuë-t’il, que tout ceci tend a prouver, que 
hs Prêtres font Juges de la Doctrine : F efi une équivoque quil faut demeler. Vo
yons donc comment il fe démêlera de cette équivoque, ils fo n t , dit-il, Juges 
de U DoÜrine,  avec leur Evêque ,* mais non pas par leur état, de fans leur Eve- 
fie:fice n'efi dans la vacance du Siégé,  ou en qualité de Vicaires Generaux, au>

(*) Epifcopi omnes, Jefu Chrifti Viearii........
ttsbyteri etiam Chrifti Vicarii, At Epifcopis gra- 

011 inferiores. Presbyteros Epifcopi confiliarios & 
“operatores e f f e negotiorum Fidei, five Difcipli- 
nï judices mandatos effe; Concilio Sacerdotum 
jjweue, evincit ufiis retro fæculorum, ad initium 

iiCC'efiæ. ïn Conciliis etiam Generalibus, 
resbyteros cum Epifcopis fedîlTe, judicafle , fen- 

é f i  ^«nitivæ fubfcripfifle non eft ambiguum, 
ccni non confultativatn duntaxat, fed & decifî-

vam habere D odores, Redores Eccîefiarum Paro- 
chialium, cæterofque dignitates habentes, quibus 
imminet cura anim arum , in Concilio Conftantienfi 
probarunt Cardinales de Alliaco & fandi M arci,

; &c.......... Regitur Eccleiia ab Epifcopis & Paro-
l chis cum iubordinatione ad Epitcopos, Utrique 
1 fuam inftitutionem habent , & juyfdidionem à 

Chrifto immediate acceptam. The f i  joâtenue par 
Philippe Boidot, Prêtre du, Dtocefe d’ A n tu n , 
cheher de Sorbonne, le 1% ja n v ie r 1718»



J6
mcu qu un Eve que J  eft far (en caractère, de qu'un Concile fana Eve que, neferoitt 
un Concile. ̂  V oilà, en vérité , une équivoque bien démêlée, & un tour bf 
propre à décider la queftion. Les Prêtres font Juges, &  ils le font de droit” 
ils ont voix délibérative dans les Conciles ; mais ils n’ont pas ces droits pâr/f(’ 
étaU ni par leur caractère : entendra ceci qui pourra. C ’eft ainfi que l’Errel 

Ecrivains cauteleufe , embarafle fon langage, &  cherche à fe gliffer, à la faveur des 
plus m e -  nuages, donc elle fe couvre à demi.
donnent "le ÇÀpologiftc des Curez de Paris, &  !e Fadum des Dodeurs de Reiw 
j>. iîfteme en dilent beaucoup moins. Ils réduifent ce droit prétendu de juaer cn’J 
r/T u T r! "f,ribuë aujourd’hui aux Prêtres-, ils le réduifent, dis-je, à une 
tîon problé manque, fur laquelle, ce fernble, par modeftie, ils n’ofent prononcer 
manque. Dans ce dernier Ouvrage, on fait parler ainfi les Dofteurs de Reims. Hn( 
u T à l°7e cf°y ernt( as °lu'on doive regarder comme une cho fe confiante, que les Evêques fa 
Théol. 'de tes Jeuls Juges de la Foi. L ’Apologifte des Curez d it, dans le même feus 
Reimsp.zi.Nous n entronspas dans la quefiion célébré, f i  les Prêtres ont droit de deciderim 
e f f ï t  r (( oncî^s 3 avec "es évêques, ou s'ils ny doivent avoir que la voix coMutw 
j)ioc%paJ e( f ime,n- £ ft-ce donc là une queftion? O ü i,c ’en eft une, entre les Mu 
ris.p, a. mitres Froteftans, Sc Nous ; c en eft une, entre les Presbitériens d’Angleterre 

&  les Epifcopaux de la même Nation : mais entre les Catholiques, ce n’en 
etoit point une jufqu’ici. Pour en être convaincu , il n ’y a qu’à ouvrir tous 
les Théologiens, &  tous les Controverftftes. Je n’en raporterai qu’un : non 
qu il (oit meilleur que les autres; mais parce qu’il vous fera peut- être moins 
lulpect, quoique folemnellement condamné par plufieurs Evêques, & par
ticulièrement par Mr le Cardinal deNoailles. {a) Les Hérétiques, dit ce Théo
logien , qui dans le dernier fie de ont troublé ÏEglife, ont enfeigné, que cktjttt 
EL d e , Clerc, ou Laïc, doit être aj) elle au Conciles de a droit d'y porter fon f«f 
yrage, de fion jugement. Ainfi farloit Luther, de les Centuriateurs de Mafidourg, 
Les Catholiques au contraire enfeignent r qu'il ny a que les Evêques, qui ont droit! 
for ter un Jugement decifif, foit dam les Conciles Provinciaux, foit dans les Contât 
Generaux> de cela far l'infiitution divine, ou en venu du car altéré Êpifcojul, 
dont ils font revetus. ils ajoutent ( les Catholiques) que ce droit, par privilège, 
ceft~a-dire, far la concejjion de l'Eglifie, efi donné aux Cardinaux, aux Abk&y 
éjf aux Gen r̂aux d'ordre. Voilà la queftion expofée, telle quelle efl entre 1» 

roteftans, $c les Catholiques; voilà ce que ceux-ci enfieignent, enfeignent 
comme une Vérité confiante, &  contradi&oire aux Erreurs des Froteftans.

En vain, pour réduire cette maxime à une queftipn douteufe, PApolc-



. . . ,  r’il ramaffé dans Blondel la plûpart des paflfages, qu’il a compilez : je 
fle a-t «1 "  ; ont réfuté ce célébré Mimftre -, &  je lui dirai avec

S  que non feulement tous les Catholiquesmais tous les •
S ï  Zitent L e  mépris tous ces argument, les ,
1 T L  ne fait pas dlhonneur aux Vreshitériens, n. par confequent a ceux «.*. ,»*.

le copient. Car quoique Monde!,continue le même A uteur, 
t L j l  Saumaife &  Baillé ayent été de f f  avant Hommes, ils ont ete
1 ■ 'réfutez, d'une telle forte par Hamondus, &  par Vearfon, A n g l a i s i l  a y 
ZlSisd'avantage plis vifjle, que celui que cet ont, touchant cette 
L k n  fur les Vreshitériens. On ne voit dans ces derniers, que confufton, que 
uifmeLensde travers, qu'un amas de conjectures mutiles, qu une vaine -

t e s l é f e n ^ k e m e n t  attachez à la caufe qu'ils ont paffé dans les txrir. 
Ouvrages de ceux, qui en renouvellent la défenfe; tel eft celuii de Apolo-&lffi i<ra 
gifte des Curez de Paris. La compilation des palTages qu il a faite, en fa- com 
veur des Prêtres, a ces mêmes cara&eres; &; de plus ri y a une mauv logifte diCŜ
qui faute aux yeux. En voici un petit exemple. ^
q Au Concile de Conftantinople, ouEutiehes fut depofe ’ 1 ^ * 3  f T, Ce„ 
Clivent en cette formule; f a i  fouferit, comme Juge : Les Ar- f4 ^
chiraandrites, ou Chefs des Monafteres foufciivent auffi -, mais arec cett. 
différence bien remarquable, qu’ ils ne difent point, qu ils ont ifouferit 
mium, mais feulement, qHt ils ont fouferit a la depof non d Entiches. (Le ce
lebre Bellat,min avoir fait remarquer cette différence, U en avoir tire un ar
gument contre les Presbicériens. L Apologifte qui raporte a ou cription e  
ces Archimandrites ,. pour en tirer avantage „ non eu ement upnm es 
mots dans leur fignature, &: par confequent cette différence i remarqua c r 
mais i! dit, v i n t  un Archimandrites, dont les uns font Prêtres é  les autre 
diacres fou [erivent en la meme maniéré. Et-pour rendre la choie■ p us v ai- 
fembiable, il met à coté du François, un texte Latin , comme  ̂ i etoit tue 
des Aftes du Concile ; cependant ce texte, qu’il a fabrique luwnctnc, n e 11 
point dans les Ades- du Concile : on y- voit feulement les fignatores l une 
après l’autre f fçavoir, celles des trente-deux Eveques, qui fignent prefque 
tous, en difant, fa i fouferit, comme Juge : celles (ie vingt-trois rc a  man
dâtes, dont aucun ne fe fert du même terme v mais difent tous , iaifoujcrit 
l U dmfitim £ miches. L ’Apologifte a donc commis trois faufletex mlv 
gnes : 1 une, d’avoir fuprimé la différence effentielle qui fe trouve entre ces 
deux fignatures : l’autre 5 d’avoir cite ces mots , comme es termes u orv 
cile, vingt- un Archimandrites fouferivirent en la meme manière, quoique ces 
mots ne fe iifent pas dans les Ades du Concile : la troiüeme^ d avoir ci t ,  
que les Archimandrites lignèrent, avec les Evêques, en U meme 
qooique la maniéré dont ils foufetivent, fois fi differente de ce e c*
Qoes, §£ que cette différence aie fervi *, dans tous les teins * argum k.
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contre les prétentions des Presbuériens»

î̂ préTèn. r  Ma'S .fa,nS m’arrêrer a fuivre cec Ecrivain » dans l’examen de tous les n,t 
àuë qnef- *ag «  qu il raporte, &  fans traicer cette prétendue qmjhon, qu’i. fUDOrA,' 
«on d&i. decile; ,e me borne à dire à cet Ecrivain , & à' tous ceux qui parlentrn J  
amômez”  j"  i.QS-e Pcnfoit-on dans l’Eglife Romaine, &  en particulier dans l'Mf. 
fans icpii- r  rance, quand vous êtes venus au monde? On regardoit, comme, m,
*UCS* Y Ĝ  con^vatîte » <\ue les Evêques étoient feuls, de droit j e s  Juges de

ia bol. Voila ce que je trouve marqué clairement, dans tous les monument 
les plus autentiqués des derniers tems, qui ont précédé vôtre rupture 

Je le trouve dans le Concile de Bourdeaux en 1614. où il eft décidé, que 
C O  C E S t  U N E  E r r e u r , de dire, que d'autres que les Evêques am tlix  
de. ijive dans les Conciles Provinciaux. J

! Ja l!u tr0U«Ve^ ' nS 1C S ° nCilf  d? Roüen> de où il eft dit,que
les Abbez, &: Députez des Chapitres , auront ümplemenr voix confulta-
tive ; que ceux même qui feroient chargez de la procuration des Evêques 
n auront voix decifive, qu’en cas que le Concile Provincial le jugeât à pto- 
pos. Et ce que le Concile adopte, c ’eft ce qui avoir été répondu par Gré. 
goire a III. confulte fut cet article, par les Evêques alfemblez dans le Con.

, _ ,Je !,c tt0uve avoüé par les Curez même de Paris, dans I'Affembléedu
l rS : à  ClerSe doe Francc> tenuë «  Là deux d’entre ces Curez comparurent, 
dt■ «r,. p. j?  nom> &  par ordre exprès de tous leurs Confrères; &  déclarèrent, au nom 
]?'• 8-’ 4-d eux, qu/A Jçavoient très-bien, que l'Evêques e u l -; de  d r o i t ,

enf i n Dhcef e’ de juger de h  , &  de U 
qti A l u i  s e u l  les Curez, devolent s’adrejjer, p o u r  en r e c e v o i r  le 
J u g e m e n t .

Tnc.verb. Je le trouve dans la même Affemblée du Clergé de iStt où il elt dit 
l%!; *“*■  ^ue fi ;!es Prê[res 1 &  Députez du fécond Ordre , opinent fur les défis 

jfirituelles; c’eft comme repréfencans les Evêques abfens, qui leur avoient 
donne leur procuration.

**p°rt.»u trouve dans rAflfemblée du Clergé de 16Î 1. où il fut réfolu, que/w
KlClnoo*!.D, e? Utê  du f econd, 0 rf n  naur oient qu'une voix confrltauve, attendu U qualité 
4j7. ‘ des matières dont il s ngijfoit, qui étoient dés matières concernant le Dogme.

Je le trouve dans les Alfemblées Provinciales , tenues en 1699, dans la 
caille du Livre des Maximes des Saints. Il eft notoire, que ces A lT e i n b lé e s  
ont été tenues, fansyapeller aucun Député du fécond Ordre ; &; c e p e n d a n t  
c.ies ont été réputées pour régulières, & la caufe a été reconnue pour f i n i e ,

( a ) Concil, Burdigal, anno i é t  4. Sacro appro
bante Concilio Decretis ultimi Concilii Burdigal. 
inhérentes, opinionem quorumdam , qui aufi funr 
a (Terere, præter Epifcopos, quofdam etiam alios 
iubere vocem decifivam in Concilio Provinciali, 
&T ERRONEAM JUDICAMUS. To, 1J, Conc.p, I7O 3 .

( b ) Abbates Commendacarios, Capitulorum 
Deputatos vocem duntaxat confiiltativam habete, 
Epifceporum Procuratores polTe, fi. Concilio Pro- 

j vinciali, placuerit & decifivam habere. Cone,M ù- 
j tnag, ann. j jSi ,  to, i j . Concil. p, 87}.



mr le fuffrage des feuls Evêques : quoique Mr de Cambray ne manquât ni 
de Prêtres, ru de Laïcs favorables à la caulè de fon Livre. q ' ’

Je le trouve dans l’Alîémblée de 1700., où il eft dit par feu Mr le Tellier 
Archevêque de Reims, Prefide.it, comme un principe reconnu fans contet

que ies « * *

sur i ï \ : v o* j z &
V f ? ' / ' * ™  «  * prétendre, eju'en venu des de leurs W

Je le trouve enfin reconnu , comme une vérité conflante naHa n f i W  d p S L  
êevos Ecrivains, qui, en ceci, comme en beaucoup d'autres cholés f e  ? *  Z t  
mentent les uns les Mitres, &  fe contredifent fans ceflé, L ’Auteur du j l  
tnoignage ûc la Vente convient, que le fufïraffe unanime* ^  c a veu formel
utn difiufilon, e(i uâjours é  en lu t  S unanime des Eveques , fins des Ecri-

- avoue que ce Pérou a lut une téméritéilfiportdle de combattre la Confli lans'

T  V  ^  da Ei * * “  ra™  " « & <  ■’ &  que f  c l r Z r é f f  t f  "  ' # .  Si le témoignage du Coros des A  -  r* M e* *  lJ -  vie
Tém. de ht 

P n o .

maniéré infaillible. equcs feuls jugent, d une

H  nous n’avons e / u 'u fffm e t l  Doarif'fT’ q“ ‘ & f® 5 J?°aeu t de
fcbs, qui veulent réduireen ’ CLes Dodeurs de f s » / ^
mêmes, que les Pr ê t r e s & difeot eux-
htm/,tes veulent bien U leur alcorijr l"  Concdes> que lorfque Mim, f ,

* *  Kis-Chrift a dit, e U e f j af e i n t  &  * T *  Succeffeurs>
que nous en tirons étoit reconnu? n£ a a e principe; la confequence

,MSform«  aujourd’hui. Tenons-nous' e V lf - f  V  ^  COnwft,irion TJC
(tP  nous a été enfeirri / rr J ■ , ' ^ n mnovons ntn% &  gardons
»»«, r» a s s e  s a s r  *  ~  * »  >— «  <»

C h o r c ’ l în o n  r 1' 11'  p e a v e n c
y Z  Z  I  I  T "  kjCmcûes,avec les Evêques, quand les

1̂ 1«  Députez des Cathédra!,c S . f  1 eJ; d # . “ -

JO.

I ^ q u e i « D o C ” „ ^ * “ ed,al«  » « * *  dans les Conciles Pro- 
iî! Matières douceufes v  peUVCnt donnerdes confultations Doarinales fu r

quelques C o n X  “ " d  o ^ CS’ parle fuffrag e des Evêques, 
tBt ; °n ne d Æ  «  ,  °,U S Pr“ reS 0n,C Çl¥ ’ &  donné leur Cal

10n ne d ir a  rien o u i  n n i i r '  c c ‘ a .-cl u c . rj o u s  prétendions concefter; m a i s
, «a» • qU‘ Pwffc vous dans la difpute préfente.l‘ l Nihil

'"ao,et" .  »œ quoi nadiraa, eft.



p n  i f  ,  s'il eftvrii que les Prêtres peuvent avoir place dans les C o n c ile s , 
En « e t, s II ert vrai r .ju peuvent ny pas fient,

quand on les y admet «  e e n „  « es n-e’B a pas moins d'autorité. Tant
K  qu’un Concile c. Eyequ > Prêtres en font la preuve. Dans la
de Conciles tenus fans fo foffrage des P eues en 1 JP. ^
plupart des Concdes Generaux fur tout d a n s le s ^  ^  ^  ^  
n’ont eu, ni foeance, m voix e _ > b̂  y  ns ; cependant le J»
ils croient charge, de la procura des ^  ^
gement de ces Conciles, n a jan. remonter au premier principe:
defaut de la foufcnption aes Patres Et pour fJ les &
il eft conftant, que. c eft avec les S«cceffeur P ]  f
ques, que Jefus-Chnft a promis d M g v U s  J ^
des fiedes; que, pat confequent, leur toc etc P  ônté). qu’elle jugera
que cette fociéré décidera toujours avec une aVee elle ; que to
L verain em en t, & fans Apel . parcc que efu - h J *  ». ^  L i t
fe r , ni par fes violences, m par le, t e n e r e s p ^  foke nèccfc 
point contre ce Corps, & conne .e s^  » fournis, &  croire ce cpi’il:* 
tout ce qui n eft pas de ce Co p  , Aécïàe , parle, &'iouveine
nonce, & ce qu’il decide, parce queîefus- • t eBr tels droits qui
avec eux. 'Mette, les Prêtres ou vous voudrez donne, leur ^

vous plaira, il faudra toujours en tevM "  ^ X o n c T .  Toutes tes cki» 
Vérité î celui qui eft m  f k s  haut des enux , p> ffbibUronc jamais les
nés de l’Erreur, &  toutes les prétentions de 1 orgueil, n afto.bUron J

paroles de Jefus Chrift. . y Je raffaves, raœafe
, „ VI Je ne m’arrêterai donc pas à exammer ce « “ “ “  « es*

par l’Auteur de l’Apologie Si il les a pns d»“  Je me conte®
*■ * qu,f-. ntftres; on en trouvera la folution dans nos C  - . fotale,àlacai(i
dée par lès de frire remarquer, en paffant, que jamais p e & P fon proprs
pai&ges même, que fon Auteur a voulu fou-tenu • car enn ,

recueil, qu’il demeurera pour co d a n ts  fons W * *
L i l l e  des Qu’il y  a eu prefque toujours des Conçues S 
cmez' jamais de Conciles de Prêtres, fans Eveques. £n ( ,  ptefcmi*

11 reftera pour conftant, que le Concile l  ■ ~ 4-«niént êcrecélèbre
la forme, 8c la maniéré en laquelle les farnrs C o n c d e s  devenu ^ &
dit qu’on doit faire forcir tout le monde de lE g id e , enl
ques entrent, &  quand ils font affis, on ne fan ^ L fe^ d on t il s'ag'1-
Prêtres, & les Laies, qui pourront erre utrie^ a k  ea^f ^

Il reftera pour conftant , que depuis le Co ■ , p j0gjna»}
Concile de Latran, c’eft-à-dire depuis le 1.
Je Compilateur, maigre lès recherches, n a pr q_ . „le Compilateur, malgré fes recherches, n a pro £  , fe,BCei«?
de Calcédoine, &  de Con-ftainmople ou-il fon pade <i= a

es Prêtres, de quelques. Clercs, * d e  q«dq“ «  dqpefi*{t!
I l  filera  pour conftant, qûe les Preues r qui



Si
t e  les Conciles, écoient choifis pour cela par les Evêques; &  que tous les 
prêtres n’y ont jamais été admis indifféremment.

Il reliera pour confiant,. que de fix cens foixante & quinze Conciles, qu’on 
t e  avoir été célébrez dans l’Eglife, depuis fa création, jufqu’au Concile de 
Trente, dont le Pere Labbe nous a donné la lifte : l’Apologifte n’a ramaffé 
dans fa compilation de paftage, que douze Conciles, où quelques Prêcres 
ayent foufcrits; 82 environ une vingtaine, où il eft fait mention de leur prê- 
fence : s’il en eût trouvé davantage, il ne les eut pas omis.

Il reliera pour confiant, que fi dans quelques Conciles, il y a eu des Prê
tres qui y ayent aftifté, ou donné leurs voix, par le confentement, 82 par la 
permiflion des Evêques; on voit fouvent dans les mêmes Conciles, des Dia
cres, des Clercs, des Moines, &  des L aïcs, qui font préfens, qui parlent, §2 
quelquefois qui foufcrivent aufli-bien que les Prêtres : que par conféquent, 
la préfence des Prêtres, ne prouve point qu’ils y ayent jamais fiégé de droit,
& par un privilège attaché à leur Ordre.

Mais ce qui eft encore plus étrange, 82 ce qui montre, que quand on ne l^vir. 
fuit que fa prévention, on n’a plus de réglé ; c ’eft qu’il reliera pour confiant, aifteA,P&ie 
par cette compilation, &c par les Ouvrages de quelques autres Ecrivains duMioiftre 
même Parti, qu’il s’eft trouvé parmi nous, des gens qui fe difent Catholi- Jiccord  

ques, &qui faute de reffource légitime, dans une caufe défefpérée, ont re- fur un texte 
cours aux Blondel, 82 aux Miniftres Proteftans, pour puifer dans leurs Ecrits de s• Paul- 
des moyens cl’oter aux Evêques, le texte ft manifefte de S. Paul, où cet Apôtre réfuteras- 
établit leur droit inconteftable : en difant, (a) qu'ils font établis Evoques parM. Nicole. 

leS.Efprit, pour gouverner l’Eglife de Dieu : 82 qui ont ofé dire, avec le Mi- atpolog. 
niftre Claude, réfuté en cela par Mr Nicole, que c’étoit aux Prêcres, aufti- f s6^ urê  
bien qu’aux Evêques, que ces paroles de l’Apôtre étoient adreffées. Jugez Rêp 
de letat d’une caufe, quand elle ne fefoùtientque par des expediens fi décriez. Mém. des

11 y avoir, dit-on, des Prêtres dans cette Affembîée, que S. Paul convô- 
qua à Milet. Qui en doute? Peut-être y avoir il suffi des Laïcs, des Arti
as» des femmes, de gens de tout état, ÔC de tout âge. Car, qui les em- 
pechoit de fe trouver à une Affembîée, convoquée par l’Apôtre, pour dire 
le dernier adieu à ces Eglifes, qu’il alloit quitter; mais ce n’étoit, ni à ces 
Artifans, ni à ces femmes, s’il y en avoir, ni aux Prêtres, que l’Apôtre adreffe 
en particulier ces mots r Ayez, foin fur tout le Troupeau i ni ceux ci, le S. F.f► 
frit vous a établis. Evêques, pour gouverner l'Eglife de Dieu. Le mot à'Evêques, 
h fon&ion de veiller fur tout le Troupeau, fait affiez connoître à qui il adreffe 
ees paroles : or, il y avoit la, non un Evêque, mais plufîeurs. Mr Nicole fait Réf. 
remarquer au Miniftre Claude, (b) que S. Irenée témoigne, que ces. Eve-̂ 7 '/ d\

_ A Mileto mittens Ephefam vocavit majores 
tffprr Cj: ■ ’ S11* curn veniffent adeum , & fimul 

\ UICÉS : Vos feins, &c. Attendite vobis, & 
10 gregi, in quo vos Spiritus fandus pofuit

Epifcoposregere Eccîefiam Dei. AU- %o.
(.b) Paulus in Mileto convocatis Epifcopis , 8c 

Presbyteris, qui erant ab Epbefo, & à reliquis pro
ximis civitatibus. L. y mtr. H&ref. c. 3.4. n. v



1 t l
ques ctoient apellez, tant ctEphefee, que des Villes voïfewes. La Tradition eft 
confiance fur ce point; 6c quand il y auroit quelque Pere, donc les textes 
pourroient former un doute, ce doute devroit être leve pour nous, par le 
Concile de Trente -, qui, parlant des Evêques, qu'il die avoir fuccédé aux 
Apôtres, ajoute, (a) lis tiennent le premier rang dans cet, Or dre hiérarchique; 
C? ils ont été établis par le S. E/prit, comme parle le meme Apôtre, (S. Paul) 

pour gouverner ÎEglfee de Dieu. Voilà ce texte clairement apliqué aux Evêques; 
6c cela dans un Concile Général. Qne direz-vous, mes chers Freres, de ces 
gens, qui acculent la Conftirutïon du Pape d’Erreur, 6c d’Herélie-,qui en 
apellent, avec vous, au Concile Général; 6c qui cependant ontû peu de dé- 
férence pour la Doéfctine des Conciles Généraux?

C e  qui efl encore remarquable, 6c ce qui prouve le peu de folidité qu’il 
y a dans les principes de tous ces Ecrivains, c’eft qu’ils n’ont pas pris garde, 
que les Evêques Apellans ont eux-mêmes reconnu le vrai fens de ce paflagej 
6c qu’ils ont fondé le droit, qu’ils prétendoient avoir d’apeller au Concile, 
fur ces mêmes paroles de l’Apôtre, qu’on veut nous contefler. Nous, difent 
les Evêques Apellans, dans l’A&e même de leur A pel, Nous, qui femmes ku 
bits par le S.Efprit, pour gouverner tEglifee de Dieu : ils citent en marge de ces 
paroles, le chapitre 2.0.des Aéles, verfet 2,8, Ils adoptent, par conféquenc, 
le vrai fens de ce pafTage, qu’on nous difpute; 6c ils couvrent par là, dun 
op.robre éternel, la mauvaife fo i, ou la témérité de leurs propres Défenfeurs.

Les Prêrres ne font donc point, par éta t, 6c par leur caractère, Juges 
de la Foi? Car, que dire de tant de jugemens rendus fouverainement fans 
eux? Que dire de tant de Conciles, tenus fans leur préfence, & fans leur 
foufeription ? Les Evêques abfens envoyoientdes Precres remplir leurs places, 
&c porter leurs Coffrages aux Conciles a-t’on vu les Prêtres y envoyer rem
plir la leur ? Tous ces Conciles, cependant, feroient nuis de droit, fi la plus 
grande partie des Juges n’y euffent point été, ni apellez, ni reçus; on ver- 
roic dans THiftoire Eccléfiaflique, ou quelques Hérétiques, qui auroient em
ployez ce moyen, pour infirmer l'autorité des Conciles , qui les condam- 
noient; ou quelques Prêtres, qui auroient reclame un droit de feance, dont 
on les privoic injufîement. On ne voit rien de tout cela dans 1 ancieoneTra* 
dition : aufii les Ecrivains plus diferets, ne propofent ce fifteme, que com
me un doute. On infinuë adroitement tout ce qui peut favorifer le fenciment 
des Calviniftes, 6c des Presbitériëns; on ramaffe les paffages équivoques des 
Peres, qui ont paru leur être favorables; 6c on s'éforce adroitement défaire 
oublier aux Catholiques Romains, 6c même aux François, que le dmit in- 
conteflable qu'ont les Evêqûes, de juger, de décider, 6c de gouverner

[ a ]  Declarat facrofan&aSynodus præter cæte- ] tolas a it, à Spirim fan&o regere Ecdefam 
ros Ecclefiafticos gradus, Epifcopos qui in Apofto- s eofque Presbyteris fupeiiores eue. Conc. • 
îerimriôcum fuccefferunt, ad hune hierarchicutn ! x x iu . c. 4 ,
P rdinem  præcipuàpertinere, & poiuos ficut Apof- \
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gilfe, par une autorité qui n’eft donnée qu'à eux, eft u n  des points de nôtre 
c r é a n c e ,  une des caufes du Schifme des Calviniftes, &: un des principaux 
fondemens, fur lequel nous nous apuÿons, pour la défenfe des hbertez de 

Gallicane ?
Ces Ecrivains, qui aiment à jetter ces doutes, comme fi ils étoient fans 

conféquence, femblent Te réduire à un fifteme plus plaufible. Les Prêtres, ^
ils, font les Confeillers de l'Evêque, & l'Evêque doit les confiulter\ il peutttesümpks 

mur la Tradition, & dors ce fl par eux au il peut s'en infiruire. Les fdints Colliers ;
* . J 1  1 r  J . r  J . mais Con-jiveques de l antiquité gouvernaient en commun avec les Pretres-, ceux-ci formoient feiiiers né- 
lt Sénat de l'Eglfe. S. Cyprie n ne voulait rien décider par fion jugement particu-cĉ ltes » 
Ik Et il avoic raifon ; qui eft l’Evêque, qui ofera en ufer autrement, & d îes jiï- 
gouverner, & décider de tout à fa tête. Jufqu’ici tout eft vrai, &: nous fom- gemens des 
mes d’accord : il n’eft queftion que des conféquences. Eveques,

Les Dofteurs de Reims concluent ainfi. il efl jujle de d i f  cerner à certaines Mém.pou* 
mc] ne s, quand on peut ajouter foi d des Jügemens, qu'il y  a lieu de fimpçonner 
l'Erreur. Cela eft encore vrai; mais qu’elles font ces marques? On ne feut^m s, p. 
mr, qu'une de ces marques des plus confiantes pour un Evêque , &  des plus'■s* 
frqres lfaire, fur les peuples, une imprejfion avantagea.fe, ne fait le c.onfentement 
me, que donne d ces Décidons un Clergé nombreux, &c. Ce n’eft encore rien 
dire;mais c’eft tout donner à entendre. C ’eft-à-dire, que quand un Evêque 
na pas cette confolante marque, on ne doit point ajouter foi d fon Jugement.
On n’a ofé le dire nettement; mais d’autres, plus hardis, n’ont pas tant hé- 
fite. Un d’entre eux parle ainfi : (des Evêques) defdvoüev par leur Clergé, Nouveau 

font-ils en ce cas, fin on des Docteurs particuliers, dont le fitjfirage n a de poids, 
fiutant que le Docteur a de capacité. Voilà le principe, &fle fond du fifteme, V
Le Jugement Epifcopal fur la Foi, n’a de force, qu’autant qu’il eft avoiié, 
oa defavoüé par fon Clergé.

Mais, qu’entendez-vous par ce Clergé? Les Diacres, les Clercs inférieurs, 
y font-ils compris? Faut-il que ce foit tout le Clergé, qui aprouve, ou qui 
èlame la Décifion de l’Evêque, pour Pautôriiêr, ou pour la détruire? Si les 
Mirages des Prêtres , St du Clergé font à peu prés également partagez; quel 
parti faudra-c’il fuivre? Si ces fuftrages font partagez inégalement, faut-il 
u,vre le plus grand nombre ? Le grand nombre des Evêques n’eft pas, félon 
cesEcrivains, une regie frire : aparemment que le grand nombre des Prêtres 
jMalera pas non plus. Mais faut-il fuivre le petit nombre, par préférence?
■ tout donc que le petit nombre foit une marque certaine de la Vérité ; Il 

eltpas, fans doute : car enfin, ce petit nombre, peut être un nombre 
5 de gens prévenus, de gens Cédules, par desNouveautez, peut-être 

p £reU(]ues cachez. Comment connoîcre, fi ce petit nombre eft la plus 
J!ne partie ? Faut-il examiner, fi ceux qui le compofent, font fçavans , 8C 
;er[ueiix? Il faut donc examiner, fi ces fçavans ne font point du nombre
'ceux. que U Science a enflez, , 5>c qu’elle rend indociles; & fi ces hommes



vertueux, ne font point des dévots trop (impies, qui (e croyent Martirs,pjf 
ce qu’ils font opiniâtres. Mais fi ces hommes prétendus fçavans, ou ver. 
tueux, font contredits, par d’autres Prêcres vertueux, on fçavans : quel parti 
prendre ? Faudra f i l  que le Fidele foit réduit à examiner la Décifion del’E. 
vêque en elle-même, en la confrontant avec l’Ecriture, & les Peres? Et ce 
qui eft encore plus impoflible ; faudra-t’il qu’il examine , quel eftle degré de 
fcience, & de vertus de ces Docteurs, dont les uns fe foùmettenc, & les an. 
très réfiftent, pour fe joindre à ceux qui l’emporteront en mérite? Faudra t’il 
encore recourir ici aux lumières que Dieu donne aux cœurs droits, $ m 
élus. Tout cela n’eft pas encore dèvelopé dans le nouveau fifteme5 il eft 
trop récent, pour qu’on ait eu le loifir de pourvoir à toutes les fuites, & d’en 
prévenir les conféquences. Il étoit néceflfaire de le hafarder, pour fe tiret 
d ’un mauvais pas, & on l’a hafardé; fans prévoir qu’on fe tireroit encore 
moins des conféquences embarafîantes, que ce fifteme tire après lui. En at
tendant que ceux qui l’ont inventé ayent dévelopé toutes ces difficultezjar- 
rêtons nous au fifteme en lui-même, &  montrons d’abord, que jamais (if. 
tême ne fut plus inutile, dans la caufe préfente; que par conféquent, c’eft 
fans fruit qu’on renverfe la Doéh'ine de la Foi.

X X I X .  On veut d o n c ,  que les Décidons des Evêques foient nulles, quand elles 
Le 10. fif* fonE contredites par le Clergé : on s’eft ftatté, que félon ee principe, l’accep- 

file aux A- tati°n de la Conftitution, faite par les Evêques , n’auroit point d’éfec, à 
peiians.Por caufe qu’elle feroit contredite par les Curez de leur Diocefe; on s'en 'eft 
peh duŜ " &  on s!en eft flatté en vain. Grâces à D ieu , i’Apel n’a pas fait for.
coud o r -  tune dans ce Royaume ; &  s’il ne manquoit à la Conftiaition, que le fuffrage 

du fécond Ordre, elle feroit fufïifamment apuyée de ce côté-là, de même 
qu’elle l’eft déjà, par le plus grand nombre des Evêques.

En éfet, fur deux cens mille Prêtres, ou Réguliers, qu’il y a, peut-être, 
dans le Royaume , le nombre des Apeîlans eft il monté à fix mille?-Combien 
de Diocefe, où il n’y en point du tout, &  où l’Apel même eft en horreur? 
Il n’y a pas même un feul Diocefe dans le Royaume, fans en excepter 
Paris, où les Prêtres Apeîlans foient les feuls, & où ils ne foient contredits par 
un très grand nombre de Prêtres vertueux, &  fçavans. Dans les antres Dio* 
cefes, où il y a des Apeîlans, combien font-ils? Mais combien de gens de 
bien, Prêtres, Religieux, qui gémiffent, d’un Apel fl funefte? Dieu foit 
lobé à jamais, de ce que mon Diocefe en voit un fi grand nombre, qur ni
chent avec (implicite dans les voies de l’Evangile ; qui par leur docilia, & 
leur Foi, adouciroient la douleur que vous me caufez, mes chers Freres,u 
cette douleur pouvoir l'être; mais non ils ne l’adouciront jamais allez. & 
chel pleure fes en fans ,• &  elle ne fe confole point, parce (pu ils ne font plus*

On le glorifie du fuffrage de trois Univerficez , qui, timides, dit-on,^ 
Lotiis XIV. mais devenues trop hardies fous la minorité de Louis XV. ont 
paru rejette^ ce qu’elles avaient accepté autrefois. Cependant, il refte f

dre,



le Royaume vingt autres Univerfitez, qui montrait, par leur perfévéraiice,
qüe leur acceptation a été l’éfet de leur lumières, &c de leur déférence pour
l’autorité légitime du Pape, & des Evoques , dont ils fçavent bien qu’ils ne
peuvent rejetter les Décidons. On a gagné huit ou dix Chapitres des Eglifes
Cathédrales, encore n’y en a - t ’il aucune où il n’y ait du partage; & il en
refte encore plus de cent, où le goût de l’Apel n’a pas prévalu; plufieurs ctq.de
même ont rendu leur zele, pour la Conftitution, aufti public, que la d
fedion des autres a été éclatante.. d Auxerre9

Le fécond Ordre du Clergé fait donc vôtre reffource, contre la Décifion de Montpel- 

écs Eveques; Sc cependant le nombre de ce Cierge Apellant, n’eft prefque^tr* 
rien, en le comparant au Clergé qui refte dans l’ordre, &  dans la fourni filon.
Mais comment ce nombre, ce petit nombre, a-t’il été formé? Combien * 
pour le grofiir, a-c on ramaffe de perfonnes, fans cara&ere , fans fcience, fans 
lumières; on na point rougi de recueillir les fignatures , non feulement des 
Piètres, mais celles des plus jeunes Clercs, des Régens de baffe Clafié, des 
Rechoriciens, &  des Logiciens, quelquefois même des Freres Converts dans 
les Convens, jufqii a celles des Artifans, des Païfans de la Campagne, des 
femmes, & des Réligieufes : Dieu la  permis, afin que le ridicule de ces fi
gnatures fervît de remede contre leur nombre.

Mais quels moyens, pour entraîner tant dignoram , dont vos Sça vans Ce 
font fait fuivre? L’intérêt, l’artifice, les faufîés nouvelles, les foîlicitations 
prenantes, les promeffes ftatteufes, fous un miniftere quon faifoic croire 
etrefavorable ; les Libelles, compofez avec art, femez avec artifice, répan* 
dus avec prodigalité , ont fait ce mouvement  ̂ &  pour un petit nombre de 
gens, qui ont apelîé avec quelque connoifiance, combien yen  a t’il, dont 

pel n eft du qu’à des foîlicitations preffantes, ou à des menfonges, dont on 
es a circonvenus. Les retraâations autentiques {a ) font foi de la fédudionÿ 
ans I°mr de mon Dsocefe, j’en ai des preuves évidentes. Un d’entre vos. 
on reres ni â  déclaré fon regret, en préfence de témoins ; &  trop foible pour 
igner, Ha ete rendre compte à Dieu des motifs humains qui le recenoienc, 

J ! 1 f  m a £as d(̂ avoüez. Un autre m’a déclaré par écrit, en rétractant 
to r^ ‘"’ qu.e )U1 avoic fâk Groire> q«e ia Conftitution n’avoit ramais 
témninUe? nî publieG da,ns Ie Dioeefe. Un autre m a dit, &  Dieu en eft le 
Fafïïrrï que C;e, Cl lU Ie ^ e n n in o icà  apeller, c«oient des gens de bien, qui 
«ns dVnf qU ******* s’i[ ne le &ifoit. Il eft notoire, que quelques-

fonC Poim cach€z de dire eux-mêmes, qu'ils nUvoient
é n t Z t r  f V ' f  ’ avanl  Uur JPcl; c ’e fU  dirè > qne plufieurs de ceux qui 
fifant r ier es Eveques > d avoir reçu la Conftitution iùns un examen fuf-
examen Z  Parl?ur ProPre aveu, d’avoir eux-mêmes apellé fans

5 ür a d autrui : c eft-a-dire, par coofequent, qu’on a trompé

■ H  Ciire^  A Pe lU n s ,  de mon- D i o c e f e t r i  o n t d o n n é U  confolation de leu r  v o ir  r e n â c le r  le u r



les «ns, par leur fimplicité -, &  que les autres ont été entraînez, par leur foi. 
blefTe. Voilà ce témoignage du Clergé, qu on fait valoir avec tant de Con
fiance. „ p- ,A A .

Mais foie, mes chers Freres, affoibîiflez le témoignage, ou plutôt la De- 
cifion de vôtre Evêque, pat le témoignage d une quinzaine de Pierresdun 
Diocefe , ou il y en a fept ou huit cens ; comment affoiblirez-vous le FufFragç 
de tous ces Evêques du monde, qui fe joignent à nous ? Leur Clergé a-t’il 
pris patti contre eux? le révoîte-til par des Apels? Bien loin de le faire, 
on a vu , que dans les Sièges vacans, les Chapitres, en Coips, ont parlé 
comme les Evêques > que les celebres Univerfttez de Salamanque, de Co« 
nimbre, de Louvain, d’Alcala, de Doüay, de Grats, de Salfebourg, de Co- 
iop-ne, é c .  ont fignalé leur zele en cette occafion : c’eft-à-dire, que ce qu’il 
y a de plus éclairé dans le fécond Ordre, s eft déclaré , dans tous les Pais.

peut-être voudriez-vous que les Eveques, avant que d accepter, enflent 
affemble leur Sinode, pour vous confulter. Mais les a-ton alferobîez, ces 
Sînodes pour accepter les C ,  onftitutions contre Luther, contre Janfeoins, 
contre Molinos, contre le Livre des Maximes des Saurns? Non feulement 
on ne la  pas fa it , mais même on n’a pas crû alors, que le fufftage politifdes 
Evêques fût néceft'aire : leur filcnce a été réputé fuffifant. Mr le Cardinal de 
Noaillcs a déclaré autrefois, que pour cycles Conftitutions des PapesJervjjm 
de revie, ilnétoit pas nêcefaire que d acceptation du Corps des Eveques fut p- 

' j rrêtdu lemnelle. Mr d'Agueffeau, aujourd’hui Chanceliier de France, difoit en 
Tariem. du parlant du Décret contre le Livre des Maximes des Saints. Le conjuu 
l i9?D ir-*e»* exprès, o u  t a c i t e , imprime à une Decifton, vénérable par elle-mw, 
cours de M r  le Caere caraéere dé un Dogme de U Fo't. .
dAguef- ^lors on fe contentait donc du filence des Eveques, &C aujourd huile té

moignage pofitif, non feulement de tant d’Evêques', mais même d e  tant de 
Prêtres, ne vous fuffit pas? Avouez, mes chers Freres, que c’eft que vos 
Ecrivains n’ont pas plus de principes, .que ceux qu ils D iotment aa ^  >
&  félon le befoin. . a A . » a

C ’eft donc fans fruit que vous alléguez le (uftrage des Prêtées ; mais
A  /-» fl • 1 > A *\ f 1 f  _  _ , J n

[eau.

T v i l  vlUHv I, i u ^ ^  ^ w c? — C7
Du c o n fe i l  auifi injuftement que vous faites valoir 1 autorité de leurs confeils. t 
de. Evê- C e n ,eft s que je difpute fur 1 obligation, que la prudence nous impc' , 
flexions dé- de confuîter, & de confulcer nos Freres les P reues, qui partagent avec 
c i f i v e s c o n -  fe pa*nE ratnlftere du culte de Dieu. O n nous le repete en vam : U c 
tétionsPdes im pofture, que D ieu veüüle bien pardonner à l’Auteur d’un certaih l  , 
Apeilans. quand il fe plaint, que les Eveques ditent avec mépris : g u o il C0AJuh .

à nn[impies Prêtres? N o n , les Evêques ne parlent pas ainfi. Et une preuve^\ 
* l t  l  xi n’en feait point qui l’ait d i t , c eft que des,Ecrivains, qui n épargnent, ni

fatyriques, ni quelquefois les calom nies, contre les Evêques, nAont w tii 
mer ceux à qui ils attribuent ce difeours rid icu le , crainte d en eue |  

Je cotïfens donc que vous répétiez , jufqu’à la laftkude , qos les



doivent confulter, écouter, é tudier, 8C prier; je ne m’irriterai point de ces 
jsV. quoiquen v érité , ils foient Hors de propos. O n voit bien qu’on ne 

n o u s  donne ces avertiffemens, que pour faire croire au public, que nous ne 
décidons rien q u à  i é tourdie, & avec une précipitation criminelle-, mais en
fin, je confens qu’on me prêche fans ceffe mes devoirs : je recevrai avec joie, 
du moindre de mes inférieurs, les avis qui! voudra me donner,- mais ce fera 
fan s préjudice des droits facrez que Jefus-Chrift a confiez à mon miniftere»
Or ce font ces d ro its , qui m éprennent : 

j Qoe jamais on n ’a obligé les Evêques à confulter tou t leur C le rg é , ni 
à traîner avec eux un Sinode aftemblé, pour juger, par exemple, dans leurs 
Vidtes, les conteftations, ÔC décider les cas difficiles qui fe préfentent, foit fut 
la Do&rine, foit fur la Discipline j -ils ne pourroient pas m ême le faire dans 
le courant de leur féjour dans la V ille Epifcopaîe. Il efl jufte qu’ils confulcent; 
mais il eft évident dans toute l’antiquité, que de même qu’ils avoient le 
choix desfujets, pour les deftiner aux divers emplois qui dépendoient d’eux ; 
ils avoient au® le droit de choifir ceux qu’ils jugeoient plus capables de 
donner confcils, félon les occurences, feleftiores, &  probatiores, dit S.Bafile, jpoî.p,94; 
'dans le paffage cité par l’Apoîogifte. Les D odeurs de Reims en conviennent:
Us Evêques, difent-ils, doivent étudier, (la Tradition^ & s’en ajfurer, foit Mém.pouv 
fit U convocation des Sïnodes, foit par d’autres voies. Il y a donc d’autres voies la 
que le Sinode, pour connoître la Tradition,- 8i  cela me Suffit. 12“

II, Si dans les affaires délicates, comme quand il eft queftion de cenffi- 
rer une Dodrine nouvelle, l’Evêque eft en droit de fe choifir un confeil; il 
lui eft permis d’y apeller des Prêtres étrangers, des D o d eu rs , tirez des Uni- 
verfitez les plus celebres, 8c les moins fufpèdes. Les D odeurs de Reims 
conviennent, que les Papes ont confite les F acuité z, de Théologie ; l'Eve que 
peur donc confulter de m êm e, les D odeurs de ces Facilitez. Il eft même 
quelquefois néceffaire, qu’il ait recours à ces D o d eu rs , préférablement aux 
Prêtres, & aux Curez de foo Dîocefe : car en ne Confultant que ceux-ci, il 
n’aprendra, peut-être, par eu x , que ce q u ’on croit dans le Pais. O r cette 
Foi locale, (fi j’ofe parler ainfi) peut quelquefois être obfcurcie par l’igno
rance, ou par des ufages abufifs : ainfi la Foi de l’unité du Barême étoit-elle 
autrefois obfcurcie en Affrique, au ceros de S. Cyprien. Au lieu qu’en com
ptant des Dodeurs célébrés, de differens Pais, on aprend d ’eu x , non.ee 
qu’on croit, par exemple, à Solfions, mais ce q u ’on y doit cro ire , & ce qu on 
croit dans toute l’Eglife.

En éfet , quand il eft queftion de décider, ce n ’eft pas précifement félon 
la Tradition d ’une Eglife particulière, qu’il faut le faire : cette  Eglife eft 
faillible, & fâ T radition i’eft auffi; mais c’eft: félon la Tradition de l'Egide 
finive;Telle? qu’il faut décider, parce que c’eft cette Tradition qui eft infailr 
jibe. C’eft donc cette D odrine de LEglife U niverfelle, qu ’il fau: é.tudie,r»
1 s’en inftuuire, avec l’aide des D odeurs, qui la fçavent touE : entiers.



En trouve t on beaucoup de cette forte, dans chaque Diocefe ? On n’ en trou, 
vera (l ue troP fiui le prefument, & qui n’acculent les Evêques de ne pas con 
Eli ter , que parce qu’ils ne font pas du nombre de ceux que les E v ê q u e s  con, 
fultent. Mais ces préfomptueux ne feroient pas une réglé f&re, pour u' 
Evêque : ne feroit-il pas quelquefois aufti mal confeillé, par des hommes fi! 
perbes, qu il le feroit par des ignorans?

III . Si les Evêques peuvent confulter des Docteurs, hors de leurs Dio, 
cefes, pours’afturer des vraies Traditions : ne feront- ils pas auffi affûtez, quanJ 
ils confulteront les Evêques leurs Confrères, Dodeurs eux-mêmes parleur 
caradere j &: fouvent aufii éclairez, par leurs propres études, & par.l’expérience 
du miniftere > Cinquante Evêques afiemblez au nom de Dieu, & qui même 
ne négligent pas chapelier à leurs fecours des hommes dodes& pieux, ne peu. 
vent-ils pas-s éclairer allez mutuellement, pour démêler les vraies Traditions, 
desTradicions fauffes, ou incertaines ? Et fi il feroit confoUnt â unEvèque^mé 
four lui le confentement d'un Clergé nombreux : n’eft-il pas encore plus confolant 
pour lu i, de voir, malgré la révolte d’une partie de fon Clergé, fes Jugemens 
au ton fez, par plus de cent Evêques de fa Nation, par la concorde du refte des 
Eveques du monde ÿ fur tout , par Trinité qu’il conlèrve avec TEglifé 
Romaine ? Car enfin , que vous le vouliez, ou non, il faudra toujours avoiier, 
que pour que la Tradition particulière d’une Eglife foit légitime,&fure, il 
faut qu elle convienne avec celle de l’Eglife de Rome, félon S. Irenée ,* il faut que 
tous ces ruiffeaux, qui coulent dans les Eglifes particulières, fe réunifient,& 
le confondent avec ce ruifleau, fi pur, fi abondant, qui coule dans l’Eglife 
que Pierre a fondée. C ’eft l expreftlon de S. Augu fti n.

I V. Il eft bon, il efi: utile, que les Evêques confultent même leur Clergé, 
quand il eftnéceffaire de décider une queftion nouvelle, ou de former une 
Decifion fur une affaire délicate , qu’il faut juger en première infianee. 
Mais fi 1 Evêque juge mal, & qu’on Taccufe d’avoir mal j;ugé, efi: ce au Tri» 
bunal de fon Clergé qu’on déféré fon Jugement l Non. C ’efi au Tribu- 
nal fuperieur,* c eft a 1 Archevêque,* c ’eft au Concile de la Province, ou de 
la Nation) c efi au Souverain Pontife, qu’il faut fe pourvoir contre fon Ju
gement. Le Cierge peut le rendre Partie, contre un Evêque, qui favorife- 
roit I Erreur ; mais 1 opoficion, ou la dénonciation du Clergé ne rend pas pat 
elle - même l’Evêque coupable;, c’eft la feule Decifion du Tribunal, devant 
lequel on pourfuit la dénonciation. Là on examine la Decifion de TEvêque, 
dont efi Apel ; on la juge, non fur le fuffrage de fon Clergé, mais fut h 
conformité de fa Doétrine, avec celle du refte de TEglife.

V . Les Eveques confultoieric autrefois leur Clergé ; cela efi vrai ÿ & ils b 
font encore,* &  ils le feroient encore plus, fi-la plupart des Eccîéfiaftiques 
ne vivaient au jour d hui dans une indépendance, que les premiers ficelés 
ne connoîlToient point. Mais après tout, cette confukation n’eft, ni un e  con
dition efkndelle, dont le defaut anaulie la Decifion des Evêques, ni une

marque



oy
marque fure, par laquelle on doive juger de fa validité ? Les Evêques cnn 
fuiraient autrefois, non feulement le Clergé, mais même le peuple'- noué 
confacrer des Pretres. A -to n  jamais conclu de là, que la valoir/.? P , 
droit de l’Ordination dépendît du confentement du peuple &  du ° U' C 
]e me trompe, on l’a conclu mais c’eft le Miniftre C la / d e q u i a t S  c i t e  
confequence, que les Catholiques Romains trouvent ridicule Fr ^
Parce qu’il eft écrit, que c’eft aux feuls S u c c e îW  
tient le droit de confacrer des Pretres; s'ils ont autrefois confulté le L J "  
ceft par prudence, &  fans préjudice de leurs droits : cette confulcftion eft 
fupieee aujourd hui, par les épreuves des Séminaires, &  par d ’autres mo- 
yenS; Qi, il eft écrit pareillement, que c eft aux Evèqu'es, que faflsfiance d„, c 
î[(m eft promi k , four gouvernerl Eglife; fur tout quant à la Foi II éft
que ce font eux, qui font particulièrement chamez d ’enfeioneV n  ’ 
confultation de leur Clergé n’eft point une condition, don! Ic d é fu u a m  
nulle leur Decifion : donc , cette confultation peut être funléée n r̂ A y 
moyens aulT. éficaces, que la prudence fuggeL aux E v ê a ts  P “ “ “

1. Un cit^5 avec affectation. tous les témoip,mo,(ac Â  i>„ • . r .

S l t d Cosn,fclT di -  Evêqir ! pour^ ,oi s s s -
fidoit un Evêque S ” Prétr« -  c Æ o n  ^ 7  E8'ifeS> oà Pré‘
ferles de la ftld k iriâ n  de l’Ev ngi e Ces Y j Z  2 T *
ls donc dépouillez du droit de dédder, & K ’ d a n Æ
Foi! La fécondé, qu’il y avoir des minifteres des pfus difficiles que 1? ^  *
qiiesexerçoiênt par eux-mêmes, &  fur lefquels il leur étoit nréfn a Eve"
impoffible de confuirer. Tel étoit le miniftere de la Pénitence fec
roifieipe, que jamais on n’a obligé les Evêques de confuirer leu, r i  ' ‘a L *
emmiftere le plus délicat, &  le > ,s  imponant à la conft i tion d T

fe  s :;„t ïSS&ï  s- cr« - *»--JSBiSUs *

r n q *  *  f ° "  * *  > W s
«pofoiem la Foi nn’ik / ’ • ««  Ouvrages , que ces faints Evêques
ttfee de r s i i f r  Y 1 ■ COmbf tE? le“ '  les Héréftes, qu’ils fixoieot la D oc

; ss r ^ ? Ecrkures’ * • * «  b p ü K s
Cuire ; la voilà a; Eveftues! «T» eft, de prêcher &  d în f

M i l i t é  f e r î  ’ ’ COmm'fe V UX feu!s’ &  COmmif«  ̂ eux, avec u„=
ijit Jefus-Chrift ■ ‘ A cn concertet 1 exercice avec leur Clergé. AV et leur a

* P°M vous d ftp enfer 7 “ vr1 7 ’v t P  P° ° î BOwrhî vô« e pftfompttoi», 
pourrez fajre; m JL > r* P j  > a tU(Eer> & de confuirer, quand vous i~ 
que iYfiiis n afin que vous preniez ces moyens •&  c’eft m m -n/.«, ,« ̂  Ec a i  ’ÜSgBZ



a e t e  * * *  m v f i m  » «  r "
tance, parce que je  fuis avec vous. nnancl les queftions font inde-

V I L  Que le/ Evêques U faut voir, fi unEvè-
cifes; ce neft pas ce qui eft con telle de lui {; il acceptera un Juge-
que doit consulter eft reçft par le plus grand nombre des

pou/porter, contre l'Héréfie naiffante d Anus>, £.Pr̂  L e> contre VHé

cela eft convenable : mais ftuan , ' frwers Conciles particuliers; les Evê.
réfie d’Eutiches, de,a condamnée e aplaudiüement, fans
ques, airemblezàCalcédome■ reçowen & ^  ^  ^
attendre chacun le fufcage de leur C- g ^  ^ Qnde le cierge inférieur 
lion eft reçue par ptefque tous les E q  ̂ on !a recevra, ou non!
d'un Diocefe particulier eft-.l e n d r o i t , , il faudroit, ou que 
Pour délibérer avec ce . erg Clergé, Si parmi fes Curez, quil
l’Evêque fuposât plus de lumières dan § » £ du relie dumonde;
n y enqa danPs l 'p iife  de R o m e ,*  dans W / u n T r ib u n a l  fupérieur
ce qui eft une folie : oii qu il cru , q ^  unc impiété’ Nous dfous, il 
au Pape, SC au telle des Evoques , ^  pas k s Evêques des droits
eft vrai, que la Decifion du.S- 1er P ^  ^  Tl0nt des caufes de la
qu’ris ont reçus de Jefus-Chr.ft. P «  ta ^  J £  $ pere nous exerçons 
Foi. Lors meme que nous adhero" J & £, de Dieu : en forte quumf.
en cela même, le mimftere que no Ç chef, nous contribuons
faut nos voix à celle du Souverain Pontife, de PEgl *  Uni-
chacun, par nôtre TufFrage , a  ̂ a_t’on jamais d it , que les Piètres,
ver Telle, que tout Fidele doit Tu v . , Q>nftitutions des Papes;
& le Clergé inférieur, eurent e o ^  droit  ̂n0n feuiement de les fla
que les Chapitres, &  les Curez, , combattre, &C de les rejecter,
miner, mais même de les on a cteafé vos principes, on n y

trouve que de^abîmes, S T d i  monftres , qui vous feront horreur a 

" n d a n t  on allégué desmifons; +
»  v r a i ^ b l a W e s  k s  i ^  ^ ^ n  . ^ ^ ^ rraM o„ c o n ^ »

terne. jettis à la Loi ; as d é p e n  d T &  Tluc,« c . Beaux principes. B i-
fifancc turf, ils doivent co n fit ter l , O* d ver que pour juge- - ,
-  prouvent rien. Car d n e f t , P * b  Foi cela eft 

e- Foi, les Evêques doivent erudiet . 8ç 'Çavo , pas confote
' ■ t r u f„„dr» orouver, que quand les Evoques n r ; note

* H  T  doivent étudier fn R u f a t e  «
•l“demais U faudra prouver, que quand les Eveque^-  P ont ignore U J

node, &  leur Chapitre . desdots on doit P̂  ^  jugement,;



9t
l indice de leur Décifion. Il faudrait prouver, qu’ il eft ïmpoflibîe l  un 
Fveaue d’avoir une connoiffance affûtée de la Tradition de l'Eglife Umver* 
rjig fans la confultation des Curez, &  des Prêtres, répandus dans Ton Dio- 
refc-&cme le fentiment des Prêtres, SC des Curez du Diocefe, cft le feul, 

l’unique moyen de connoîcre cette fainte Tradition.^ U faudrait prouver, 
que quand le Clergé, ou une partie du Cierge, refifte a la Décifion de 1 Eve- 
L.cette Décifion eft toujours, &  en toute occafion, nulle de plein droit, 
il Endroit prouver, en un m ot, que le défaut de Sinode, ou de conlulta- 
tionautentique, annuité le Jugement de l’Evêque. O r,le  beau raisonnement 
des Dodeurs de Reims, & les belles leçons qu’ils donnent, fi mal a propos,
l̂eur grand Archevêque, prouve-t’il ces trois chofes? Si les Eveques, pour 

M u r e r  de la Tradition, font obligez de confuiter; ils ne font pas moins 
obligez'd’étudier, Sc de prier. En concluëra-t’on que leur jugement elt nul, 
on parce quon n’eft pas témoin de leur étude, &  de leurs pneres, ou parce 
qu’on aura la milignité de croire , qu’ils ne prient point, &  qu ils n ecudienc,
& n’ont jamais étudié: de même qu’on fupofe, avec suffi peu de charité, SC 
de juftice, qu’ils font tout, fans confulter perfonne.

Mais, qui ne v o it , que par tous ces pauvres raifonnemens , on donne moyen 
aux indociles d’éluder tous les jugemens des Evêques ? Car, fi on peut les 
œeptifer, fous prétexte qu’ils n’ont pas confulté , ou qu’on ne voit pas si s 
ont confulté ; on pourra de même rejetter leurs Jugemens, fous prétexte qu ils 
n’ont pas bien confulté, qu’ ils n’ont pas alTez long- tems confulté, qu ils n ont 
pas confulté qui ils dévoient, que ceux qu’ils auront confultezne paraîtront 
pas affez habiles, dans la Science de la Tradition, Si de l’Ecriture, m la 
confultation valide, ou annulle le Jugement de l’Evéque; il faudroic donc 
que cette confultation fut aulîi publique, &  auffi autentique, que e Juge
ment même. En éfet, il faut que la marque diftindive d’un bon Jugement, 
d’avec un mauvais, foit aulfi notoire, que le Jugement meme ; piuiqu on 
n’acquiefee à ce Jugement, qu’en confequence de cette marque di îve. 
or, félon ces raifonneurs, la marque diftinétive d un bon Jugement, c e  a 
confultation5 donc, il faut que la confultation faite par 1 Eveque loit aufli 
publique, & aufli autentique, que Ton Jugement meme. Plus, Par COh c“ 
quent, de témoignage des Evêques, qui puiffe avoir de la force en aucun 
cas, s’il n’y a eu une Affemblée générale du Chapitre, &£ de tous les Curez ; 
& non feulement de tous les Curez, mais de tous les Réguliers, de tous les 
hêtres, de tous les Diacres, de tous les Clercs inférieurs : car tout cela raie 
le Clergé, & il peut fe trouver parmi eux des gens habiles, & ecsairez; i 
son trouvera même parmi les Laïcs, il faudra donc les aflembler aufli. a 
préfomption du confentement du Clergé ne fufht pas, fexon vous, Si h "aut 
une confultation réelle : il faut donc qu’elle foit faite auprès de mus CCU)J 
qd peuvent donner confeil ; il faut donc apeller auffi les Laies éclairez, 

v̂ans ; ou û vous avotiez, que la préfomption doit fuffire; elle don dons



fuiSre dans l’occafion pvéfente, comme dans tontes les autres.
I X X I I I .  Mais, fi on affaiblit, par un tel raifonnement, le Jugement de l’Evéque 

du lofifte- on affaiblira de même, quand on voudra, le Jugement de tous les Evêques 
me tend à quand ilferoit abfolument unanime-, on atfoiblira même, fi on veut, lesJn! 
Pautôrité gemens des Conciles œcuméniques : car enfin, on pourra dire, avec les Doc- 
des Conci- teurs de Reims, que le Conpile, tout Général qu’il puiffe être, dépend, dm 
Généraux f es J fSemens ■> ^  Tradition, & de E Ecriture; & quon y doit confiâter l'une,

&  L'autre. Les Particuliers, avant que de fe foumettre à fon autorité, feront 
donc obligez d’examiner, fi les Evêques, fi les Conciles, ont étudié, &con. 
fuké, s’ils ont bien confulté, s’ils ont affez long-tems confulté. Il faudra 
que les Fideles examinent auffi, fi les Peres du Concile ont affez prié, s’ils 
ont affez étudié : car enfin, ils ne font pas moins obligez à fe préparer à cette 
fajnte folemnité, par la priere, &  par l’étude, que parles confulcations, On 
en reviendra donc enfin, à confronter leur Décifion avec l’Ecriture même, 
&£ la Tradition, pour voir, G les Evêques ont fufftfamment examiné? Et pat 
conféquent, plus de foûmiffion abfoluë dans les Fideles, pour l’autorité des 
faints Conciles Généraux? Plus de reffource à i’Eglife, pour fermer la bou
che aux indociles, par la Décifion finale de EEglife ? Qifion le remarque bien, 
tous cesraifonnemens, & tous ces Gftemçs de vos Ecrivains, abouti fient, par 
divers chemins, à la voie de difcufiion, &: d’examen, à réduire les Fideles 
à confronter eux-mêmes les Décidons de leurs Pafteurs, avec la Tradition: 
or, dés là tous ces Gftemes font manif ftemenc infoùtenables.

Lxxiv. Mais G un Evêque, ou faute de conG îter, ou faute de confulter des gens 
r e i u s S o ! ir ‘  bien inftruits, fait une DéciGon contre la Foi; faut-il Eécouter? Si cette 
quelques DeciGon eft blâmée par fon Clergé, ce blâme public n’eft-il pas une marque 
Evêques  ̂ certaine que la DéciGon eft nulle? Non. Cette marque eft équivoque : par- 
ber. Ridi- c e  9 u e  > “  1111 Lveque peut errer, par précipitation, ou par i g n o r a n c e ;  ion 
cule fupo- Clergé peut errer aufîi, par fédu&ion , ou par prévention. Que faut il donc 
Ecrivahi'1111 â*re ^ans ce cas Ĉe c°ntradi&ion? Il f a u t  voir, non pas G le J u g e m e n t  de 
A pellant. l ’Evéque eft conforme à l a  prétendue Tradition, ce feroit s’arroger à foi- 

même le droit de décider entre le Pafteur, & les brebis s mais il faut voit, 
f i  l'Archevêque parle comme l’Evéque, G  l e s  Evêques de la Nation parlent 
comme l’Archevêque; &: fur tout, G dans le point difputé, ces Evêques s’ac
cordent avec l e  S. Siégé, principal DépoGtaire des pures Traditions. Vol 
la feule difcufiion qu’on doive impofer au peuple^ &  cela feulement d a n s le 
cas, où des Prêtres en nombre, accuferoient leur Evêque d’Héréfie.

M ais, G les Evêques, &  le Pape même tomboient dans la môme Errent’.’ 
Lett.àMr Sttpofcrçns, -pour un moment, dit un de ces Ecrivains, que tous les EvqjWf 

d’jatm.p. même ceux qui forment un Concile, fujfent des ignorans, & que le
feroit a leur tête, ne fu t pas plus éclairé qu eux» Belles fupofitions ! H n̂ y a qu’a 
fupoier aufft, que le Pape, &  tous les Evêques font morts, ou qu ils fe font 
faits Mahométans. Avec de telles fupoGdons, oa ira bien loin. Mais cos

r incrédules



5̂ 5
m M e s  s’opiniàtreront-ils toûjours, à ne tenir compte de ces mots de Ted,<
Chrift: Voila, je  fûts avec vous? Si Jefus-Chrift eft aven r d Y  r 
Im.eresî Celui qui poffede tous les tréftrs de U fcience &  de h  1 7  ‘ 
il pas un garant aflfez fût, &  „ „  guide afltfz éclairé» ^
avok prévû cette objeébon des incrédules M M  dilbi^ 
t e  du Concile de N icée, que V ^ e  f t l ^  "
mm tomber dans Erreur. Et pourquoi ne i/ p o w o iL d ls  C ’ ’J

H t i T i f T  er atre? t a r u  g \ ace d e  D ie u  > &  les lu m iè r e s  d u  S . ECprit Voil^ce qui raie la uirete des Deunles* Ps rVH- r,,- i , , T .. voila
cettefdreté eft fondée. Voilà )e f l  avalparo e . de Jefus-Chrift, que
pour que les peuples fans examen V f  n T /  T  Ut C e ft air«  >

peuples doivent préfumer que les Evêques ont étudié n ’q ^  ^  le ‘̂ ^es
«confulté autant qu’il le falloir • ^  ques ont £Cf dle • qu ds ont prie, qu’ils
fuiraient pas fait, Dieu fe oi ‘ ’ Pf  lmPolT*ble. Evêques ne

Lis Evêques font Juges, continuent encore les D n é W c As. p • 
jmus les Juges n'ont fait confifter le privilège de leur dim iti à ^ ' lmS 1 ° T r xxxv- 
limes >nt Avocats, ni témoins. Miférahl-c m iJL u /. ^ m  .i.preu,

un ridicule fur les oints d n & J n S *  S o i t  on nas S 60'

fc&fBage du Ciervé "ôus prétendons1f “  f  -la / °*  font p e n d a m  u ‘Z ? .

»f»ns i & vous n’enfeignerez la Foi o ,e’ •**''“  dj*  enq" etes »&  d«  Infor- 
fWq»e vous aurez entfnd L  . t  i.1'  da"s VÔtre houch=. qu'a- 
NediroSt-o„ pa^ que Z n d  un Fv" UMl’ P^ ties> &  Ies témoins, 
comme je le £fs anm j 3« -  n -“Ve(îu  ̂ monte en chaire,, ou qu’il écrit-

& * * * * » .  u î s a s r
®qnéte entendre tous f o  Prêtes 1 ? !  etcP " ,“ nt (on D i°cefe, fiireum

Ouvrages. M dffe Ouvrages
lt! Auteurs téméraires quiécrivTnr ,  m“ aPho”  • * . F  la & »  à la lettre, fliipnr».,. • 53 écrivent avec h- nm At» r.... / _«s téméraires qui écrivënVV T  P , * “ f l ata , s  à la • « « «  

"mis jugeons L -i’Z  fi pCU de ralfon> fom Partie*
W s  Eccléfiaftfques ' Z  Car^ ce.fon'  les Ss- P « e s ,

,S de divers Paï s qui conro ° ^ sflftes ûeAs derniers teins, les Doc»
If plaident, ce font les Libelles nft? e fu® agc. Les
'l*infortunée, Que vou S c e n e T ^  e’T P° ’ P0H.r défcnfe de 

“??«* » & ces Avocats l ™ ,  °  ’avo ,t oüi c«  Parties,■enioiasj & ces C  ( ™  ’ C elt apres aTO«r °ü i ces Parties
"fe nifcns) c’eft di A  ’' ^ °yeZ que ,e n''g norc point leurs nsa,,

s - »  i s S i t a æ  r s s i = - * '  ^  « -  ■ >* s ah "  »  « = ™  ; ;  a s s o i s *
â i l o b é i f T a n r ^ ^  } A u u u n ^  « e  J - ü g i i i ê 5 1 autorité 
A.1 o eew n ee des peuples; &  qui brouillent tout, pour



LXXVl. 
ïi  (ifteme. 

Les Evê
ques feuls 
^uges de la 
fo i ; mais 
à certaines 
conditions. 
Quelles 
font ces 
conditions.

7 . Mém. 
'A v e r t i j f .  f .  

ïij.

k  fauvcr 'a la faveur des ténèbres, qu’ ils répandent fur les V etita  les pk

évidentes. . v 'fnter On ne pouvoir difconvenir, quel’u<
Encore un dernier fifteme a refuter Un n p ^  , ^  raportet

fage , Si la pratique de tous a Caùléf du trouble ; K  quelle aprenoit 
ques, dans les doutes qui P"' prefque univeifel de ceux, que Jefc
à regarder comme gouverner S’Egl.fe, Si par confi
C h nf aDo S é d d Pe7 fouveramemenc dans l f  partie la plus effentielle du Go, 
quent, pour aeciaer wu . j 1 p 0j y os Ecrivains ont ete forcez
veto ement, qui eft la confa atio^de la V Ceft ^
d’en convenir, maigre P S  j Evêques font Juges, 8c feuls Juges
principes, cent fois avouez d e u x , que ^  u  &vraie Foi eft celle
de la F o i ,  &  feuls luges de . P néceflaire ï la Commun»
qu’ils profelfent, en unité du S. S.ege een ^  p & ^

de l’Eglifei que Par c° nf^ enC "  ,elques marques publiques que ce fît, 
de prefque tous les Evoques , p q  \ voüêe du Corps de l’Egtife, parle 
feroit toujoursune ° e®fio JJ? Jefus-Chrift fera M fh
mmiftere de fes aniJun principe fi net. fi autÔrifé,finecefa,
confrmation des J u d o . D  CoPnftltu\ioni devoir ceffer; mais les »
toute contention, au tuj de pindocilité, ne font pas epuées.
tilitex de 1 efpnt humain Si pour que leur lugemenr

Les Evêques font Juges. de l a ^  Si!s accepI
foir valide .1 q«A fa t ^  ^
un Decret de Rome, vsaue, S£ indéterminé, on fe tefcrvoitleun u e a c i  ----  ■*
difoit le P. Quénel. Par ce mot vague
droit de fixer à proportion du bel“‘“ ’ I r ’ conditions fonr,i"Qï
pour quelle fût cenfée canonique, &  {  _ & ^  ^  faffent 'a loifir ; S 
les Evêques examinent, avant que P .^ ’ J î  [t _ poar juget de ü»
le P Quénel infinuë, que cinq ans . P nréventions Ainfi 0
L i v r e t  II faut que les Evêques nayencpoin d p  felon k i , font *»• 
d’Efpagne, Si d’Italie qui croyent e P i Pe " ™ n ^  le pais où font * 
fables. 5»‘ Il faut qu’il ny au point_dl^q ^  Evêques ayant laiffaaftos 
Evêques : parce que difeot vos f  i  ,  ne peut plus être conf ■
blir leur autôricé, par ce Tribunal, leur u « des Conciles libres, ou 
,«• U fau t, avant que d’accepter , qu ils ayenc tenu acs
des Sinodes , &  qu’ils ayent entendu forgêes'a

Qui ne voit d’abord, que ce font des
l’indocilité ; chicanes, qui foutniroient ‘ roû^ es J ,  rendroient 1«
d eluder les Jugemens qui le* “  v’auta jamais de Décifi- *d’éluder les Jugemens qui les conaarnuem -  ^  ^  ^
conteftations interminables parce q u i y  1 qui ne pu* ‘
Cieve fût-elle même acceptée dans un Concile Uen.ra , h . ^  
ÏÏ lÆ p c û c  par de tels principes. V oie , en un mot, de q 

c ■__^«irAnnemens.



a c & s r s r ^ ’ s s . W
r • Th'° a Sdeffus \ U pave O r, une acceptation tacite, non feulement 
fait voir ci-delius, a ^  » Pnnriles libres des Sinodes,

jourdtaiêtren^ceffaires I l c f t ^ " f t d f n c T u f f ie S ^ q u f i ly a

£ g g » i s n a æ g r *  *  4 -

r s w  »&«-
B . T S f c î  U .  B »nc c u ir e  Ba'ius 1= foui du « to u  • « " » ” ?

u d . , *

nlus loncr teins qu’ils ne 1 ont fait cetce fois ici. M en i tanc. * ,
Décret contre *<x««w des Saints qu'avec d«  ndaks', 

toire, que le fécond Ordre n'a point ete » P f  d^ ten«  W U  y ^dè ce Dé! 
pas même les Députez des Cathédrales. La d itta p c e  q y 
cret à celui contre lequel on contefte aujourdhur; ceft que M .d e  ^ m  
beay’, après avoir difputé de bonne fo i, fe fournit avec docilité: &  au 
d’hui on croit qu’ il eft encore plus refpeaueu* pour le ^  ;  de g -  .

kde lui renvoyer fa Bulle, fans la recevoir. Aptes ce P ^  “ h k  
irons dans le détail de ces chicannes qu'on allégué : on en va v

fois 1’injuftice, & Je ridicule. , , , ,, pont jndifpenfablement tx x v n .
Les Evêques , dit 1 Auteur de U Necejj te a / > fimnlement au DeTexa-;

obligez d’examiner, afin d’accepter vaUdeœem i s ds adterent fi p ^  m=n «cÆ
Jugement du Pape , leur acceptation n’eft pas va a e ; . reIW Sive, a^epL.
Ecrivain, §£ quelques autres, toute acceptation qu  ̂ -  J? e les ; 5 Calomnies
« - d l i r e i , dre nulle p«  m m * * * *  ,  ~
cipes qu’on avance, avec autant de confiance, convaincu que la Nw» / *
ment vrais. Mais, ou a-ton trouve, qu un Evequ , » en v Api. p.
Balle eft bonne, l’accepte purement, U Amplement, &  ne le cr P ^  i j9-tr6ou 
droit d’y mettre des reftriaions , que cet Eveque, disqe perd pa - (
reptation (impie, le droit de porter fon fuftrage ; j.vlais i a .a , >



examiner. Cela fe peut il; II faut donc fupofer, que tou, les Fvê,

& deTaSFoiCePOr “  "’0nC aucun fouc‘ des caufcsde l, S J

« n a .  » 7 , f i Z ’Zl)v 5w ' I“ “ é " '  ■ ^  r 1 ,J“ “  ««  «i»»".»".'*»■ -■ ■ »•/»/„ i„; fZ ï , Z f i î Z lL T  “**» > * «* ->■
C e “ J U’on a ie p,us indignement calomniez à ce fuiet ce font 1« n . 

ques d Efpagne. D'abord . on débkoit férieufement, que f e  L « e  D
nnUcoffe°1£nt f  ® i»gne,ûiis les lire, &  mifes fo lem L L m fn tE  
un coûte, pour n en plus forcir. Ces fables hardiment débitées ^  i, ° 
iemenc crues, n ont pu durer louer r- me u c ,1 uc.ULDitees, hontcu- 
]e p arri , V  P Z n ‘̂ Cems* 11 a fallu en imaginer foutre*.* 
f  1 aî.t l> Plus fertîIe en cela, quen raifons, n’en manqua ramai* l u 

devroit y être accoutumé ; il devroit être préparé à S  «  L* P *  
a donc fait valoir l’amAriré A* pr„ r ■ P P a ur;e Jutte défiance. On

«CUM  J t t !  &  ‘J u U e s & M x  mêdn raif0DDab-e - ■ ' Ï ï
que les Evêques d'Efpagne ont parlé, au*ils ont publié b  R i l  . ,™“ r
Fefide aux Tribunaux de l'Inquifuiôn^ôlfqu’el^ y a é r é  en e X  * °™ 
de leur aveu, ou par leur* ord:r#»« «h- ' r ' az ' f J  a CC cnreglluee; que-
formes les pfo, folem X ?  cv q '  J 3 “ * :hcer’ &  Pub!^ ,  Clonies

K »  L ‘ : ï t z  '•* < * *  " ^ t t . V Œ S S
M ie,’ pour E F p l i K n  f c T * T a ,eS .Ev^ ües n’ont> ni fens, ni raifon, ni 
que la Religion ,k X r i t é Ul t en f f mem^' Ü X  qUeftion de fï avoit>ce
Il leur fuffit nu’il f0 ,w;i ’ v , J Pî ns nie,rie > devroit d ider à ces Écrivains, 
ques d ’Efcaâne fi rPrn!,q 1 f  3 ca“ Pe com m une, que le faint Ordre des Evê- 
paffe pour un Co-ni d X  “  pa j k “  m odcftie , leur charité, & leur piété, 
L m m r f X i S S d , ? noran?v de ftup i d « ,&  de prévaricateurs. Etc»
juftem ent de détruire h  charité ^ qW ’ P° Ut n ° U,S décrier > nous accufentin-

ks Evêques, Dj P;s Q , ,P“ S gom m es foient fans juftice, & fans preuve*

; ™  évidensfvous avez vû dans m î t T ' T  t  & d“  fTdes Ecîi- QUe- a »{ • j mon Peconc  ̂ AvernfFement, que plufieurs Eve-
i r Ŝ * q g 5 K? d£ CC qU?0n ks  accufe ^  tout recevoir fans ex.»

C  ̂) Chantas non cogitat marum. h  Gcrt jj,

miner t



niîner : ils rendent un témoignage autentique du foin qu’ils prennent de le 
faire, & de s’inftruire à fond dune Bulle, dont ils refpe&ent l’autorité, &  
dentals aiiathématifent les contradi&eurs. Le Sindic Ravechet n’a laiffé 
ignorer aux EgHfes d’Efpagne, ni nos divifions fur la Bulle, ni le parti qu’iL 
avoir pris, avec fa Compagnie. Il cherche à les prévenir , en leur envoyant 
les Décrets dont il a été le Promoteur : il fait valoir à leurs yeux l’autorité 
de la Sorbonne, fi célébré autrefois. La Providence a permis, que fes folli- 
citations foient devenues publiques, aufti-bien que les leçons falutaires qu’il 
a reçues, de la part de ceux qu’il vouloit entraîner. Les fameufes Univer- 
firez de Salamanque, &: d’Alcaîa, fe déclarent; &  les Evêques du même 
Royaume le font aufti, malgré les follicitations : on a vu leurs Ecrits, leurs 
Mandemens, leurs fufFrages; ils ont difeerné entre la fédu&ion, &  la Foi; 
& ils ont rendu un témoignage d’autant plus éclairé, qu’ils étoient inftruics 
de vos réfiftânees.

On impute aux autres Eglifes la même ignorance, &  la même indolence, 
&ce fera encore par vos Ecrivains, que cette calomnie fera réfutée. Les
Eglifes d'Hongrie , dit un d’entre eux, quelques infiances que le Pape ait pu 
frire, ont refufe d'accepter la Bulle. Un autre raporte deux lettres, dont il fait 
valoir l’autorité : dans lu n e, écrire de Hambourg, il eft dit: Le Nonce a fort 
injifié lfaire publier la Bulle, dans les Fais Héréditaires de l'Empereur ; mais il 
ùjamais pu parvenir a fin  but.......Auffi les Jefuites ne font pas en grand cré
ât ici. Dieu merci, voilà ceüx qui accufent les Jefuîtes de gouverner par 
tout, & dy faire recevoir laConftitution, par leur autorité : les voilà, dis- je * 
confondus, par le récit d'un Ecrivain non fufpeél ; la Lettre continué : Je 
fri très-certainement, que le Nonce a fait de très-vives infiances à Venife, pour 
] frire recevoir la Confiitution ; & qu enfin on lui a répondu tris-pofitivement 
pe U République ne vouloit pas la recevoir, i l  en efi de meme dans les Etats du 
duc de Savcye. Q u’on remarque ces témoignages , tirez de vos propres Ecri
vains-, en Hongrie, à Venife, en Auftriche, dans les Etats du Roi de Sicile 3 
onafait de vives infiances,pour faire recevoir laConftitution ; &  ces inftances 
font fuivies d’un refus trés-pofitif \ cependant nous avons produit les témoi
gnages des Primats de Hongrie , de Boheme, & des Pa'is Héréditaires d e 
1 Empire, ceux des Arhevêques de Venife, de Sicile, &o. c’eft-à-dire, que 
k refus trés-pofitif, &  par conféquent, donné avec connoiftance de caufe, a. 
«e fuivi d’une déclaration foîemnelle, audi avec connoiftance de caufe. 
Car enfin, un changement fi furprénant n’a pu fe faire, au moins, fans le 
Qilcernement, l’attention, l’examen; que tout homme de bon fens ne peut 
sempeeher de^faire, quand il fe réfout enfin à exécuter, ce qu’il avoir re- 
,ue dabord, à de vives infiances, à de fortes follicitations. Si c’eft mu; 
lomme conftituê en dignité, qui fait, qui figne, &  qui publie un A&e fô- 
erand, qu’il a refufé long-tems; il eft encore plus évident 5 qu’il ne l'a pas 
^  ™  attention , &  fans difcernemenc. Il reliera donc pour confiant, pat
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les fbîîicitations du Sindîc Ravechet; par les Lettres produites dans les 
Ecritsde vos Défenfeurs, par les Libelles multipliez a l’infini contre la Confti- 
tution j par les Gazettes d’Hollande, qui n’ont laiffé ignorer a aucune Nation! 
vos réfiftances, &  nos divifions ; par les déclarations folemnelles aesUniverfi. 
tez étrangères; pat les propres paroles des Evêques des Nations, qu’ils n’ont 
point reçu la Bulle, fans difcernement, & fans lumière. Q ue, par conféquent, 
c ’eft vainement qu’on dit, que leur acceptation eft nulle, faute dexamen, 
Et pour ce qui eft du beau raifonnement de ceux, qui foûtiennent, que toute 
acceptation fimple, eft nulle, dés là qu’elle ne reftraint pas la Bulle; vous me 
permettrez , pour toute réponfe, de rire d une maxime ft extravagante.

L ’Inquifition, dit-on encore, eft établie en Efpagne, en Italie ,&  en dan. 
très Pais. Q uen concluërez-vous? Les Evêques de ces Régions font captifs, 
fous l ’autorité de ce Tribunal ; ils en reçoivent finalement Us Confiitutions, fm 
autre formalité : ils nonc, ni autorité, ni liberte, ni droit de juger; ils s en 
font biffez dépouiller. Laiflons paffec ces fables : ces Raifonneurs vont fe pré- 
cipiter eux-mêmes dans des abîmes, d’ou ils ne fortiront point. Si ces Eve- 
ques font fans autorité , fans le droit que Jefus-ChriftNeur a donne, ils ne 
font donc plus de vrais Evêques? Toutes les Eglifes, ou 1 inquifitionefteta. 
blie, ne font donc plus des Eglifes Chrétiennes? Car enfin, il ny a point 
d’EglifeChrétienne, fans de vrais Evêques, qui la gouvernent, ou quelqu’un 
en leur nom, &; fans des Evêques, qui ayent les droits, ôél autorité, que Jefus- 
Chrift leur a donné. Ceux-là, dites-vous, en font dépouillez par leur foi. 
bleffe. Mais ces Evêques, ne font-ils pas cenfez acquiefcer, par un confen» 
tement tacite, lorfqu’à leurs yeux, on publie , on affiche, on execure un De* 
cret Dogmatique du Pape? lorfquils fiegent eux - memes dans le Tribunal 
Juridique, où cela s’exécute? Non. Tout cela ne fuffk pas, difent ces Ecri
vains : ces Evêques font fi captifs, qu’il n’y a pas même \ieu à fupofer le 
confentementtacite-, parce qu’ris n’ont aucune ombre d’autorité, Ainfi,voila 
donc toutes ces Eglifes abandonnées par Îeftis-Chrift ,• il a cefïé d être avec 
elles : avec qui reftera-t’il donc jufqu a la confommation des liecles?

Toutes les Eglifes, dit- on encore, qui ont accepté la Conftitution, par le prin
cipe de Ï  infaillibilité du Pape; ne Pont nullement acceptée, ou elles ne l ont point 
acceptée validement. Mais combien comptez- vous d’Evêques, qui font dans ce 
principe? L ’Auteur du Témoignage de la Vérité, croit qu il n y en agîtes, 
lorfqu’il dit, que les hipothefes des Eglifes voijines, fur l infaillibilité, re tutti 
a leurs jufte s expre fiions, ri aboutiffint, après tout, qu’a foute nir, que le Popcojt 
infaillible, quand il ne f i  trompe pas. Je croi bien que cela ne vous accommo
dera pas : vous voudriez qu’on fût perfuadé, que prefque tous les fcveqo 
du monde font dans cette opinion, afin d’avoir ce prétexte à opoler a eu 
fuffrage. Je ne fuis pas difficile dans la difpute; j’accorde tout» fans con 
quen ce : ainfi, fur cet article, je veux bien encore vous accorder tout 
que vous voudrez. Mais j’ai à vous demander , de qui compofetez-voü



Concile Général, auquel vous apellez? Pour nous, Evêques de France*" 
vous nous recuferez aparemmenc, à caufe de nôtre partialité prétendue ; les 
Evêques étrangers, à caufe de leur opinion fur l’infaillibilité , feront auili re- 
cufez : y lai lierez-vous le Pape? car pour de Légats de fa part, vous ne les 
reculerez pas moins que les Evêques ü’Efpagne , &  d’Italie i les Evêques 
Opofans y fiégeront-ils ? & y (iégeront ils tous feuls? cela fera nouveau de 
voir un Concile Général, compofé de quatorze Evêques feulement. Si vous 
admettez tous les Evêques dans le Concile, vôtre caufe eft déjà jugée par 
avance; vous fçavez quel eft leur fentiment, & leurs déclarations : & malgré 
que vous en ayez, en attendant le Concile, vous aurez contre vous le fuf- 
frage de prefque tous les Evêques; de ces Evêques , à qui, nonobftant les 
préventions, les pallions humaines, & les varierez des opinions Théologiques, 
jefns-Chrift a promis d’être quand ils enfeïgnerent, dl cela jufqud U con/om-
mtion des fiecles, ^ ?

Des acceptations privées > faites par des Evêques particuliers, fans Ajfemolêe de 
Ùkrcfdes, fins participation des EgUfes, de quelle valeur peuvent-elles être? 
Ainfi parle îeLibelle intitulé, de la Necefitéde l’Apel. Obfervez d’abord com
ment les Hérétiques fe copient les uns lès autres: ce ne font pas feulement les 
mêmes chicannes, qu’ils renouvellent ,* ils fe rencontrent quelquefois jufques 
dans les mots, di les expreffions. En éfet, comparez les paroles que je viens 
de cicer, avec celles de l’Hérétique julien, raportées par S. Auguftin : Des 
taxationst {a) difoit cet Evêque Pélagien, des acceptations faites par de 
fmples Evêques, fans AJfemblée de Synode, font des acceptations furprijes, c? par 
wféquent de nulle valeur. C ’eft-à dire, que les Hérétiques pretendoient alors, 
comme on le veut encore aujourd'hui, que pour que le fuffeage, ou les fout- 
criptions des Evêques fuffent valides, il falloir que ces fuffrages fuffent por
tez, dans des Affembîées Sinodales. Avec cette feule différence, que Ju
lien, plus retenu, ne demandoit pas les preuves du fuftrage des Curez, de 
des Piètres; au lieu que vos Ecrivains veulent, que le Jugement de i’Evê- 
qne (oie nul, s’il n’eft rendu après avoir recueilli, Sc compte les voix des 
Curez, & des Prêtres de fon Diocefe. Nous en avons affez dit, fur ce droit 
prétendu des Miniftres du fécond Ordre; je me borne à remarquer ici: 

f  Que la prétention qu’on forme aujourd’hui, & l’idée qu’on donne des 
fondions de l’Evêque, & du pouvoir de fon Clergé, eft précisément la meme 
jue celle qu’en a donnée Calvin , dans fes înftirutions. {b) L Evêque, difoic- 
il, parlant de la primitive Eglife, n était pas tellement fupérieur, de la Campa-

H  Quiet eft ergo quod dicunt fimplicibus Epif 
C,el’IS> ^lle congregatione Synodi, in locis fuis Ce 
enubus. Extorta lubfcriptio eft„ Auo, /, a , contrk 

xxxfv.
. I ■ i Neque tamen fie honore, & dignitate fupe- 
i10r W Ëpifcopus, ut dominium in Collegas ha- 
eret* Sedquas partes habet Conful in Senatu, ut

referat de negotiis, fententias roget, confulei'da , 
m onendo, hortando aliis præeac, authoritate lu i 
totam a«ftionem regat, & quod decretum communi 
confilio fuerit, exequatur : id muneris fuPnncbae 
Epifcopusin Presbyterorum caetu. Infii t ,  Ç a l v .  h  
4. cap. 4, ».
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gme ( des Prêcres) qu'il eut feigne une par diffus eux ; mats tel office qih^ 
Tréjîdent dans un Confeil : à Je avoir, de propojer les chofes, demander les opinions 
conduire les autres , par bons avis, çj admonitions * empêcher, par [on autorité 
qu ii y  ait aucun trouble & de mettre en exécution , ce qui auroit é é délibéré en 
commun. Ainfi parloir Calvin; vos Ecrivains parlent comme lui ; efb-ilécon- 
liant, que vos Partifans, El vos Défenfeurs, trouvent tant dapui en Hol. 
lande?

7• Mêm. Je remarque, en fécond lieu, que le P. Quénel a dit, que Hr le Cardinal 
jtvev ijpf />. j e ^  0 ai lies avoit autrefois aprouvé publiquement, & canoniquement fin Livre 

Ot, où eft TAJfemblée Métropolitaine, &  les Sinodes particuliers, pour donner 
a ce Livre, apres un mur examen, cette Aprobation canonique ? L ’Aprobatb 
de ce Livre eft réputée canonique, fans ces formaîitez : El néanmoins lesfuf. 
frages autentiques des Evêques, pour la Bulle, ne le font point, faute de 
ces formaîitez. D ’où vient la différence? C ’eft que l’on eft prévenu pour le 
P. Quénel, El qu’on n’eft pas moins prévenu contre le Pape; & on juge de 
tout félon fes préventions.

Je remarque, troifiémement, que quand Mr le Cardinal de Noailles pu. 
blia fon Mandement en 1696. contre des Janféniftes, il y parlok ainfi des 
Conftitutions dInnocent X. EL d’Alexandre VIL- Les Evêques accepterez 
ces Conftitutions Apoftoliques, & y acquiefcerem , avec toute forte de refpetfft 
de fonmifion ,- ce qui fu t fu ivi du confentement de toute l'Eglife Catholique. Où 
eft ce confentement ? où font ces Affemblces de Métropoles, El les Sinodes des 
Prêtres, qui manifeftent le concours des Eglifes au Jugement des Evêques? 
On ne croyoit point alors qu’ils fulfent néceftaires. Aujourd’hui on die le 
contraire,- EL on prétend, que fans ces Sinodes, El ces Affemblées, ce con
fentement eft invalide : ces prétentions font donc manifeftement infoûie- 
nables, dés-là qu’elles font nouvelles , El inoüies jufqu’à nos jours,

En éfet, où a-fon jamais lu , que ce qui faifoic la Loi de l'Eglife, hors des 
Conciles Généraux, ce n’écoit que les Jugemens des Evêques, prononcez fur 
un Tribunal, afÏÏftez, El autorifez de leur Sinode ? O n n’a jamais eu dautre 
idée fur ces forces de Jugemens de l’Eglife Univerlelie, que l’idée que nous 
en donnent Mrs Boffuet, El N icole, El qui eft manifeftement fondée dans le 
texte de l’Evangile, EL dans les promeftes de Jefus-Chrift-, c’eft le fuffrage, 
c’eft le commun confentement, e’eft la commune Prédication des Evêques, qui 
fait la réglé, El la Loi de l’Eglife, en quelque maniéré que ce confentement 
&  cefiftrage foit manifefté. Nous avons produit dans le fécond Avertit 
ment, le témoignage de ces deux célébrés Controverfiftes; nous en join
drions cent autres, s’il le falloir : les fouferiptions, les Lettres particulières* 
les Ouvrages polémiques, les Exhortations, EL les Sermons des Evêques, ont 
fervi dans tous les tems à regler la Foi, parce qnhis fervoienc à manifefté 
la concorde de la profdlion qu’ils en faifoient tous ron n’exigeoit pas que 
ces Ouvrages  ̂ces Lettres, El ces fouferiptions, fuifent faites en plein Sinode,



cour- être-valables, Quand S. Alexandre E v êque d’Alexandrie condamna Arius,- 
ilapuY< '̂& condamnation fur les Lettres des Evêques, qui Lui avoient écrit, 
our fc joindre, & pour adhérer à la cenfure qu’il avoir portée : il exhorte 

les autres Evêques à lui écrire de pareilles Lettres, pour manifefter davantage 
le contentement de TEpifcopat, dans lequel il reconnaît que confiftela force 
des Jugemens Eccléfiaftiques. Condamnes*4es avec nous> (les Sedateurs d’A- MrTUury. 
rius) ï l ’exemple de nos Confrères, qui mont écrit, & qui ontfouferit au Me- ffl^ f l f l  
mire que je 'vous envoyé, avec leurs Lettres : il y  en a de toute l’Egipte, & de la p. %6m Epty. 
H M U ; de U Libit, & de la Pemapde, de Syrie, de Lkie, de Pamphil.c, g -  
iï.Afie, de Cappadoce, & des Provinces voifines. Je m'attends a recevoir de vous TW ./.r. 
des Lettres fembUbles : car après plufieur s autres remedes, f a i  cru que ce consen- m * 
tement des Ev e ’q u e s  acheveroit de g u é r i r  ceux qu ils ont trompe .̂

Avant quon eût imaginé dans le Parti la roauvaife défaite que je  réfute, ixxxi. 
en convenok tout fimplement de ces véritez. Les- Dodeurs de Reims, dans 
leur proteftation du i Juin 1714. n’atcendoienc autre chofe, difoient-ils, finon des prind- 
eue le Jugement de l'Eglife parut, par l acceptation ae tous les Eveques, ou de âjns n̂tr» 
wefque tous, dans un Concile-, ou fans Concile. Il s ne fongeoknt point alors a ies APei- * 
preferire, que cette acceptation fût revêtue de certaines formalités : on n’ex- im  
cluoii point les; Evêques des Pais d kquifition, ou des Terres à obédience.
Toute acceptation, même fins Concile, pou voit manifefter le Jugement des F. Qyènel̂  
Evêques, &  le Jugement de l ’Eglife, auquel on était prêt de f l  fournettre , fans 
aucune uflnEtion», &  modification. Le Sindic Ravechet etoic dans le même ^  
principe- ipjne autre efpece d'acceptation, difoit-il, en parlant d une accepta
tion qui-emporte la nèeeftké de le lôûmettre, une autre efpece d acceptation , Bifcours 
cefilorfquun Tribunal, dont les Deciflons ne regardent point toute l  Eglifl, ayant  ̂ ^ac.'dt 
forte' condamnation fur quelques Erreurs, fin  Jugement efl fiùvi de. toutes les au- paris, j. 
très Eglife s , qui y foufcri vent auff-tbt quelles le connoffent. Les joufciiptions Mem. p» 
faites par ceux qui connoiffent la Dé ci (ion, 8c qui la font aujf-tot, emportent 4 
acceptation, félon celui-ci;, félon les précédons , E acceptation des Evêques, 
iriême fans Concile, eft valide. Un troifiéme Auteur , aufîi peu fufped , va 
nous dire, qu’une caufe eft cenfée finie, par les foulcriptions des Evêques; &£ 
il achèvera de montrer, que c’étoit un principe reconnu pour conftant, avanc 
que la nouvelle défaite fût imaginée.

C’eft l’Auteur du Mémoire même, fait en faveur des quatre Evoques Mim.fur 
Apellans : il dit, que les Pêlagiens furent condamnez, &  leur cauf l  finie fl APmX%E** 
quand le Jugement des Conciles d’Affrique fut confirmé par le S. Siégé, & 11> 
par les fouferiptions des Evêques de E Eglifl entière. Il ne dit pas , que la caufe 
eft finie, quand les foulcriptions font précédées par des examens, quand ces- 
examens font notoires, quand on s’eft affûté qu’il n’y a point eu de prévenu 
tlon, ou de paffion humaine» On ne longeait point encore alors à tontes ces 
rufes,- on fui voit tout naturellement les principes connus, H. reçus de tout le 
s&oade 1 une caufe eflfinie % d ifo it-on far les fouferiptions des Evêques ; il nfem

C e
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faut pas davantage, pour fixer l’obéiflancc des Fideles, Voila comme on par 
loit, il n’y a encore qu’un an & demi ,• fi ce langage a change, c’eft que Tem! 
baras , ou on fe trouve aujourd’hui, force à imaginer des fubtilitez nouvelles 
Mais on aura beau en chercher, il faudra toujours revenir à ces paroles* 
dites aux Evêques : allez, enfeigneïf, je fuis avec vous. Si Jefus-Chrift eft avec 
eux, il y eft chaque fois qu’ils enfeignent en unité, qu’ils manifeftfnt au 
dehors la Foi qu’ils profefl'enr de concert, chaque fois qu’ils agirent au nom 
de 1 Eglife, donc ils font la bouche ; leur fociété ne peut tomber dans i’Er- 
reur,- elle ne peut y tomber, ni par des Lettres, ni par des Mandemens, ni 
par des foufcriptions., non plus que dans les Conciles ; d’autant plus que les 
Conciles même, ne reçoivent leur derniere forme, que parles foufcriptions 
des Evêques; & Jefus-Chrift, qui eft avec eux, ne peut jamais foufïrir, que 
l  Er/car prévale dans Icuy commurl co-ifaesternent, en quelque maniéré eue ce 
confentementfoit énoncé. C  eft la Loi de tous les fiecles : il faut donc qu’elle 
la foie encore aujourd’hui; puifque celui qui gouverne l’Eglife, eft le même 
aujourd'hui, qn ü  et oit hier qn il fera tou, ours le meme, dans tous les fades.

l x x x i i , Encore quelques réflexions fur ce dernier retranchement de vos Defen* 
mbeVrac reorsq ° n Pïétend donc, que les acceptations de la Bulle , faites par lesEvê- 
ceptation ques étrangers, qui tiennent l’infaillibilité du Pape , &  qui font en Pais d’In- 
cftanÏÏ6 quifltion; <iue ces acceptations, dis-j z , font nulles 7 &  invalides : & voici le 
Jée, p a r l e s raifonnement, fur lequel on fonde cette prétention. Ces Evêques, dit-on 
motifs, s’apuyent, en acceptant, fur de faux, $c de mauvais motifs : leur’accepta’ 

tion peut-elle être cenfée une acceptation bonne, &  fuffifante? Comment 
eft ce qu’on peut compter les voix de ces Evêques, trop prévenus, ou trop 
timides?

Pour lentir, dans toute fon ecenduë, la faufïeté de ce rayonnement, il 
faut le réduire dans les termes d’un argument exafte. Le voici, les Evfaits 
des Nations étrangères acceptent la ConjHtution, par les motifs de l’infaillibilité 
du Pape, & de P autorité de P In qui fai on ,* & ces motifs font mauvais.

Or eft-il, que tous ceux qui acceptent une Conjlitutïon, par de mauvais motifs, 
l'acceptent inv ali dement.

Donc, P acceptation des Evêques étrangers eft invalide.
Pour examiner cet argument, 'je n’ai pas befoin d’entrer dans la queftion 

de Infaillibilité du Pape. J’ai fait remarquer autrefois , avec Mr Boftuet, 
que cette opinion doit être regardée dans les Nations étrangères, comme 
une opinion d Ecole, qu’elles foutiennent, fans intéreflér la Foi, je ne pré
tends point ici en tirer avantage. Je n’entre pas non plus dans la difeuflion 
de 1 autorité.Epifcopale, telle quelle doit être dans, les Pais d’Inquifition. 
Je n examine point, fi il eft vrai que les Evêques y ayent perdu toute leur 
autôritép fi il eft vrai, que ce Tribunal foit une tirannie' ouverte fse fi injufte, 
qu elle bte aux Evêques le droit d’enfeigner, de foûtenir la Foi; fi ils n’au- 
toient pas au moins le droit , ou le zele, de réfiftet aux Inquifiteurs, au cas
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ceux-ci'ofafient autorifer publiquement quelque Erreur; fi le confente*
. mnmf* l/=> C U n r A  J o r  T 7 , y... M  i n  * / " ‘'.'Ta » ri î b a  ̂ i l 1jU'l'ui > 11 comente-

itivu»! ou meme le lilence des Eveques de ces Nations, n’eft pas cenfé vali
der ce que les Papes, ou leurs Inquifiteurs, entreprennent à leurs yeux, fans 
quils y apoitent aucune refifiaoce. Paires, lur tout cela, les fupofitions les 
ilus faillies, Se les plus ridicules ; ici je ns m en embarafle poinc : voici ce 
'foi je .m’arrête, pour l’examen de la première propofition de l’argument 
e vos Défenfeurs. b
Cette propofition eft telle. Les Eveques des Notions étrangères acceptent la 

'mptution, par les mm fs de l'infaillibilité du Pape, & de L autorité de C Inqui- 
fiion; & ces motifs font mauvais.

Cette propofition ne peut être vraie, &  propre à en tirer la conférence lxxxijl 
ie vous voulez, qu en (upoftmt quatre chofes : i°* Que ce ne (ont pas feu- 4* âll̂ ex 
bent quelques Evêques étrangers , qui acceptent la Confticution, par ces q0pe° fonf* 
niotirs; mass, que ce font tous les Evêques, ou prefque tous, z9, Que ces ceux quiac 
Eveques, qui ont accepte la Conftitution, ne l’ont acceptée, que par ces feuls lpû nc *es 
puniques motifs. 3°- Que ces motifs, non feulement font mauvais, mais d’avoir aca 
quilsfont n mauvais, qu’ ils rendent l’acceptation nulle. a°' Q u’il eft pof cePté Par. 
fibleque tous les Eveques du monde s unifient au Pape, pour accepter, par deSmoUfs? 1̂3 
rnôtirs eüentiellement mauvais, une Bulle, mauvaife elle-même, abufive,
&:contraire -  ^  r  -
W:
liste 1 * . --------- --------. lupULlULHl CIL U C ‘

, par les témoignages même de ces Evêques, que nous avons pro- 
• ,!?sIe fecond Avertifiement. On en a vu , qui âflurent e x p r im e n t ,
Cc llne raufieté qu’on leur impute, de dire, quils reçoivent la Conftitu-  tettr. du 

neuve croyance aveugle de l'infaillibilité. On fçait d’ailleurs qu’il n’y a ?atrUrcds 
j-dlaquifidon en Flandres, en Allemagne, à Venife , en Bohême , en 

 ̂ j ’ f n pne‘ *Çait 3 en trofiîéme lieu, que l’Auteur duTémoi . z-rivertijf. 
T / e la;V«itc , que j’ai raporté ci-defifus, a dit lui-même , que les hipcJ ' ,8‘ 
î t Ê f is y°îfines> far Vinfaillibilité,  réduites À leurs iuftes expreffions 
I? ^U’a Jouîenîr > Lue A  Pape eft infaillible,  quand il ne fe
|.rnJ(i'S' • n donc Pas jtifie de fupofer, que tous les Eveques ont reçu 
|ion tUuclon, par les motifs de l’infaillibilité, & de l’autorité de l’Inqui-

», nt!?°ie * eî? êcond beu , que c’eft par ces feuls motifs, que tous les Evê- 
^  Bulls : car> f1 ces Evêfiües bout acceptée aufii par d’au- 

11>t>ell , ’ & ^ îe ces motifs foient bons; comment leur acceptation pour- 
tous ce Cpn ^G nui'e, ’ ^  invalide ? O r, fur quel fondement fupofe t’on, 

ceux-là ? NeS tVe<̂ ues. n’onc Apoint eu, pour accepter, d’autres motifs, que 
décret H Peuvenc-ils pas etre convaincus, par leurs propres lumières, que
'«iacomrlJr“! CrJaln Pon“ f® eft bonî N ’ea onc ils pas pu être convaincus, 

paiaion de cette Bulle, avec les Décrets portez autrefois dans le
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Concile deC onlU noe, contre W iclef, 82 Jean Hus*, 82: avec ceux des 
contre Baïus, contre Jan.fénius, 82 contre Molinos? Pius de cent Evêquê 
de France acceptent la Conftitution, parce qu ils îa trouvent bonne, & con, 
form e aux ufages de l’Eglife» apres quatre ans de diipute, ils perfiftentalajn, 
ger bonne, a la défendre : 82 il n y aura , dans tout le Monde Chrecien, 
aucun Evêque, qui pui{fe la recevoir par le meme motif? Quelle cliinietfi 

O n (upofe, en troifieme lieu, que les motifs qu ’on impute aux Evêques 
etrangers, font, non feulement mauvais, mais f i  mauvais, cju ils doivent min 
leur acceptation invalide : car end 11 , tout mauvais m otif ne peut pas annulée 
une acceptation , un Jugem ent , une Decifton. Q uand S, Cyrille'in™* 
condamné Neftorius , par quelque m o tif fecret de haine, 62 de j; 
comme de mauvais Critiques le lui im putent, Neftorius nen eft pas 
bien condamné. Jduim portedifoit S. Paul, (a) f i  c efipar un efpnt. 
efi de jaloufie, &  avec une intention qui ne fiitpas pure, cf ue l Evangi 
tioncé, pourvu epuil. le Joit en toute manière. Il y a donc des motifs d; 
la Foi, 82 par conséquent au (B, de décider far la Foi,* qui pour être man* 
vais, ne rendent pas la D écifion, ni la Prédication invalide? Or, comment 
eft-ce que l’on prouvera, que ces m otifs, qu 011 donne aux Evoques etran
gers , rendent leur fujfrage n,ul? Us les avoient,. ces memes motirs, loifquil» 
ont reçu, le D écret contre le Livre des Maximes des Saints,* ceux qui con
dam nent Janfénius, M olinos , 82 tant d’autres : & ces motifs n’êtoientpas 
jugez alors affez pernicieux, pour corrompre la vilidkc de leur acceptation. 
Pourquoi donc le feront-ils aujourd’hui ?

O n fiipofe enfin , qu’il eft poftlble, que tous les Evêques des "Nationsloienc 
livrez à une prévention, 62 à une captivité fi pernicieufe, qu’elle les préci
pité , avec le Pape, dans F acceptation d ’une Bulle infoûtenable ; que m 
la partie de l’Eglife , qu’on fupofe la plus p u re , 82 îa plus eclairee, d yaîû 
encore -les trois quarts 62 demi des Evêques, qui ont adhérez aux roefflB 
égaretnens. Com m ent eft-ce donc que cela a pu arriver, fins que usft* 
de l’Enfer ajent prévalu contre l ’Eglfie ? Le Demon aura feduit prefque tous c 
Chefs du peuple de D ieu , 82 prefque tous les Fideles, fans qu il ion 
fe avoir prévalu contre l’Eglife ? C ’eft à vous à m’expliquer un 1 e[ 
paradoxe. ,

LXXXIV. Je ne fuis pas difficile dans la difpute, j’accorde tout ce que on 
Le concert nonobftant ces quatre preuves évidentes de la fauftece de votre
quesjakkmiere propofition, je vous la palFe encore. Voyons la fécondé. ,
Regie de O r eft-il, dites-vous, qu une acceptation, faite par des motifs tnttuw 1 

f  fi une acceptation nulle. . rl5
pendlment C ette propofition eft encore plus infoûtenable que îa première: &P 
^ i eursmo dém ontrer, je lui opofe la maxime concradiûoire -, fçavoir, qu une ac

. . . .  e'[S Qllidf®1"'
( a )  Quidam propter invidiam & contentionem j preiFuram fe fufeitare vinculis^niei ^  

Çluidum annuntiant, non ûncerè, exiftimantes j duuaomnmô Chrilhjs annmtu-uu.
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LXXXV. 
Preuve de 

la maxime 
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lof!
tteti peut être valide, quoiqu’elle foie faite par une mauvais motif. Cette 
niaxtme eft celle de cous les Théologiens; elle eft fondée fur la pratique de 
tous Iss fiecles : en matière de Décidons Eccléfiaftiques, ce ne font, ni les 
m otifs, ni les procédez, qui font nôtre réglé; c’eft laDécifion en elle-même,, 
in d é p e n d a m m e n t des procédez, te des motifs. Quand une Décifion eft an- 
tôrifée, par le çoncert des Evêques, unis au S.̂  Siégé ; par quelque moyen 
que le miracle de ce concert univerfel foit opéré, il eft toujours déciftf. Ce pre't.Réf. 
mûrit ement général, dit Mr N icole, couvre en quelque forte , tout ce qui four-co™- 
nit s etre ghjfie d’humain dans le procédé, te par conféquent aufti, dans les f^   ̂' 
motifs; pour ne nous y biffer voir, que la voix de D ieu, manifeftée par le 
commun confentement de ceux, avec qui Jefius-Chrifi a promis cTétrc to,us les 
jours, jufqu’à la fin des fiecles s nonobftant les préventions, les foibleftes, te 
les réductions, aufquelles toute fociécé d’hommes mortels eft expofée. Exa
minons ici cette maxime, te la vôtre. Je foûtiens, qu'il faut fe foûmetne au 
concert des Evêques, indépendamment de leurs motifs. Vous foûtenez, au 
contraire, que la foûmiftion dépend des motifs, que les Evêques ont eu dans 
leur Jugement. Vous verrez bien-tôc de quel côté eft la juftiçe, te la raifon.

La réglé de nôtre foûmiftion doit avoir ces trois qualitez. Elle doit être 
unique; elle doit être autentique; elle doit être divine. O r, fi vous prenez 
pour réglé de foûmiftion, non les Décifions en elles-mêmes, mais les m otifspécédL.-. 
de ces Décifions; vôtre réglé de foûmiftion n’eft plus, ni divine, ni auten- JURegiede 
tique,ni unique : donc, le motif des Décifions ne doit point être la vraie CJ°J 
réglé de notre fui million. êcre unique

I. La réglé de nôtre foûmiftion, te de nôtre croyance doit être, une, 
claire, fimple, uniforme ; elle doit être égale, pour tous les Fideles : Gps 
cela tout tomberoit dans la confufion. Quelle confufion , te quel defordre, 
fi l’un fui voit une réglé, te l’autre une autre réglé, fur le même point du 
Dogme, & de fa croyance ? O r , je trouve cette unité dans les fouferi prions des 
Evêques, foie qu’ils foient aftemblez dans un Concile , foit qu'ils (oient hors 
des Conciles,- ils fignenttous les mêmes Canons, la même Confeftion de Foi, 
les mêmes Anatêmes, les mêmes Décrets du S. Siégé : voilà l’unité. M ais, ft je 
creufe les motifs, qui les ont déterminez à foufa'ire,fi ces motifs me doivent 
fervir déréglé décifive; jamais je ne trouverai cette unité. Les motifs, qui 
reuniftTsnc, dans une. même foufeription, différentes perfonnes, font (auvent 
audi diffêrens', que les efprits, les talens, les intérêts, les préventions. L’un , 
dans la condamnation d’une Hêréfteeft frapé d’un texte de l’Ecriture, qu\m 
autre a trouvé peu clair; te celui-ci s’eft déterminé par un autre texte. Les 
uns font conduits par un motif pur, de Foi, &  de Réligion ; d’autres mêlent 
quelquefois des vues d’intérêt, de politique, ou de crainte. L’un acquiefce 
par conviction ; l'autre, moins éclairé fe rend , pat déférence, aux lumières 
u autrui. Qu’on aprofondifte l’Hiftoire des Conciles Généraux même, on y 
îrouvera toujours l’unité dans le jugement; la trouvera-Fou dans les motifs i
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LXXXVI.
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■de nôtre 
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Rien de plus refpe&abîe que le Concile de Nicée : tous les Evêques foufo 
vent, hors un petit nombre; voilà l’unité, marquée par les foufcriptionsuni
formes, à une formule qui fait notre réglé. Greufez les motifs qui ontame. 
nez les Peres à cette unité; vous trouverez un Alexandre Evêque d’Alexan- 
drie, un Euftate d’Antioche, & quelques autres Prélats, illuftres par leur 
fcience, qui foutiennent la Foi, par la connoiffance profonde qu’ils ont de 
l’Ecriture, &  de la Tradition; vous trouverez un grand nombre d’autres Eve- 
ques, qui, comme le dit Socrate, étoient fimples, &  ignorans , qui, par cou- 
féquent, nepouvoient pas fe régler, par leurs propres études, & lacorinoif. 
fance-des Auteurs Eccléfiaftiques > vous trouverez un Eufebe de Nicomédie, 
8c d’autres Evêques Ariens, comme lu i, qui craignent l’Empereur, & l’exil, & 
qui fouferivent avec les autres, par politique.

Le cinquième Concile Général, eft une preuve encore plus forts delà 
même vérité. Ce Concile eft refpedé , avec raifon; &  S. Grégoire le Grand 
l ’égaloit aux quatre autres Conciles Généraux, qui l’avoient précédé. Ce
pendant par quelles intrigues, quelles rufes, quelles violences même, l'Em
pereur Juftinien vint-il à bout de la condamnation des trois Chapitres? 
Théodore de Cappadoce, Hérétique caché, en fut le principal Promoteur; 
ayant pris le dejfus, par fon crédit à U Cour, il voulut vangerta condmnmt 
déorigene, &  diminuer l'autorité du Concile de Calcédoine. L ’Empereur jufti
nien , féduit par cet Evêque artificieux, employé les follicitations, & les me
naces, pour engager les Evêques à fouferire à la condamnation de ces trois 
Chapitres : on groftit le Concile , de tous ceux qui étoient les plus dévouez 
aux volontez du Prince, 8c à Théodore ; le Gouverneur dé Afrique envoya a 
Conftanùmfle, pourfoûtemr le Parti de la Cour, les Evêques les plus intkefftf 
&  les plus ignorans, qilon put ramajftr : c’eft ainfi que fe forma ce Concile.' 
Le Pape acquiefça enfin à fon Jugement, fans doute,’par des motifs plus 
purs, &plus juftes, que ceux des Evêques Acéphales, & de Théodore, leur 
C hef: les autres Evêques d’Occident s’y rendirent auftï. L ’acceptation prefquc 
univerfelle de ce Concile fait ma réglé : où en fuis» je , fi je prens, pour réglé 
de croyance, les divers motifs, les motifs criminels, qui ont réuni tant à Evê
ques, dans la même condamnation? C ’eft donc l’unité des Evêques, quifflfi 
réglé, & non les motifs de leur Décifion. v

La reçle de nôtre foûmiffion doit être autentique : fi elle doit fervo | 
tous, il faut qu’elle foit connue de tous; il faut qu’elle foit allezfolemnele, 
8c alfez publique , pour pouvoir n’être ignorée de perfonne; quelle foit  ̂
vêtue , de certaines formalicez extérieures, qui empêchent qu’on ne lap«llte 
révoquer en doute. Si les motifs des Dédiions font riéceflàirement notre 
réglé, il faut donc que ces motifs foient aufti publiques, auili aucentrques, 
que les Décidons mêmes. On rédige par écrit les Ades des Conciles, 
lés Jugemens des Souverains Pontifes, 8c des Evêques ; on les figne, on 
tranferit, on les publie : la réglé de nôtre foùmifiion ne peut être incertam •



Il faut donc rédiger de même, par écrit, figner, &:• publier les motifs de 
ce sJ u g e m e n s : par conféquent, les Conciles, dont nous n’avons que les Ca
nons, & dont on a négligé de tranfctire les A&es ,&  les motifs à la poftérité, 
feront fans autorité , & fans force ; ou ils n’auront de force , qu’autanr 
qu’on devinera ces motifs. Je dis plus : non feulement il faudra publier quel
ques motifs, du Décret qui fera porté , mais il faudra les exprimer tous; il 
faudra que chaque Evêque faffe une confeffion fincere, &; folemnelle du 
motiffecret, peimêcre du motif humain , qui a opéré fon acceptation , ou 
fafoufcription; il faudra que chacun rende compte au public du principe 
T h é o lo g iq u e , qui l’a déterminé : par conféquent, quand ces motifs ne paroi- 
tronc pas décififs, les îugemens des Conciles même, n’auront plus de force.
Gn pourra méprifer le fécond Concile de Nicée, parce qu’il y eut quantité 
de fau (Tes pièces, alléguées en preuve, contre les Iconocîaftés,- le Concile de 
Conftance, parce qu’on y faifoit fouvent des raifonnemens de dialectique, 
dont nous ferions peu touchez aujourd’hui ; les Décrets de plufieurs Papes, 
&deplufieurs Conciles, parce qu’on y a cité innocemment certaines décré
tales, dont on ne connoiffoit pas encore la fauffecé. Qui ne voit, par ces 
ridicules, conféquences, que ces principes, qu’on hafarde en toute maniéré ; 
vont à ruiner la Foi, fous prétexte delà mieux établir ; à répandre des doutes 
fur tout,- & à force de multiplier les réglés de croyance, nous réduire à n’en 
avoirprefque aucune de bien affûtée; faute d’avoir des preuves bien exaéles 
des motifs véritables, qu’ont eu les Evêques, pour concourir à une Décifion 
commune.

La regie de nôtre fourni filon doit être divine; c’eft-à-dire , que cette fou- L X X X v ïL  
million ne doit point être fondée fur un motif humain. C ’efl par la Foi feule, , La ?eSîc 
que jecroi a une Décifion folemnelle : cette Décifion regarde un texte de croyance,

doitl’Ecriture, qui a fes obfcuritez; la Tradition en a aufii, fur le même article 
mais la Décifion des Evêques fixe ma croyance, entraîne ma fourni dion. w a" 
Pourquoi? Parce que je fçai, que cette Décifion vient de ceux, que Jefus- 
Chrift m’ordonne d’écouter comme lui-même \ qu’ils font afiîftez de fon Efprit, 
qui doit refter avec eux, jufquà U confommation des Jîecles; que, par confé
quent, cette fociété fainté ne peut errer : voilà le motif divin, qui réglé ma 
founiifiion; fçavoir, l’afTiftance du S. Efprit, & les promettes de Jefus-Chrifh 
Liais, fi je ne cede pas à cette autorité, & que je veuille creufer les motifs 
Qela Décifion; fans doute, ce n’efl que pour examiner, ü ces motifs font 
°ns, & fuffifans, (i ils font évidens, fi ils font convainquants. Si après avoir 

oucute ces motifs, je les trouve bons, &  folides, &£ qu’à caufe de leur évi- 
enÇe, j’obéifie à la Décifion ,■ ce n’eft plus à l’autorité du S. Efprit, parlant 

par la Douche des Evêques, que j’obéis alors; c’efi; au raifonnement, & au 
fiue j’aprouve, & en tant que je l’aprouve, que j’obéis : c’eft, par 

•°n!equenc, à moi même, à mon propre efprit, à mes propres lumières,que 
JeCwde| puifque je ne cede, qu’en vertu du m otif, ou du raifonnement*

m e



dont mon efprit eft convaincu. Alors, ma foumiftion, qui devoit être (tirria- 
turelle, dans Ton. motif, au(ïi bien que dans fon objet, devient un A&e na
turel, &c faillible; parce qu’elle n’a plus de lolidité, que celle qu’elle em
prunte du raifonnement humain. Si tous les Fideles agi{fent,& croyentdans 
le même principe; leur foùmillion, à une Décifion, ne fera de même,qu’un 
concert humain, fembîable au concours des fuffrages d’un peuple Républi
cain , qui s’unit, pour prendre le parti où il eft conduit par la raifon; mais ce 
ne fera point le concert divin d’un peuple Fidele, qui a , pour unique pria, 
cipe de fa foumilfion, la voix même de Dieu ; de ce D ieu , qui parle dans 
fes Pafteurs, & qui, par Ton aififtance continuelle, les fondent miraculeufe- 

Mr B'of- ment dans la DoéLine delà Vérité , malgré la foiblijfe humaine, étom k  
fuet. Con- éfort s de l'Enfer.
fir. f  484. ç e n>e  ̂ (jonc p0int dans les motifs d’une Décifion, qu’il faut chercher la 

réglé de la foûmiflion des Fideles j c’eft dans la Décifion en elle même; c’eft 
dans le confentement des Evêques, qui lignent, qui reçoivent, qui publient 
cette Décifion, de quelque motif qu’ils Ibient animez. Quand ces motifs 
même feroient ceux de la foibleffe humaine, ce fora toujours le concert des 
Evêques, qui fera la Loi de l’Eglifo; parce qug Jefis-Chrif efi avec eux, & 
qu’il y ejl tous les jours. Il y cft, pour infpirer aux uns des motifs faims; il 
y eft, pour empêcher que d’autres ne foient entraînez dafts l’Erreur, parles 
motifs de l’intérêt, ou de la crainte; il y eft même, pour faire fervirdans 
plufieurs, les motifs que leurs pallions leur fuggerent, pour les obliger à con
courir à une Décifion falutaire; de même qu’il fe forvoit de la malice,6" dt 
la jaloufe de ces Prédicateurs , dont parloir S. Paul, pour faire annoncer 
î ’Evangile à des peuples, qui dévoient être éclairez parce moyen. C’eftainh 
que s’opère fans celle dans l’Eglife, le miracle de la fagefle, & de la puif* 
fance de Jefus-Chrift : il fait fervir à un même delfein les motifs les plus opo- 

Mr Bof- fez ; il fçait, en un mot yJe faifir tellement des cœurs, que la faine Doctrine pfêvtk 
\n̂ ' t0®jmrs dans la Communion des Succejjeurs des Apôtres y quelque différence qui 

7é, Eg '  ̂ trouve dans leurs talens, leurs humeurs. leurs préventions, & leurs lumières» 
Que devient apres cela le dernier raifonnement, dans lequel vos Defen- 

feurs avaient mis leur relfource ? Il s’eft évanoui comme la famée, ou conime 
îe fange de la nuit. Vacceptation, difoient-ils, dépend du motif : U on vient 
de vous montrer, que cette maxime eft non feulement inouïe juiqu a nos 
jours, mais que jamais maxime ne fut plus dangereufe pour la Foi. fûusbs 
Evoques étrangers, ajoutent ils,f&nt captifs fous les Loix de /’ Inquifition ,â  f  
traînez, par l'opinion de l*infaillibilité. O r , j’ai fait voir, fur combien defaufles 
fupofitsons cette propofition eft apuyée. Quel fera le fort de la confë|}tience> 
que l’on tiroir de deux propoficions ii infoùtenables ? Ofera t’on dire encore, 
que cette acceptation des Evêques étrangers eft nulle ,  &  invalide.

Prenez maintenant le dernier fifteme, qui s’apuyoit for une fi muera-e 
lauoü? Lvs preuve j &  confrontez.-le avec les paroles de Jefus-Chrift même. Exannn̂



ce fiftemeà la îumiere de cette Vérité éternelle, prononcée par celui qui eftnouveaux 

Ss an plus haut des deux , 8c qui a reçu toute puijfance fu r la terre, &  dans 113
h  ciel: Confrontez à  ces divines promefles, non feulement ce dernier ftf- blés avec 

terne, mais encore tous les autres, dont nous avons fait l’hiftoire, 8c dont J5SP̂ omcj* 
n o u s  avons démêlé les fubtilitez, les variations, les contradi&ions, 8 c  les chrift.*  ̂
Erreurs* Raflemblez-les ici tous, fous un même coup d’œil, &: vous ver
rez, s’ils peuvent compatir avec ces mots décififs, adreflfez aux onze Apd- 
tres, &  à leurs Succefteurs, quels qu’ils foient , jufqua la confomation des 
fiecles, Allez, , en fignef toutes les nationss &  voila , je fuis avec vous tous les 
jours„ Je ne me lafle point de répéter ces paroles divines : La méditation de 
U loi de mon Dieu, fait ma force, &  ma confolation.

Si jefus-Chrilt eft avec le Corps des Succefteurs des Apôtres, 8 c  fi il y 
â tous les jours : donc, il faut que ce Corps puiiTe annoncer infaillible
ment la Vérité, hors des Conciles,- puifqu’il y  a tant de jours, où les Con
ciles ne peuvent être alfemblez.

Si Jefus-Chrift, en promettant à ce Corps de l’adîfter de fa préfence , 
n’a pas prétendu étendre fa promejfe à chaque particulier, comme Mr Bo(Tuet 
l’a remarqué > il faut au moins qu’elle s’accompliffs, dans Tuniverfalicé 
morale de ce Corps s il faut donc que la défection, ou l’Erreur de quelques 
Evêques, n’empêche pas, que le refte du Corps, reconnorftable par fon 
Chef, & par la pluralité de fes membres, n’enfeigne au nom de Jefus- 
Chrift, & ne décide fouverainement, par l’unanimité-morale.

Si Jefus-Chrift a dit aux Apôtres, d ’enfeigner les nations, qui feront fau- 
nti.ye» croyant• c’eft donc aux nations à croire, 8c non à enfeigner? &  la 
Doétrine des Evêques n’attend rien du peuple, pour valider leurs Dédiions i 
c’eft de Jefus-Chrift même, 8 c  de Jefus-Chrift feul, qu’ils ont reçu leur 
pouvoir? & ce pouvoir confifte, à preferire aux nations, de garder toutes les 
défis, que le Fils de Dieu a commandées aux Apôtres.

Si Jefus-Chrift a dit aux Apôtres & enfeigner s rout ce qui n’eft point 
Apôtre, & Succeffeur des Apôtres, doit écouter, de croire ce s premiers 
Dépofitaires de la parole , des commandemens, &  des p ro m e lfes de Jefus- 
Chrift. Les Apôtres, &  leurs Succefteurs pourront bien commettre à d'au
tos, le foin d'enfeigner les peuples, 8c de les gouverner? mais ce fera à la 
charge d’une fubordinacion néceflaire, même dans la Doétrine,, à l’égard 
Qeceux qui l’ont reçue immédiatement de Jefus-Chrift : en forte que ces 
•Mitres inférieurs ne peuvent contredire ce Corps des Succefteurs des 

apôtres, fans attaquer la fource même, d’où ceux-ci tirent leur Foi, de 
eurs pouvoirs; & fans s’expofer au malheur d’on mifteau, qui voudrait fe 
renare ^dépendant de fa fource.

1 Ceft aux Apôtres que Jefus-Chrift a dit, allez, en feignez, celui qui 
lrfJafirf/àuvé; tout ce qui n’eft point Apôtre, eft du nombre de ceux qui 
q1V£üï être enfeignez, U croire } pour être fmvsT^ de quelque ference, g®
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n o
quelque ta n g ,  de quelque piété, qu’il foie doué il eft membre, & iln’e$ 
pas C hef;  il doit donc o b é ir ,  écouter, &: croire; s’il fort de cet étar, fans 
l’aveu des Succeffeurs des A pôtres, il fort de l a  m e fu r e  p r e fe r i t e  à ckaefiit 
m e m b r e  , &c il trouble la fubordination.

Si Jefus-Chrift eft avec la fociété des Succeffeurs des Apôtres, & qu’il y 
foit to u s  l e s  j o u r s  \ donc , de quelque prévention qu’ils puiflent être animez 
de quelque puiffance qu’ils foient oprimez , de quelques paffions qu’ils 
foient agitez, à quelques tentations qu’ils foient expofez, leur fociété n’en, 
feignera jamais l’Erreur; jamais elle n ’autôrifera la profeflion de l’Erreur 
jamais elle ne concourera à foufenre à un D écre t, qui feroit fatal à la Vc. 
ritéj parce que Je lus-C hrif t  eft avec cette fociété, &; qu’il eft garant de 
tout ce qu ’elle fa it ,  de ce qu’elle aprouve, & de ce qu’elle enfeigne.

En un m o t ,  fi les promeffes de Jefus Chrift font vraies, il elles font ira. 
amiables, il faut que tous ces fiftemes, qui n'e peuvent fe foûtenir, qu’en 
affoibliffant, qu’en détruifant, qu’en réduifant à rien les paroles du Fils de 
D  ieu; il fau t, d is - je ,  que ces fiftemes sévanoliiflent, qu ’ils tombent fous 
la main des Pontifes de D ieu , qui les ex term inen t, comme toutes les autres 
Erreurs. L e s  d e u x  p  a ffe r  o n t  > la  t e r r e p a j f e r a ^  &r ceux qui fe glorifient de leur 
puiffance ,pa(feront avec elle; m a is  l e s  p a r o le s  d u  F i l s  d e  D ie u  nepajfemt 

p o i n t  : il ne fouffrira pas qu ’on le s  a l t é r é  d 'u n  f e u l  i o t a , ni dans la moindre 
circonftance.

l x x x ï x . La déroute de toutes les chicannes de vos Ecrivains , fait triompher en
Deux dé- fureté le vrai fifteme de l’Eglife , que Mr Boffuec expliquoit au Calviniftes.

munsàtous ^  f a u f  $ difoic-il, r e c o n n o ît r e  u n e  a u t o r i t é  v i v a n t e , &  p a r l a n t e , a laquelle tait
les fiftemes p a r t i c u l i e r  f o i t  o b l ig é  d e  f e  f o u m e t t r e , f a n s  e x a m in e r .  Il le faut dans ms les
wSdut t e m s i  & t o u s  le s  j o u r s , &C p in s  a u c u n e  i n t e r r u p t i o n , comme il le dir ailleurs
lis livrent en cent maniérés. Et pourquoi le faut-il? Pour deux raifons décifîves,qui
ks Fîdeles feu]cs fans autre difcuftîon, fufEroient, pour ruiner tous les fiftemes dont 
2. 1 incerti- * ? * J ^
sude. nous avons parle : c’eft par elles que je finirai cette Inftruéhon. Sm cette

c enfér. a u t o r i t é  v i f i b l e , &  p a r l a n t e , à l a q u e l l e  t o u t  p a r t i c u l i e r  J o i t  o b lig é  de céder,
avecte m i - j ' a n s  e x a m in e r ' .  i°' les hommes feroient réduits à une incertitude conti-

178. Duejje ^ n s  la Foi. z°* Les hommes feroient expofez a la préemption,&
à l’orgueil Tous les fiftemes que jai com battus, tombent dans ces deux
inconveniens effentiels : la vraie Eglife ne peu t,  ni les fouffnr, ni les eau-
fer; & rien n’eft plus éfîcace, pour en garantir les hom m es, que le fifteme
des Décidons de l’Eglife, tel que je l’ai expofé , après Mr BoiTuet.

I. D és qu’on attache la force des Décidons au concert du plus grand
nom bre des Evêques, répandus dans tout l’univers, &: unis au S, Siégé)
dés qu’on regardera comme infaillible, ce qui eft décidé par eux, comme
apartenant à la Foi ; on n’eft point expofé à tom ber dans l’incertitude> au
milieu même des conteftations les plus animées. Pourquoi ? C eft que cette
unité dans la même D éc id o n , dans le m êm e Jugement fur la Foi> ^ans

ibU.
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i i t
fufa^edes mêmes mors, & des mêmes expreffîons, eft l'éfet de la puiffanœ 
du Fils de Dieu ; 6c la prome de la garantit de toute Erreur. Dés que cette 
unité eft connue, ou p a r la  déclaration pofitive des Evêques, ou même 
par le filence d’une partie d’encre eux , tandis que les autres prononcent, 
& décident, tout eft fini. Le Corps de ceux qui font chargez à 'e n f è ïg n e r  an 
n o m  de jefus-Chrift, a enfeigné de fa part; ceux qui font P a f t e u r s ,  &  
PoBeurs^ tout à la fois, on t rempli leur miniftere. Il n’irnporte par quel 
motif; J e f u s - C h r i f t  e f t  a v e c  e u x  : cela me fuffit. M a Foi a un objet fixe, 
& une affurance invariable, dans la promeffe; je n e  f e r a i  p o in t  co m m e u n  
g n fin t irréfolu, qui ne fçait où eft f i  m ere, 6c  qui la cherche; ou co m m e  u n  
homme f l o t t a n t , &  a g i t é  ç a  &  l à , p a r  le s  v e n t s  d e s  D o f f r i n e s  c o n t r a i r e s , 6c  qui 
ne trouve aucun azüe , où il foit en fureté.

Renverfez cet ordre ; fupofez qu’un petit nombre d’Evêques, de Prêtres, 
& de peuples, dans un coin du m onde, puilTe feul quelquefois garder la 
Vérité, 6c  la faine Do&rine, 6c  que le refte des Evêques, 6c  des peuples 
puilTe être abandonné à l’Erreur ; à quelle incertitude ferai-je réduit 3 chaque 
fois qu’il s’élèvera des conteftations dans l’Eghfe ? Et qui eft-ce qui pourra 
me fixer? Comment connoîtrai-je quels font les cas, & les occafions, où 
ce petit nombre fera le Troupeau fidele; 6c  celles, où il ne fera qu’une 
troupe de Schifmatiques, qui fe révoltent contre fEglife? Faudra-t’il que 
chacun recoure à l’Ecriture, &c à la T rad it ion ; 6c qu’il juge, par lui-même, 
qui a raifon, ou qui a to r t ,  entre les Evêques, qui conteftent encre eux 
fur la Do&rine? Si c’eft là la refiburce des Fideles, c’eft cette reffource 
même, qui formera leur incertitude : car enfin , cette Ecriture, 6c cette 
Tradition, l’une 6c l’autre trés-fouvent obfcure, eft différemment en ten
due, par des efprits différens; c’eft cette différence qui forme la contefta- 
tion, fur laquelle il faut fe déterminer, La diverfité des efprits, 6c  des ca
lens, emporte nécefïairemenc avec foi, la variété dans les explications; 6C 
par conféquent, l’incertitude dans la réglé de la Fo i,  ou dans Implication, 
k  l’intelligence de cette réglé.

Cette incertitude aura du être dans tous les tem s, îor.fque des Héréfies 
fefont élevées, ayant des Evêques, &: des Prêtres à leur tête. Elle fe trou
vera dans toute la fuite des fiecles, chaque fois que des Novateurs auront 
leduit des Evêques, 6c  des Prêtres, 6c  des peuples, en quelque nombre. 
Car enfin, fi aujourd hui le petit nombre d ’Apellans peut prétendre avoir 
h Vérité pour lui; les Hérétiques à venir n’auront-ils pas droit de le pré
tendre auffi? ils tireront à eux des textes de l’Ecriture, 6c  des Peres; ils 
les orneront de ces belles aparences de Vérité, dont jamais aucun Héré
tique n’a manqué, 6c  dont S. Irenée a d it ,  { a )  q u e l l e s  p a r o i f f e n t  q u e lq u e 
fo is  f u s  v r a ie s  j  q u e  la  V é r i t é  m ê m e . En attendant qu ’on affembîe le C o n 
fie, ou fi l’on eft dans Timpoffibilité d en affembler un ,  que fera l’hom m e

(«) Error, ipsâ verjcate veriorem femedpfum præftat. S* h b



^mP/y? * ignorant? A quelle autorité s’arrêrera-t’ il ? Selon les principes
Cïe * Cacooiique, que j’expofe , le Fidele trouve bien-côt la voie
c o u r t e ,  8c  abrégée , qui conduic à la Vérité , 8c  qui fait éviter l'incerti
tude. Le Jugement du Pape eft-il fuivi du plus grand nombre des Evêques? 
cela eft bien - tôt connu ; on ne peut l’ignorer ; tout eft fini pour le Fidel/. 
&  il eft fixé dans fa foûmilfjon. 1 ’

M ais? félon vous, ce n’eft pas afifez :  il faut recourir à bien d ’autres dit 
nouveaux cu“ ions > Pour trouver la Vérité, dans le cas d’une conteftacion, formée par 
lîitemeSjon quelques-uns d’entre les premiers Pafteurs. Il faut difcuter, fi les prêtres 
n o î ? r e * es PeuP̂ cs i f° nc de même avis, que le Pape, 8c  le plus grand nom bre 
vérité,que des Eveques. Il faut difcuter, fi le Pape, avant que de donner fa Bulle a
cuiïïousint ? fl Ü a Iong ' tems confuicé? fi il a confulcé de bons Théologiens?
poflibies, j? ;es 1 néologiens, qu il a confu itez ,  font les plus habiles ? f i  il a pris con- 

feh des C ara inaux , de tous, ou plufieurs d’entre eux? fi les Cardinaux ont 
confient! a Ion D écret, devant, ou après qu’il a été publié? fi ils ont donné 
ïem confenremeut, avec connoififance de caufie? par quels motifs ils l’ont 
cooné? fi ce confentement n’eft point un éfet de leur politique, plûtôt que 
dw leur perfiuafion ? Il faut difcuter, fi cous les Evêques du monde, fans 
en excepter aucun,acquiefcent au Jugement du Papef fi il n’y a point, dans 
des Royaumes éloignez, quelque Evêque, qui le b lâm e, &c le rejette? fi 
ces Eveques, qui acceptent, le Font par voie de Jugement? fi leur Jugement 
eft porté en une certaine forme? li il eft donné par le confei! de leur peuple, 
&£ do leurs Pierres? fi ces Prêtres, 8c ces peuples ont allez examiné? li ils 
ont été libres? u ils font alfez inftruirs? Il faut d ifcu te r , par quel motif 
precifement tous ces Eveques ont donné leur confentement : or, qui peut 
le fçavoir? fi le motif, qui paroic au public, eft le vrai motif? fi il eft lu» 
nique motif? fi ce motif eft concluant? fi il eft fuffifant? fi il eft décifif? Il 
faut difcuter, quel eft le degré de fcience , de v e r tu , de mérite des Evê
ques, qui s unifient au Pape , 8c de ceux qui rejettent fon Décret s com
parer leurs intentions, leurs lumières, leurs é tu d es ,& les principes de leur 
Théologie. Il faut difcuter, quel eft le mérite, 8l la fcience de ces Prêtres, 
ëo de ces peuples, qui fe partagent s de ceux qui contredirent le Jugement 
de leur Evêque, & de ceux qui l’aprouvent. Quel eft le motif qui les fait 
p a r le i , 8c contredire ? quelles font les intrigues qui les excitent, les refforts 
qui les rem uent, les pallions qui les agitent. 1  ont cela, félon vos principes, 
eft eftentiel a une Décifion , pour lui donner force .* tout cela doit donc 
e tie  connu , difcute, examine par chaque Fidele» parce que chaque Fidele 
doit fçavoir, s'il eft obligé d’obéir, La vie de l’hom m e fififira-belle pour 
toutes ces recherches? Le fiinple, l’Arcifan, le Pa'ifan, en fera-1 il capable? 
L hom m e gu m onde, 1 hom m e de Lettres m êm e, pourra-t’il en venir a 
boiu ? Et quand il s en fera donné la peine, quand il aura tout lu, tout etu» 
d ie? tout aprofondi j quelle fureté aura-s’il enfin, que c’ell la Vérité cpil
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aura trouvée ; 8C que fa curioficé, 8c ion orgueil, ne Font point égaré dans 
fa recherche; Toutes ces difcuftions, &: ces examens font infinis, & cepen
dant ils ne conduifent à rien de bien alluré. Concluons donc, par cette 
maxime, avancée contre les Calviniftes,par Mr Arnault, & qui eft dccifive 
aujourd’hui encre vous, & nous : C efiune des preuves, que l 'Eglife Catho- Perpétm. 
l'ujue efi U véritable Eglife, de ce quelle a des voies courtes, &  abrégées, pourri lf  
faire connoître les Ventez, de la Foi. Et au contraire, c efi une preuve, lap.\i.
fociété des Calviniftes, par conféquent aufti, toute autre fociété, qui les
imite, ri efi point l ’Eglife dejefus-chrifl, dfe ^  peuvent faire recevoir
IwDottrine, /7/  ̂par des difeufiions infinies, afo»/ /4 plupart du monde ri efi pas 
capable. Voilà la décifion encre vos îiftemes , &  le notre : nous rédujfons 
tout à des swVj courtes, eé* abrégées; il faut, félon vous, des difeufiions infi
nies. Nôtre fifteme effc donc celui de lEglifie Catholique \ 8c les vôtres ap p ar
tiennent point à h Eglife de Jefus-Chrift.

Nouvelle preuve d 'incertitude, tirée de l’état de vôtre fociété. i l  ri y eut X C L  

jamais aucun tems, dit Mr Bofifuet, ou il  r i  y ait eu fur la terre, une autorité ,NouveI,e 
vifible, eéparlante, à i/ faille céder. Si aucun tems : donc aujourd'hui, donde r 
Or, aujourd’hui, où eft-elle, cette autorité vifible , cé1 parlante1 Si ce n ’eft cetnm<̂ e> 
pas le plus grand nombre des Evêques, où eft-elîe donc ? Le petit nombrei°ivré°n ^  
d’Evêques, de Prêtres, 8c de peuples, la font-ils, cette autorité vifib le , &  le™nou?ar 
parlante, à qui tout particulier efi obligé de céder, 8c céder fans examiner? Je veaux 
fçai, qu’ils font vifibles, qu ’ils parlent, qu’ils vont même jufqu’aux cia- ™c>nfb 
mtrs. Qn voit des M andem ens, 8c des Apels; on ne les ignore point; ils m IÜulU 
font lignifiez par des H uilliers, 8c dépofez chez des Notaires. Voilà quel- **&’ ^ 
que chofe de vifible ; au moins dans ce Royaume. M ais , eft-ce la une au-  
tomé? Les Evêques Apeîlans ont-ils une autorité fur le Pape, fur les Evê
ques étrangers, fur leurs Confrères, fupéneurs en nom bre , 8c en dignité 
de Siégé ? Quand cette confédération devrait être nom m ée une autorité T M r m>fi 
cette autorité eft-elle de telle nature., que tout particulier foit obligé de s'y fuet- Con‘  
[omettre, 8c de s’y foûmetcre fans examiner? Loferez-vous dire, 
doit croire les Apeîlans fur leur parole, 8c fans examiner ? Bien loin de le dire,, 
vous voulez qu on examine, pour qu’on vous croye : c efi: donc précifemene 
par cet examen, que vous croyez néce{Taire, que vous minez vôtre caiife. Si 
eette prétendue autorité, n’a pas le droit d ’exiger la fourni (Ton , fans exa- 
m  : e“e n’eft donc pas k  vraie Eglife de Jefus-CIirift, T o u t au plus di
rez-vous , quelle peut exciter un doute : or , le doute, 8c Fincertitude, ceÆ 
a meme chofe. Ainft, en vous accordant tout ce que vous pouvez am bi
tionner, vous ne pouvez, tout au plus, que jetter une incertitude, 8c u®
0üte ^ans ’̂efpnt des peuples t o r ,  c’eft la précifement ce que pavois à  

prouver; fçavojr, que vos fiftemes ne peuvent opérer autre chofe, que le  
eûiue, & 1 incertitude; 8c par là, la divifion, la défpfation, la eonfufionv 

vrai fifteme de r £ g h f e 3 doit être propre à lever Ie$ incertitudes., 8c
F £



à faire connoître la Vérité,, par des voles courtes, abrégées > 5c aiïurées, 
qui foient indépendantes des difeuffions. 

x c i t . II. N on  feulement vos lift em es précipitent dans I''incertitude; mais ils 
a., défaut nourriffenc l’orgueil, 5c la prélomption. Jefus-Chrift a donne à fon Eglife 

veaux°fifte- des principes plus falutaires, en préparant à (es Difciples un moyen court, 
mes. Us affûté, de conoîcre la Vérité, 5c toute Verite utile, 5c neceifaire : il le 
?o ra u d int I e u r  a préparé tel qu’il devoir ê tre , pour opérer le falut des hommes, que 
vra^fiftè- l’orgueil aveugle, 5c que la préfomption domine. Il ne falloir point, que 
me,confor. J ^ o v e n  de trouver la V érité , pût n o u rr i r ,  ni cette préfomption, ni 
ximes de cet orgueil. Il falloir, au contraire, que ce moyen tut propre a détruire 
JefiisChrift ces vjces , jufques dans leur racine ; qu’il captivât la raifon même, quoique 

naturellement indociles qu’il la fournit a une autorité vifiblei 5c qui!h 
Mr Bof- contraignît de taire, fans referve, le facrifîce de fes lumières. Le ftuln* 

fuet. va. me de, difoit M r Boffuet, le feul remède contre l ’Erreur> 5c en même têtus 
riat'Préf contre p0 rgueil, qui l’enfante, ceft de ftçavoir fe  détacher de fon propre fm, 

C'eft ce qui 'fait U différence du Catholique, &  de ïHérétique. Le propre de 
VHérétique s ceft-d-dire, de celui qui a une opinion particulière ffe ft  de dm- 
cher à fes propres penfées : &  le propre du Catholique , eft de préférer afesftn- 
timens, le fentiment commun de toute l- Eglife.

C ’eft là , en éfec , ce que Jefus-Chrift nous enfeigne mille fois dans fon 
Evangile? Pourquoi nous répece-t’il tant de fois, q u f / faut renoncer a (ou 
meme, fi il eft permis, dans cette abnégation univerfelle qu’il preferit, de 
referver fon propre jugem ent, 5c fes lumières, pour s en former un Tri
bunal fupérieur, auquel on foûmettc les D écidons, de ceux même qui 
nous parient au nom de Jefus-Chrift? Pourquoi nous d it- i l  fi "fou-vent, 
q u ’il faut devenir enfant, être femblable a u x  petits enfans % que le ciel eft 
fermé pour nous, f i  nous ne ftommes des en fan s s Ci il ne pretendoic pas en 
m êm e tems nous preferire la {implicite, 5c la docilité de 1 enfance, &io- 
béi(Tance que Ton a à cet âge, pour ceux aufquels on eft aflujecti, parles 
Loix de la nature ? Il a apellé enfans , (a) difoit S ,  Hilaire , tous ̂ ceux, f *  
par la Prédication de la F o i, ont apris a croire. Les enfans, ajoute-til ffuivont 
leur Fere y ils aiment leur mere, ils croyent ce qu’ils entendent, ils tiennent pour 
ajfturé ce qu’on leur dit. Or, ceft a cotte /implicite de l  enfance quil fu t  mu 
mr. Et comme il l'avoit dit un peu plus h au t ,  il faut réformer les vnest 
notre ame ffur le modèle de la j,implicite de F enfance s fans cela , la porte uae 
nous eft fermée, félon la parole de J e fu s-C h r iftQ u ’on remarque bien ces ter
ribles paroles, U porte du cid eft fermée, d celui qui n imite pas Ujimpluio

(a) Non ni fi reverfos in naturam puerorum ] dieftis credunt >& quod audiunt vermu habent^ 
introire regnum cadorum Dominus docet ; id eft, j hæc omnium affecftionem allum.P ■ ium pWf- 
in fimplicitatem puerilem, vitia corporum animæ- 1 fuetudo, & voluntas., caelorum Q  r iicitatem jü, 
que revocanda. Pueros autem , credentes omnes I tat. Revertendum elt Jgxtur ad i 
per audientis Fidem nuncupavit. Hi enim patrem J fantium. S.-Hilar. in M*tW. c .n - P • H ' 
fequuntur , matrem amant,..,, non infolefcum „,„ &,
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iel'enfonce ; non feulement dans la candeur des mœurs, mais particulière
m ent dans la docilité, &c la (implicite de la croyance.

La voie courte, & abrégée, que nous vous preferivons, pour parvenir 
à la Vérité , ejft conforme à cette maxime. Nous vous difons, avec nos 
plus célébrés Controverfiftes : Soyez, de ces petits y &  de ces humbles, que /^ gueii.dan 
félicité de croire, met dans une entière furet ê. Nous vous d ifons , que la yeux qui re- 
mie réglé de la F oi, &  la feule qui foit proportionnée aux hommes, c efi d'êta- Buhe ^lon 
ilirfi croyance fur la plus grande autorité vifihles & de s’arrêter là ,  f in s  ex a- leurs pm- 
mer davantage. Voilà non feulement vôcre foi en fureté, par cette m c- !ur-îiC' 
ihode, mais voilà vôtre orgueil anéanti. Il n ’a plus de reflource, parce que Mr Bi,r„ 
i’efprit humain a captivé fes lumières, & fes ra ifonnem ens, fous la Loi 
l’obéiffance abfoîuë. Mais voilà ce que ne peut produire la m éthode que E£l‘ ^ 
vous fuivez, & que vos Ecrivains infpirent. La préfomption, l ’orgueil MriY,v ^  
tenait néceflairement de leurs principes : Sa fi ccs principes dateurs onzztf. de Mo- 
trouvé tant de créance parmi les hom m es; c’eft que les routes de l’orgueil, rf J ‘ hir 
lcronttoujours plus engageantes, que celles de 1 humilité. Mardi ».

Vous ne pouvez, dites-vous, céder au Jugement du Pape, 6c de tanthe™'ds c ‘*~ 
d’Evêques; parce que vous voyez des Erreurs dans la Bulle, qu’ils ne voyent 'Mr Bor 
pas, & que vous apercevez mieux que toute l ’Europe enfemble. Préfomp- fuèt. C«n~ 
tion, Vous dites, que la Bulle autôrifera des abus, que les Evêques ne/*r*L 1 7 s* 
prévoyenc pas., &: que vous prévoyez mieux qu’eux. Préfomption. Vous 
dites, que la Foi efi en péril, par la condamnation des cent une Propolim 
lions; & que le Pape, & les Evêques fçavent bien moins que vous, ce 
quiefi: de la Foi, & ce  quilableiïe . Préfomption, Vous dites, que ces cent 
une Proportions, ou au moins partie d ’entre elles, (car vous n ’avez encore 
pu convenir entre vous, lur cet article) font conformes àlaDoébrine des Ss. 
hres, & à la Tradition : le Pape, & les Evêques, vous difent le contraire; 
mais vous croyez mieux fçavoir la Tradition qu’eux tous. Préfomption.
Vous dites, que la Bulle eft contraire aux Libertez de l ’Eglife Gallicane: 
cent Evêques de France vous difent, q u ’il n’y a rien dans cette Bulle qui 
«bile ces Libertez, qu’ils connoifient auffi-bien que v o u s ; vous croyez que 
ce font ces Evêques qui fe trom pen t,  &£ que vous ne vous trompez pas. 
iefomption. Vous dites, que le Pape , les Evêques, n’ont pas allez 

^arnme, & vous croyez avoir mieux examiné qu’eux tous. Préfomption.
«un mot, toute 1 Europe eft d ’un autre avis que vous; le fentimem com- 

min de l Eglifi çQl contraire au vôtre; & vous vous faites un point d ’hon- 
ou une réglé de confcience, de vous attacher a vos proprespenfées, S£

«s préférer au Jugement de cous vos Supérieurs. Ai-je tort d’apeller
orgueil 5 fuffiTance, prérompeioo , attache à vôcre propre fens, & efiime 

^ vous-mêmes, &. de vos lumières? Ou convenez-en  de bonne foi; oti 
'ics-mni comprendre, comment tout cela peut s’allier avec la fimpîicité, 
 ̂ a 'Ĉ Ice de l'enfance j que jefys Çhrift nous a prefcrices, & que vous
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devez exercer envers ceux qu’il a établis, pour être vos Maîtres, vos-Cou- 
duéteurs, & vos Peres.

Autre forte de préfomption, dans ceux qui ont pris leur parti de rejet, 
ter la Conflicution , non par leur propres lumières, ( ils conviennent qu’ils 
n’en ont pas allez par eux-m êm es) mais par déférence,. difent-iis, pour des 
gens, dont ils connoident la fcience, 6c la vertu. Je demande, en éfec,à 
ceux-ci : ces hommes vertueux, 6c fçavans, aufquels vous déférez,ont-ils 
autorité fur vous? Et quand ils auroient une forte d'autorité , cette autorité 
eft-elle plus grande, que celle que le Pape a reçue de Jefus-Chrift même! 
eft-elle plus grande que l’autorité de prefque tous les Evêques, unis aient 
Chef? Car enfin, vous le fçavez, que c’eft a la plus grande autorité vifiblt, 
qui il faut déférer; Jamais vous n ’oferez avancer, que quelques Evêques

lellans, 6c quelques Docteurs, que vous fuivez, ayent la plus grande au* 
tenté •vijilh. Ce n ’eft donc point a raifon de leur autorité Supérieure, que 
vous les préférez ; c’eft à raifon de leur fcience, 6c de leur vertu; cela 
caufe de cela, que vous leur donnez la préférence : fur qui? fur le Pape, 
6c fur les Evêques- de tout le refie du inonde, lur les Prêtres du- relie du 
m o n d e ,  fur les üniverfitez du refie du m onde, fur les peuples de tout le 
refie du monde s fans parler de plus de cent Evêques de France, & de tant 
de millions de Prêtres, 6c de peuples, qui les fuivent. Tout cela vouspa- 
roit moins habile , moins fçavant, moins faint, que ce petit nombre, que 
vous fuivez aveuglement; 6c vous fuivez ce petit nom bre, fans autre mo
tif ,  que le Jugement de préférence , que vous portez encre les Evêques,b 
Prêtres, 6c les peuples de l ’univers. Ainfi, tout ignorant que vous vous 
avoiiez, vodà un Tribunal décifif, érigé dans votre ef prie. Là, vous juges 
fouverainement du degré de fcience, 6c de m érite ,  entre les Evêques, & 
les nations. Eft-ce l’hum ilité , efl-ce la docilité, eft-ce la fimplicité de l’en- 
tance, qui prononce ces Jugemensl^ Non, Venfant, dic S. H i la i r e ,» ^  
noit p ne fan pere% &  fa  merci &  il croit ce qu’ils lui difent. Qu'eft-ce dons 
qui forme en vous ces Jugemens? C ’eft le goû t,  c’eft l’inclination, cdt 
l ’amitié , qui les diète : c’eft la préfomption , 6c l’orgueil, qui les p r o n o n c e ,

Preuve évidente que c’eft la préfom ption, 6c l’orgueil, qui eft 1 a me, 
de votre A pe l, 6c de tou t le mouvement que vous avez excité ; c eft que 
vous , 6c les vôtres, qui avez apris au fimple peuple , aux Femmespux. 
lléligieufes, aux Artifans , à Eure les Théologiens fur la Grâce, à citer » 
A u gu fl in , à accufer le Pape, à médire des Evêques, à blâmer leurs Mai> 
dem ens, & leurs Décidons-. Ce font vos Confrères, qui ont v o u l u  bnf 
les Tribunaux Séculiers-, des caufes de la. Foi; qui ont excité les- Magutracs- 
à en prendre connoiflanee; qui-ont cherché auprès d’eux une ptotedion,- 
6c un apui; qui ont infpiré plus de  confiance en leurs-Arrêts,qu’aux Juge' 
gemens des Papes, 6c des Evêques. C ’eft vous, 6c les vôtres, qui ave£ 
apris, aux Femmes* 6c aux Laïcs, les plus groflkes * à alléguer à tout p p 0̂



la faillibilité du Pape, les Libertez de i’Eglife Gallicane, &: la prétendue 
Do&rine de S. Auguftin. Ce neftpas ï éfet d'une bonne Doctrine, difoic Mr 
BoUiiet, de rendre Les ignorans prêfomptueux y &  les Femmes meme difputeufes. 
Voilà ce qu’il reprochoit aux Calviniftes : les cendres de ce Pere de l’Eglife
du dernier fiecle , s’élèvent aujourd’hui contre vous, pour vous faire le 
même reproche. Par vous, les Femmes ont apris à difpucer,* &: les Laïcs, 
à décider dans les caufes de la Foi. Par vous, les Femmes, & les ftm ples 
Fideles, ont apris â  fortir de lamefure qui leur etoitprefcrite, à s’élever contre 
l’autorité légitime. Eft-ce là, encore une fois, l’efprit de la docilité, de la 
fimplicité, de l’humilité chrétienne? Un Pere difoic autrefois,que (a) nous 
r-    ellez, des Fideles, non pas des Raifonneurs. Mais vous, vous avez

x. ln f lf . 
fu r  l ’Egl, p ,
148.

apris aux Femmes m êm e , & aux Laïcs , à être des Raifonneurs; & à ne 
vouloir être Fideles, qu ’à cette condition.

Vos principes, vos fiftemes, votre conduite , tou t te n d ,  dans votre fo- 
ciété, à nourir dans le cœur de l’hom m e, la préfom ption, & l’orgueil; tout 
tend à jetter à jamais l’Eglife, &: fes enfans , dans des incertitudes éter
nelles, dont les Héréfies poftérieures profiteront, pour s’accréditer. Je Pai 
prouvé; vous l’avez vu, Je veux bien à préfent perdre, pour un m om ent,  
tous ccs avantages ; tous ceux que me donne fur vous le concert décifif du 
Pape,k des Evêques. Réduifons toute la force de cette preuve, au fimple 
doute; que cet argument pourra au moins exciter, dans un efpric raifon- 
nable. fefpere que vous ne me le difputerez pas : &  voici comme je le 
conçois. On voit d ’une part quatorze Evêques : il eft vrai qu ’ils font déjà 
divifez entre eux; les uns apellent, & les autres n’apellent point ; entre 
ceux qu’on dit avoir apellez ; les uns dem andent des explications, & veu
lent bien recevoir la Bulle, par ce moyen ; les autres ne la veulent point 
recevoirj quelque explication qu'on leur donnât; parce qu ’ils-croyent cette 
Bulleû mauvaife en e lle -m êm e, q u ï l  n ’y a point d ’autre parti à prendre, 
que de la rejetter. Mais je veux bien fupofer, q u ’ils font tous unis dans les 
memes principes ; je veux bien fupofer ce nombre augmenté au double t 
car enfin vous nous l'annoncez depuis long-tems. V ôtre Parti eft.a l l e z  puifi 
lantr, pour féduire quelques Evêques, q u i ,  peut-ê tre , ne fongeronc pas, 
quen apellant avec vous , d ’une Conftitucion q u ’ils ont reçue, ils donnent 
Ju public le fpeétacle d ’une variation peu honorable, qui décrédite leur 
uitiage;. Vous voilà donc , fi vous voulez, avec trente Evêques d ’un côté: 
de 1 autre eft le Pape, cent Evêques de France, &  tous les Evêques des 
auties^nationç. Je ne vous demande pas, de quel côté eft le préjugé? de 
quel cote eft la plus grande au fort il é vijible? je vois bien que cet argument 
',QUs Inî pot tune ; je me borne à vous dem an d er , fi dans ce partage, il n’y 
a ’au rp'°insfujet de douter, de quel côté eft la Vérité? Vous êtes con- 
Ven:ls £enî ^>is de ce doute. En apellan t, vous avez d it ,  que vous attendiez^ 

P) Cosalîdaa quod voceris Fidelis, non Rationalis* Inter op. s- Ai%Serm.: z j* . Append.
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le Jugem ent de iBgUfle univerfelle. Il y a donc, félon vous, un Jugement à 
attendre? Si tout étoit certain , vous n’auriez que faire de demander un 
nouveau Jugement. Il faudro it , des au jourd 'hu i, nous abandonner à nos 
E rreu rs , de vous retirer d avec nous : vous n’avez garde de le faire. Vous 
ne pouvez donc nier, que vôtre Apel, d ’une part; de nos preuves, delau- 
t re ,  ne forment au moins un douter douce raiionnable, fi vous voulez; 
doute bien fondé, fi vous voulez : car je vous paffe to u t ,  jufqu’au doute.

O r ,  dans le doute; je dem ande, premièrement, fi en fait de Religion, & 
de croyance, il ne faut pas prendre le plus fur ? Secondement, quel eft, dans 
ce doute avoüé, le parti qui eft le plus fur? Vous dites, qu’on peut apeller, 
en confcience; mais vous convenez aufîi, q u ’en confcience, on peut nepas 
apeller. Au contraire, le Pape , de les Evêques, vous difent, que la Bulle 
fait L o i ,  q u ’elle exige l’obéifiance, & que l’Apel q u ’on en fait efl: fchijm« 
tique. Entre ces deux routes, quelle eft la plus fuie? je ne dis pas pour 
les fcavans, tels que vous croyez ê tre ; mais je parle de celle qui fera la 
plus (ure , pour l’H om m e du peuple , pour le L a ïc ,  pour les Femmes 
fimples, de dociles, de qui n ’ont que de la Foi : de bienheureufes celles 
qui font dans cet état !

Si vous leur d ite s , que le parti le plus fur eft le vôtre , parce que vous 
avez la Vérité ; vous ne décidez point la queftion : car nous difons, que la 
Vérité eft à nous. O r ,  le doute , que vous êtes forcé de fupofer avec moi, 
roule fur cette V érité , que nous prétendons avoir pour nous, de que vous 
nous conteftez. Dans ce dou te , 1 H om m e du peuple n eft point en état de 
fe déterminer par lui-m êm e; d ecudier tou t ce q u ï l  faudroit fçavoir, pour 
fe fixer, avec connoiftance : pour mettre fon efprit en repos , & fa con
fcience en afturance, il eft jufte qu il choifille le parti le plus fur. S, Paul 
lui a apris, à ne pas refter flottant, de incertain, comme un enfant, qui n’a 
perfonne qui le condufte. D ’un côté , il cra in t, avec raifon, de defobeir 
au Pape, de aux Evêques, qui lui difent, foûmettez-vous : d’un autre cote, 
il ne veut pas leur rendre une obéiftance injufte. A ttendra-fil le Concile? 
Mais cet hom m e eft vieux , de infirme ; il va mourir. Vous êtes fon Cuie; 
il vous interroge; il, vous dem ande, M on û eu r, n iquerai-  je mon falur, en 
m e foumettant au Pape, de à mon Evêque? Vous héfitez ; de pourquoi ne* 
fitez-vous? fi ce n ’eft, parce que vous n’ofez avoiier, que la fourmilionM  
le parti le plus fûr : de cependant il vous eft impolfible de le nier. En voici a 
preuve.  ̂ , .

xcvï. I. Le parti le plus fu r ,  eft celui des fupérieurs. D e l’aveu des Tueoo- 
.S "  g^ens î les préjugez font pour eux; de dans le doute , on fe met^en furetc) 

eft le parti en fe déterminant par leur Déçifion. O r  , les fupérieurs EccléfiaÛ:iqljes’ 
le plus fûr. fontj fans d o u te ,  le Pape, vôtre Archevêque, vôtre Evêque, & Pre*9u 

tous les Evêques du monde. Ces fupérieurs Eccléfiaftiques, font pool 
foumiHion; ils vous F i n i r e n t ,  iis vous 1’ordo.nnenc ; ceft allez pour von-



IL te  parti le plus fur, eft celui de U plus grande Autorité vifible, qui 
foie fur la terre. O r , vous voyez bien , de quel côté eft U plus grande autorité 
vifible : elle n’eft pas pour vous; elle eft pour la foumilfion., Il faut donc* 
dans ce doute prétendu ,  déférer à l'autorité ; vôtre déférence même fait 
vôtre fureté. C ’eft S. Bernard qui nous l’enfeigne : écoutez-le. { a )  C e  q u e  
l'homme commande, (il parle ici des Prélats) ce que l ’homme commande de U 
r̂t de Dieu, s’il n efi pas certain que Çon commandement nt déplaît à Dieu, il  

put le recevoir, comme f i  c étoit Dieu meme qui l ’eut ordonné. Jpu importe, 
in if et] fi  c eft par lui-même, ou f i  c efi parfes Miniftres, pris d'entre les Anges f 
ou ientre les hommes, que Dieu manifefie fa volonté. Mais, les hommes, dites- 
mus, f> cuvent a i f  émeut, fur la volonté de Dieu, fè tromper, &  tromper les 
mtres, dans des chofes douteufes. Voilà , mes chers Freres, vôtre objection, 
en propres termes : S. Bernard l’a prévue, t e  il répond, jQue vous importe? 
fous netes point complice de leurs Erreurs, D'autant plus, que vous aprenez 
à s Ecritures, que les levres du Prêtre, gardent la fcience; que c’eft de fa 
bouche, qu’on recherchera l’intelligence de la Loi, parce qu’il eft l’Ange 
du Dieu des Années. Si l ’on y recherchera l ’intelligence de la Loi, ce n’efi pas 
■Je cette Loi, qui efiprouvée par une raifion évidente, ou par un texte autentique 
de l’Ecriture. Car, en ce cas, on n’auroit pas befoin d’attendre les ordres, ou les 
itfenfes d’un Précepteur. Mais ce qu on recherchera Jur les levres de celui qui 
garde U fcience, &  ce qui fiera rendu certain par la bouche de l ’Ange du Seigneur s 
ceft ce qui efl tellement caché, &  obficur, qu’il eft douteux , f i  c efi, ou non, 
(ordre de Dieu. De qui donc aprendra-t’on les volontez divines ; f i  ce n eft d,e 
■ celui, d qui la difpenfàtion des myfieres de Dieu, eft confiée? Nous devons donc 
muter, comme Dieu même, ceux qui nous tiennent la place de Dieu, dans les 
chofes qui ne font pas évidemment contraires a Dieu. Voilà de quelle maniéré 
S. Bernard veut qu’on fe réglé, dans le cas du doute. La voie qu’ il pref- 
crit, n’eft.elle pas aflêz fûre pour vous ? Ce qui eft douteux,  efi rendu cer
tain, j>ar la bouche de l ’An? e du Seigneur.

III. Le parti le plus fur, eft celui, où il y a le moins à rifquer. O r , 
fie rifquecelui qui fe fournée, par un pur efprit de docilité, t e  d’obéi(Tance}

(a) Quidquid, vice Dei præcipit hom o, quod 
11Qnfic tamen certum difplicere Deo ; haud fecus 
omnino accipiendum efi:, quàm fi præcipiat Deus. 
Quidenimintereft, utrùm per fe, an per fuos Mi- 
ndaoss five homines , five Angelos, hominibus 
innotdeat fuum beneplacitum Deus? Sed homi- 
0«,.inqm's, facile falli in Dei voluntate, de rebus 
«bus percipienda, & in praecipienda fallere pof- 
Unt? Sed enim , quid hoc refert tuâ , cui confcius 

Præfertim cum teneas de Scripturis, quia 
3 Sacerdotis cuftodiunt [cientium , &  Ligem ex 

g  ijus requirunt : quia Angelus Domini exerci- 
f . ,n f  Requirunt , dixerim , Legem , non;quàm 
C aUll£ntica ulla Scriptura tradiderit, vel ratio

manifefta probaverit. ( De hujufmodi quippe, nec 
prteceptor expecfandus, nec prohibitor aufcultan- 
dus eft. ) Sed quod it à latere, aut obfcurum elfe 
cognofcitur, ut in dubium venire poffic, utrùm 
nam Deus fie, an aliter forte velit, fi non de la
biis cuftodientibus fcientiam, & ex.ore Angeli Do
mini exercituum certum reddatur A quo denique 
divina potilis confilia requirentur , quàm ab illo 
cui credita eft difpenfatio myfteriorum Dei ? Ipfurn 
proindè quem pro Deo habemus , tanqùàmDeum 
in his, quæ apercé non fune contra Deum 3 audire 
debemus. S. Bsrn. de pr&c. dijp. cap, 9. n, sxi» 

. p. te, i.



&  q u i,  captivant fcs lumières, & Tes raifonncmens, d 't  avec fïmpîicitê:ie 
croi ce que le P ap e , & les Evêques enfeignent ; je les croi fur la Conditu, 
t i o n , comme Pur tout le relie. Si, par impoihble, cet homme humble a 
tort de le foûinettre ainfi; fon péché, fi il y en a ,  ne confiftera qu’à avoir 
eu trop d hum ilité, trop de limplicicé , trop de docilité. O r erpyez-vousce 
prétendu péché bien énorme ? Mais, que ne rifque p a s , celui qui refuie de 
fe foûmettre? Si il a tort de faire ce refus, li il a tort dapeiier avec vous 
fi il a tore de rejetter la Çonftitution ; fon refus eil une defobéiflan'cc,il 
eft une rébellion, il eft fehifmatique.

IV. Le parti le plus fur, eft celui, dont les fuites n'ont rien de funelîe: 
8 C le moins fur, eft celui, dont les fuites peuvent être confidérabies, & dé 
cilives, pour le faluc. Quei mal arrivera-t’il de la fourmilion abfoluë d’un 
homme, qui eft docile, dans fa fimplicité, D e notre part, le Dogme de 
la Foi eft à couvert : vous êtes forcez de l’avoüer vous-mêmes \ comme je 
Fai prouvé dans mon premier Âvertilfement. Si vous craignez les abus, 
que Ton peut faire, dites-vous, de la Bulle -, fEglife eft allez fage, pour y 
remédier; 8c  Dieu eft avec elle, pour l’en garantir. Mais, quel mal ne 
s’enfuivra-t’il point du refus de la fourni (Bon, lî elle eft néeelïàire? La ré
volte, la defobeilfance, le renverfement de la fubordination, l’excommu
nication, le fehiime même, 8c  enfin la mort dans l ’impénitence. Ce font 
là les terribles fastes d’une fourmilion injuftemenc refulée, à une Conditu- 
tion Dogmatique, lî elle oblige en confluence.

V . Le parti le plus fur, eft celui,'qui eft reconnu pour fur, par les Dé- 
fenfeurs des deux Partis opofez. Les Calviniftes conviennent avec nous, 
qu’on peut fe fauver dans nôtre Communion; mais nous foutenons, avec 
railon, qu’on ne peut fe fauver dans la leur ; donc, nôtre Communion eft 
le parti le plus fur, par comparaifon à la leur. 3’en dis de même de vôtre 
Société, 8c  de la nôtre. Vous êtes forcez d’avoüer, qu’on p eu t ie fauver, 
en le foumettant de bonne fo i, 8c  par efpric de pure docilité, à la Condi» 
rution : (a) S. Auguftiny eft formel, Le peuple, dit-il, eft établi dans une tn* 
tiere furetéy par la f t m p  licite de ja  croyance ,• mais nous, nous ne vous ca
chons pas, nous fommes même obligez de vous le dire, pour la déchargé 
de nôtre conlcience, que rejetter la Çonftitution, c eft une defobeilfance 
formelle à l ’ordre de Dieu même, &  à la voix de FEglife univerfelle. Or, 
il eft écrit, que celui qui n  écoute pas f ' Eglife , eft femblable au Paye»,, &  ** 
T u b l i c a i n  : fe fauvera-c’i l , en perhftant dans cet état >

Le fimpîe, 1e Laie , eft donc en fureté, en fe foumettant? Non feule
m ent il eft en fureté; mais la voie de la foumiffion eft la plus fûre pour 
lui. N e 1 eft-elle pas egalement pour vous, tout éclairez 5 8c  feavans, que 
vous vous croyez? Car enfin, les preuves que je viens de donner, foui

(a) Carteram quippè turbam, non intelîigendi i cit. ,iug. tonti. Ep. Man, cap, 4, to, 8. f. i/î»
Vivacitas, fed ciedendi fîmplicitas, tmiflâmamfa-l

égales?

/



égales, pour vous, & pour tou t le monde. C ’eft par elles qu’on démon
trera également, que le parti de la foûmiffion n’eft pas moins fu r ,  pour les 
fcav an s, que pour les ignorans. S’il y a de la différence entre les uns, & les 
autres/elle confifte, en ce qu’il y a beaucoup plus à craindre pour les fça- 
vanSj que pour les gens fimples. Plus ceux-là ont de confiance dans leurs 
lumières, plus ils ont à craindre d ’être aveuglez par l’orgueil. La voie de 
l’obéilfance, & de la foùmilfton, eft également la voie de tous les Fideles^ 
elle eft également fûre pour tous les Fideles : les fçavans, &: les ignorans, 
les hommes éclairez, &C les hommes fimples, ont également droit de parti
ciper aux bénédi&ions, que D ieu a attachées à la (implicite, &: à l’humilité.
Ecoutons un Auteur , que nous avons cité plufteurs fois, & qui ne vous eft
pas fufped. x . .

C eft fans fe départir de cette fourni fion, que ceux, a qui Bleu donne plus de MrNhole.
lumières, sapliquent a la 
cette voie, ils viennent à 
plus en plus, U nêcefttê, 
lnjuftice de la voie de foûmiflion , pour ceux, à qui Dieu donne plus de lu
deres : c’eft par ces lumières céleftes m êm e , que c eu x , qui en font avanta
gez, connoiffent la juftice, &  U nêceffité de cette route de foumiiïion; qui 
[fie tous les Fideles, comme le dit encore le même A uteur, eft qui leur donne 
<i tous U même confiance, la même certitude, eft 1* même paix.

Si vous croyez être du nombre de ces hommes éclairez, dont il eft parlé xcvir. 
ici; pourquoi ne cherchez-vous pas avec eux, la confiance, la certitude, eft la .o-* f f  
poix, par la même rou te , qui eft celle de la foùmiftion ? Route heureufe , où eft le parci ÿ 
il n’y a, ni préem ption, ni orgueil, ni incertitude, ni alîarme. Craignez-9ui> en fe 
vous d’avoir à vous repentir jamais, de mettre votre falut en fureté , par 
ce moyen; Vous repentirez-vous jamais, d ’avoir fait à vôtre D ieu , en la fons excufe 
perfonne de fon V icaire , & de fes Miniftres, le facrihce de vos lumières, au 
& de vos raifonnemens? Vous repentirez-vous jamais, d avoir pris pour Dieu* 
regle, la docilité, & l’humilité de l’enfance, que Jefus-Chrift vous recom
mande, aufti-bien qu’à tout le refie des Fideles? Car enfin, c’eft à vous, 
comme à tous les au tres , qu’il a été d i t , f i  vous ne devenez, comme des 
(nfm t vous ri entrerez, point dans le Royaume des deux. Si, par impoftibîe, 
cette route n’étoic pas la plus conforme à la V érité , ( ce qu’à Dieu ne 
plaife) n’auriez-vous pas auprès de Dieu une excufe légitime? Seigneur, 
jen’ai eu d’autre regle, que l’obéifTance, la (implicite. C e font là les 
Voies, que vous nous avez marquées : vous nous avez ordonné d 'écouter vos 
Mmftres, comme vous-même \ je les ai écoutez : vous nous avez dit de faire 
ttquils nous diraient ; l’ai fa it ,  avec docilité ;■ fai cru fur la parole de 
ceux, que vous avez chargez à’enfeigner tes nations, eft de leur preficme les 
ddomaancess qu'ils avaient reçues de vous :■ Vous aviez promis à-être tous les 
pw avec eux; aurois-je pu croire ? que vous le s  cujGfe abandonnez, malgré

méditation des mjreres. Bien loin, qu en marchant par Fre)uz- le~ 
fie repentir du choix quils ont fait; ils en connoiffent de f̂ffi^
(fi la iuflice. Péfez ces derniers m o ts , la nécejïîté, eft



vôtre promefte? Voilà mon excufe, Seigneur. Si jemétois trompe, dÜoitRi» 
chard de S. Viétor, Seigneur, ce fl vous , qui nous auriez, féduh\ Domine S 
error c f t , a te decepti fumus, Une excufe, fondée fut la parole de Dieu même 
ne fulïit-elle pas, pour vous mettre à couvert de tout repentir, à fon Tri' 
bunal?

Si au contraire , vous perfiftez dans votre fentiment, malgré les Cenfures 
de l’Eglife, malgré la voix de votre Pafteur , malgré les preuves, dont il 
confond l’injuftice de vos réfiftances, malgré l’autorité , dont il eft revécu; 
fi en perfiftant ainfi, vous vous trompez, dans le parti que vous foûtenez 
( je me borne à iupofer le cas poiïible, 8c  il faut bien le fupofer poiïible 
dés que vous êtes convenus du doute) fi, dis-je, vous vous êtes trompez;

M rN ico le . quelle excufe vous reftera-t’il? On vous dira, que la v r a i e  reg ie  d e v o tu m , 
Z j j .à c M o r .y a n c e  ̂ c ’ g e i t  [ a p i u s  g ra n d e  a u t o r i t é  v i f i b l e .  On vous dira, qu’il y avoit alors, 

Mr  Bof- &  to u jo u r s  , u n e  a u t o r i t é  v i v a n t e , &  p a r la n t e , à  la q u e lle  i l  f a l l a i t  céder. Encore 
f é r '  Cj ” ~ une *°‘s ’ excu ê oferez-vous alléguer? Vous aurez fuivi l’exemple de
J ' * l i 9 t  quelques Evêques ; mais ces Evêques avo;ent-ils, à vôtre égard , une auto

rité fuftïfante, pour l’emporter fur l’autorité légitime, que le Pape, & vôtre 
Evêque avoient fur vous? Vous aviez crû voir des Erreurs dans la Bulle; 
maïs c’étoient vos propres lumières, qui vous avoient féduirs, Or, combien 
de fois les Saintes Ecritures vous avoient-elles apris, à vous défier devos 
lumières, 8c  de vous-mêmes? Vous avez fuivi le parti de plufieurs gens de 
bien, 8 c fçavans; mais, comment avez vous pris fur vous, de décider,que 
ceux-là, étoienc plus fçavans, 8 c plusfaints, que ceux qui faifoient glore de 
leur fcûmiflïon ? Vous avez crû être en fûreté, en imitant les autres; mais 
ne fçaviez-vous pas, que vous étiez encore plus en fûreté, en écoutant,& 
en fuivant la voix de la plus grande autorité vifible ? Voilà ce qui vous fera 
reproché au jour de la révélation ; en ce jour, où Dieu fonde les cœurs; en 
ce jour, ou la Vérité, démêlée des nuages, dont on l’obfcurcit fi aifémenc 
ici bas, confond, par fa clarté, ceux qui ont voulu la méconnoître; en ce 
jour, enfin où il vous faudra rendre compte, 8 c de l’Apel que vous avez fait, 
8 c de l’Excommunication que vous avez méprifée, 8 c  du trouble que vous 
avez mis dans un Diocefe paifible.

xcviîî. C cft ce moment terrible, qui me fait trembler pour vous, mes chers 
dotaux3* ^feresî mes cbers Enfans 5 fouffrez que je vous apelle encore de ce nom,il 
Apellans. répond mieux que tout autre, à ma tendreffe, 8c à mon inquiétude. Peut- 

être, helas ’ fera-ce la derniere fois que je vous le donnerais pour ne plus par
ler de vous , que comme de ces Enfans indociles, dont un Pere défoie re
grette la naiftance, & maudit la rébellion. J’ai parlé, j’ai inftruit, j’ai con
juré, j’ai attendu : ne recueillerai-je de mes foins, que la douleur de les voit 
inutiles? Avec quel éfroi mon cœur envifage-t’iî les fuites i n é v i t a b l e s  de vos 
léfiftances? U n  an, 8C plus, s’eft écoulé, dans l’attente de vôtre retour. Qiie 
vos délais m’ont caufê de peines» Il faut être Pere, pour bien c o n ce v oir!^



«fanes, & les amertumes, que j'ai rcffenties à vôtre occafion. Dieu m’eh 
tiendra compte, il eft vrai : je l’efpere de fa bonté, tout indigne que j’en 
fuis. C’eft devant lut, que j'ai répandu les larmes, qu’il m’a données, pour 
vous; c’eft à Ton Trône, que j’ai porté mes plaintes, & mes prières : ( à )  M e s  
vœ uxfont d e v a n t  lu i  ; &  m e s  g é n n f f t m e n s  n e  lu i  f o n t  p o in t  in c o n n u s . J’efpere, 
encore une fois, qu’il daignera m'en tenir compte-, mais c’eft trop peu , il 
il ne les couronne du fuccés, que j’attends de fa bonté, S i  de vôtre Reli
gion. Je fçai ce que me préfente le pouvoir, qu’il a mis dans mes mains, 
pour vaincre, ou pour punir vos réfiftances; mais, ce qui eft pour un Evê
que, la reftource néceflaire, de fon autorité méprifée, ne peut être pour 
unPere, que le comble de fa,douleur. Serai-je donc réduit, après avoir 
epuife les Inftructions, que la charité mefuggere, à employer contre vous les 
'armes, que la Dignité me fournir? Deux Averciflemens ont précédé; voici 
le troifieme, que je devois a votre inftruétion : ft ces fecours ne vous rendent 
pas plus dociles,- ne vous rendront-ils pas plus inexcufables aux yeux de 
Dieu? Le ciel, & la terre me feront témoins, que je n’ai rien om is, pour 
vous détromper, & pour vous gagner; j’ai joint les raifons les plus fortes, 
aux inftances les plus vives; j’ai porte, aufïi loin que l’on pouvoir le délirer, 
la modération, & la patience. Si les ménagemens de ma tendrefte, ne fer
vent qu’à vous confirmer dans vos préventions; fi elles me forcent de mettre 
des bornes aux devoirs d’une charité compatiflante, q u i  fo u jfr c  t o u t , &  q u i  
ê t r e  tou jours :  je protefte, à la face du Très Haut, que je ne réponds point 
des fuites funeftesdel’endurciffement de vôtre cœur, { b )  J e  f u i s  n e t  d u  f a n g d e  
Uns-, & je ne puis être coupable de vôtre perte, après avoir pris tant de foin, 
pour vous en garantir. Le moment décifif de nôtre Eternité, eft peut-être* 
plus proche, que nous ne penfons, vous, S i  moi. Moment, où je rendrai 
compte des foins que j’aurai pris pour vôtre falut : & vous, de l’ufage , ou du 
Repris,que vous en aurez fait. Que jeferois heureux, de n’être plus témoin 
de tant d Erreurs, qu’on débite fans honte; S i  de ne plus voir ces funeftes 

pels, qui font le fcandale de l’Eglile, le triomphe des Proteftans, S i  la 
e olation des vrais Fideles. Mais vous, mes chers Freres , oferez vous pa- 

mure au Tribunal de D ieu, chargez de Panatême de vôtre Evêque, S i  de 
preque tous les Evêques du monde ? Oferez-vous affronter l’Eternité, dans 
cctce nwlheureufe fécurité, où vous avez vécu jufqu’ici ?

U) Q u o iq u e  n o u s  v o u s  p a r l io n s  d e  cette  f o r t e , n o u s  n o u s  p r o m e t to n s  e n c o re  d e  
q ^ lq u e  ch o fe  d e  m e i l l e u r , &  d e  p lu s  c o n v e n a b le  a  v o t r e  f a lu t . Eft-ce la 

jen relie, qui m’aveugle ? Eft-ce le défir, qui m’infpire de la confiance? Je 
Ile Ça ! * Tout ce que je puis dire ; c’eft, que je ne cefferai d’invoquer le Pere

toiwsmp0̂  te 0rnne dehderium nueum; & ge. lium Dei vobis. Alt. zo.
iu  qUs a te ron akfconditus. (e) Confidimus autem de vobis, diledbiffimi,

qnij jLM’;tPq°pter conteftor vos hodierna die, meliora & viciniora Tahiti, Tametfi ità loquimur, 
4 tCîfu . Us !um.a inguine omnium , non enim H&br, 6 . 

b15 ^uonrinds annuntiaictn omne confi- ,



des lumières, afin qu'il les répande , fur vous, pour vous éclairer ; & fur 
moi, pour me fortifier dans la défenfe de la caufe de fon Eglife, de la vé- 
rite des promelfes qui lui ont été faites, &c de l’autorité d’une Décifion, 
qui eft fon ouvrage, &  la Loi qui doit vous régler. Trop heureux, fi, pour 
une caufe fi jufte, je pouvois confommer mes jours, dans le travail; & ma 
vie , dans le martire. D o n k e ’ à Paris, le quinze Aouft mil fept cens 
dix-huit.

4« J. J O S E P H , Evêque de Soiflons.
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lettre de i*Evêque de Coiffons a M r *  *  *  contenant des Remarques 
juYttn écrit intitulé Obfervations fur le i.er Avertiflement de &c.

OuR'QJJpY voulez vous, M oniteur> que je me croye obligé à répondre 
à ces obfervations qu on fait courir contre mon premier Averrifîement ?
Ce ne feroit jamais fa it , s’il falloir relever ces fortes d’écrits qui n’onc 
rien de remarquable, qu une infolencc fans mefure Je ne m’en échauffe 

joint. Les iniures dont on me charge ne m’irritent point i mais auflî ne doit-on 
pas trouver étrange fi je les meprife.

Que dire en effet à "un homme dont l’écrit n’eft qu’un tiffir d’inveélives, d ’er- 
leurs &c de fophifmes ? Q ue  dire à un h om m e, qui débuté dez la première page , 
par faire entendre que je me fûts desbonnoré par nmprejffion de mon Avertififement?

Que dire à un homme qui me fait un crime d’avoir d i t , que les hérétiques onr 
fouvent allégués des paffages des SS Peres pour appuyer leurs herefies?
Que dire à un homme» qui m accufe d’erreur &c prefque d ’herefie pour avoir p. 13$, 

avancé ces vérités confiantes, que chaque fidele doit croire fermement que 
Dieu par la bonté veut fincercment fon faluc Quç l’tglife peur en ccrrains cas, 
défendre au commun des fideles la leéhtre du texte Sacré en langue vulgaire. Q ue 
les Juifs ne pcchoienc pas, en offrant à Dieu des facrifices » parle  pur m otif de la 
crainte furnaturelle, 8c de i’obéiffance à la Loy? # P

Que dire enfin à des Ecrivains qui n’ofent mettre leur nom à ces miferables fa- 
tyres, pour être plus à couvert des juftes reproches que leurs erreurs & leur mau« 
vaife foy pourroit leur attirer /  Ces Choüettes qui ne pouffent leurs cris que dans 
l’obfcurité » ne meritent aucune attention. A l’exemple de nôtre divin M aître, je 
Ht me Jms point cache, Urffuefay enfetgné ; la vérité donne cette confiance Pour»" 
quoy ceux qui m’attaquent le fontfils, dans les tenebres? O n en voit bien la raifon.
Vous la fencirez encore knieux, quand je vous auray montré quelques traits de la 
maüvaife foy, &c des faux raifonnements de cet écrivain i c’efl à quoy }e vais ms- 
borner en peu de mots; car pour le refuter , il n’en vaut pas la peine;

Le premier défaut de cet obfèrvateur, c’eft de diflîmuler la plupart des preuves^ 
j’ay employées j &c de les paffer fous filence, quand il fe trouve dans l’impof-* 

fibilité deles détruire, ou de les obfcurcir par des fubtilités. Par exemple j’avois 
Etablis que l’Egiife peut ceniurer en certains cas, des propofitions qui paroiflentt 
vtayes du premier abord , & dont le venin efl cache ; telle efl la nature des propo* 
frions captieufes. J ’avois dit après tous les Théologiens, que les cenfures de ftdi*~ 

à'offertfwe des pieufes oreille s ,de fcandaleufe » de mal/onanre, peuvent tomber 
fit des propofitions qui (ont vrayes dans la rigueur des termes* J ’avois apporté plu- 
fleurs preuves tirées tant des plus celebres Théologiens , que du raifonnement»
L Anonime s’attache a répondre à Gerfon, à Gérard de Paris , 8c à quelques faits 
de l Hiftoire Ecclefiafiique. Il y répond m al, il efl vray ; mais enfin il y répond» 
jfiisil laiffe le Concile de Valence : Il laiff- le Cardinal Pierre d’Ailly , le maître 
e Gerfon ; Il laiffe le celebre Mclchior Cano : Il laiife la Cenfuredes # 0 0 . The»

A



fès de Pic de la Mirande: Il lailfe l’auteur du livre S c r u t in iu m  à o E t r im r u m . Ü ne ^ 
pas un mondes raifonnements demonftratifs que j’ay allégué. Il difïxniule plus de 
la moitié de mes preuves. Pourquoy donc les paffe-t’il fous filenceî c’eftqu’ilDe 
fçavoit comment y répondre.

Autre exemple La Bulle contre Baïus luy déplaît, il voudrait faire croire qu
elle n’eft pas reçue de i’Eglife. Rien n’eft plus pitoyable que ce qu’il dit à ce fuiec. 
Je ne m W efteray point à la maniéré dont il prétend détruire l’authorité delà 
lettre de 85. Evêques de France en 1653. on içait que cette lettre fignée par 
un fi grand nombre d’Evêques qui étoient alors à Paris , fut inférée dans 
fa relation drefféc par ordre de l’Alfemblée de 1655. que par ordre de l’Alïetnblée 
de i &7 ÿ  elle fut encore reimprimée avec les Aéles de la condamnation du Janlg* 
nifme, qu’elle à été encore inferée dans les derniers Mémoires du Clergé ; nonob» 
fiant tout cela, l’Anonyme voudroit qu’on crût fur fa, parole que cette lettreeft 
une piece furtive , fans authorité. On eft en droit de tout o fer, quand on fe 
donne la liberté de rationner ainfi. Mais puifqu’il voulait en toute maniéré ,dé* 
truire l’authorité des trois Bulles contre Baïus, pourquoy paffe t’ilfous filencele 
témoignage non fufpeét de Monfieur le Cardinal de Noaillesque j’avois cité j&: 
qui doit être plus croyable que l’Anonyme, puifque ce Prélat parloit au nom de 
l’Affemblée de 1705. ou il a voit prefidé , St dont ü affûre luy meme qu’il con» 
noilfoit les intentions, St les fentiments.

J'ay cité le Concile de Touloule pour prouver que l’Eglife en certains cas peut 
bter au commun des fideles le texte même de l’Ecriture dont il abulê,- ou ne 
leur en permettre la leêture qu’a certaines conditions j ce Concile refpeétéavec 
raifon depuis 500. ans, eft aujourd’finy déchiré par i’infolente fatire de l’Ano
nyme , qui ne fçait pas faire la différence de la difeipline du X L  fiecle,de celle de 
nos jours. Mais puifqtul rejette fi injuftement ce Concile ; Pourquoy ne parle** 
t’il pas des Conciles de Natbone, de Cambray â St de Bordeaux, que j ’a y  allé
gué en témoignage à l’exemple des Evêques affemblés en 1714 î L’Anonin‘iek 
debarraffe heureufement de la peine d’y répondre en les paffant fous filence. Elk 
ce donc refuter un ouvrage , que de difiimuler la moitié de fes preuves/

Un fécond défaut de l’Ecrivain, c’efb de me prêter ce que je ne dis point, 5c defc 
faire des phantomes pour avoir le plaifir de les combattre. Il m’impute (page n.) 
de n avoir pas eu bonté d'avancer ce paradoxe ,  ou plutôt cette erreur cjue l'on peut con
damner ta venté. Où. eft-ce donc que j’ay avancé ce blafpheme? L’obfervateurna 
garde de cirer aucune preuve de cette calomnie. Il y a plus,  c’eft que non-feu; 
lement je n’ay pas dit ce qu’il m’ampute; mais que même je dis préqilernen:le 
contraire ; S c  j’ay établis au n,° xxxix. que cjuand C sÿ ife  cenjure une propofttw 

. vrtye  , elle ne cenfure pas pmr cela la venté  : J’ay fait voir en cent endioits 
'de mon ouvrage ; la différence effentielle qui fe trouve entre condamner h  ven
té , ce que.i’Eglife ne peut frire , St entre condamner une proposition qui qnoyque 
vraye dans la rigueur des termes, devient dangerçufç Sç fufpeébe par les ^  
confiances 3 des temps, des lieux, St des perlonnes.



i l  meme mauvatféfoy Te trouve quafi par tout dans le même écrit. A la page 
t8. ikap porte ces paroles comme tirées de mon ouvrage î V  EgUfe peut condam-* 
ner une propofition qui eft vraye ,  dans le fens qvt f e pre/ente d'abord. Il cite la page 7 * 
de mon Avertiffement. Lifez cette page entière, la propofition qu’on m attribue 
nÿ eft point.

A la page fuivante, il cite mes paroles, mais 1 extrait qu’il en fait n en eft pas 
de meilleure foy. Q u ’on relife la page entière de mon avertiffement, on verra que 
que je ne dis point ce que l’obfervateur m ’attribue pour me rendre odieux. I! 
voudrait faire entendre que je foûtiens, que non feulement on peut condamner une 
fropofttton vraye-, mais même quon la peut condamner dans fon fens naturel. C eit 
m m  use fauffecé qu’on m’impute. J ’ay dit que l’Eglife peut condamner des 
proposions qui prefentent un fens favorable,* quand fous ce beau dehors, elles 
cachent l’artifice ou l’erreur. Telle eft la nature des propofitions captieufes. J ’ay 
fait entendre nettement au même endro it, 5c  en cent endroits differents, qu’a*» 
ks  la cenfure de l’Eglife tom be, non fur le fens vray de la propofition , mais fur 
le fe®s faux ou dangereux qui eft caché .* j ’ay -dit que la cenfure tomboit aufîi fur 
Mage des termes 5e de la propofition que l’Eglife proferit , pareeque l’Eglife eft 
maîtreCe de fon langage , 5c qu’elle ufe de fon droit pour garantir fes enfants d» 
perii qu’ils couceroient, fi on leslaiffoit ufer d’expreftions captieufes 5c fufpe&er* 
Ce que ) ay d i t , je 1 ay dit avec tous les Théologiens, il n’y ayoit qu’à rapporter 
mes paroles, &c le fophifme de lobfervaccur ie  feroit évanoui»

Au refte tout le raifonnement de cet écrivain, roule fur la mifèrable équîvo® 
que, qui luy fait confondre la propofition -\raye 5c la venté. Il eft évident qu’il f  
arme différence efientielle entre l’une 5c l’au tre , 5c que U Hérité,  5c la marner* 
hnbncerh vérité, ne doivent point être confondues, la  ‘neméenelîe m êm e , 
B’eft ni équivoque, ni téméraire , ny captieufe , ni fcandaleufe \ cependant il y  a 
ées maniérés dénoncer la vérité , qui ont ces defauts. Ces maniérés d’énoncer 
Ja vérité font donc lufceptibles de la cenfure de l’Eglife. Cela eft évident. L’A 
nonyme en convient luy même. Il avoue quily a des vérités infujf jantes ou pour P 
pader .plus corre&ement, qu il y des maniérés d’énoncer la vérité qui font in-& 
nimfantes, 5c que l’Egli/e peut U$ rejetter par. cette raiion. Il rapporte ie témoin 
gnage de S. Hilaire , qui defendoit de dire que le chnfl eft né de Marie fi on ne 

ces parolesj au commencement était le Verbe. L’Anonyme dit encore luy me* 
me que / Eghje a rejette les formules de foy des Semtariens , qui ne contenaient nen 

de vray parce-quelle s rendaient leur f&y fufpe&e. Voila le flfteme que j’ay foü- 
tenu, avoüé par celuy*là même qui le combat* L ’Eglife peut donc rentrer une 
conteJion de foy. qui ne contient rien que de Vray, dés là quelle rend]ufpe£leU 

. e ceux qui font cette confefîion de foy. L’ Anonyme l’avoiie. S. Hilaire ne veut 
point iouffnr qu on dite que le Chrift eft né de M arie, fi on n’ajoûte r &c. Il 
t,e veut donc pas qu’on lé dite fans cette addirion. L Anonyme l'avoüe encore.

ne m en faut pas d avantage ,* Dés la il eft évident qu’il y a des propofitions qui 
^oyque vray es, font fufpe&es, ou qui rendent fufpe&s ceux qui les prononcent



s’ils n'ajoutent les fuppietnents nccefFaires ; &  pat* confequent il eft évident que 
PEglife peut pfofcrire , qu’elle peut r e j e t t e r a s  ptopofitions quoyque vraies, par,r 
ce que leur m f u f f i ja n c e  rend ( u f p e B s  dans la fo y , ceux qui s’en ferviroient, ou 
parce que ces proportions font elles mêmc s f u f p t f t t s  eu égard aux perfonnesejui jes 
avancent, 8c  aux temps, aux lieux , 8c  aux circonftances où elles font employées.

C eft la même mauvaife foy de l ’Anonyme qui luy fait repeter par touty com
me fi c’étoit mon principe, les mots que j’ay copié du P Alexandre? ces mots 
font ceux ou ce Pere dit que l ’ E g l t f e  p eu r c o n d a m n e r  a h fo lu m tn t  &  fa n s  reftnc.  
t i m  u n e  p ro p o r t io n  q u i a  d e u x  f e n s  u n  b o n  &  u n  m a u v a i s . 1 ’eft une proportion 
incidente, tirée d’un Théologien que je rapporte en preuve ; je la rapporte à la 
fin de toute la diftertation ; ce n’eft pas là , la propbfition principale, fur laquelle 
roule tout lé fifteme. Quelque bien appuyée que foit la prétention du P. Ale» 
xandre, comme on peut le voir dans fa difierration, je puis m’en pafter ,• & quand 
on retrancheront les mots que j’ay cité de luy, tout ce que j’ay établis n’en feroit 
pas moins folide. Les faits hiftoriques que j’ay cité, ne tendent point à prouver 
cette proportion incidente. J’en ay tiré d’autres indudions 8c  dàutres confe* 
quences, que l’obfervateur a diftiraulées. Cette maniéré de raifonner efi iniufte, 
H n’eft pas moins injufte de prendre pour le fond du fifteme, une proportion 
incidente, donc le fifteme peut fe pafTer fans rien perdre de fa folidicé U, défi 
j  uile (Te.

C ’eft en confequence de cette première injuftice, qu’on en commet pîufieurs 
autres dans l’examen de quelques uns de ces faits hiftoriques que j’ay cités* On 
s'efforce de prouver que S; b e n ê t  k  d t f lm g u é  le mauvais fens de la propofition de 
Florin ; Que le Concile d’Antioche a d t f im g u é  8c  éclairci le mauvais fensdumoc 
de confubftantiei, 8c  que le Concile de Nicée en adoptant ce même mot l'a fixé 
à,un bon fens, Je ne dis pas le contraire » aufti n’ay je dit nulle parc que 
le Concile de Nicée eux adopté le mot de confubftânciel, fans faire la d iJh n tt iM  
d e s  f e n s  d e  ce m ot, je n’ay dit nulle part que le Concile d’Antioche l’a rejette 

/ a n s  f a i r e  aucune d i f t t n B i o n  d es d e u x  f e n s  y je n’ay dit nulle part que S. Irenéen’a 
pas fait la  d t f t m f t i o n d u  bon &  d u  m a u v a is  f e n s  de la propofition dé Florin, & 
ainfi des autres ; on ne m’impute ces fauffetés que pour obfcurcir un fifteme,<pon 
ne- p eut combattre qu’en l’altérant.
> Au refte au fujet de la propofition du P. Alexandre , on me fait deux repro

ches aufti injuftes que les autres.
. On prétend i®. que ce Pere n’a parlé que de la cenfure d’une propofition clai

rement mauvaife , mais qui peut être t i r é e , ou f o r c é e  à un bon fens, La deflusort 
m’accufe d’avoir Calcifié le texte de ce Dodeur. J’en Faille le jugement à celuy 
qui voudra lire fa difîertation entière > je le prie feulement de faire attention à ces 
mots qui fe lifent page 553. coh 1. In t e l l t g e b a n t  h u ju s  /secu it [quarti] E p i jc o f t&  
D o B o r e s  p rop o fiition em  e u t J e n fu s  h e r e t i c u s , l> e l e r ro n e u s  J u b e f i  , ab/a tu te  damnandim>  
q u a m v is  ca th o lic o  e t ia m  fe n fu t  o b n o x ia  f i t . Ex à ceux-cy de la page ŷ 4. col. t . il y 
parie de la propofition des-Opines-de Scy chie qui! foûtient avoir été condamné



î
par S Hormifdas , il donne menae lesraifons &tles juftes motifs de la condamna» 
îion. Et il ajoûte. Non expo/mt tamen ( propofirionem ) Pontifex Aiaximus fed  
rejecit '* Monachos vdut novatores perfirinxtt . . . . . .  tpfi nimirum fatis erat ad illam
( propoficionem > improbandam,  &  explodendam ,  quod periculofa effet ,  pravoque 
fenfui obnoxia. O n peut voir par ces deux m o ts , fi j’ay mal pris le fens de la dif- 
fèrtatiou'» 8L s il eft vray que le P. Alexandre n’ait parié que d une propofition 
évidemment mauvaife, 8c qu’on ne détourne à un bon fens qu’avec violence.

On prétend i* . que cette maxime que f  ay copié du P. Alexandre , eft une ma» 
•lime fcandaleufe : parce que dit-on » ce feroit dreffer des piégés à la foy des fi
deles, de condamner ainft une proportion , fans leur expliquer quelle eft 1 er» 
Kur qu’on a prétendu y condamner. G eft icy une mauvaife équivoque dont 
on voudroit s’authorifer pour en tirer avantage. Le P. Alexandre dit que l’EgJi- 
fe peut ccnfurer une propofition qui a un bon 8c un mauvais fens, fans que dans 
fàcenfure même, elle exprime cette diftinétion : mais il ne dit pas que l’intention 
de l’Eglife fait de laitier ignorer quel eft le mauvais fens, qui a attiré la cenfure. 
Ordinairement ce mauvais (ens eft allez connu par les écrits des Hérétiques, 8c 
par ceux des SS. Do&èurs qui les combattent,- il l’eft quelques fois par les A&es 
même de la condamnation des Novateurs; Et en tout cas s’il y auoit la-deftus 
quelque obfcurité , l’Eglife veut que fes Prélats 8c fes Dodeurs expliquent au 
peuple félon le befoin , en quoy confifte l’erreur profcrite , 8c quelles font les veri» 
tés que la cenfure ne bleffe point. Ainfi l’Eg ife ne laitie pas fes enfants dans une 
ignorance dangereufe, quoyque dans fàcenfure même, elle n’énonce pas le mo
tif qui l’a déterminée à cenfurer ces propofîtions.

Au relie il eft confiant que l’Eglife cenfure quelques fois des propofîtions qui 
paroilfent vrayes du premier abord , fans qu’elle ait exprimé dans fa cenfure le 
venin cache fous ces propofitions. Celle de Jean Hus ta divinité l'humanité 
1m m feul Chnft, en eft une preuve. L obfervateur aura beau montrer le mau
vais fens dans lequel Jean Hus prenoit cette propofition j ce mauvais fens ne fe' 
ptefente pas d’abord à l’elprit du fimple fidele ; & qui plus eft , c’eft que ce mau
dis fens n’eft point expliqué dans les Ades du Concile de Confiance . Il n’en eft' 
pas même parlé fans doute, dans ces nouvelles pièces que le Pere Hardoüin a 
decouvertes 8c. inférées dans la nouvelle édition des Conciles , puifque l’obfer^ 
Vateur n auroit pas manqué de citer l’endroit, ou le mauvais fens de eette pro
pofition eut été expliqué.

Ün troifiéme défaut dé 1 écrit de robfervateur » c eft le fophifme pèrpcrueL 
Un ne finiroit point fi on en rapportoit tous les exemples. En voicy deux ou 
£lois qui ferviront à juger des autres.

Uvois dit qu’au temps de Florin on avoit condamné cette propofition, Vispy 
|  m ™ur des maux 3 8c au temps de Col lut hus cette autre , Dieu ne f i  pas an- 
ï m ês maux. J ’avois fait remarquer que chacune de ces propofîtions avoit im  
on 8c un mauvais fens, parce que les m aux , eft un terme équivoque qui fignt- 

■ dgalemént le* maux âms l’ordre naturel qui viennent de Dieu , comme les ma- 
â lcs & les affligions» 8c les maux dans 1 ordre moral, tels que font les péchez»



dont Dieu ne peut être l’autheur» Les propofttions qui renferment un terme fi 
équivoque , ne pouvoient n’être pas équivoques elles-mêmes, S c par confequent 
avoir un bon & un mauvais fens. Loblervateur répond en dilant, que/cj erreur 
de florin de Colluthus etoieni notoires , 8c encore , il n y avoit ni équivoque m 

p. i*. »? ambiguïté dans U  do firme de Colluthus. On le fçait bien , qu’il n’y avoic point d am
biguité dans fa  do firme* Mais il n’eft pas queftion précifément de la do.fi me dans 
mon rationnement II eft queftion de la propofuton qui enveloppoit cette ntauvaife 
do firme. Il falloir donc faire voir que ces deux piopofitions n ont aucune équi
voque , il falloir faire voir qu’elles nont dans leur énonciation , aucune reflem, 
blance avec les propofttions de l’écriture dont ces Beretiques s’appuyoienu II 
falloir faire voir enfin, que l’Eglife n’avoit condamné que la mauvai/e dùfirine, 
&  qu’elle n’avoit point touché à ces deux propofttions, qui fer,voient à la dégui* 
fer. C ’eft ce que le Sophifte n’a pas fait.

J’avois dit que cette propofttion de Luther ,  la bonne penitenc* eft la nouvelle 
vie. Et cette autre de Molinos, il faut abandonner à Dieu jes penfees &  les /om 
fur tout ce qui nous appartient,  Scc. paroiftoient. d abord avoir une apparence de 
vérité ,  d’autant plus que dans la propofttion de Molinos,  ce qui nous apparuent, 
ne s’entend, félon l’ufage ordinaire des termes, que des biens extérieurs. Eneifeâ 
par cette expreftîon, ce qui nous appartient, on  n entend pas communément le 
ciel, les vertus 8c  les grâces de Dieu, mais feulement les biens, les honneurs, fi 
famé , Scc. Je n’avois pas nié que l’erreur cachée fous ces termes, qui pourvoient 

£■ 88, paroîcre innocents 8c  pieux, avoit attiré leur cenfure. L’obfervateur ie jette fur 
ces fens heretiques, qu’il explique fort au long s mais il n’en eft pas queftion dans 
mon raifonnement. Pour le détruire ce rationnement, il falloir montrer que ce fens 
heretique eft formellement énoncé dans ces propofttions, il falloir montrer que 
ces propofttions dans un authr.ur non fufpeCt, ne pourroient jamais être prifes du 
premier abord, pour des propofttions innocentes. Or c’eft: ce que l’obfeateur 
n’a pu montrer, Sc ne montrera jamais. ,

Envain recouvera»t’il à diftinguer deux fortes de Logiques 8c de Grammaires» 
l ’une pour le commun des hommes, 8c l’autre pour les Théologiens; Envaindi* 
ira-1’il que c eft là la penfée de Gerfon. Je pafte la-deftus tout ce qu il voudra. I 
me fuffit que félon Gerfon, même expliqué comme il a plu à l’obfervateur,! 
y ait des piopofitions qui ayent deux fens, un condamnable Iclon la logique des 
Théologiens , Sc l’autre vtay félon la Logique commune S c  vulgaire.' Cardes- 
là qu’une propofttion condamnée peut fe trouver vrayefélon la Logique \7ulgaire 
8c  commune , mon argument à encore toute fa force. En effet, il oae lurnt . 
prouver par Gerfon, que l’Eglife condamne quelques fois des propofttions qm< 
le commun des hommes, qui ignoie cette Logique Tbeulogique prend pour des p10' 
pofitions vrayes , Sc' qui luy parodient vrayes du premier abord. Onexcuoi 
les propofttions de Q uenel,en  dilant qu’elles paioilfoient vrayes. On sefrorçoi 
même de prouver leur vérité ,  par leurs contradictoires ; Sc. cela félon les r̂ ge 
de la Logique commune S c vulgaire. Quelques-uns de les défenfeurs, comme 
Eautheur des difficultés des Tbologuns, foutenoient même qu il rie falloir pas p



iire ees propofitions dam une rigueur Theologique s parce qu’un livre de pieté né 
demande pas, difoient ils, cette exaditude. Ces raifonnements font d é t r u i t s  par1 
fôbfervatéur même, dés là quil fait dire à Gerfon, que Ton peut condamner 
géologiquement-, des propofitions qui font vrayes, ou qui paroififent telles, fé
lon la Logique du commun des hommes.

Jajoûte.que Gerlbn dit à l’endroit cité, que ces propofitions vrayes L o g iq u e *  
m t &  Grammaticalement ,  font néanmoins condamnables Theologtquenïènt : mais 
îl.ne dît point qu’elles font faillies Théologiquement, Cela eft bien different. Une 
propofition fcandaleufe , ou feditieufe , ou fufpe&e , peut fans être fau jje ,  être 
condamnable Théologiquement. Mais lobfervateur pour faire croire que ces propo- 
fitions font faufjes Théologiquement félon Gerfon ,  luy fait dire qu’elles pour® 
roîent être foutenuës fi on S a v a it égard Qv*à la Grammaire &  À la Logique. Cette 
négation exclufive-n’eft pas dans Gerfon. L ’obfervateur l’aajoûtéefoe fon chef» 
par une infidélité bien remarquable. Gerfon ne dit donc pas que ces propofitions 
ni foient vrayes que Logiquement, &  faufjes Théologiquement ,• il n avoit pas 
befoin de le aire; puifque Théologiquement il fuffic qu’une propofition fait mjuffijante 
pour être rejettée, comme l’obfervateur l’a avoué luy même. Telle eft la propo- 
ficion , la d iv in i t é  O *  f  humanité font un feul c h r i f l :  Cette propofition efl oenfu- 
rabledans Jean Hus, parce que pour parler exactement du Myftere de l'incarna-» 
tioii/il falloir y ajouter la perfonne du Verbe, mais jamais Gerfon n’a point dit 
quelle fut foufTe dans fon énonciation. Car Theologiquemencou. non , une propo
rtionne peut être faufle, qifautant qu’elle affirme ce qui eft faux , ou qu elle nie 
ce qui eft vray ; or la propofition la d i v i n i t é ,  ô c c . prife dans la rigueur des termes, 
nexclut pas la perionns du Verbe, elle ne riie pas que le Verbe ne foit en Jefus- 
Chtift; elle ne dit pas que le Chrifl: ne foit compo/e^que de la divinité &  de Vhu» 
mntte, elle énonce feulement par elle même que la  d i v i n i t é  l h u m a n ité  fo n t  
m /eul c h n f i , & non pas deux Chrifl:.

Javors dit que la parole de Dieu non écrite, ou la traditoin , avoit quelques fois fes 
obfcurités auffi bien que l'Ecriture , & que l’une êc l’autre avoit befoin akrs de Vinter- 
pretation de l’Eglife. Rien n’eLl plus confiant. A l’occafion de cette vérité, l’Anon me fe 
reçue contre moy comme contre un hérétique qui renverfi les dogmes Catholiques. S. A u g u f-  P' 
tin, ajoute-fil a prouvé la neceflité du Baptême par les exorcifmes de i ’Egine , c’eft par les 
pneres de 1 Eglife qu’il a confondu les Felafgiens :L s  Evêque au Concile de Nicée, tenoient 
la tradition iur la divinité de J. C . pour fi,claire , qu’ils fe bouchèrent les aureilles aux blaf-' 
puemtsdes Ariens. Il allégué encore d’autres traits pareils Mais qu’eft-ce que tout cela prou
ve ? Tout au plus a-t’il prouvé qu’il y a des vérités qui font claires dans la tradition ; j’en con
viens fans doute j Mais tout cela prouve-fil que toutes les vérités Catholiques foient fi claires 
Tns la tradition, qu’il n’y en aie eu aucune qui ait eu befoin de la décifion de TEglife Cela 
prouve-t il qu il n’y a jamais eu, A: qu’il n’y aura jamais aucune obfcurirédins la crad tion > Cela 
prouve t il que toutes les fois que TEglife s’eft aflemblée pour déc der un point de foy 8c de 
ucipline , la tradition ér.oit fi claire &c fi évidente qu’elle ne fouffroit aucune difficulté ? C'eft 
 ̂qiie 1 autheur auroit dû prouver pour détruire mon argument -, c’eft ce qu’il n’a pas fait. 
e ce que j ofe le défier de faire jamais.
T ne fqay fi je mettray au rang des fophifraes , ou des accufadons injuftes &  de rrauvaifè 

°V'Ce ? "  îevais encore relever icy , avant, que de finir.
autheur du recueil des difficultés des Thiologhns avoit rapporté un pafTage du Cardinal



éTAgiurre pour jufiifier la propofition S ? . du P. Quenel. J’ay copié ce pafiage tel que Pccri» 
•̂ àîn me l’avoit fourni, &  j ’ay montré Amplement 6c en trois mots, que ce pafiage ne dit pa£: 
la même chofe que la proportion 87. Je n’ay point tiré de conlequence de ce texte ; je n’ay 
point donné à fon oecafion des réglés de pcnkence tout mon crime eft d avoir nommé bt̂  
p a ffa g e, un texte d’unautheur refpeâable , que les écrivains du parti m ont fourni, & ont 
ioiié plus que moy. L ’Anonyme à ce fujet parle ainfidc moy. L e T r e k t  fir fen  ePitn texte fa 
Cardinal d ’ A g m re pour établir fa  maxime , que pour admettre les plus grands pécheurs aux Sa
crements > en d é t  fe  contenter d ’une épreuve de peu de temps , c eft a dire àe quelques jours. Où 
e ft-e e  donc que j’ay avancé cette maxime t je n’en ay pas dit un feul mot dans tout mon 011« 
Vrage, ni rien qui en approche. M'importe T Anonyme aime à calomnier , il faut qu’il fe con
tente. Il appelle cela ma cinquième erreur. Il employé fept pages à établir la feverité de l’an- 
cienne EgliCe envers les pécheurs. Eft-ce donc là ce dont il étoit queftion ? ïl Fagiffoitdefça- 
voir ü le Cardinal d’Aguirrc , dont Fautheur àes difficultés des Théologiens a rapporté avec élo
ge un long texte, avoit dit la même chofe que le P. Quenel, J’ay loûtenu que non. Toutes 
les vaines citations de l’obfervateur ne prouvent pas le contraire.

J ’ay expliqué dans mon premier avertifiement, ,6c cela avec afiezd exaéiitudè, comment013 
condamne quelques fois dans les heretiques des propofitions qui paroiffent femblables à ceîlesde 
quelques Peres de l’Eglife. J’avois pour garant, S. Auguftin entre les SS. Peres , ôc Mtlchior 
Cano entre lesThologiens, Lbbfervateur diffimule tout ce que j’aydità ce fujet, pour me prê- 

§• 4®* ter ces paroles qu’il cite comme étant de moy. O n peut condamner fans explication des profof 
fions qui fe trouvent dans les S S .  Feres en termes form els ou équivalents Je défie L’obfêrvatéur de 
trouver cette propofition dans tout mon ouvrage. Eft-ce donc avoir réfuté un autheur que de 
Fa voir calomnié? J’ay dit que la conformité prétendue d’une propofition avec des- textes de quel
ques SS. Peres n’empêchoit pas quelques fois l’Eglife de cenfurer cette propofition. J’ay expli
qué afiez au long , 6c en plus d’un endroit, comment l’Eglife difcerce le vray fens des Saints 
Peres, d’avec le fens hérétique de ceux qui abufènt de leur aitthorité. J*ay fait voir que l’Eglife 
en condamnant cette propofition, ne condamne pas le S. Pcre dont on a emprunté quelques 
termes qu’on détourne à un mauvais fens. Tout cela ne fiiffit pas» On veut me noircir & me 
décrier. On n’a que cette refiource. Mais comment même entreprend-on de détruire la pro

retique ne puifie juftifier une propofition artificieufe , en alléguant quelques pafiages, de quel» 
qnés Peres qui paroi fient la favorifer ? faut-il que dés-là qu'il y a une refièmblance, ou meme 
une refiemblance prétendue , comme je l’ay dit cent fois, entre la propofition captieute de 1 hé
rétique &  celle d’un S. Pere , cette propofition fokaufïi-tôt à couvert de toute cenfure •' Vida 
Ce que l’Anonyme veut fùûtcnir. Mais il n'y a pas d’apparence qu'il perfiaadebeancoupde monde.

- Vous voyez Monfieur par ces traits, le peu de fond qu’on doit faire fur des écrits ia nsn o m .  
Qtfand on. aie mafque fur levifage. on croit être, en-droit de .tout oferj---& on ne rougit de 
rien. Il ne faut pas que ces calomniateurs , Nous détournent des occupations plus impor
tantes de nôtre miniftere. J’ay regret même au peu de temps que jay donné à cette Lettre. 
Je m'en confole néanmoins par fefperanee que je conçois avec quelque fondement, que 
vous apprendrez par les égarements de cet Anonyme, à ne donner aucune c r o y a n c e  acts 
fortes d'écrits , Ôc à ne me pas blâmer , quand je les laifieray tomber dans Toubiÿ dont iis 
font digne s , Je fuis , Ôc c.

A  Solfions le Novembre 1718 »
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